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INTRODUCTION 
 

 

 

 

 

1. France Télécom / Orange. En juillet 2007, plusieurs syndicats1 s’inquiétaient 

de la multiplication de suicides de salariés au sein de l’entreprise France Télécom, depuis 

l’abaissement de l’État dans sa participation à moins de 50% en 2004. Entre janvier 2007 et 

juillet 2008, 13 salariés de France Télécom se seraient suicidés, alors qu’à plusieurs reprises, 

différentes inspections du travail (notamment celles de Pau et Rouen) avaient alerté 

l’entreprise sur « l’existence de risques graves pour la santé physique et mentale des salariés 

en lien avec les réorganisations quasi permanentes des services dont (elle avait) la charge »2. 

Pour les seules années 2008 et 2009, 35 suicides étaient comptabilisés par la direction de 

l’entreprise qui maintenait le cap d’un renouveau managérial destiné à pousser à la démission 

des milliers de salariés pour renouveler ses effectifs3. Derrière ces démissions se cachait la 

mise en place du plan « Next », ayant pour objectif 22 000 départs de salariés, comprenant 16 

000 suppressions nettes et 6 000 recrutements de « nouveaux talents ». Sur la période 2006-

2009, l’objectif était atteint et même dépassé puisqu’un rapport de l’entreprise notait 22 450 

suppressions de poste pour 21 800 programmées à ce stade4. 

 

2. L’affaire fut portée devant la justice en 2009. Didier Lombard, dirigeant de 

France Télécom - devenu Orange - était mis en examen en décembre 2012 des faits de 

harcèlement moral au travail pour la mise en place de cette politique interne d’entreprise5. À 

																																																													
1 Sous l’égide de l’Observatoire du Stress et des Mobilités forcées, initié par les organisations syndicales CFE-
CGC et SUD. 
2 J. Mucchielli, « Louis-Pierre Wenès : « Je ne suis pas d’accord avec le mot souffrance » », Dalloz actualité 7 
juin 2019.   
3 La direction de l’époque visait l’objectif de 22 000 départs sans licenciement. 
4 J. Mucchielli, « « 22 000 suppressions d’emplois, « une fois annoncé publiquement, c’est une cible » », Dalloz 
actualité 17 mai 2019. 
5 Ibid. 
Sur le fondement pénal de l’infraction : F. Debord et J.-F. Paulin, « Droit du travail et pratiques du management, 
Interdépendance, domination », Semaine Sociale Lamy, Suppl. n°1576, 18 mars 2013 : « Bien évidemment, et 
heureusement, le stress et la dépression liés aux conditions de travail ne conduisent pas toujours au suicide. On 
peut alors appliquer le même raisonnement à l’infraction de risques causés à autrui (C. pén., art. 223-1). 
D’ailleurs, dans une des affaires France Télécom, l’inspection du travail a fondé son signalement sur cette 
infraction : « les risques liés à l’organisation du travail, appelés risques psychosociaux, entrent dans la catégorie 
des risques susceptibles de constituer un risque immédiat de mort ou de blessures au sens de l’article 223-1 du 
Code pénal puisqu’ils peuvent conduire à des suicides, maladies invalidantes de type dépression, mutilation ».  
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ses côtés, d’autres cadres dirigeants étaient également inquiétés. Au total, pas moins de sept 

des anciens plus hauts dirigeants de France Télécom étaient renvoyés devant la Justice6. Le 

procès réunissait également les familles de 39 salariés, dont 19 s’étaient donnés la mort, 12 

avaient tenté de se suicider et 8 avaient souffert de dépression. Les parties civiles interrogées 

dénonçaient un management et une politique de la terreur : mobilité fonctionnelle, menace de 

la disparition d’une activité ou d’un métier, indexation de la part variable des managers sur le 

nombre de départs de salariés7. Plusieurs évoquaient une manipulation mentale par des 

« discours tordus » de leur direction, la multiplication de fausses rumeurs clamant la 

fermeture de sites et la délocalisation d’activités, une pression constante, et des changements 

de poste sans formation8. Le parquet mettait lui en cause, non pas un subordonné à son 

supérieur hiérarchique - comme d’ordinaire en matière de harcèlement moral au travail - mais 

« la politique managériale de l’entreprise dans son ensemble »,9 autrement dit, une politique 

généralisée qui a eu « pour effet et objet », au moyen d’agissements répétés, de « dégrader les 

conditions de travail » de l'ensemble des salariés pour les pousser à partir, « au mépris des 

risques psychosociaux et des alertes »10. De leur côté, les prévenus faisaient valoir les 

réorganisations complexes de l’entreprise, les enjeux économiques cruciaux qui occupaient 

ces hauts dirigeants, et, enfin, le « contexte », sans lequel il ne serait pas humainement 

possible d’entendre correctement les situations examinées par le tribunal correctionnel de 

Paris11. En défense, il était dénoncé un dossier « bancal juridiquement », dans lequel les 

prévenus se voient poursuivis pour des faits de harcèlement moral sur la base d’une politique 

anxiogène. En somme, selon eux, il était demandé aux juges de « modifier le droit en 

l’absence de faits », au lieu d’appliquer le droit aux faits. Toujours, selon eux, la lecture des 

articles du code pénal était un obstacle à leur condamnation puisque les éléments constitutifs 

des infractions n’étaient pas remplis. Le parquet et les parties civiles auraient ainsi voulu faire 

une lecture extensive des textes, alors que la loi pénale reste d’interprétation stricte. Ils 

faisaient valoir que le droit français ne reconnaissait pas le harcèlement systémique, et 

dénonçaient, à travers ce procès pénal, un mécanisme de vengeance qui occulte toute justice. 

Les avocats des prévenus avaient d’ailleurs instillé le doute, en cas de condamnation de leurs 

clients, sur la capacité pour les victimes de se relever par le seul fait du prononcé de cette 
																																																													
6  Sur le banc des prévenus se trouvaient notamment l’ancien président directeur général (PDG) du groupe Didier 
Lombard, l’ex-directeur des ressources humaines (DRH) Olivier Barberot, le directeur général du groupe, Louis-
Pierre Wenes, ainsi que des directeurs régionaux. 
7 Sur le risque de mobilité, qui peut être source de mal-être des salariés : S. Maillard-Pinon, « Contrat de travail : 
modification », RDT juin 2015, Généralité, actualisation mai 2019, p. 3, en écho à l’affaire France Télécom – 
Orange. 
8 J. Mucchielli, « Procès France Télécom : Comment ont-ils pu mettre en place une telle politique de la terreur 
?», Dalloz actualité 4 juin 2019. 
9 J. Mucchielli, « Procès France Télécom : le délibéré est fixé au 20 décembre », Dalloz actualité 12 juillet 2019. 
10 Ibid. 
11 J. Mucchielli, « Louis-Pierre Wenès : « Je ne suis pas d’accord avec le mot souffrance », op.cit.  
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condamnation, et remettaient en question la faculté d’une décision de justice à réparer 

l’absence d’un être perdu12. 

 

3. Cette affaire devrait être l’occasion pour les juges du tribunal correctionnel de 

Paris de préciser l’étendue de la responsabilité de l’employeur en cas de suicide d’un salarié 

d’une société mettant directement en cause les méthodes managériales en place13. Ils devront 

également s’interroger sur les dérives possibles de cette judiciarisation des risques psycho-

sociaux14, mais surtout, ils devront s’attacher à établir un lien de causalité entre un suicide, 

l’emploi et les chaînes de responsabilité15, dans le cadre d’un organigramme tentaculaire, dix 

ans après les faits16. Après quarante jours d’audience, le procès s’est achevé le 11 juillet 2019. 

Le parquet a requis la peine maximum encourue, soit un an d’emprisonnement et 

15 000 euros d’amende17. Le délibéré est fixé au 20 décembre 201918. 

																																																													
12 J. Mucchielli, « Procès France Télécom : le délibéré est fixé au 20 décembre », op.cit. 
13 E. Daoud et M. Desplanques, « La gestion pénale des risques psycho-sociaux en entreprise », AJ Pénal 2010, 
p. 532. 
14 Sur les risques d’une telle dérive : P. Morvan qui avait relevé que syndicats, juges, pouvoirs publics, « coachs 
mentaux et autres parasites de la formation professionnelle », soulignaient l’urgence d’alourdir la responsabilité 
de l’employeur en matière de risques psycho-sociaux, urgence traduite dans la surenchère du vocabulaire 
employé : le stress et les troubles psychiques, n’effraient plus, il convient de parler de violence au travail. Alors 
que les recherches menées en la matière constatent une diminution des violences au cours des siècles et 
décennies écoulées. « [L]a qualification d’un suicide de salarié en accident du travail est souvent présentée 
[récupérée] comme la reconnaissance symbolique que l’organisation interne de l’entreprise est vicieuse et 
nuisible à la santé du personnel (les méthodes de management y relèveraient du harcèlement). En réalité, c’est 
d’abord une question de gros sous : elle ouvre droit au versement d’une rente viagère au profit des ayants droit 
du salarié décédé. Enfin, qui bénéficie du grand charivari des RPS ? En quasi-totalité, les personnels des grandes 
entreprises ou institutions qui, pour des raisons statutaires, ne prononcent aucun licenciement (France Télécom, 
Edf ou GdF, SNCF, l’AP-HP…) », P. Morvan, « La mode des risques psycho-sociaux », Dr. soc., 2013, p. 965. 
15 Ibid ; L. Lerouge, « Suicide du salarié et faute inexcusable de l’employeur : quelles évolutions juridiques ? », 
RDSS, 2012, p. 373 : « Rappelons que la mise en cause de la responsabilité de la personne morale nécessite qu’il 
soit établi que les faits ont été commis pour son compte par ses organes ou représentants. C’est donc la faute de 
ses dirigeants qui induit la responsabilité pénale de la personne morale. Pour retenir la responsabilité pénale de 
France Télécom du chef d’homicide involontaire, il faudrait qu’il soit établi que les fautes ont été commises par 
ses dirigeants, pour son compte, et qu’elles sont la cause directe du dommage, donc du suicide. La condamnation 
de France Télécom reviendrait (si elle survenait) à imputer directement le suicide du salarié à ses dirigeants, et 
de ce fait à écarter toutes les causes externes et personnelles qui ont pu contribuer à créer la situation de 
désespoir dans laquelle se serait trouvé le salarié concerné ». Les questions soulevées devraient dépasser le seul 
cadre judiciaire : Sénat Question n°10191, du 3 décembre 2009. Suicides chez France Télécom, JO Sénat 3 
décembre 2009, p. 2820. Mme Patricia Schlinger demande à la ministre du travail, des relations sociales, de la 
famille, de la solidarité et de la ville, quelles sont les mesures urgentes qu’elle entend mettre en oeuvre pour 
mettre fin à ces drames chez France Télécom, comme dans les autres sociétés françaises touchées. En réponse la 
ministre avait évoqué plusieurs pistes : la mise en place d’un plan en urgence d’anticipation des troubles psycho-
sociaux, la mobilisation exceptionnelle de l’inspection du travail sur ces questions, la sollicitation des partenaires 
sociaux. 
16 J. Mucchielli, « Procès France Télécom : le délibéré est fixé au 20 décembre », op.cit.  
17 J. Mucchielli, ibid. ; J. Mucchielli. « Procès France Télécom: « À quoi ça sert d'être chef, si vous n’assumez 
rien? » » Dalloz actualité, 8 juill. 2019. 
18  J. Mucchielli, « Procès France Télécom : Comment ont-ils pu mettre en place une telle politique de la 
terreur ? », Dalloz actualité 4 juin 2019 ; Articles de presse « Nouvelle vague de suicides chez Orange », 
Economie, Journal Le Monde, publié le 18 mars 2014 : Entre le 14 janvier et le 6 mars, dix employés d’Orange 
se sont donnés la mort, presque autant qu’au cours de l’année 2013 ; « Suicides à France Télécom : un procès 
pour « harcèlement moral » », Entreprises, Journal Le Monde publié le 16 juin 2018 ; « Procès France Télécom : 
Didier Lombard rattrapé par sa petite phrase sur la « mode » des suicides », Société-Justice, Journal Le Monde, 
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4. Déclinaison. Si nous nous sommes attardés sur l’affaire France Télécom / 

Orange, c’est pour la parfaite illustration qu’elle offre de l’engagement de la responsabilité 

pénale d’un employeur aujourd’hui, et de plusieurs problématiques entourant cette forme de 

responsabilité - développées dans le réquisitoire et les moyens des parties. Cette affaire, 

mettant en cause la responsabilité pénale de dirigeants pour des fautes commises dans le cadre 

de la relation de travail qui les unit à leurs salariés trouve - malheureusement - de multiples 

déclinaisons. Les dommages causés par l’amiante durant des décennies dans les industries de 

la sidérurgie et de la métallurgie19, et plus généralement la sécurité des travailleurs dans les 

mines et les usines, occupent depuis de nombreuses années déjà les tribunaux correctionnels - 

bien que les tribunaux des affaires de sécurité sociale, puis des Pôles Sociaux, soient 

aujourd’hui majoritairement concernés20.  

 

5. Plus récemment, c’est sur un volet international que la responsabilité pénale 

d’employeurs fut recherchée. Le 24 avril 2013, un immeuble de Savar dans la banlieue de 

Dacca au Bengladesh, abritant près de 5 000 travailleurs, s’effondrait. Environ 1 300 

personnes y périssaient et 2 500 y étaient blessées21. Cet immeuble de huit étages, appelé le 

Rana Plaza - du nom de son propriétaire Sohel Rana - accueillait plusieurs ateliers de 

confection de vêtements travaillant avec de grandes marques internationales : Mango, 

Primark, Benetton, The Children’s Place, Cato Crop, Joe Fresh et Corte Inglès, mais 

																																																																																																																																																																																														
publié le 7 mai 2019 ; « France Télécom : le « lourd fardeau » du tribunal »,  Journal Le Monde, publié le 13 
juillet 2019 ; Sur la difficulté à rattacher un suicide au travail. 
19 Il ressort des connaissances scientifiques que les dangers de l’amiante étaient connus dès le début du XXème 
siècle. En témoigne un article publié en 1906 par Denis Auribault, inspecteur départemental du travail à Caen, 
qui a décrit les dangers constatés pour les ouvriers présents dans les filatures et tissages d’amiante et qui a été 
suivi par plusieurs autres études scientifiques et autres rapports administratifs ; le décret du 10 juill. 1913 a 
imposé aux employeurs de prendre toutes les dispositions nécessaires à l’évacuation des gaz et poussières 
insalubres des locaux affectés au travail ; le risque sanitaire provoqué par l’amiante a été aussi reconnu par 
l’ordonnance du 3 août 1945 qui a créé le tableau n°25 des maladies professionnelles regroupant, entre autres 
l'ensemble des pneumoconioses dont l’asbestose et notamment le cancer des poumons. Cette reconnaissance a 
été confirmée par le décret du 31 août 1950, puis par celui du 3 oct. 1951 instaurant notamment l'asbestose et les 
plaques pleurales comme maladie professionnelle ; le décret du 17 août 1977 relatif aux mesures particulières 
d’hygiène applicables dans les établissements où le personnel est exposé à l'action des poussières d’amiante, a 
fixé des seuils de concentration moyenne en fibres d’amiante et a imposé un système de contrôle de l’atmosphère 
et de protection des salariés ; J.-F. Seuvic, « L’usage de l’amiante est pénalement punissable », RSC 1997 p. 438. 
20 T. Aubert-Monpeyssen et M. Blatman, « Les risques psychosociaux au travail et la jurisprudence française : la 
culture de la prévention », Dr. Soc., 2012, p. 832 : « Nous avons là un exemple intéressant de « migration 
jurisprudentielle ». La notion d’« obligation de sécurité de résultat » a en effet été appliquée au XXème siècle en 
droit des transports, avant d’être reprise par le droit de la responsabilité, notamment en matière médicale. Elle a 
fait son entrée dans le champ du droit social avec les arrêts « amiante » du 28 février 2002. 
21 Art. de presse, « Rana Plaza, la mort de l’industrie », Chron., Journal Le Monde, publié le 26 mai 2013 par A. 
Hatchuel ; N. Vulser, « La percée spectaculaire de Primark en France » [archive], sur lemonde.fr, Le Monde, 16 
septembre 2014 ; « Bangladesh : le propriétaire du Rana Plaza poursuivi pour assassinat », International, Journal 
Le Monde, publié le 1er juin 2015 ; « Cinq ans après le drame du Rana Plaza, le devoir de vigilance des patrons 
du prêt-à-porter », Editorial, Journal Le Monde, publié le 25 avril 2018 ; « Au Bengladesh, des milliers 
d’ouvriers du textile en grève pour réclamer de meilleurs salaires », International, Journal Le Monde, publié le 
14 janvier 2019. 
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également des sociétés françaises : Carrefour, Auchan et Camaïeu. A la suite de cette 

catastrophe, l’enquête révélait une succession de dysfonctionnements et de négligences qui 

avaient fragilisé la structure de l’immeuble dont la vétusté n’était ignorée ni par le 

propriétaire, ni par les ateliers qui y travaillaient. Aucune entreprise française n’avait pu être 

inquiétée d’un quelconque manquement à une loi, à un règlement ou à toute norme sociale et 

environnementale, du fait de l’un de ses sous-traitants22. 

  

 Nous pouvons encore citer pour illustrer notre propos la vague de suicides de salariés 

qu’avait connu l’entreprise Renault, l’affaire Nike outre atlantique - influençant assurément 

les pratiques françaises23, et d’autres affaires plus récentes comme l’affaire Areva24 et l’affaire 

																																																													
22 F. Laronze et R. de Quenaudon, « Réflexions juridiques après la tragédie du Rana Plaza », in Chron. Libertés 
et pouvoirs sous la responsabilité de Corinne Sachs-Durand, RDT 2013, p. 487. 
L. Gamet, « Introduction au(x) droit(s) du travail d’Afrique noire d’expression française », Dr. Soc. 2018, p. 16 : 
« Après la catastrophe du Rana Plaza en 2013, quatre groupes parlementaires ont déposé entre novembre 2013 et 
avril 2014 des propositions de loi prévoyant d’introduire une obligation de vigilance dans le code de commerce. 
L’une des propositions a été adoptée par l'Assemblée nationale le 30 mars 2015 et rejetée par le Sénat fin 2015. 
Après l’échec de la commission mixte paritaire, la proposition de loi a été adoptée en nouvelle lecture par 
l’Assemblée nationale le 29 novembre 2016, rejetée par le Sénat le 1er février 2017 et finalement votée le 21 
février 2017 par l’Assemblée nationale ».  
23 En 1998, un consommateur californien, soutenu par la Fair Labor Association (une association états-unienne 
regroupant des ONG, des universités et des entreprises) a attaqué l’entreprise Nike pour « publicité 
mensongère », alors que l’entreprise américaine affichait à l’époque un « code de bonne conduite » par lequel 
elle affirmait imposer à ses fournisseurs le respect de droits sociaux élémentaires ; A. Reverchon, « Preuve de 
vertu ou publicité mensongère ? », Journal Le Monde, Economie, 11 février 2008. L’entreprise était alors 
pourtant accusée de faire travailler femmes et enfants dans des conditions de maltraitance grave, en recourant 
notamment aux sweatshops, c’est-à-dire à des ateliers de misère où les travailleurs sont exploités, réduits à 
l’esclavage, et ce à l’autre bout du monde (en l’occurence au Pakistan), alors que la multinationale affichait des 
bénéfices records. L’affaire Nike se soldait en juin 2003 par une décision de la Cour Suprême de Californie 
donnant raison à M. Kasky et par une transaction entre l’entreprise Nike et l’association Fair Labor d’un montant 
de 1,5 millions de dollars V. Cour suprême des États-Unis d’Amérique, 26 juin 2003, Nike Inc e.a., Petitioners c/ 
Marc Kasky, 45, p. 3d 243, 301. Cal. Suppl. Ct 2002. – Adde Trébulle, « Responsabilité sociale des entreprises 
et liberté d'expression. Considérations à partir de l'arrêt Nike v/ Kasky », Rev. sociétés 2004. pp. 261 et s. ; 
Robin-Olivier, Beauchard et de la Garanderie, « La responsabilité sociale de l'entreprise [RSE] », RDT 2011, p. 
395; R. de Quenaudon, RTD, responsabilité sociale des entreprises, « Les « codes » RSE, article 1er, oct. 2017 ; 
N. Gasmi et G. Grolleau, « Nike face à la controverse éthique relative à ses sous-traitants », Revue française de 
gestion, 2005/4 (n°157), p. 115 à 136. 
24 Le 16 sept. 2010, cinq salariés français de l’entreprise Areva étaient enlevés au Niger sur le site minier d’Arlit, 
ainsi qu’un ressortissant togolais et un ressortissant malgache. Les sept otages avaient été enlevés en pleine nuit 
à leurs domiciles par un groupe armé se revendiquant de la mouvance d’Al-Qaïda au Maghreb islamiste (Aqmi). 
Malgré la mise en place d’une protection de ses salariés, l’entreprise Areva a reconnu des défaillances dans la 
sécurité du personnel ; « Le Niger, pays stratégique pour Areva », Economie, Journal Le Monde, publié le 17 
septembre 2010, à propos de l’enlèvement de cinq Français, un Togolais et un Malgache travaillant pour Areva 
et Satom (groupe Vinci) au Niger, dans la nuit du mercredi 15 au jeudi 16 sept. 2010, alors que l’entreprise 
nucléaire était exposée depuis des années à diverses menaces (rebelles touaregs, Al-Qaïda au Maghreb 
islamique, trafics et banditisme) aux confins du Niger, de l’Algérie et du Mali ; « Enlèvement au Niger : Areva 
reconnaît des « défaillances » », Journal Le Monde, Afrique, publié le 20 septembre 2010. Quelques années plus 
tard, l’entreprise française était à nouveau mise en cause pour la pollution des sols et de cours d’eau à l’uranium ; 
E. Daoud et L. Rabaux, « La responsabilité de l’employeur et les voyages d’affaires », Revue Sécurité et 
Stratégie, 2014, pp. 32 à 40, relatif notamment à la décision rendue par le tribunal des affaires de sécurité 
sociales de Melun le 11 mai 2012, qui a retenu la responsabilité de la société Areva en qualité de coemployeur de 
sa filiale nigérienne, la société Areva ayant notamment mis en place un « Observatoire de la santé en matière 
d’hygiène et sécurité » et signé un protocole d’accord sur les maladies provoquées par les rayonnements 
ionisants avec l’organisation non-gouvernemental Sherpa ; « Niger : A Arlit, les gens boivent de l’eau 
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de la coupe du monde 2022 au Quatar qui nécessite le concours de nombreuses entreprises 

françaises25. Ces quelques exemples nous montrent que la responsabilité pénale de dirigeants 

est régulièrement au cœur du litige prenant naissance dans le cadre des relations de travail. 

 

 

1) Responsabilité pénale de l’employeur, de quoi parle-t-on ? 

 

6. Responsable de quoi ? La « responsabilité pénale de l’employeur » participe 

aujourd’hui du langage courant, elle n’a pourtant guère plus d’une dizaine d’années dans le 

paysage légal français, si l’on considère que la formule n’a été consacrée qu’avec la 

recodification, en 2008, du droit du travail, et que l’employeur reste encore inconnu du code 

pénal. Avant cette date, il était question de chef d’entreprise. Bien qu’elles ne soient pas 

synonymes, une confusion, un amalgame est souvent constaté entre ces deux notions. Celles-

ci ne répondent pourtant ni aux mêmes logiques, ni aux mêmes problématiques, et ne sont pas 

activées par les mêmes protagonistes. Le chef d’entreprise est une personne physique, placée 

à la tête d’une organisation ou institution dont il assure la direction. L’employeur, lui, est soit 

une personne physique soit une personne morale, partie au contrat de travail. Il peut arriver 

que le chef d’entreprise soit également l’employeur. Autrement dit, la personne physique 

dirigeant l’entreprise est également le cocontractant du salarié. Mais plus généralement, 

lorsque l’entreprise est exploitée dans le cadre d’une société, ce sera elle, la personne morale, 

qui sera partie au contrat de travail avec le salarié et qui se verra attribuer la qualité 

d’employeur. En pratique, le chef d’entreprise, qui n’est donc ici pas le débiteur des 

obligations de l’employeur, sera investi de ses pouvoirs pour le compte de la société. 

 

7. Responsable vis-à-vis de qui ? Ce sont les pouvoirs dont l’employeur est 

investi qui fondent sa responsabilité – suivant une logique distincte de celle susceptible de 

viser le chef d’entreprise. Le chef d’entreprise exerce son activité en son nom, par les 

pouvoirs et moyens de direction dont il dispose, dans le cadre des statuts de la société. Il est 

																																																																																																																																																																																														
contaminée par la radioactivité », Journal Le Monde, Niger, publié le 26 février 2018, relatif aux gisements 
d’uranium exploités par Orano (ex-Areva) qui empoisonneraient la population. 
25 « Au Quatar, le sort préoccupant des ouvriers du Mondial 2022 », Journal Le Monde, publié le 17 juillet 2018, 
Sur les chantiers de la prochaine Coupe du monde, la main-d’œuvre étrangère a bénéficié de quelques avancées 
de ses conditions de vie. Mais le flou reste complet sur le nombre de morts, alors que plusieurs ONG dénoncent 
des conditions de travail proches de l’esclavage et la fin du système de la « Kafala », c’est-à-dire d’une 
organisation tutélaire de la relation de travail, dans laquelle le salarié reste sous la main mise de son employeur 
(conditions et temps de travail, respects des droits humains, autorisation de sortie de pays, etc…). L’article 
renvoie au Washington Post, citant un rapport de la Confédération syndicale internationale, selon lequel 1 200 
travailleurs étrangers seraient morts au Qatar depuis que ce pays a été désigné en décembre 2010 pour organiser 
la Coupe du monde, soit par extrapolation, le rapport indique que 4 000 ouvriers étrangers seront décédés d’ici la 
fin de la compétition en 2022 ; statistiques contestés par le Quatar. 
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responsable personnellement de ses actes et omissions, tant à l’égard des tiers, que de la 

société et de ses préposés, conformément à l’article 121-1 du code pénal26. L’employeur, 

personne physique ou personne morale, intervient, quant à lui, dans le cadre de la relation de 

travail. Sa responsabilité pénale s’exerce donc à l’égard des salariés et a été rendue possible 

par la loi du 9 mars 200427. Depuis lors, celui-ci dispose en son article 121-2, que toute 

personne morale, à l’exclusion de l’État peut être poursuivie. Pour cela, d’une part, 

l’infraction doit avoir été « commise par leurs organes ou représentants », ce qui nécessite de 

passer par l’intermédiaire d’une personne physique, elle-même fautive. D’autre part, 

l’infraction doit avoir été commise « pour le compte » de la personne morale. Dès lors, il 

apparaît que la responsabilité pénale du chef d’entreprise et celle de l’employeur ne se 

rapportent pas au même sujet. 

  

 

2) Situer la responsabilité pénale de l’employeur 

 

8. Une responsabilité au croisement des disciplines. Les pratiques des 

entreprises précédemment évoquées et les dommages occasionnés soulèvent de nombreuses 

questions et induisent la mise en œuvre de leur responsabilité, notamment de leur 

responsabilité pénale. La capacité de nuisance des entreprises ayant tendance à augmenter au 

fil du temps - en raison de l’importance croissante de celles-ci dans nos sociétés 

contemporaines-, il est de plus en plus fréquemment appelé à l’engagement de leur 

responsabilité, y compris dans des situations qui, a priori, semblent plus éloignées de la 

relation de travail28. Chacun des exemples évoqués précédemment correspond à un terrain 

différent qui révèle l’éventail des problématiques. Le sujet de la responsabilité pénale de 

l’employeur se situe en effet à un nœud, à l’intersection de diverses disciplines, à la fois 

personnelles et comportementales29, et de plusieurs droits : droit pénal, droit du travail, droit 

civil, voire au-delà. Il confronte les conceptions de la responsabilité au niveau national, mais 

																																																													
26 Selon une formule consacrée, « la responsabilité remonte essentiellement aux chefs d'entreprise à qui sont 
imposés les conditions et les modes d'exploitation de leur industrie », Cass. crim., 28 févr. 1956, Bull. crim. 1956 
n°2 05, note de Lestang « La responsabilité remonte essentiellement aux chefs d'entreprise à qui sont imposés les 
conditions et les modes d'exploitation de leur industrie », JCP 1956. II. 9304. 
27 Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité. 
28 Nous songeons ici à la mise en cause d’employeurs suite à la contamination de salariés par le virus de la 
grippe A/H1N1 sur leur lieu de travail à la fin des années 2000 ; E. Daoud, C. Gambette et A. Querel, « La 
responsabilité pénale de l’employeur face à un risque de pandémie grippale », AJ Pénal, sept. n°9/2009, p. 344 et 
s. ; D. Virrot-Barrial, « Le droit pénal aux grandes catastrophes sanitaires », RDSS 2008, p. 21. 
Les risques de demain seraient-ils déjà identifiés ? C. Robaczewski, « Le droit pénal du travail face aux 
nanotechnologies », Droit pén. n°12, déc. 2010, étude 30 ; loi n°2010-788 du 12 juill. 2010 portant engagement 
national pour l’environnement et instaurant une procédure de déclaration d’activité sur les substances produites à 
l’état de nanoparticules, qui s’impose aux fabricants, importateurs et responsables de la mise sur le marché. 
29 Y. Mayaud, « Responsables et responsabilité », Dr. Soc. 2000, p. 941. 
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également international, et interroge sur le recours à telles ou telles formes de responsabilité. 

Il fait intervenir de nombreux acteurs relevant du champ pénal - victime, ministère public, 

prévenu - comme du champ du droit du travail - salarié, employeur, inspection du travail, 

syndicats - et invite à délimiter les contours de l’entreprise30. 

 

9. Pourquoi punir ?31 Le droit pénal renvoie par hypothèse aux responsabilités 

les plus lourdes et se révèlerait être le meilleur instrument de lecture des dispositions d’ordre 

public32. Traditionnellement, le droit pénal renvoie à la branche du droit positif qui définit les 

faits qualifiés d’infraction, ainsi que les peines qui s’y appliquent33. Pourquoi en appeler à la 

responsabilité pénale pour les fautes commises par l’employeur ? La question sous-tend de 

nombreuses interrogations. Qu’est-ce que cela signifie exactement ? Et pourquoi recourir à la 

voie pénale dans le cadre d’une relation de travail ? Pourquoi ne pas se limiter à engager la 

responsabilité civile des employeurs ? Qu’est-ce que cela implique et apporte ? Quelle est la 

raison d’être de ces actions portées au pénal ? Est-ce que le droit pénal renforce la 

responsabilité de l’employeur ? Le système mis en place est-il efficace ou, au contraire, doit-il 

être dénoncé comme défaillant ? Quel est le rôle de la responsabilité pénale ici ? Plus 

généralement à quoi sert le droit pénal du travail ? Et qu’est-ce que les salariés en attendent ? 

  

																																																													
30 L’étude du droit pénal du travail implique d’appréhender les spécificités de la vie des entreprises. C’est parce 
que les entreprises connaissent une organisation hiérarchisée, que l’imputation des infractions commises en leur 
sein est largement tributaire de cette organisation. 
31 Une interrogation faisant échos à celle menée par K. Ladd, in Le sens de la peine (D. Bernard et K. Ladd, dir.), 
PU de Saint Louis, Bruxelles, 2019, pp. 10 et 11 ; M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine. Entre 
mythe et mystification. Bruxelles, PU de Saint-Louis, 2009, p. 554. 
32 Y. Mayaud, « Responsable et responsabilité », op. cit. 
Une infraction pénale est un acte qui porte atteinte aux valeurs sociales, sans que nécessairement une victime soit 
déterminée. L’atteinte à la société suffit et justifie que la loi (au sens large) prévoit une sanction pénale pour 
punir l’auteur. Le droit pénal du travail ne se distingue pas à ce niveau du droit pénal commun. Il envisage ainsi 
des contraventions et des délits (il n’existe pas de crime spécifique au droit pénal du travail), qui nécessitent la 
réunion d’un élément légal, matériel et moral. Une distinction importante est toutefois à faire en ce qui concerne 
la responsabilité pénale de l’employeur. Le droit dissocie les infractions volontaires des infractions involontaires. 
33 J. Leroy, Droit pénal général, 5ème éd., Paris, LGDJ, coll. Manuel, 2014 (mise à jour 7ème éd., 2018) ; B. 
Bouloc, Droit pénal général, 24ème éd., Paris, Dalloz, coll. Précis, 2015 (mise à jour 26ème éd., 2019) ; X. Pin, 
Droit pénal général, 2ème éd., Paris, Dalloz, coll. Cours Dalloz, 2007, (mise à jour 11ème éd., Paris, Dalloz, coll. 
Cours, sous-coll. Droit privé, 2019).  
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3) Du point de vue du salarié 

 

10. Le principe de la responsabilité civile. Ne disposant d’aucun pouvoir, mais 

de droits, et donc eu égard au déséquilibre entre la position de l’employeur et du salarié, il 

convient de protéger plus amplement le salarié face aux risques auxquels il peut être exposé 

dans l’entreprise. Le législateur, ainsi que la jurisprudence, ont dégagé des règles et des 

principes protecteurs des travailleurs, sources d’obligations pour l’employeur34. En cas de 

manquement à ces obligations, et connaissance prise de l’articulation des droits et de leur 

particularité procédurale, les salariés sont pourtant peu enclins à s’orienter vers le terrain 

pénal. La relation de travail entre le salarié et l’employeur étant construite autour du contrat 

de travail, la responsabilité « naturelle » en cas de manquement de l’employeur - mais aussi 

du salarié - à ses obligations, reste la responsabilité civile. Qui plus est, la sanction pénale a 

une nature différente de la sanction civile : la sanction pénale punit, alors que la sanction 

civile répare. Faire le choix de recourir à la voie pénale peut s’avérer risqué pour les salariés 

qui souhaiteraient voir la responsabilité pénale de leur employeur engagée. Il peut en effet 

arriver que le juge pénal prononce une relaxe dans un dossier où le juge civil aurait pu 

admettre une responsabilité. Bien qu’il y ait indépendance des fautes civiles et pénales, et que 

rien en droit n’interdit cette indemnisation (l’adage le criminel tient le civil en l’état ayant été 

affaibli en 2000 et 200735), l’autorité de la décision pénale sur le civil (notamment sur la 

perception du dossier par les conseillers prud’homaux) laisse peu de place au succès. Alors 

pourquoi invoquer la responsabilité pénale de l’employeur ?  

 

11. La voie pénale, une voie choisie. Pourquoi se détourner des sanctions civiles 

au bénéfice des sanctions pénales ?  L’objectif de la réparation du dommage causé par 

l’employeur peut être plus gênant pour l’employeur que le paiement d’une amende36 et la 

réponse du juge civil s’avère souvent plus rapide que celle du juge pénal. À première vue, le 

salarié peut rechercher la condamnation pénale de son employeur pour qu’une peine lui soit 

infligée, autrement dit une sanction pénale, qui, par nature - selon une vision commune - est 

plus lourde qu’une sanction civile. La voie pénale vise en effet la punition de l’auteur d’une 

infraction. Mais se limite-t-elle à cela ? Le salarié victime des fautes de son employeur ne 

chercherait-il pas également à bénéficier des opportunités procédurales qu’offre la matière 

																																																													
34 Àtitre d’illustration, le code du travail désigne bien « l’employeur » comme étant le débiteur de l’obligation de 
sécurité. 
35 Loi n°2000-647 du 10 juillet 2000 dite loi Fauchon, portant abrogation de l’adage pour les fautes non-
intentionnelles et la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 restreignant la portée de l’adage dans le but de désengorger 
les tribunaux. 
36 Par exemple, par la réintégration d’un salarié ou l’indemnisation d’une maladie professionnelle. 
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pénale ? Nous songeons ici, par exemple, aux modes de preuve admis au pénal plus 

importants que ceux admis au civil. Le salarié victime ne pourrait-il pas chercher à porter 

atteinte à l’image de son employeur par le caractère infamant de la sanction pénale que ne 

supporte pas la sanction civile ? Ou ne pourrait-il pas aussi vouloir engager la responsabilité 

de son employeur pour un acte qui ne serait pas sanctionné par le droit civil37 ? 

 

 

4) Du point de vue de l’employeur 

 

12. Des sanctions plus lourdes. Si l’on se place du point de vue de l’employeur, 

l’engagement de sa responsabilité pénale induit, généralement, des sanctions encourues plus 

importantes et des sanctions prononcées plus fortes, puisque, traditionnellement, cette forme 

de responsabilité est consacrée aux manquements les plus graves portant atteinte à l’ordre 

public. Contrairement à la responsabilité civile, il n’est pas question de réparer dans un 

premier temps le dommage causé à la victime, mais de punir l’auteur pour la faute qu’il a 

commise. L’une des craintes des employeurs, fréquemment invoquée dans les prétoires est 

alors de se voir condamner à une sanction pénale telle qu’elle mettrait en péril la bonne santé 

économique de l’entreprise, voire sa survie38. Mais cette crainte est-elle réellement fondée ? 

 

13. Des sanctions infamantes. Le caractère infamant de la sanction pénale n’est 

pas ignoré non plus de l’employeur. Au-delà de la condamnation, le caractère infamant est 

intrinsèquement lié à la nature de la peine (une peine d’amende est généralement perçue 
																																																													
37 T. Aubert-Monpeyssen et M. Blatman, « Les risques psychosociaux au travail et la jurisprudence française : la 
culture de la prévention », op. cit. : caractère fondamental du droit de la santé, pris en compte par la 
jurisprudence de la Cour de cassation comme de textes internationaux et la jurisprudence de la CEDH. 
La violation de cette obligation peut désormais servir à caractériser la faute inexcusable de l’employeur, laquelle 
permet à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle d’obtenir non pas seulement une 
réparation forfaitaire de son préjudice mais une réparation intégrale ». La voie pénale peut être utilisée pour 
marquer une variante « plus grave », plus dangereuse d’un comportement prohibé à la fois par le code pénal et le 
code du travail. « Or, si l’intention malveillante est une condition de l’infraction pénale de harcèlement moral, 
rien n’interdit de retenir une conception différente de la notion civile de harcèlement moral. L’interprétation 
large retenue par la chambre sociale s’appuie sur l’article L. 1152-1 du code du travail, lequel se réfère aux « 
agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet de porter atteinte aux droits, à la dignité [...] ». Cette 
approche permet de sanctionner un éventail de comportements dans lesquels l'intention malveillante ne pourrait 
être établie, voire là où elle n’existe pas, et notamment nombre de méthodes de gestion dont le seul but est la 
productivité. De plus, la recherche de l’intention de nuire est en effet une démarche du juge pénal, pas du juge 
civil, ibid. 
38 La sanction peut être si forte qu’elle risque de se retourner contre les salariés, victimes collatérales du procès 
pénal. En ce sens, pour un raisonnement analogue en matière de pénalités et de familles ; F. Mégret, « Pénalité et 
familles : À propos des victimes collatérales de la peine », in Le sens de la peine (D. Bernard et K. Ladd, dir.), 
op. cit., p. 231 et s., exemple : fermeture d’établissement ou dissolution de la personne morale, mais aussi par le 
recours massif aux peines d’amende, dont l’importance généralement par le cumul de multiples amendes de 
faible montant. Se pose déjà ici la question des effets de la peine et du « dépassement de la peine », comme celle 
de son individualisation, de sa personnalisation. La grande variété des entreprises induit une grande variété de 
sensibilité à la peine. (ibid. p. 243) ; C. Beccaria : « Le châtiment se mesure sur le dommage causé à la société, et 
non sur la sensibilité du coupable », C. Beccaria, Des délits et des peines, s.1., Guillaumin, 1870, p. 158. 
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comme moins infamante qu’une peine d’emprisonnement) ; or, il est souvent fait critique au 

droit pénal du travail de ne condamner les employeurs qu’à de simples peines d’amende. Quel 

sens l’employeur peut-il ainsi donner à la peine, quelle traduction en fait-il39 ? La peine a-t-

elle encore un sens si elle se confond et s’interprète comme une indemnisation ?40 « Selon la 

morale et la théorie juridique, une condamnation prononcée pour crime ou délit est par 

essence déshonorante. Or on observe que celles qui sanctionnent les délits du droit du travail 

ne sont pas toujours ressenties de cette manière par ceux qu’elles frappent. On citait autrefois 

le cas du dirigeant d’une grande entreprise, pourtant nationalisée, qui dans les dîners en ville, 

exhibait la liste de ses condamnations, grosses de plusieurs feuillets : les jugements et arrêts 

qui y étaient portés réprimaient diverses infractions commises à l’occasion de l’activité 

professionnelle de ce condamné multirécidiviste qui entendait illustrer l’arbitraire du droit 

pénal du travail »41. Certains délits de droit pénal du travail appellent une vivante réprobation 

de l’opinion publique : l’inobservation des règles d’hygiène et de sécurité au travail, le travail 

dissimulé aggravé ou non par l’emploi d’étrangers en situation irrégulière, le marchandage. À 

l’inverse, comme le relève le Professeur Jacques Henri Robert, il n’en va pas de même en ce 

qui concerne les discriminations syndicales ou certains délits d’entrave perçus comme « des 

blessures reçues dans un juste combat »42.  

 

La responsabilité pénale peut-elle avoir un sens différent pour l’employeur et le 

salarié ? Est-ce nécessaire de passer par la voie pénale si la responsabilité pénale ne fait sens 

que pour le salarié ? 

 

 

5) Du point de vue des pouvoirs publics 

 

14. Le rôle en retrait du ministère public. Autre acteur de la responsabilité 

pénale de l’employeur : les pouvoirs publics. Comme en droit commun, l’action publique est 

menée en droit pénal du travail par le ministère public qui détient l’opportunité des 

poursuites43. Mais selon quel mode d’intervention ? La responsabilité pénale de l’employeur 

est marquée par le préalable d’une phase administrative, dominée par l’inspection du travail 

																																																													
39 K. Ladd, « Grammaire de la peine vécue », in Le sens de la peine (D. Bernard et K. Ladd, dir.), op cit., p. 345 
et s. spé p. 350 : « ne devrait-on pas dire que le sens qu’il y a à subir une peine réside justement dans le fait que, 
du point de vue du condamné, la peine résiste à l’interprétation, parce que le sens (ou le non-sens) s’impose à lui, 
ce « subir » étant constitutif de la peine ? ». 
40 Nous songeons ici au prononcé de simples peines d’amende. 
41 J.-H. Robert, « La répression », Dr. Soc., 2000, p. 953. 
42 Ibid. 
43 Article 40-1 du C.P.P. 



 
	

26	

dont l’objectif est de rechercher la constatation des infractions. La place du ministère public 

en matière de responsabilité pénale de l’employeur n’est donc pas centrale. Celui-ci reste en 

retrait, ou plutôt en attente de devoir intervenir s’il est sollicité ou si la gravité de l’infraction 

le commande. Dès lors, se contente-t-il de ne poursuivre que les infractions les plus graves, 

relevant du droit commun, laissant à l’inspection du travail les infractions relevant 

spécifiquement du droit du travail ? Autrement dit, s’est-il opéré une répartition des tâches ?  

 

15. La mise en avant de l’inspection du travail. « Le droit pénal du travail 

comporte certaines particularités dont la principale est de permettre aux inspecteurs du travail 

de graduer la réaction à la violation de la norme, du rappel plus ou moins formel à la norme, 

aux observations et aux mises en demeure avant de dresser un procès-verbal »44. L’inspecteur 

du travail est chargé de veiller à l’application des dispositions du code du travail, des lois et 

règlements non codifiés relatifs aux régimes du travail, ainsi qu’à celle des conventions et 

accords collectifs de travail45. De cette mission de contrôle et de surveillance découle un 

véritable pouvoir de police judiciaire, fruit d’une lente évolution depuis le XXème siècle. 

L’employeur voit donc ainsi sa responsabilité (pénale) soumise au contrôle d’une institution 

propre au droit du travail, en plus de celui opéré par le ministère public ; ceci au point que 

certains auteurs évoquent une assimilation de l’inspection du travail à une police du travail46. 

Mais quel usage est-il fait de ce pouvoir par l’inspection du travail ? Les renvois devant le 

juge pénal sur l’initiative de l’inspection du travail sont-ils fréquents ? Quelle est l’étendue 

exacte des pouvoirs de l’inspection du travail47 ? Et quelles sont les relations entre parquets et 

inspecteurs du travail ? En l’absence de toute dépendance hiérarchique, nourrissent-ils des 

échanges fréquents et féconds ? Quelle traduction donner à cette organisation en matière de 

politique pénale ? Comment interpréter cette période de retrait du ministère public ?  

	  

																																																													
44 E. Fortis et M. Segonds, « La dépénalisation du droit du travail, un objectif caduc ? », RDT 2012, p. 402. 
45 Art. L. 8112-1 C. trav.  
46 V. Bouchard, « Des pouvoirs judiciaires de l’inspecteur du travail », RSC 2005, p. 273. 
47 Ces pouvoirs se limitent-ils à un droit de prélèvements sur les produits, droit d’auditionner, droit de 
communication, droit à l’information, droit de visite, possibilité de dénonciation, constatation par procès-
verbaux ?  
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6) Intérêt du domaine étudié 

 

16. Une discipline juridique à part entière. Aujourd’hui « le droit pénal du 

travail existe »48. En moins de cinquante ans, il a su acquérir le statut d’une véritable 

discipline juridique49, au point d’accompagner chaque livre du code du travail, et avec lui, 

c’est bien la responsabilité pénale de l’employeur qui est mise en avant. L’expression « droit 

pénal du travail » est d’ailleurs traduite dans la plupart des ordres juridiques, à l’exception de 

l’ordre juridique anglais. « Au sens moderne, cette expression comprend l’ensemble des 

règles destinées à garantir les droits des travailleurs établis dans l’ordonnancement juridique 

du travail et, sous un degré moindre, dans l’ordre social et économique de la production »50. 

 

17. Une littérature propre. Le droit pénal du travail, et plus spécifiquement 

encore la question de la responsabilité pénale de l’employeur, soulève de nombreuses 

interrogations. Recouvrant un terrain où se croisent plusieurs disciplines : droit pénal, droit du 

travail, droit civil et au-delà, il a vu naître sa propre littérature et ses penseurs. Plusieurs 

ouvrages font aujourd’hui référence. Nous citerons d’abord celui des professeurs Alain 

Coeuret et Élisabeth Fortis, Droit pénal du travail, Infractions, responsabilités, procédure 

pénale en droit du travail et de la sécurité sociale, qui depuis de nombreuses années déjà, se 

consacre à la prévention et à la répression en première partie, puis aux principales infractions 

en seconde partie51. Plus récemment, Monsieur Renaud Salomon et Madame Agnès Martinel, 

ont dédié leur ouvrage, Droit pénal social, Droit pénal du travail et de la sécurité sociale, aux 

qualifications du droit pénal social, en première partie, et à la procédure applicable au droit 

pénal social, en seconde partie52. Relevons également l’existence d’ouvrages plus pratiques, 

tel que celui de Monsieur Olivier Fardoux, présenté sous forme de fiches relatives au droit 

pénal du travail53. 

																																																													
48B. Teyssié, « Sur le droit pénal du travail », Dr. Soc., 2000, p. 940. 
49F. Duquesne, « Dix ans de droit pénal du travail, entre autonomie et acculturation », JCP S 2015.1248. 
50 G. Giudicelli-Delage (dir.), Droit pénal des affaires en Europe (Allemagne, Angleterre, Espagne, France, 
Italie), Paris, PUF, Thémis, Droit, p. 399.  
51 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail – infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du 
travail et de la sécurité sociale, 5ème éd., Paris, LexisNexis, coll. Manuel, (2012) Manuel, 6ème éd. (mise à jour A. 
Coeuret, E. Fortis et F. Duquesne 6ème éd. 2016).  
Notons qu’avant eux, Paul Durand avait consacré, avec le concours d’André Vitu, de larges développements au 
droit pénal du travail, au sein de son Traité de droit du travail, V. P. Durand., Traité de droit du travail, t. 3 avec 
la collaboration de A. Vitu, Paris, Dalloz, 1956. 
52 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, (mise à jour 4ème éd., Economica, coll. Corpus, sous-coll. Droit privé, fév. 2017). 
53 O. Fardoux, Fiches de Droit pénal du travail - Rappels de cours et exercices corrigés, Paris, Ellipses, Broché, 
23 mai 2018 ; O. Fardoux et J.-C. Planque, Droit pénal du travail, 2ème éd., Paris, Bréal, coll. Lexifac droit, 
2013. 
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18. Un domaine encore à explorer. Il convient néanmoins de relever que les 

ouvrages de droit pénal du travail restent peu nombreux comparativement aux ouvrages de 

droit commun - de droit pénal, comme de droit du travail54 - mais, surtout, leurs 

développements se tournent largement en direction du droit pénal spécial applicable à la 

matière, mêlant droit pénal du travail et droit pénal de la sécurité sociale. Il apparaît 

également que la plupart des articles consacrés au droit pénal du travail se retrouvent au sein 

des revues de droit du travail, les interventions dans la littérature pénaliste se faisant plus 

rares. On retrouve ainsi dans la revue Droit social, des articles sur ce domaine du droit, une 

chronique de jurisprudence rédigée par Monsieur Renaud Salomon, ainsi que des dossiers 

réguliers, tandis que les revues de droit pénal n’explorent qu’à la marge ce terrain55. 

 

 En soi, il n’existe qu’un petit nombre d’auteurs spécialisés en la matière. Le domaine 

du droit pénal du travail reste encore trop peu étudié et rares - ou succincts - sont les 

enseignements de cette matière dans les universités françaises56. La production de thèses en 

droit pénal du travail illustre ce constat. Néanmoins, bien que peu nombreuses57, celles-ci ont 

tout de même tendance à se multiplier ces dernières années58, signe du dynamisme prometteur 

de la matière. 

 
																																																													
54 Voir même comparativement au droit pénal des affaires. 
55 Ce qui se ressent nécessairement dans la manière d’appréhender cette matière. 
56 Notons qu’en parallèle, la Belgique a vu entrer en vigueur le 1er juillet 2011 (introduit une loi du 6 juin 2010) 
un code pénal social, enrichissant une littérature déjà existante : P. Grosserie et M. Morsa, Droit pénal social - 
Questions spéciales et actualité, Bruxelles, Larcier, 1ère éd. 2018, coll. Droit social ; Ch.-E. Clesse, Droit pénal 
social, 2ème éd., Bruxelles, Bruylant, coll. Répertoire pratique du droit Belge, Législation, Doctrine, 
Jurisprudence, 2016 (mise à jour 3ème éd. 2019) ; Ch.-E. Clesse et a., Code commenté - Droit pénal social, 2ème 
éd., Bruxelles, Larcier, 2017 ; F. Kéfer, Précis de droit pénal social, Anthémis, Précis, 2014. 
57 V. M.-C. Amauger-Lattes, L’irréductible pouvoir disciplinaire. Principes généraux du droit pénal et droit 
disciplinaire dans l’entreprise privée, (dir. M. Despax), Toulouse 1, 1992 ; A. Cerf-Hollender, Le déclin du 
principe de la légalité criminelle en droit pénal du travail, (dir. ch. Lazergues), Montpellier 1, 1992 ; T. 
Otshudiema, La responsabilité du chef d’entreprise en droit pénal zairois (hygiène et sécurité du travail), (dir. 
B. Bouloc), th. Paris 1, 1994 ; M. Segonds, La délinquance du salarié et ses incidences sur la relation de travail, 
(dir. G. Roujou de Boubée), th. Toulouse 1, 1998 ; S. Sichel-Licari, La protection pénale de la dignité du 
salarié, (dir. J.-F. Seuvic), th. Nancy 2, 1999 ; N. Lhasbellaoui-Serra, Influence de la responsabilité pénale de la 
personne morale sur celle du chef d’entreprise en cas d’accident du travail (homicide involontaire et atteinte 
involontaire à l’intégrité physique du salarié), (dir. Y. Reinhard), th. Paris 13, 2002 ; E. Simian, Le harcèlement 
en droit pénal, (dir. R. Bernardini), th. Nice, 2005 ; J.-S. Fiorucci, L’émergence du droit pénal du travail en 
France et dans les colonies, de la Monarchie de juillet à la Troisième République (1841-1939 : entre sanction, 
protection et régulation), (dir. O. Vernier), th. Nice, 2005 ; S. Revel, Faute pénale et rupture du contrat de 
travail, (dir. A. Cerf-Hollender), th. Caen, 2009 ; M. Bailly, Essai sur le droit pénal des conflits collectifs du 
travail, (Dir. B. Teyssié), th. Paris 2, 2009 ; N. Friji, La construction historique du droit pénal du travail au 
Maroc, (dir. A. Maba), th. Perpignan, 2010 ; G. Essouma Mvola, La politique criminelle de lutte contre les 
discriminations à l’embauche, (dir. Ch. Cutajar), th. Strasbourg, 2013, M. Caressa, Fourniture de main d’oeuvre, 
prêt de main-d’oeuvre et droit pénal, (dir. F. Favennec-Hery), Paris 2, 2018. 
58 Quelques thèses en préparation : R. Revollon-Scheidler, Les infractions en droit pénal du travail, (dir. C. 
Pizzio-Delaporte et C. Puigelier), Paris 2, en cours ; I. Yamba-tambikissa, L’autorité de la chose jugée au pénal 
sur le prud’homal, (dir. V. Tellier-Cayrol), Tours, en cours ; E. Jaussaud, La responsabilité pénale des 
personnes morales dans le domaine du droit du travail, (dir. M.-Ch. Sordino, Montpellier, en cours. 
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7) Proposition d’une approche théorique et conceptuelle 

 

19. Approche traditionnelle. Classiquement, les auteurs exposent la consécration 

du droit pénal du travail en rappelant que celui-ci, après s’être développé dans le cadre de la 

Révolution industrielle du XIXème siècle, a connu un nouvel essor par la loi n° 72-617 du 5 

juillet 1972 portant réforme des pénalités en droit du travail, mais surtout par la loi du 2 juillet 

1973 promulguant un nouveau code du travail rassemblant toutes les incriminations de la 

matière. Il est exposé qu’à compter de cette période, les réformes se sont accélérées. La loi 

n°76-1106 du 6 décembre 1976 étendit la protection du salarié de son intégrité physique à sa 

dignité, puis la loi Perben II n° 2004-204 du 9 mars 2004 généralisa la responsabilité pénale 

des personnes morales59. Partant « le droit pénal du travail se répand dans les méandres du 

code du travail »60 et un véritable arsenal répressif est peu à peu constitué.  

 

20. L’employeur peut être tenu pour pénalement responsable de travail dissimulé, 

de discrimination au travail ou de toutes autres infractions commises par une personne 

physique. Ainsi limité à la protection individuelle du travailleur, le droit pénal du travail va 

connaître une inflation législative considérable, à la faveur d’un développement d’une 

politique des pouvoirs publics tendant à la promotion de droits collectifs dans l’entreprise61. 

Le professeur Laurent Gamet précise ainsi que le droit pénal a tout d’abord permis la 

poursuite pénale pour de nombreuses infractions relevant du droit commun, telles que les 

atteintes involontaires à la vie (art. 221-6 C. pén.), à l’intégrité physique (art. 222-19 C. pén.) 

ou la mise en danger d’autrui (art. 223-1 C. pén.). Puis il a également relevé qu’il était 

possible de poursuivre un employeur d’infractions qui ne relèvent pas de manière exclusive 

des relations de travail, mais qui ont tout de même vocation à s’y appliquer. À titre 

d’exemple, le code pénal réprime les discriminations (art. 225-1 et s. C. pén) et les 

harcèlements (art. 222-33 et s. C. pén). Progressivement, le code du travail s’est lui aussi doté 

de mesures pénales venant sanctionner les manquements à une obligation relevant du droit du 

																																																													
59 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 2. 
60 L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail (première partie) », Dr. Soc., 2014, p. 446. 
Dès 1810, le Code pénal a pris en compte les relations de travail, essentiellement encore pour aggraver la 
répression du délinquant salarié, fondé sur l’axiome « classe laborieuse - classe dangereuse ». Par la suite, la 
tendance s’est inversée. Il est apparu aux pouvoirs publics, devenus plus interventionnistes, que les sanctions 
civiles imposées aux employeurs ne suffisaient pas à garantir la sécurité des travailleurs. Le recours aux 
sanctions pénales, plus intimidantes à leur encontre, s’est ensuite développé au XIXème siècle (A. Coeuret et E. 
Fortis, « La place du droit pénal dans le droit du travail », RSC, 2000, p. 25). 
61 Notamment par l’incrimination de l’entrave à la constitution et au fonctionnement des institutions 
représentatives du personnel, voir R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 2. 
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travail, par la technique controversée - encore aujourd’hui - du renvoi62, en allant parfois 

jusqu’à doubler le droit pénal et offrir des hypothèses de cumul de qualifications 

problématiques. 

 

21. Si cette approche classique du droit pénal du travail et de la responsabilité de 

l’employeur expose la consécration du droit pénal du travail et les infractions qu’il contient, 

celle-ci élude un certain nombre de questions. Il ne nous appartient pas de remettre en cause 

cette approche – qui sert d’autres objectifs que les nôtres -, mais de nous interroger sur les 

ombres persistantes dans le tableau qu’elle dessine. Pourquoi pénaliser les manquements de 

l’employeur à ses obligations ? Quelle est la fonction du droit pénal ici ? Pourquoi doubler les 

règles de responsabilité en droit du travail d’un volet pénal ? La responsabilité de l’employeur 

nécessite-t-elle d’être pénalisée ? Quel est l’apport, la plus-value, du droit pénal dans ce 

domaine ? Ces interrogations - rarement traitées dans les manuels de droit pénal, tant la 

responsabilité pénale de l’employeur semble aller de soi - méritent d’être approfondies. Car, 

si de nos jours l’existence d’une responsabilité pénale de l’employeur n’est pas reconsidérée, 

son champ d’application, sa portée, presque son sens, sont discutés tant par la pratique que par 

une partie de la doctrine, au gré des politiques pénales de pénalisation-dépénalisation. 

 

22. Approche renouvelée. C’est en partant de ce constat et des questions, restant - 

à notre sens - en suspens, que nous nous proposons d’aborder le sujet de la responsabilité 

pénale de l’employeur sous un angle plus théorique et conceptuel que ne le font les ouvrages 

classiques dédiés au droit pénal du travail. Parler de responsabilité pénale de l’employeur, 

																																																													
62 L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail (première partie) », op. cit. 
Si les obligations de l’employeur sont abondantes, les infractions qui résultent d’un manquement à ces 
obligations le sont tout autant. Il est toutefois possible de catégoriser ces dernières.  
Quant aux infractions du C. pén. applicables dans les relations de travail, l’on retrouve les atteintes involontaires 
à la vie et à l’intégrité physique du salarié. Ces infractions sont au cœur de la problématique des accidents du 
travail (pour plus de précisions sur les accidents du travail voir notamment : dossier spécial « les accidents du 
travail », numéros juridiques - Liaisons soc., n° 15906 du 29 juil. 2011, cahier 2.). Le code pénal réprime 
également les mises en danger d’autrui, infractions parfaitement applicables dans les relations de travail, de 
même que les discriminations, le harcèlement, l’escroquerie, l’abus de confiance, les faux et l’usage de faux, la 
violation du secret professionnel. 
Le code du travail réprime quant à lui les infractions aux règles d’hygiène et de sécurité, la discrimination au 
travail, le harcèlement au travail, les infractions aux règles concernant le salaire et le temps de travail ou de 
repos, les entraves aux institutions représentatives du personnel ; P. Morvan, « Le droit pénal des institutions 
représentatives du personnel », Dr. Soc., 2000, p. 987 ; à la négociation collective et à la liberté du travail. Il 
réprime également le travail dissimulé, le marchandage et le prêt illicite de main-d’œuvre, le recours illicite au 
travail temporaire, l’emploi irrégulier de travailleurs étrangers, les fraudes liées au détachement transnational de 
travailleurs, sans compter les infractions spécifiques au droit pénal de la sécurité sociale mentionnées dans le 
code du travail ; voir le détail de ces infractions in R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 29 à 
442. 
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c’est postuler une certaine spécificité qui trouverait sa source dans la profession elle-même63. 

Mais de quelle spécificité parlons-nous ? Est-elle procédurale ? Fonctionnelle ? 

Paradigmatique ? Le Professeur Didier Rebut avait observé que le dispositif pénal en matière 

de sécurité au travail, marqué par une pénalisation excessive du droit du travail et une 

imprévisibilité de la sanction pénale, présentait une certaine cohérence, assise sur une 

complémentarité apparente de ses fonctions et l’indépendance théorique de ses applications. 

Autrement dit, tandis que les infractions du code pénal affichent principalement une fonction 

répressive, celles du code du travail resteraient prioritairement préventives. Multiples, les 

fonctions de la sanction pénale ne sauraient se limiter à cette simple dichotomie. Leur 

application a révélé des dysfonctionnements nombreux, alimentant d’ailleurs les plus vives 

critiques64.  

 

23. Bien qu’exposé à la critique, le droit pénal du travail a gagné son existence 

propre, entre autonomie et acculturation pour reprendre les mots du Professeur François 

Dusquesne. La norme pénale, en se développant en dehors du code pénal, s’est spécialisée au 

gré des particularismes de la matière sociale observés par le biais de l’interprétation créatrice 

de la jurisprudence criminelle65. Le droit pénal du travail se présente aujourd’hui comme un 

modèle dont s’inspire le droit pénal66, bâti en partie sur des mécanismes empruntés aux droits 

existants mais également sur des innovations inspirant peu ou prou le droit commun67. Un 

modèle de responsabilité s’est peu à peu affirmé, spécifique à la matière, tant au niveau de la 

faute commise que de l’imputation. La normalisation des manquements à la règlementation 

du travail et la place grandissante de la matière pénale en droit du travail poursuivraient un 

objectif d’efficacité de la sanction68. Selon le Professeur Antoine Lyon-Caen, 

« (l)’omniprésence du droit pénal du travail est à rechercher dans la fonction qui lui est 

attribuée »69. Il serait « une nécessité pour éviter que la résistance ou la stabilité des 

employeurs ne ruine l’efficacité des règles d’ordre public »70. Assez classiquement, le droit 

pénal du travail aurait pour fonction de dissuader les employeurs de contrevenir aux règles qui 

																																																													
63 G. Giudicelli-Delage, « La responsabilité pénale des travailleurs sociaux au regard du nouveau code pénal », 
RDSS 1993, p. 708, faisant référence à Gabriel Tardes et Edwin Sutherland selon lesquels les professions 
développeraient des délinquances plus ou moins particulières. 
64 D. Rebut, « Le droit pénal de la sécurité au travail », Dr. Soc., 2000, p. 981 ; L. Gamet, « Critique du droit 
pénal du travail », op. cit. 
65 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op.cit., n°607, p. 687. 
66 E. Baron, « Existe-t-il un droit pénal commun ? », Dr. pén., n°9, sept. 2013, dossier 2. 
67 En ce sens X. Pin, Droit pénal général, op.cit., p. 27. 
68 F. Duquesne, « Dix ans de droit pénal du travail, entre autonomie et acculturation », op.cit. 
69 M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine – entre mythe et mystification, op.cit., p. 51. 
70 En référence à A. Lyon-Caen, « Sur les fonctions du droit pénal dans les relations de travail », Dr. Soc. n°7/8 
juill. / août 1984 p. 438. 
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s’imposent à eux71. Mais de quelles règles parlons-nous ?  De toutes les règles ? Ou seulement 

de certaines d’entre elles ? La vocation du droit pénal du travail serait-elle alors d’empêcher la 

réalisation du dommage, d’anticiper la commission de l’infraction, en somme, de la prévenir ? 

Mais est-il efficace de dissuader les employeurs, efficace à prévenir les infractions ? 

 

24. Selon le Professeur Michel Van de Kerchove, « aussi bien la théorie classique 

que les théories positivistes paraissent présupposer que la norme pénale assure la défense de 

valeurs communes à l’ensemble des citoyens et que la violation de cette norme constitue, par 

voie de conséquence, une atteinte à l’intérêt de la collectivité entière. Cet idéalisme 

fondamental paraît bien être sous-jacent aux deux théories »72. Cette approche est-elle 

applicable au droit pénal du travail ? Droit pénal et droit du travail défendent-ils des valeurs 

communes ? Parmi les quatre fonctions traditionnellement attribuées à la peine : rétribution-

vengeance, mais aussi amendement, dissuasion et protection73, l’une d’entre elles est-elle 

mise en avant en droit pénal du travail ? Ou au contraire, une de ces fonctions s’est-elle 

éteinte ? 

 

25. La question de l’utilité du droit pénal du travail et plus spécialement de la 

responsabilité pénale de l’employeur commande de s’interroger sur les fonctions 

« officielles » ou « internes » qui lui sont attribuées, comme des fonctions « non officielles » 

ou « externes »74. Autrement dit, « cela revient à poser la question de la tâche du droit, 

présupposant un dessein conscient et délibéré, même s’il semble émaner objectivement du 

système lui-même »75. Le Professeur Michel Van de Kerchove relevait ainsi que lorsque les 

effets (de la peine) ont un caractère essentiel et répondent positivement aux exigences du 

système juridique, on parlera habituellement de « fonction » de la peine. Si celle-ci peut être 

référée à un rôle idéal, une finalité qui lui est assignée, elle peut aussi produire des effets 

secondaires ou dérivés, qui peuvent être négatifs, neutres, ou positifs - vertueux76. 

 

26. La responsabilité civile de l’employeur s’est vue doublée d’une responsabilité 

pénale parce qu’ « [i]l [était] apparu aux pouvoirs publics que des actions et des sanctions 

purement civiles ne suffiraient pas à garantir le respect d’une réglementation vécue par 

																																																													
71 Ibid. 
72 M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine – entre mythe et mystification, op.cit., p. 84. 
73 M. Van de Kerchove, « Les fonctions de la sanction pénale. Entre droit et philosophie », Informations sociales 
2005/7 (n° 127), p. 22-31. 
74 F. Ost, A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalité, Bruxelles, 1er éd., Bruylant, coll. Penser le droit, 2016, 
p. 52. 
75 Ibid., p. 62. 
76 M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine. Entre mythe et mystification. op.cit., p. 554. 
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certains employeurs comme une gêne parfois considérable. […] Le recours à des sanctions 

pénales douées d’une vertu plus intimidante et directement réclamées par le ministère public 

s’est par conséquent imposé comme une nécessité »77. Le droit pénal se voit en effet attribuer 

deux fonctions principales. Il dispose d’une fonction expressive, tout interdit reposant sur un 

choix de valeurs ou d’intérêts dont le respect est jugé indispensable au maintien de l’ordre 

social78. Le droit pénal se présente comme une discipline normative qui décrit ce qui doit être. 

Il présente aussi une fonction répressive, qui l’autorise à punir les auteurs de comportements 

qualifiés d’infraction par le législateur. Par ces fonctions, le droit pénal confère au droit du 

travail une force de persuasion supplémentaire, dont l’objectif affiché serait de rendre 

effectives les normes sociales. 

 

 

 8) Des questions en suspens 

 

27. Questionnements. L’intervention du juge pénal dans les relations de travail et 

dans l’organisation des entreprises n’est pas en soi une chose évidente et facile à mettre en 

place. Pourtant, les dossiers pénaux cités précédemment l’illustrent : la responsabilité pénale 

de l’employeur semble encore faire sens pour certains salariés aujourd’hui, mais pourquoi ? 

Quel est ce sens79 ? Quelle importance est accordée à la responsabilité pénale ? Plus 

concrètement, à quoi sert la responsabilité pénale de l’employeur aujourd’hui ? Le sens du 

mot « sens » sera entendu dans ses acceptations les plus larges et multiples. Appréhender le 

sens de la responsabilité pénale de l’employeur commande en effet de prendre en 

considération les évolutions du droit, autrement dit la direction que le droit prend. Mais cela 

induit également d’observer les politiques pénales mises en place par les parquets, seuls 

détenteurs de l’opportunité des poursuites, mais aussi, comme nous l’observerons, de la 

politique mise en œuvre par l’administration du travail. La question du sens de la 

responsabilité pénale de l’employeur emporte avec elle une autre interrogation, si tant est que 

																																																													
77 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail – infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du 
travail et de la sécurité sociale, op.cit., p. 2.  
78 R. Badinter, Présentation du nouveau Code pénal, Dalloz, 1988, p. 10 ; X. Pin, Droit pénal général, op. cit., p. 
3. 
79 Sur la distinction du sens de la peine de son efficacité ou de sa justification, V. K. Ladd, in Le sens de la peine 
(D. Bernard et K. Ladd, dir.), op.cit., p. 10 et 11 ; J. Ferrand, « Pérégrination sur le sens-tiers de la peine. (Excès, 
Dette, Incommensurabilité), in Le sens de la peine (D. Bernard et K. Ladd, dir.), op.cit., p. 151 et s., spé. 153, à 
propos du sens de la peine : Selon lui, « à y regarder de plus près, poser la question des buts, des fonctions ou 
des finalités de la peine ne revient à rien d’autre qu’à faire état de toutes les astuces que l’on a trouvé pour tenter 
de la justifier, autrement dit pour tenter de dissimuler, par le récit ou la rhétorique, l’excès que j’ai proposé 
comme emblème du pénal (en référence à une affaire ayant donné lieu à la condamnation excessive d’un 
individu selon lui). Pour le dire sans ambage, la justification est un cache-sexe, qui n’est jamais qu’une manière 
plus ou moins adroite de recouvrir l’excès pointé en préambule ». 
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celle-ci puisse être posée80 : la responsabilité pénale de l’employeur va-t-elle dans le bon 

sens ? Ces interrogations appellent deux séries d’observations en lien avec les éléments 

précédemment développés. 

 

28. Ressorts. Il convient tout d’abord de relever que la consécration du droit pénal 

du travail a permis le développement d’un paradigme, d’un modèle de responsabilité pénale 

spécifique à l’employeur. Dès lors, entreprendre de décrire ce modèle de responsabilité 

nécessite d’en appréhender la construction, car la question se pose : a-t-on toujours eu besoin 

du droit pénal du travail, et plus précisément, en ce qui nous concerne, de la responsabilité 

pénale de l’employeur ? D’où provient cette responsabilité atypique entre le droit pénal et le 

droit du travail ? Cette construction est-elle achevée ? Est-elle parvenue à atteindre l’objectif 

qui lui avait été fixé ?  

 

 Les critiques adressées à ce modèle, aussi abouti soit-il, interrogent. Le droit du travail 

a vocation à régir les relations de travail entre deux parties, employeur et salarié, tandis que le 

droit pénal poursuit un objectif d’ordre public, à savoir réprimer les auteurs d’infractions pour 

protéger la société dans son ensemble. L’objet du droit du travail diffère donc de celui du 

droit pénal et leurs modalités d’exercice se distinguent. Si la sphère du droit du travail reste 

distante de la sphère du droit pénal, il existe pourtant entre elles des zones de contacts, voire 

de frictions. 

 

29. « La norme d’incrimination permet une approche théorique de la responsabilité 

pénale, par le champ d’application personnel plus ou moins étendu qui en est donné. 

Toutefois cela ne suffit pas à identifier concrètement le ou les responsables. Il faut déterminer 

avec exactitude quelles personnes vont répondre effectivement de cette responsabilité dans 

l’entreprise, ce qui n’est pas toujours facile. La qualité de salarié ne soulève pas de difficulté 

majeure. En revanche la qualité d’employeur est moins sûre, en raison de l’organisation de 

plus en plus complexe des entreprises, voire des situations souvent très éloignées des modèles 

juridiques proposés par les textes »81. La responsabilité pénale appréhende-t-elle la notion - 

dédoublée - de l’employeur82 ? La fonction régulatrice de la responsabilité pénale impose 

																																																													
80 D. Bernard, in Le sens de la peine (D. Bernard et K. Ladd, dir.), op.cit., p. 501. 
81 Y. Mayaud, « Responsables et responsabilité », op. cit. p. 941.   
82 Ibid : « L’employeur est en droit une qualité depuis peu dédoublée. Il s’agit d’abord des personnes physiques, 
chefs d’entreprise ou dirigeants de société, dont les fonctions sont considérées par rapport aux pouvoirs qu’ils 
exercent sur leur personnel. Mais, depuis le nouveau Code pénal, il peut également s’agir des personnes 
morales », en référence à l’art. 121-2 du C. pén. A côté de l’employeur de droit, l’employeur de fait est entré en 
jurisprudence. La qualité d’employeur s’attache à l’exercice de pouvoirs qui ne se doublent pas nécessairement 
d’une reconnaissance légale ou statutaire. 
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d’imputer prioritairement l’infraction à la personne qui était la mieux à même d’empêcher sa 

survenance. Mais « le chef d’entreprise n’est pas l’employeur »83. C’est bien l’employeur, la 

personne morale qui reste débitrice des obligations du droit du travail et non la personne 

physique qui exerce ses prérogatives. Par ailleurs, si la responsabilité suppose « l’existence 

d’un point d’imputation qui soit la cause d’effets, sans être lui-même l’effet d’une cause, 

c’est-à-dire d’un sujet de droit, défini comme origine de paroles ou de faits dont il peut et doit 

répondre »84, le modèle aujourd’hui applicable n’implique-t-il pas d’entrer en contradiction 

avec ses propres principes hérités du droit pénal85 ? Ainsi, à titre d’illustration, le droit pénal 

est gouverné par le principe de responsabilité personnelle et autorise le cumul des poursuites 

de la personne physique et de la personne morale (dans un objectif répressif)86 ; le droit du 

travail, lui, organise une répartition des responsabilités et autorise la responsabilité pour 

autrui87. 

 

30. En somme, droit du travail et droit pénal se sont-ils un jour ignorés ? Comment 

s’est formé le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur ? D’où vient-il ? Dans le 

cadre d’une approche historique, où en sommes-nous ? Quel est son niveau d’autonomie88 ? 

																																																													
83 M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, th., Bordeaux 4, Paris, Dalloz, Nouvelle bibliothèque des 
thèses 2012. p. 240. 
84 A. Supiot, « Travail, droit et technique », Dr. Soc., 2002, p. 13, poursuivant : « Le risque est que, dans une 
société où l’action peut toujours être analysée comme une réaction à des signaux reçus, ce sujet se dilue dans un 
réseau de communications et que plus personne ne réponde de rien. Comment identifier un responsable dans un 
tissu de liens dépourvu de centre ? ». À côté de la difficulté du droit du travail à appréhender la notion 
d’employeur, il faut également constater une distinction en matière d’imputation de responsabilité. Le droit pénal 
connaît ces dernières années une variation des règles d’imputation, principalement en ce qui concerne les 
personnes morales, ce qu’est généralement l’employeur. Pour pouvoir entrer en voie de condamnation, il est 
nécessaire que l’infraction soit commise par un organe ou un représentant de la personne morale agissant pour 
son compte (art. 121-2 C. pén.). En droit du travail, les règles d’imputation des obligations sources de 
responsabilité n’obéissent pas à ce schéma. 
85 Le droit pénal du travail est encadré par les grands principes du droit pénal, avec lesquels il doit composer, 
notamment certains principes à valeur constitutionnelle : légalité, égalité, nécessité V. A. Martinel, « Le droit 
pénal du travail et le respect des principes constitutionnels : entre légalité, égalité et nécessité », Semaine Sociale 
Lamy 2016, n°1724 p. 29. Sur l’actualité et l’évolution du principe de nécessité : F. Rousseau, « Le principe de 
nécessité. Aux frontières du droit de punir », acte du colloque des 11 et 12 décembre 2014 tenu à l’Université de 
Naples Frederico II, « Des délits et des peines. 250 ans après la publication », RSC 2015, p. 257. 
86 « Si, en principe, nul n’est passible de peine qu’à raison de son fait personnel, la responsabilité pénale peut 
cependant naître du fait d’autrui dans les cas exceptionnels où certaines obligations légales imposent le devoir 
d’exercer une action directe sur les faits d’un auxiliaire ou d’un préposé ; il en est ainsi, notamment, dans les 
industries ou commerces réglementés, où la responsabilité pénale remonte aux chefs d’entreprise, à qui sont 
personnellement imposés les conditions et le mode d’exploitation de leur industrie ou commerce » : Cass. crim., 
30 déc. 1892, S. 1894. 1. 201, note Villey ; Cass. crim., 28 fév. 1956 n°53-02.879, op.cit.  
87 F. Rousseau, « La répartition des responsabilités dans l’entreprise », RSC, 2011, p. 804. V. par exemple : art. 
L. 4741-1 du C. trav. 
88 Le courant positiviste de la fin du XIXème siècle permit l’essor du droit pénal, de son autonomie, non plus en 
tant que droit de la sanction civile, mais en tant que droit garantissant la protection de la société des délinquants 
auteurs d’infraction. L’autonomie du droit pénal étant acquise, l’enjeu était de le situer à la bonne distance du 
droit civil. Si une confusion totale des droits n’était pas envisageable, leur complète autonomie ne l’était pas non 
plus ; sur les zones de friction entre droit pénal et droit civil et la question de l’autonomie du droit pénal, V. B. 
Teyssié (dir.), La norme pénale et les relations de travail, Paris, éd. Panthéon-Assas, 2015, cycle de conférence 
organisé par le Laboratoire de droit social de l’université Panthéon-Assas Paris II, spéc. les développements de 
C. Hablot p. 113 et s., P. Morvan, p. 157 et s. ; B. Bouloc, Droit pénal général, op.cit. Par essence, les 
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La responsabilité pénale de l’employeur a-t-elle évolué ou est-elle restée inerte ? La 

responsabilité pénale a-t-elle été repensée, revisitée depuis son instauration ? Autrement dit, 

cette étude de la construction d’un modèle aujourd’hui déstabilisé conduit à l’analyse des 

ressorts de la responsabilité pénale que nous étudierons dans une première partie. 

 

31. Fonctions. Les ressorts de la responsabilité pénale de l’employeur dessinent 

les contours d’un paradigme, d’un modèle façonné avec le temps, portant les stigmates d’une 

construction entre deux droits - civil et pénal -, affichant l’objectif d’une plus grande 

effectivité, celle du droit du travail. Au fil du temps, le droit pénal serait devenu l’auxiliaire 

impératif du droit du travail naissant89. Ainsi « (t)irant les conséquences du caractère non 

effectif des premières lois sociales, les incriminations en la matière vont avoir pour objectif de 

conférer à ces règles embryonnaires du droit social un caractère d’ordre public »90. « Le droit 

pénal du travail [est] au service des droits des travailleurs, [et a été] créé pour renforcer 

l’effectivité du droit du travail »91. Mais pourquoi le recours au droit pénal serait-il gage 

d’effectivité du droit du travail ? Sans nous avancer sur la réalisation d’un tel objectif, nous 

relevons que les critiques adressées à ce modèle ne sont pas rares et les appels à la 

dépénalisation de la responsabilité de l’employeur récurrents. L’un des arguments les plus 

fréquemment développés à l’encontre de ce paradigme est la relative faiblesse du taux de 

condamnations pénales. Cette critique est-elle réellement fondée ? Comment interpréter ce 

phénomène et quel usage de la responsabilité pénale traduit-il ? Ces questions amènent, en 

outre, à nous interroger sur les fonctions assumées par la responsabilité pénale de 

l’employeur. Celles-ci sont-elles purement répressives ? Symboliques ? Réparatrices ? Ou 

préventives ? Parallèlement à la problématique de la nécessité du recours au droit pénal pour 

responsabiliser l’employeur et des fonctions qui lui sont attribuées, se pose la question de la 

complémentarité du droit pénal et du droit du travail dans le domaine de la responsabilité de 

l’employeur. Car, en effet, que reste-t-il si l’on décide de se passer du droit pénal ? Quelle(s) 

autre(s) forme(s) de responsabilité est (sont) applicable(s) à l’employeur et comment 

s’articule(nt)-t-elle(s) aux fonctions intrinsèques de la responsabilité pénale ? Il s’agira en 

conséquence d’aborder les fonctions de la responsabilité pénale de l’employeur dans une 

seconde partie. 

  

																																																																																																																																																																																														
interactions entre droit social et droit pénal du travail sont pourtant nombreuses. Il n’est d’ailleurs pas là question 
de « contacts épisodiques », mais de liens étroits permettant un enrichissement mutuel entre une branche du droit 
des plus anciennes et une branche relativement récente. 
89 A. Coeuret et E. Fortis, « La place du droit pénal dans le droit du travail », op.cit. 
90 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op.cit., p. 1. 
91 J.-C. Javillier, « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en guise 
d’introduction », Dr. Soc., 1975, p. 375. 
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Partie I - Les ressorts de la responsabilité pénale de 

l’employeur  
	

	

32. L’objet. « La responsabilité » serait un terme récent, dont l’usage courant ne 

remonterait qu’au XVIIIème siècle. Ambiguë, polysémique, mal défini, il dépasse le seul cadre 

juridique du droit. Selon Claude Zilberberg92, le paradigme de la responsabilité reste à 

construire et selon Paul Valéry, la responsabilité est « maître mot », un terme ayant plus de 

valeur que de sens, une notion complexe à la fois morale et juridique s’articulant avec la 

Liberté93. Aristote, dans l’éthique à Nicomaque94 posait pourtant déjà un principe de la 

responsabilité en affirmant que l’homme devait répondre de ses actes dès lors qu’il en avait 

pris l’initiative et qu’il était même responsable de son irresponsabilité. La notion de 

responsabilité traverse ainsi les frontières et les époques. Mais elle change dans le temps et 

l’espace, et reste toujours fonction de ce à quoi elle se rapporte. Classiquement, la 

responsabilité peut s’appréhender comme « l’obligation ou la nécessité morale de se porter 

garant de »95. Elle se définit ainsi en partie par son objet, par ce à quoi le sujet est obligé. 

 

33. Le sujet. En l’occurrence, le sujet qui nous intéresse est l’entreprise, 

notamment multinationale. L’entreprise n’a (pratiquement) aucune existence en droit positif. 

Si de nombreux textes législatifs ou réglementaires, et de nombreuses décisions judiciaires, 

utilisent le mot « entreprise », il s’agirait d’un « terme caméléon » qui changerait de sens en 

fonction du contexte. Bien qu’elles soient dépourvues d’identité juridique, les entreprises 

(multinationales) bénéficient de garanties, notamment constitutionnelles, offertes par les 

droits nationaux, telles que le droit de propriété, la liberté d’entreprendre ou la liberté 

contractuelle, à travers les entités juridiques nationales, sociétés commerciales, qui la 

composent. En l’absence de personnalité juridique propre, elles ne peuvent pas être 

destinataires d’obligations. Dès lors, il nous faudra davantage nous intéresser à « la société », 

qui elle, dispose de la personnalité juridique et peut donc être partie à la relation de travail qui 

l’unit au(x) salariés(s) victime(s) de ses agissements, autrement dit, celui qui est 

communément défini comme l’employeur. L'employeur désignerait alors le co-contractant 

																																																													
92 Cl. Zilberberg, « De la responsabilité », Nouveaux actes sémiotiques, oct., 2007. 
93	P. Valéry, Cahiers, t. 1, Paris, Gallimard (La Pléiade), 1973.  
Ainsi selon V. Hugo, « Tout ce qui augmente la liberté augmente la responsabilité » Actes et Paroles, biographie 
de Victor Hugo, citation n°14396, 1875-1876 ; pour J-P Sartre, être responsable c’est être capable d’assumer sa 
liberté et les situation correspondantes, J-P. Sartre, Cahiers pour une morale, Paris, Gallimard, 1983. 
94 Aristote, L’éthique à Nicomaque, Paris, Garnier-Flamarion, 1965. 
95 Dictionnaire Larousse : «responsabilité ». 
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d'un salarié dans le cadre de son contrat de travail. Par cette relation contractuelle, l'employeur 

profite d'un certain nombre de prérogatives, de pouvoirs et, en contrepartie, d’obligations, qui 

nécessitent de le rendre responsable de ses fautes ou manquements. Mais comment cette 

responsabilité se manifeste-t-elle ? D’où vient-elle ? Comment en est-on arrivé à engager la 

responsabilité pénale de l’employeur, à vouloir doubler sa responsabilité civile d’un volet 

pénal ? Et comment la responsabilité pénale de l’employeur est-elle devenue un modèle 

particulier de responsabilité ? Ce modèle est-il figé dans le temps ou a-t-il été fragilisé ? Quels 

sont les ressorts de la responsabilité pénale de l’employeur ? Dynamiques, les notions qui, 

hier, ont construit le modèle de responsabilité pénale de l’employeur (Titre 1), semblent 

aujourd’hui évoluer au point de déstabiliser le paradigme de responsabilité que nous 

connaissons aujourd’hui (Titre 2). 
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Titre 1 - La construction d'un modèle  
 

34. Une approche historique des concepts juridiques de peine, de travail et de 

responsabilité, mettant en évidence les évolutions corrélatives de ce triptyque constamment 

redessiné, nous permet d’aborder la compréhension des origines de la responsabilité pénale de 

l’employeur. Dans l’absolu, au regard des concepts indépendants de travail, peine et 

responsabilité, rien n’impose, si ce n’est les évolutions politiques et les nécessités sociales, 

une responsabilité pénale de l’employeur. Ce particularisme s’illustre notamment par le fait 

que dans certaines régions du monde, aujourd’hui, l’employeur n’engage pas sa responsabilité 

pénale. Alors pourquoi est-ce le cas de la France ? Quelles étapes de l’histoire du droit ont été 

nécessaires de franchir pour aboutir au modèle de responsabilité que nous connaissons 

aujourd’hui ? Autrement dit, quels sont les fondements de la responsabilité pénale de 

l’employeur (chapitre 1) et quels sont les mécanismes qui animent ce modèle de 

responsabilité (chapitre 2) ? 
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Chapitre 1 : Les fondements de la responsabilité pénale de l’employeur 
 

 

 L’étude des origines de la responsabilité pénale de l’employeur nécessite de 

s’intéresser à trois notions. Il s’agit tout d’abord de la responsabilité, puis de la peine à 

laquelle renvoie le terme « pénale », et enfin celle du « travail » auquel renvoie la notion 

d’employeur. 

 

35. Précisions terminologiques. Travail et peine sont étroitement liés, en tout cas 

plus qu’il n’y paraît au premier abord. Le terme « travail » est tiré du latin tripaliare, qui 

consistait à torturer avec un instrument de fortune : le tripalium, originairement un trépied 

utilisé pour attacher les animaux pour les ferrer. De nos jours, le travail peut se définir96 

comme « une activité humaine, manuelle ou intellectuelle, exercée en vue d’un résultat utile 

déterminé »97. Il se confond de nos jours avec l’activité professionnelle, productrice, d’utilité 

sociale, et destinée à assurer à un individu les revenus nécessaires à sa subsistance. Dans un 

sens plus restreint, il désigne l’activité salariée98.  

 

 La peine, quant à elle, - du latin poena - désigne « le châtiment édicté par la loi à 

l’effet de prévenir et, s’il y a lieu, de réprimer l’atteinte à l’ordre social qualifiée d’infraction ; 

[ou] le châtiment infligé par le juge répressif, en vertu de la loi »99. De la sorte, si les origines 

étymologiques des termes « travail » et « peine » ont une racine commune : le châtiment 

corporel du tripaliare, leurs acceptions modernes les éloignent.  

 

 Le terme responsabilité trouve lui aussi ses origines dans la langue latine. Il est issu de 

la racine respons, du verbe respondere, c’est-à-dire d’un échange qui passe par la parole, 

faisant référence à la notion romaine de sponsio. En clair, il s’agirait d’un contrat verbal qui 

repose sur « la congruence des paroles, et constitue une promesse solennelle »100. L’idée de 

garantie se fait sentir alors sans que la notion de responsabilité soit encore complète. Le 

suffixe able, fait quant à lui référence à la capacité101. 

																																																													
96 Sur les obstacles et les difficultés à définir le travail, V. D. Gardes, Essai et enjeux d’une définition juridique 
du travail, th. PU de Toulouse 1 Capitole, Paris, Lextenso, LGDJ, 2013. 
97 G. Cornu, Vocabulaire juridique, 11ème éd. mise à jour, éd. PUF, coll. Quadrige, dir. Association Henry 
Capitant, janv. 2016. 
98 G. Cornu, Ibid. 
99 G. Cornu, Ibid. 
100 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), chap.1er : 
Histoire du droit de la responsabilité dans le monde occidental, éd. PUF, 2016, p. 40.	
101 Le terme Respondeo signifie quant à lui devenir responsable en répondant par l’action ou la parole à l’appel 
de quelqu’un ou de quelque chose, mais également « comparaître devant un tribunal ». 
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36. Le travail est difficile à définir puisqu’il « désigne à la fois une activité et le 

résultat de cette activité »102. Ambivalent, il renvoie tant à la souffrance et à la contrainte, qu’à 

la création, l’émancipation et la reconnaissance. Plus généralement, comme l’a montré le 

Professeur Alain Supiot : « [l]e travail […] désigne cette part de l’activité humaine qui, à la 

différence du jeu, n’est pas à elle-même sa propre fin car elle vise à faire œuvre utile, c’est-à-

dire à produire des biens et des services propres, les besoins matériels et symboliques des 

hommes qui, à des degrés divers selon les âges et les civilisations, dépendent tous du travail 

d’autrui ». Et l’auteur d’en déduire que « la division du travail et de ses fruits est donc une 

question aussi ancienne que l’humanité elle-même »103. La criminalisation du travail est 

également un procédé ancien. La peine, au sens du châtiment, semble avoir de tout temps 

accompagné le travail pour lui apporter la force coercitive nécessaire à son exercice. D’abord, 

pour forcer le travail, l’obliger par la contrainte (comme ce fût longtemps le cas lorsque le 

travail était dominé par l’esclavage). Ensuite, pour encadrer le travail et veiller au respect du 

droit du travail (entendu au sens du respect des obligations contractuelles et légales de la 

relation qui unit salarié et employeur). La responsabilité pénale de l’employeur trouve 

actuellement sa source dans le droit pénal du travail – dès lors que celui-ci est né – mais ses 

origines s’avèrent bien plus anciennes, paraissant remonter à la naissance du droit du travail. 

 

37. Interconnexions. Au regard de l’histoire du droit, le droit du travail fait figure 

de jeunesse, puisque traditionnellement sa « création » remonte au XIXème siècle104. Sans droit 

du travail, un droit pénal du travail paraît impossible. Pourtant peine, travail et responsabilité 

ont une histoire commune bien plus longue, peut être aussi ancienne que l’histoire de 

l’homme social. Durant des siècles, ces notions se sont côtoyées – ont coexisté - mais ne se 

sont pas mêlées ou très peu.  

 

 Le droit pénal du travail, et plus précisément la responsabilité pénale de l’employeur, 

est le fruit d’un rapprochement du droit du travail et du droit pénal, orienté par une certaine 

conception de la responsabilité. C’est donc dans la construction du droit du travail que la 

responsabilité pénale de l’employeur trouve sa genèse. 

 

																																																													
102 B. Bossu, F. Dumont, P.-Y.  Verkindt, Droit du travail, éd. Montchrétien, Lextenso, coll. cours, 2011, p. 3. 
103 A. Supiot, Le droit du travail, 5ème éd., Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, 2004, p. 7 (mise à jour 7ème éd., fév. 
2019). 
104 La naissance du droit du travail daterait des premières lois sociales du XIXème siècle, mais il n’apparaît 
comme discipline autonome qu’à compter des années 1930. 
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38. Questionnement. L’étude des origines de la responsabilité pénale de 

l’employeur nécessite de se poser deux questions. Tout d’abord, depuis quand l’employeur105 

est-il susceptible de voir sa responsabilité engagée ? Et s’il ne l’est pas depuis ses origines, si 

cela n’est pas un caractère inhérent à sa qualité, pourquoi l’est-il devenu ? (Section 1) Ensuite, 

il convient de s’interroger sur les raisons de la pénalisation de la responsabilité de 

l’employeur. Pourquoi est-il apparu utile, voire nécessaire, d’associer à une relation de travail 

un encadrement pénal, alors même qu’elle est à présent remise partiellement en question par 

une partie de la doctrine (section 2) ? 

 

																																																													
105 Le terme « employeur » n’est pas ici à comprendre uniquement au sens contemporain, mais il fait plus 
largement référence au travail subordonné de l’Homme quelles que soient les époques. 
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Section 1 : Les origines de la responsabilité de l’employeur 
 

39. Deux temps. Traditionnellement, l’histoire du droit pénal du travail commence 

avec la révolution industrielle du XIXème siècle. C’est en effet cette période qui semble avoir 

bâti les bases du droit du travail et de l’actuel schéma du droit pénal du travail, plus 

particulièrement de la responsabilité (pénale) de l’employeur. En conséquence, la 

responsabilité pénale de l’employeur nous paraît indissociable du droit du travail. Pourtant, la 

peine – la répression – accompagnait le travail bien avant que celui-ci ne soit encadré par le 

droit. Mais y-avait-t-il une corrélation entre responsabilité, droit du travail et peine ? 

 

 Chronologiquement, deux périodes ressortent. Dans un premier temps, le travail 

s’exécute sans droit du travail, tandis que les conceptions de la responsabilité ne nécessitent 

pas de modifier ce modèle. C’est le temps de la « préhistoire » 106 du droit du travail (I). Puis, 

dans un second temps, les évolutions sociales, économiques, politiques, et techniques 

refondent en profondeur l’exercice du travail. La responsabilité change de visage pour venir 

s’intégrer pleinement dans la relation de travail. C’est le temps de l’histoire du travail (II). 

 

 

I. De la « préhistoire du droit du travail » à la responsabilité de l’employeur 

 

40. Aux origines. « La préhistoire du droit du travail » expression empruntée à un 

éminent auteur107 révèle l’existence d’une longue période durant laquelle le travail se réalisait 

hors du droit ou plutôt hors des droits des travailleurs. Dans ce contexte, le terme 

« employeur », entendu au sens de la « personne physique ou morale qui, ayant engagé un 

salarié, assume envers lui et à l’égard des administrations fiscale et sociale les obligations 

liées au contrat de travail »108, ne fait sens. Il conviendra de préférer les termes de maître ou 

patron selon les époques. Durant plusieurs siècles, travail, peine et responsabilité vont se 

côtoyer mais ne s’allieront pas. Bien que l’évolution se soit faite de façon discontinue, deux 

phases sont observables. Schématiquement, la première correspond à une période à la faveur 

de « l’employeur » au détriment du travailleur oublié, voire nié. La Révolution de 1789 

amorça un renversement du système, qui progressivement mit le travailleur au centre des 

débats. 

 

																																																													
106 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 7. 
107 Ibid. 
108 G. Cornu, Vocabulaire juridique, V. « Employeur », op.cit. 
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A) Le travail sans responsabilité 

 

41. S’interroger sur les origines de la responsabilité pénale de l’employeur 

nécessite d’observer les évolutions du travail et de la responsabilité depuis leurs origines. Le 

droit (pénal) du travail est une notion récente, qui, au regard de l’histoire, parait 

l’aboutissement d’un processus sporadique, voir hasardeux, produit des (r)évolutions sociales. 

Une étude sommaire et chronologique du phénomène nous en autorise un aperçu. Si peine, 

travail et responsabilité ont de tout temps existé, leurs organisations, sens, et mise en œuvre 

n’ont cessé d’évoluer de l’Antiquité (1) à l’Ancien Régime (2). 

 

 

1) L’esclavage et l’irresponsabilité des maîtres 

 

 Bien que le travail soit inhérent à l’humanité, son organisation a considérablement 

changé. La première organisation du travail semble être l’esclavage, qui, dès l’Antiquité (a/) a 

connu un important essor avant de rester l’organisation la plus répandue au Moyen-Âge (b/). 

Bien que la responsabilité ne soit pas de mise chez les maîtres, ces deux périodes restent les 

cocons de notions essentielles au développement de la responsabilité de l’employeur. 

 

 

a/ L’Antiquité, naissance de l’intervention publique et réification du travailleur 

 

42. Temps des esclaves. La forme d’organisation du travail qu’est l’esclavage 

trouverait des origines au Néolithique109 puis a perduré durant des siècles. Durant 

l’Antiquité110 ce mode d’organisation du travail est prévu par le code Hammourabi, mais 

surtout transmis oralement. Offrant une main-d’œuvre servile, mais paradoxalement peu 

rentable malgré l’absence de rémunération111, l’esclavage reçut le soutien de l’Eglise qui ne 

voyait d’égalité entre les hommes que devant Dieu112. Entre la chose et la personne, l’esclave 

est fréquemment assimilé au bétail par la loi, qui ne lui reconnait que peu de droits – pas 

même un droit de propriété. 

																																																													
109 Sur point les travaux de l’anthropologue A. Testart peuvent éclairer, notamment Les chasseurs-cueilleurs ou 
l’origine des inégalités, Paris, éd. Société d’Ethnographie (Université Paris X-Nanterre), 1982. 
110 Dans la Grèce antique, aucune valeur n’était attribuée au travail ; J. Rifkin, La fin du travail, Paris, éd. La 
découverte, coll. La Découverte/Poche, 1997 ; D. Méda et P. Vendramin, Réinventer le travail, PUF, Paris, coll. 
Le lien social, 2013. 
111 J. Bart, Histoire du droit privé De la chute de l’empire romain au XIXème siècle, éd. Paris, Montchrestien, coll. 
Domat droit privé, 2009, p. 25. 
112 Le lien entre peine et travail, ici servile, se révèle également dans la possibilité de devenir esclave au titre de 
peine à la suite d’un crime. 
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43. Bien que le droit romain soit à l’origine du droit des obligations et des contrats, 

« on ne trouve pas trace de l’idée de contrat de travail. Le travail est identifié à l’esclave qui le 

fournit »113 et se réalise dans le cadre du louage d’esclave. « Il n’est point nécessaire de 

rechercher dans le droit romain traces d’un droit du travail, ne serait-ce qu’embryonnaire. Dès 

lors que le travail était effectué par un esclave, sa condition servile excluait tout rapport 

juridique avec le maître »114. Trop rares, les travailleurs libres subissaient le régime du contrat 

de louage de chose, parfois de service. La notion de responsabilité existe, mais ne s’immisce 

pas encore dans la relation maître-esclave. 

 

44. Temps de la responsabilité ? A cette époque, la volonté apparaît déjà comme 

un pilier essentiel de la responsabilité. La faute ne peut être réparée que par une pénitence 

publique, généralement basée sur un aveu révélateur d’une responsabilité personnelle. « Une 

analyse de la faute permet une convergence du droit et de la morale. Une étude psychologique 

conduit à une analyse de l’intelligence et de la volonté. On ne peut pas imputer un 

comportement fautif à celui qui ne sait pas »115. 

 

45. La période antique pose un des jalons essentiels de ce qui deviendra plus tard 

un aspect de la responsabilité pénale de l’employeur : le délit devient à cette époque source 

d’obligations dès lors que la transgression d’une norme cause un dommage à autrui. C’est 

donc ici la fin de la vengeance privée. « Aussi embryonnaire soit-elle »116, cette étape marque 

le début de l’intervention publique. Dès l’Antiquité, en matière de responsabilité, une 

distinction est alors opérée entre le crimina qui intéresse les intérêts publics et le delicta qui 

intéresse le privé117. Ce passage marquant signe le début de deux éléments importants : 

l’intervention extérieure de la société dans une relation privée et la possibilité d’édicter des 

normes contraignantes, dont l’irrespect peut être source de sanctions. La peine devient un 

instrument de contrôle social. Pour autant, le maître n’est pas responsable de son esclave. S’il 

lui doit nourriture et toit et qu’il est susceptible de devoir répondre de son travailleur vis-à-vis 

de tiers lorsque l’esclave cause un dommage (comme une chose pourrait le faire aujourd’hui), 

																																																													
113 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 8. 
114 B. Teyssié, J.-F. Cesaro et A. Martinon, Droit du travail Relations individuelles, Droit du travail - Relations 
individuelles, Paris, 3ème éd., LexisNexis, coll. Manuel, 2014, p. 5 (mise à jour 4ème éd., LexisNexis, coll. 
Manuels, novembre 2019). 
115 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., p. 44. 
116 J. Bart, op.cit., p. 92. 
117 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., p. 42. 
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le maître a, selon les traditions118, droit de vie et de mort sur ses travailleurs. La torture et les 

actes de barbarie peuvent être courants. Evidemment, aucune obligation de sécurité ne lui 

incombe. Il n’existe aucune responsabilité dans la relation de travail. 

  

  

b/ Le Moyen-Âge : naissance d’un « sentiment de responsabilité individuelle» et 

personnification du travailleur 

 

46. Responsabilité et liberté. Il aura fallu attendre la raréfaction des esclaves au 

début du IXème siècle pour que leurs conditions de vie – de travail – s’améliorent. Le casement 

hérité de l’Antiquité se développe. Progressivement, les travailleurs-esclaves sont attachés à 

un territoire qu’ils cultivent ou à une demeure qu’ils entretiennent. De là, le lien qui les unit à 

leur maître se resserre. S’ils n’ont pas encore conquis leur liberté, cette situation renforce le 

sentiment de responsabilité du maître à l’égard de ses esclaves. Aidée par le christianisme, la 

société commence à voir une personne en tout être humain. 

 

47. Il serait toutefois abusif de ne décrire le travail au Moyen-Âge que par 

l’esclavage seul119. Des travailleurs libres existaient depuis l’Antiquité, généralement 

« travailleurs indépendants », puisque « l’homme libre ne travaille pas pour le compte 

d’autrui »120. Le statut des Affranchis et des Colons se rapproche de l’esclavage, tandis que se 

développe ce qui sera plus tard le servage. Par le biais des Recommandations, les hommes 

libres obtiennent le droit de travailler pour un seigneur qui leur procure nourriture et sécurité 

en retour121, c’est le début du « travail exercé dans un rapport de dépendance librement 

consentie »122. 

 

48. Responsabilité personnelle. De la conciliation du droit romain et du 

christianisme naît l’individualisation de la responsabilité123. Prolongeant des idées antiques, 

																																																													
118 Dans la tradition barbare, les châtiments corporels peuvent aller jusqu’à la mort. Plus tard, chez les Francs, 
l’Édit Clothaire II (614) supprimera le droit de vie et de mort sur les esclaves, mais la période carolingienne se 
montrera conciliante envers les maîtres qui tuent sans envie ni malice ; J. Bart, op. cit., p. 29. 
119 Pour une critique de la perception moderne de l’esclavage V. Hannah Arendt (trad. de l’anglais par G. 
Fradier), Condition de l’homme moderne [« The Human Condition »], Paris, Calmann-Lévy, 1961 (réimpr. 1994 
Paris, Calmann-Lévy - 1983, préface Paul Ricœur, éd. Poche, Paris, Presses-Pocket, 1988, 1992 ; 1ère éd. 1958, 
Londres et Chicago, University of Chicago Press. 
120 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 8. 
121 La vassalité devient à cette époque le meilleur moyen de recrutement militaire. Se développe en parallèle le 
sentiment d’être redevable envers celui qui travaille en assurant sa sécurité, non-pas encore au travail, mais pour 
son travail. 
122 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 7. 
123 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., p. 42. 
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les notions de bon père de famille, et de patronat se développent124. La faute assimilée au 

péché est essentiellement intentionnelle, mais elle commence à s’élargir. Un Décret de 

Gratien du XIIème siècle précisa que la volonté suppose un acte traduisant le consentement à 

un fait étranger. La période médiévale va multiplier les études sur la faute et l’intention. C’est 

à cette époque que seront mises en lumière les notions de responsabilité, d’irresponsabilité et 

de responsabilité atténuée125. La responsabilité devient de plus en plus objective, « le travail 

se trouve alors appréhendé au travers des personnes »126 et la négligence devient une faute127. 

 

 En matière judiciaire, la conception de la morale et de la responsabilité du Moyen-Âge 

oblige progressivement les seigneurs à répondre en justice de leurs vassaux128. Si l’on est 

encore loin d’une responsabilité dans la relation de travail, il faut tout de même noter cette 

possibilité pour un travailleur de faire engager la responsabilité de celui pour qui il travaille. 

 

49. Organisation du travail. Le XIIème siècle voit également apparaître deux 

formes d’organisation du travail : les corporations et le compagnonnage (plus tardif, puisqu’il 

sera véritablement établi à l’aube du XVIème siècle). Dans ces organisations du travail, les 

normes sont dictées pour l’essentiel par l’organisation elle-même et non par les pouvoirs 

publics. Ancêtre de la représentation collective, le travailleur prend conscience (sûrement par 

nécessité) de la force du nombre dans ses combats avec le patronat naissant. 

 

 

2) L’Ancien Régime : entre structuration du travail et systématisation de la 

responsabilité 

 

 Sous l’Ancien Régime la peine – la sanction – n’est pas étrangère au travail, qui 

commence à se structurer. La dichotomie des forces patronales et ouvrières connaît son plein 

essor. Les corporations naissantes se renforcent (a/), la responsabilité s’organise (b/). 

 

  

																																																													
124 La volonté et la conscience sont progressivement mises au centre du système d’imputation de la 
responsabilité ; ce qui, en matière pénale particulièrement, trouve encore un fort écho. 
125 Travaux s’appuyant sur les différents dols déjà étudiés sous l’Antiquité. 
126 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 9 ; notions aujourd’hui encore au cœur de nombreuses 
problématiques en droit pénal du travail. 
127 O. Descamps, op. cit., p. 48. 
128 J. Bart, op. cit., p. 36. 
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a/ Avant la liberté, l’essor du corporatisme au travail 

  

50. Changement de finalité. Sous l’Ancien Régime, le droit pénal encadre 

fréquemment le travail, non plus pour le forcer comme c’était le cas avec l’esclavage, mais 

pour « canaliser » les travailleurs. La responsabilité, quant à elle, continue de se rapprocher de 

la relation de travail. Bien que dès le XIIIème siècle, les associations et corporations sont 

prohibées par la coutume de Beauvaisis – au risque de subir une peine de prison – les 

coalitions de maîtres sont tolérées alors que les corporations d’apprentis et compagnons sont 

sévèrement réprimées129. 

 

51. Avant le XVIIIème siècle, la libération du travail n’a pas encore éclos. Peu de 

professions sont libres d’accès, notamment dans le commerce et l’industrie130. Pour établir un 

semblant d’équilibre dans la répartition des pouvoirs au travail, une défense des intérêts 

collectifs s’organise. Les personnes juridiques ne sont plus considérées isolément mais par le 

prisme de groupes suivant leurs activités. Il en va ainsi de la famille mais surtout des 

structures professionnelles131. Les communautés de métiers, puis les corporations trouvent 

leurs origines dans la société moyenâgeuse, puis s’adaptent parfaitement au dirigisme 

économique de la monarchie. 

  

52. Des libertés naissantes à protéger. Toutefois, quelques libertés naissantes 

nécessitent que les ouvriers se regroupent, s’associent pour garantir leur effectivité. « À cette 

préoccupation vitale de garantie contre l’arbitraire féodal, s’ajoutent d’autres considérations : 

la sauvegarde du travail bien fait, la protection contre les inventions et procédés nouveaux 

dont la concurrence risquerait d’être ruineuse, et plus tard [en remédiant] au chômage par la 

limitation stricte du nombre de maîtres dans chaque métier juré »132. 

 

 Voyant dans le corporatisme des maîtrises et jurandes un élément d’ordre social et une 

source de profit fiscal133, le pouvoir royal les favorisa, notamment par la création des 

																																																													
129 Cette prohibition sera confirmée durant plusieurs décennies par les Ordonnances Royales de 1401, 1466, 
1539 (Ordonnance Villers-Cotterêts), ou encore un Édit de 1571. En 1614, la rupture entre les maîtres et les 
compagnons amena le Tiers-État à demander aux États-Généraux la suppression des ordres existants, la liberté 
du travail et de l’industrie.  
130 À cette période, la notion de travail manifeste son lien avec celle de peine, puisque la noblesse, qui ne se 
monterait pas digne de son ordre, notamment par dérogeance – c’est-à-dire en exerçant une profession manuelle, 
industrielle ou commerciale, s’expose à perdre ses privilèges. 
131 A. Castaldo et Y. Mausen, Introduction historique au droit, 4ème éd., Paris, Dalloz, 2013, p. 400. 
132 J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), th. 
Université de Nancy, imp. Fricotel, 1941, p. 3. 
133 L’Édit de Colbert du 13 mars 1673 imposa ainsi la formation de corporation pour faciliter les rentrées fiscales 
durant la Guerre de Hollande. 
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Manufactures royales et l’attribution de privilèges134. C’est dans ce contexte que prendra 

forme la division (moderne) du travail. 

    

    

b/ Le développement du droit de la responsabilité 

 

53. La réglementation du travail. Le travail se structure autour de la qualité du 

travail. Des statuts sont rédigés par les maîtres pour que le travail réalisé soit de la meilleure 

qualité possible. Cette réglementation comprend le mode d’exécution de l’ouvrage, le nombre 

de travailleurs nécessaires (généralement des compagnons), d’apprentis, et fixent les 

conditions générales de travail, à savoir la durée d’une journée de travail, le salaire et les jours 

fériés. Profitant d’une grande liberté dans cette organisation du travail, les membres de la 

maîtrise vont multiplier les statuts135. Ces règles à l’initiative du « patronat » n’évoquent alors 

encore pas de responsabilité mais se contentent d’organiser les journées des travailleurs. 

 

54. Responsabilisation. Parallèlement, l’Ancien Régime est marqué par le passage 

de la casuistique à un principe général de responsabilité, et la naissance de l’imputabilité136. 

En 1689137, Jean Domat propose de systématiser le principe faute-responsabilité.  

 

 Ainsi, le contexte du travail subordonné et organisé, associé aux évolutions de la 

notion de responsabilité, présente tous les ingrédients nécessaires à la naissance d’un droit 

protecteur de l’ouvrier responsabilisant les patrons. 

 

 
B) La naissance d’un droit protecteur de l’ouvrier 

 

55. Au XVIIIème siècle, le travail n’est plus dans le langage courant distinct des 

œuvres et renvoyé à l’unique activité physique. Le terme se généralise pour prendre en 

																																																													
134 Sur le développement du corporatisme et notamment l’obligation d’adhésion à une corporation, V. 
notamment sur ce point H. Capitant et P. Cuche, Précis de la législation industrielle, 3ème éd., Paris, Dalloz, coll. 
Petit Précis Dalloz, 1933, pp. 5 et s. 
135 J.-M. Loewenstein, op. cit., pp. 3-4. 
136O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., pp. 50 et 
s. 
137Un premier principe général de responsabilité fondé sur la faute en Espagne par H. Grotius, Du droit de la 
guerre et de la paix, II, 17, 1 : « Nous appelons maléfice toute faute, soit en faisant, soit en ne faisant pas, en 
opposition avec ce que les hommes doivent faire ou communément, ou à raison d’une qualité déterminée. D’une 
telle faute, s’il y a eu un dommage causé, naît naturellement une obligation, qui a pour objet de le réparer », trad. 
P. Pradier-Fodéré, D. Alland (dir.), Paris, PUF, 1999, pp. 414-415, cité par O. Descamps, in Prendre la 
responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op. cit., p. 51. 
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compte les arts et ceux qui « œuvrent » : art libéral, art mécanique, etc. Les produits du travail 

deviennent marchandises comparables, négociables, évaluables monétairement138. La 

responsabilité de l’employeur doit son existence à deux périodes marquantes : la Révolution 

de 1789 qui libéralise le travail (1) et la législation de la République de 1848 qui pour la 

première fois vise à protéger les ouvriers (2). 

    

 

1) La Révolution de 1789 : la libéralisation du travail 

 

 Sans liberté de travail et sans égalité, il ne peut y avoir de responsabilité dans la 

relation de travail. La sortie de l’Ancien Régime avec la proclamation de droits pour tous les 

citoyens place au cœur des discussions la question du travail et des responsabilités. Des textes 

de plus en plus nombreux et protecteurs des ouvriers vont se multiplier à mesure que les 

conditions de travail se durcissent. 

 

 

    a/ La proclamation de droits : le travailleur, un citoyen 

   

56. Premières esquisses. Le premier texte d’importance la liberté du travail est 

peut-être l’Ordonnance de Turgot de 1776 qui abolit les maîtrises et les jurandes. Cette 

ordonnance déclarait la liberté de travail comme « la plus sacrée et la plus imprescriptible des 

propriétés ». Elle interdit donc les associations de maîtres, de compagnons et d’apprentis ; 

mais ne s’appliqua que six mois en raison de la forte opposition des parlementaires. 

 

57. C’est principalement la Révolution de 1789 et la Déclaration des Droits de 

l’Homme et du Citoyen qui posèrent les premiers jalons du droit du travail et avec, ceux de la 

responsabilité de l’employeur : article 1er de la Déclaration des droits de l’Homme et du 

Citoyen du 26 août 1789 : « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droit », 

article  4 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui », et l’article 17: 

« La propriété est un droit inviolable et sacré ». Grâce à ces textes, le travail va pouvoir se 

transformer et avec lui, la condition ouvrière qui sera suivie par d’autres textes fortement 

marqués de l’idée de liberté – peut-être plus que d’égalité. 

																																																													
138 B. Bossu, F. Dumont, et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, op.cit., p. 4 : « […] [I]l est possible de caractériser 
l’évolution du droit du travail autour de deux idées : au « laissez-faire » des solutions libérales issues de la 
Révolution française s’est progressivement substitué, sous la pression de l’émergence d’une classe ouvrière de 
plus en plus organisée, un corps de règles protectrices parfois appelé « législation industrielle » ou « législation 
ouvrière » ou encore « droit ouvrier » ». 
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58. La fixation d’un cadre juridique. La Révolution française de 1789 fonda les 

soubassements juridiques de ce qui sera quelques années plus tard une révolution industrielle. 

Comment ? En créant un cadre juridique facilitant « la convergence du capital accumulé par 

les marchands au cours des XVIème et XVIIème siècles et les découvertes scientifiques et 

techniques »139. « Au sens précis du terme, le droit du travail est celui qui régit les échanges 

de travail et d’argent. Ainsi entendu, il est né en France avec la Révolution française, et 

l’adoption en 1791 du décret d’Allarde et de la loi Le Chapelier »140. Le décret d’Allarde de 

mars 1789 affirma le principe de la liberté du travail, complété par la loi d’Allarde des 2 et 17 

mars 1791. Dans le but d’empêcher le retour des corporations de l’Ancien Régime, la loi Le 

Chapelier des 14 et 17 juin 1791 interdit tout groupement professionnel ou coalition. Le 

courant de pensée des physiocrates voyait dans ces organisations collectives un obstacle à la 

liberté et à la responsabilité individuelle141. « Ce que l’Ancien Régime qualifiait de délit au 

nom de l’ordre public, la Révolution l’érigea également en délit au nom de la liberté, 

sacrifiant inconsciemment à son idéologie la condition des travailleurs »142. 

 

59. Premier contrat. La Révolution accordant leur liberté aux citoyens, présumés 

égaux en droits, va permettre l’exercice d’une activité dans le cadre d’une relation juridique 

bilatérale : un contrat. Non pas encore un contrat de travail comme nous pourrions l’entendre 

aujourd’hui, mais un contrat de louage de services, encadré par le code civil dès 1804, 

relevant davantage de l’encadrement économique que de l’encadrement juridique. Les 

relations sociales du XIXème siècle ne sont donc fondées que sur deux articles prépondérants 

du code civil : l’article 544 sur le droit de propriété qui rend le patron maître de son outil de 

production - et sur l’article 1134 sur « les conventions légalement formées [qui] tiennent lieu 

de loi à ceux qui les ont faites ». Les articles relatifs au contrat de louage (articles 1780 et 

1781) se contentent d’interdire les contrats de louage de service à durée indéterminée (pour 

éviter des contrats « à vie » marquant le retour à l’esclavage) et affirment également qu’en cas 

de litige sur les salaires avec des ouvriers « le maître est cru sur son affirmation »143. La 

relation de travail ouvrier/patron est alors marquée par un fort déséquilibre et une forte 

																																																													
139 B. Bossu, F. Dumont, et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, op.cit., p. 4. 
140 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit. 
141 J.-P. Le Crom, Deux siècles de droit du travail, L’Histoire par les lois, Paris, éd. de l’Atelier-éd. Ouvrières, 
coll. Points d’appui, 1998. pp. 17-18. Ces interdictions ne seront abolies que par la loi Ollivier du 25 mai 
1864 et la loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884. 
142  J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), 
op.cit., p. 6. 
143 B. Bossu, F. Dumont, et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, op.cit., p. 5 ; B. Teyssié, J.-F. Cesaro et A. 
Martinon, Droit du travail - Relations individuelles, op.cit. p. 8 ; cet article sera abrogé par une loi du 2 août 
1868. 
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individualité. L’ouvrier est en quelque sorte enfermé dans une relation juridique de travail 

subordonné à la faveur d’un employeur quasi-irresponsable juridiquement. Paradoxalement, 

la prohibition des engagements à vie144 des ouvriers envers leur employeur responsabilise ce 

dernier et moralise la relation de travail. La partie forte au contrat – l’employeur – ne peut 

plus exploiter indéfiniment la partie faible – sa main d’œuvre – au risque de commettre un 

abus de droit. 

 

  

 b/ Un nouvel organe de contrôle pour l’employeur 

 

60. Que tout change pour que (presque) rien ne change. « La responsabilité est 

la condition de notre humanité »145. Rendre le travail aux travailleurs, leur redonner une 

humanité, c’était aussi organiser une nouvelle responsabilité au travail. D’apparition récente, 

le substantif responsabilité n’a été consacré par le Dictionnaire de l’Académie Française 

qu’en 1798146. « La notion abstraite de travail est un produit de l’idéologie économique et elle 

prend son essor au XVIIIème siècle »147. 

 

61. Cette idéologie du travail vise à rétablir ou plutôt établir un équilibre : celui des 

forces qui opposent patronat et ouvrier. Profitant du libéralisme de la Révolution de 1789, la 

bourgeoisie, majoritairement, prend le contrôle de l’organisation du travail. Les progrès des 

droits de l’Homme qui ont permis cet essor poussent à une systématisation et une codification 

de la responsabilité. La liberté appelle la responsabilité. Or, celui qui, dans le rapport de 

travail, profite le plus de cette nouvelle liberté reste l’employeur le patron. En effet, si les 

accords conclus entre l’ouvrier et son patron sont, en apparence du moins, librement négociés, 

la situation économique et financière est largement déséquilibrée, à la faveur du patron. 

 

62. Un besoin de responsabilisation. Quelle responsabilité pour le patron dans ce 

contexte juridique ? À ce stade elle reste ténue. Le code civil affirme la hiérarchisation stricte 

de la relation de travail. Si le travailleur n’est plus une chose, son travail ou plutôt sa force de 

travail est apprécié(e) comme une marchandise. Pourtant, la création d’un organe 

responsabilisant les patrons se ferait utile. Le choix est fait de créer une juridiction 

																																																													
144 A. Renard, La prohibition de l'engagement à vie, de la condamnation du servage à la refondation du 
licenciement - Généalogie d'une transmutation, Bruxelles, éd. Bruylant, coll. Penser le droit, 2009. 
145 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., p. 39. 
146 Ibid. 
147 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 8. 
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spécialisée : le conseil de prud’hommes148. S’il appartenait aux « juges de paix » de connaître 

du paiement des « gens de travail » et l’exécution des engagements respectifs des maîtres et 

de leur « gens de travail »149, les conditions socio-économiques aboutissent à la nécessité de 

créer des conseils de prud’hommes, aptes à faire respecter les droits nouveaux des 

travailleurs150. 

 

 La société révolutionnaire prend conscience de la nécessité de consacrer un droit 

protecteur des ouvriers. Permettant l’extension des pouvoirs patronaux, la proclamation de 

droits fondamentaux participera, plusieurs siècles plus tard, à dépasser la conception 

patrimoniale de la relation de travail151 et à sortir, pour partie du moins, la relation de travail 

du code civil. 

 

 

2) Le tournant de la République de 1848 : des révoltes à la responsabilité 

 

 Si la Révolution de 1789 est une pierre angulaire du droit du travail, et donc de la 

responsabilité de l’employeur, elle n’est qu’une première étape. Les innovations juridiques 

protectrices des ouvriers sont encore insuffisantes. Insatisfaits, déçus peut-être aussi, des 

déclarations faites soixante ans plus tôt, les ouvriers tentèrent de mettre le patronat naissant 

face à ses responsabilités152 (a). Période de crise agricole, sociale et politique de quatre 

années, la République de 1848 a été propice au changement153 (b). 

 

 

a/ Les révoltes ouvrières  

 

63. Division du travail. Au milieu du XIXème siècle, le travail cherche à 

s’organiser en Europe. Jean-Baptiste Say en 1803 propose d’inclure les activités de services 

																																																													
148 Le vocable prud’hommes ne doit pas ici être confondu avec l’institution de l’Ancien Régime, d’origine 
consulaire, propre aux corporations. 
149 Décret des 16-24 août 1790, t. III, art. 10, 5°. 
150 La loi du 18 mars 1906 créa ainsi les premiers conseils des prud’hommes à Lyon. Cette loi s’inscrit dans le 
contexte particulier des conflits dans l’industrie de la soie qui opposaient fabriquant et chefs d’atelier. Cette loi, 
anticipant les conflits futurs, prévoyait la possibilité de créer d’autres conseils des prud’hommes « où le 
gouvernement le jugeait utile » (t. IV ; art. 34). Rapidement, de nouveaux décrets vont ainsi voir le jour, créant 
de nouveaux conseils : décret des 11 juin 1809, 3 août 1810 ou encore 5 août 1810. 
151 P. Lokiec, Droit du travail, Les relations individuelles de travail, t. 1, Paris, coll. Thémis, sous-coll. droit, éd. 
PUF, sept. 2011, p. 8 (mise à jour sept. 2019). 
152 L’exploitation de l’homme par l’homme ne peut se faire sans limite. La IIème République proclamera la fin de 
l’esclavage en France, y compris dans les colonies où il subsistait largement. 
153 Sur l’évolution du droit ouvrier à partir de la Révolution de 1848 : G. Scelle, Le droit ouvrier - Tableau de la 
législation française actuelle, Paris, éd. Armand colin, coll. section droit, 1922, pp. 19 et s. 
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dans les activités productives. David Ricardo en 1817 étudie l’idée d’une division des tâches. 

Adam Smith, en 1876, préconisera une division du travail, et Frederick Winslow Taylor se 

fondera lui sur ces travaux pour mettre au point une organisation scientifique du travail. 

L’objectif est la productivité des usines par une convergence des intérêts patrons-ouvriers154. 

 

64. Le travail de classe. Cet équilibre – respectant le principe d’égalité de la 

Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 – ne va pas perdurer si tant est qu’il 

ait existé pleinement un jour. La libéralisation du travail aura davantage permis son 

industrialisation que son émancipation. Aux ordres ont suivi les classes. La classe ouvrière, 

qui subit la mécanisation du travail, est contrainte de travailler à bas coût. La main d’œuvre 

abondante autorise les patrons à baisser la rémunération. Le jeu de la concurrence et de 

l’augmentation des équipements de production (pour diminuer les coûts de production à 

grande échelle) pousse la population rurale et les artisans à travailler pour de grosses 

structures : usines, ateliers, manufactures. Les petites productions sont peu à peu étouffées par 

les grosses industries, plus modernes, plus compétitives. 

 

65. La révolte ouvrière commence à se faire sentir pour les patrons. Mal organisés, 

les ouvriers sont sévèrement réprimés (révoltes de Lyon en 1831 ou encore les journées 

insurrectionnelles de juin 1848155) au nom de l’ordre public. Devant la passivité de l’Etat, le 

monde ouvrier cherche dès lors à s’organiser en fondant des syndicats156, bravant 

l’interdiction des groupements et des coalitions. L’objectif est peut-être simple : placer les 

patrons face à leurs responsabilités. Les grèves toujours réprimées sont légion, mais les 

grévistes bénéficient souvent de grâce sous le poids de l’opinion publique ; à tel point que, 

devant la perte d’autorité de la loi, les patrons s’abstiendraient de déposer plainte157. 

 

 

    b/ L’émergence de nouvelles lois protectrices des ouvriers 

 

66. Les réponses du législateur. La construction du droit du travail et de la 

responsabilité de l’employeur ne se sont pas faites en un trait de temps. La révolution 

industrielle est en réalité, moins qu’un moment de l’Histoire, une période de l’Histoire qui 

																																																													
154 A. Barège, L’Ethique et le rapport travail, th., Lille 2, Paris, LGDJ, 2008. 
155 B. Bossu, F. Dumont, et P.-Y. Verkindt, op.cit., p. 6. 
156 La reconnaissance légale des syndicats attendra tout de même la loi du 21 mars 1884 (qui supprima par la 
même occasion le délit de mise à l’index de l’art. 416 du C. pén.). 
157 J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), 
op.cit., p. 7. 
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s’étend de la moitié du XVIIIème au XIXème siècle158. Les travailleurs ouvriers, ont largement 

délaissé les campagnes. Leur nombre, leur poids, deviennent tels que le roi Louis-Philippe159 

est contraint de prendre cette nouvelle classe sociale en considération. 

 

 Durant cette période, le législateur est intervenu par touches successives, répondant 

coup par coup aux attentes d’une classe grandissante, la classe ouvrière. Représentant une part 

de plus en plus conséquente de la population, il devenait nécessaire de prendre en compte les 

revendications des travailleurs qui reposaient sur les mêmes fondements que la Déclaration 

des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, notamment à savoir, la liberté, la sécurité et 

l’égalité. 

 

 Plusieurs lois seront adoptées sous la République de 1848, comme la loi du 27 mai 

1848160 sur le paritarisme des conseils des prud’hommes et l’alternance obligatoire de la 

présidence ; ou une loi du 9 septembre 1848 fixant le seuil maximal de 12 heures de travail 

effectives par jour. Bien qu’un virage soit amorcé en direction d’une plus grande 

responsabilité de l’employeur à l’égard des ouvriers par la détermination d’obligations 

légales, trop souvent les textes sont abrogés ou mal appliqués.  

 

 Quelques progrès sont durablement acquis, tel que la fin de la distinction de la 

répression des coalitions selon qu’elles soient ouvrières ou patronales, certains avec une 

étonnante modernité161. 

 

67. Premiers signes. C’est au XIXème que la responsabilité s’articule autour de la 

faute et de l’imputabilité à un sujet responsable, sur lesquels vont se fonder la responsabilité 

civile et pénale de l’employeur162. Mais une distinction marquante apparait. La responsabilité 

civile s’objectivise163, tandis que la responsabilité pénale se subjectivise (avec par exemple le 

principe de personnalité des délits et des peines). Cette nouvelle appréciation laisse poindre 

un paradigme de la responsabilité tournée vers les salariés, se caractérisant par une juste 

indemnisation et une réparation intégrale du préjudice subi. 
																																																													
158 Les prémisses de cette révolution ont lieu en Angleterre, plus avancée que la France en termes d’industrie. 
Dès 1735 un mouvement ouvrier émerge des usines de textile et de la métallurgie. 
159 Le Roi Louis-Philippe (1773-1850) permit à la bourgeoisie d’accéder aux grandes manufactures et aux 
affaires financières ; facilitant ainsi l’essor industriel. Il sera ensuite combattu pour la paupérisation du monde 
ouvrier et paysan. 
160 Toutefois dès le 1er juin 1953, cette loi sera remise en question. 
161 Déjà au XIXème siècle, les troubles psychiques engendrés par le travail étaient pris en compte. Ainsi, la 
dépression, autrefois appelée neurasthénie, pouvait être considérée comme une maladie professionnelle. 
162 Y. Lambert-Faivre, L’Ethique de la responsabilité, RTD Civ. 1998, p.1. 
163 Comme le révèle l’ancien art. 1384 devenu l’art. 1242 du C. civ sur la responsabilité du fait des choses que 
l’on a sous sa garde, qui expose une conception de la notion de faute. 
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 La liberté du travail et la volonté de protéger les ouvriers par le droit deviennent les 

fondements de la responsabilité de l’employeur. Le droit du travail autorisera cette 

responsabilité au XIXème siècle164. 

 

 

II. L’histoire du droit du travail et de la responsabilité de l’employeur 

 

 L’histoire du droit du travail165 est inséparable du développement du capitalisme et du 

machinisme. Venant protéger la main d’œuvre mettant en mouvement les machines, le droit 

du travail opère un changement de paradigme de la responsabilité au travail. La prise en 

compte des risques gagne en considération. À ces risques est opposé l’ordre public166. Celui-

ci sera tour à tour revendiqué par le patronat et le monde ouvrier. C’est au nom de l’ordre 

public que le législateur encadra les ouvriers (A). C’est au nom de l’ordre public que la 

responsabilité patronale connu un formidable essor avec la naissance de ce qui sera appelé 

l’État social (B). 

   

 

A) Le paradigme de la responsabilité du travail industriel 

 

 La condition ouvrière est le facteur principal de la responsabilisation de l’employeur. 

Dès la Deuxième République, les conditions de travail changent. Alimenté par l’exode rural, 

le travail devient majoritairement ouvrier. Le travailleur, personnifié depuis la fin de 

l’esclavage, libre depuis la Révolution de 1789 vend sa force de travail au patronat dans le 

cadre d’un contrat (1). Rapidement le patronat redoutera cet afflux de main d’œuvre pourtant 

nécessaire au développement de ses entreprises. Le bénéfice du travail dangereux sans la 

responsabilité du risque, voilà ce qui amènera le législateur à intervenir (2). 

 

 

																																																													
164 Un autre aspect de la République de 1748 à souligner est peut-être la politisation croissante de la population. 
Associée de plus en plus au choix des lois par le suffrage universel, la population française, devenant 
majoritairement ouvrière, aurait-elle vu dans le droit la possibilité de renforcer le respect de ces nouvelles règles 
imposables au patronat ? 
165 J. Le Goff et J.-P. Le Crom, « Quelle histoire pour le droit du travail », RDT 2013, p. 599. 
166 L’ordre public occupe aujourd’hui encore une place centrale en droit du travail, et intéresse souvent la 
responsabilité civile et pénale de l’employeur. « L’ordre public occupe une place centrale en droit du travail, à la 
fois pour asseoir les limites à la liberté contractuelle (le droit du travail forge un statut) et pour agencer les règles 
entre elles (il est question ici d’ordre public social) », P. Lokiec, Droit du travail, Les relations individuelles de 
travail op.cit., p. 59. 
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  1) Les nouvelles conditions des travailleurs 

 

 « L’espace est avec le temps une dimension essentielle du rapport des êtres vivants à 

leur environnement. L’homme n’échappe pas à cette constante. Individus et sociétés se 

forment de l’espace une image, en usent, le modèlent et en font un déterminant essentiel de 

leur relations »167. Quittant le travail agricole pour le travail ouvrier, le travailleur entre dans 

un nouvel espace, rythmé par des horaires de travail (a) dans lequel il subit les risques et les 

dangers de l’industrie naissante à la demande et au profit du patronat (b). 

 

 

    a/ L’usine, nouvel espace-temps du travail 

 

68. L’exode rural. Au début du XIXème siècle, l’industrie n’occupe en France 

qu’une faible partie de la population. A la différence de la Grande-Bretagne, la France est 

majoritairement rurale et faiblement industrialisée. « La séduction exercée par l’industrie 

naissante ne se traduit pas en règle générale, par un arrachement à l’univers des 

campagnes »168. L’entrée dans le monde industriel ne se faisant pas dans l’enthousiasme, les 

jeunes générations qui partent à l’usine le matin, rentrent aux champs le soir, avec l’espoir de 

ne plus avoir besoin, un jour, de ce complément de salaire gagné à la ville. Dès lors, les 

premiers ouvriers de l’ère industrielle nouvelle importent avec eux habitudes, valeurs et 

normes comportementales. Jusqu’au milieu du XIXème siècle, l’usine reste un lieu ouvert et, 

comme le travail aux champs, sans véritable rythme métronomique de travail. « Intérieur et 

extérieur, privé et public se distinguent mais sans s’exclure »169.  

 

69. Cette organisation – ou ne devrait-on pas dire désorganisation ? – du travail ne 

pouvait perdurer dans un monde gagné par les notions de productivité, de compétitivité et de 

rentabilité. La rationalité du travail allait ordonner dans le temps et l’espace le travail en 

usine. Comme s’interrogeait un auteur : « [c]omment la division du travail s’accommoderait-

elle de la conduite fantasque de travailleurs dilettantes, plus préoccupés du sort de leurs 

																																																													
167 P.-H. Mousseron, Le lieu de travail, territoire de l’entreprise, Dr. Soc., 2007, p. 1110. L’auteur renvoie à ce 
sujet à la lecture de G. N. Fischer, « Espace industriel et liberté », PUF 1980, de Th. Evette et F. Lautier de 
l’Ecole d’architecture de Paris, notamment « Ergotopiques- Sur les espaces des lieux de travail », éd. Antares, 
1999. 
168 J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours), 1er éd., PU 
de Rennes, coll. L’Univers des normes, 2004, p. 36 (mise à jour 4ème éd., mai 2019). 
169 Ibid, p. 37. 
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cultures ou de leurs bêtes que d’implication dans la tâche ? »170. Une morale contemporaine 

allait voir dans cette rigueur tous les bienfaits nécessaires aux industries florissantes. 

 

70. L’usine, autre temps, nouvel espace. Malgré certaines critiques, deux 

priorités s’imposent : fermer les usines et remplacer le rythme de la terre par le temps de 

l’horloge171. Le temps apparaît alors être la condition de synchronisation du travail ouvrier et 

l’unité de compte économique. La rémunération se fait dès lors au temps de travail. 

Autrement dit, durant la période de travail, l’ouvrier est sous le contrôle de celui qui le 

rémunère. 

 

71. Le droit va rapidement venir encadrer cette pratique. L’objectif de ce proto-

droit du travail est « de civiliser les barbares »172. Des cloches annoncent l’ouverture et la 

fermeture des usines, des barrières en délimitent le périmètre. L’ouvrier entre dans un nouvel 

espace-temps, celui de la subordination à l’employeur173. Peu à peu, l’usine se referme sur 

elle-même et concentre en son sein un nombre grandissant de travailleurs. Une organisation 

collective du travail rigoureuse devient nécessaire. Celle-ci comprend la ponctualité, le 

bannissement des chants et des conversations au travail, boire, manger, fumer, etc. L’objectif 

est la productivité maximum qui ne peut être atteinte que par la dépossession symbolique du 

soi de l’ouvrier et une rupture avec le monde extérieur174. L’usine devient une gigantesque 

machine dont l’ouvrier ne doit être qu’un rouage175. 

 

 

    b/ L’usine source de risques, bassin de pouvoirs 

 

72. Un lien de subordination. « La discipline d’un « temps intégralement utile » 

ainsi qu’un « quadrillage » dans l’espace sont imposés aux individus »176. « Dans le théâtre de 

l’entreprise, l’employeur n’est pas seulement le « maître des horloges », il est aussi et d’abord 

																																																													
170 Ibid. 
171 Comme l’avait écrit L. Mumford : « La machine-clé de l’âge industriel moderne, ce n’est pas la machine à 
vapeur moderne, c’est l’horloge ». in J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des 
années 1830 à nos jours), op.cit., p. 41. 
172 J. Le Goff, op. cit., p. 47. 
173 Cette évolution se fait sous le regard bienveillant du christianisme, qui avait institué depuis plusieurs siècles 
les clochers dans les églises. La journée cadencée au rythme des horloges s’inscrit logiquement dans la pensée 
chrétienne. En témoigne de manière anecdotique certaines comptines et chansonnettes séculaires : Frère Jacques 
qui illustre l’utilisation des matines, cloches servant à annoncer le début du temps de travail des ouvriers, hérité 
de la religion catholique qui imposait des prières à heures régulières au rythme des clochers. 
174 J. Le Goff, op. cit., pp. 46 et s. 
175 N. Olszak « Porter des sabots à l’atelier nuit gravement au salaire - Cass. civ., 14 fév. 1966, Paris frères c/ 
Dame Julliard », RDT 2006, p. 29. 
176 M. Foucault, 1993, cité par M. Bonnechère in Le droit du travail, éd. La découverte, 2008, p. 9. 
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« maître des lieux »177. Dans ce nouveau contexte de travail qu’est le monde industriel, 

s’opère une nouvelle distribution des pouvoirs et des responsabilités. Le patronat, propriétaire 

des moyens de production : emplacements, bâtiments, machines, asservit une main d’œuvre 

plongée dans la pauvreté paysanne. Aucune règle de protection et de sécurité, ou presque, 

n’existe, au risque de ralentir la cadence de production. Les accidents sont quotidiens et 

fréquemment invalidants, infirmants, ou mortels. Mais les hommes étant libres et égaux, 

pourquoi l’employeur assumerait un risque, voire un dommage ? À moins qu’une faute 

personnelle de l’employeur ne puisse être constatée, aucune règle ne protège les dommages 

quotidiens dont sont victimes les ouvriers. Or, si la notion de risque peut être prise en compte, 

les difficultés probatoires des ouvriers sont quasi-insurmontables. Sans texte spécifique les 

protégeant, sans pouvoir dans le périmètre de l’entreprise, comment prouver une faute de 

l’employeur178? 

 

73. L’entreprise du XIXème siècle se dessine comme un espace de subordination 

totale de l’ouvrier à son patron. Le pouvoir de direction du travail par l’employeur amènera 

celui-ci à assumer certains risques. Le « risque ouvrier » n’est pas n’importe quel risque, il est 

celui qui n’existe que par la volonté du patronat. En créant ce périmètre – une zone, un espace 

hors du champ de la liberté proclamée en 1789 – le patronat crée un territoire dans le 

territoire. Un espace où lui seul est maître des dommages subis par ses travailleurs. Par 

nécessité cet espace deviendra un espace de sécurité protégeant l’usine des travailleurs 

d’abord, puis les travailleurs de l’usine ensuite. 

 

 2) Ordre public et patronat 

  

74. Un enjeu. L’intervention de l’ordre public dans les relations de travail s’est 

faite progressivement. Mais à l’initiative de qui ? Et qu’entendre par ordre public ? S’il peut 

se définir comme l’ordre général ou supérieur qui s’applique à des personnes179, la définition 

moderne qu’on lui en donne180 n’a pas toujours existée. C’est tout autant le sens de l’ordre 

public qui importe. Il faut le remarquer, si la responsabilité de l’employeur peut se 

développer, c’est avant tout sur des considérations d’ordre public auxquelles il serait 

																																																													
177 G.-N. Fisher, Traité de sociologie du travail, sous la direction de M. de Coster, et F. Pichault, Louvain, De 
Boeck Supérieur, 1998 p. 476, cité par P.-H. Mousseron, « Le lieu de travail, territoire de l’entreprise », Dr. Soc., 
2007, p. 1110.  
178 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., pp. 52 et 
s. 
179 G. Cornu, Vocabulaire juridique, op.cit. 
180 « Tranquillité, sécurité, salubrité », et « dignité », V. l’arrêt CE 18 décembre 1959 N° 36385 36428 publié au 
Rec. Lebon, Les Films Lutetia et l’arrêt CE, Assemblée, 27 octobre 1995, N° 136727 publié au Rec. Lebon, 
Commune de Morsang-sur-Orge. 
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impossible de déroger contractuellement. Or force est de constater que le sens donné à l’ordre 

public au XIXème siècle a d’abord suivi les craintes du patronat (a) appelant une nouvelle 

réponse du législateur (b). 

 

 

    a/ Les craintes du patronat 

 

75. Le pouvoir dans l’entreprise. Dans le travail en manufacture, tout est fait 

pour isoler l’ouvrier ; l’isoler de l’extérieur et du monde rural, l’isoler du patron pour mieux 

l’y soumettre. Les rapports directs se raréfient, « l’entreprise s’institue en monarchie 

absolue »181. Un nouveau pouvoir vient de naître : le pouvoir patronal. En quelques 

décennies, l’usine s’est placée hors du temps (agricole - naturel) et hors du pouvoir 

démocratique. Désormais vase clos, la manufacture doit se prémunir de tout 

dysfonctionnement interne – de toute instabilité. Loin (encore) de vouloir protéger le 

travailleur, c’est le droit qui va venir au secours du patronat sous le couvert de l’ordre public 

et de l’ordre moral. 

  

76. Contrôler les travailleurs, le livret ouvrier. Le premier dysfonctionnement 

redouté du patronat, source d’instabilité, est le nomadisme. Le vagabondage, très fréquent au 

XIXème siècle, fait craindre absentéisme et entrave au fonctionnement normal des usines. Pour 

prévenir ce comportement, une loi d’avril 1850 favorise l’assainissement des logements 

insalubres. Insuffisante. Le droit du travail institua le livret ouvrier182. Si le XVIIIème siècle 

avait connu des tentatives similaires (à l’encontre des compagnons et ouvriers), c’est au 

XIXème siècle que le livret ouvrier se banalise. Sorte de « passeport intérieur »183, il doit être 

présenté par chaque ouvrier entrant dans son usine. Ne lui étant remis qu’en fin de journée de 

travail, ce document administratif justifiait de l’acquittement de ses obligations personnelles 

																																																													
181 Ce malgré les valeurs démocratiques prônées par la société. V. J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire 
du droit du travail (des années 1830 à nos jours), op.cit., p. 51. 
182 Loi du 22 juin 1854 instituant le livret ouvrier « d’utilité publique » ou loi Chaptal du 22 germinal an XI. 
A. Cottereau, « Droit et bon droit - Un droit des ouvriers instauré, puis évincé par le droit du travail (France, 
XXème siècle) Annales, Histoire, Sc. Soc., 2002, vol. 2002, n° 6, pp. 1521 – 1557 : « En justices de paix, puis aux 
prud’hommes, les jurisprudences autour du droit au congé avaient depuis longtemps pris acte des nouvelles 
libertés. Au point que la législation du livret fut considérée localement comme facultative par les employeurs et 
les ouvriers : elle ne fonctionna que la où elle parut utile pour faciliter la mobilité entre établissements, 
harmoniser dans les branches locales les jours de paye, faire coïncider ou se succéder les jours de négociation de 
départ et d’engagement, faire respecter les délais réciproques de congés. L’usage du livret (ou de formes extra-
légales de bulletins) devint même le pivot de coordinations industrielles locales, lorsqu’il servit de support à des 
systèmes de crédit gratuit aux ouvriers et au financement de leurs ateliers. En surplomb départemental, les 
préfets se plaignaient constamment de l’inexécution de la législation sur le livret ».  
183 J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours), op.cit., p. 
58. 
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vis à vis de l’employeur. Une double fonction était alors attribuée au livret ouvrier : sécurité 

des relations privées : patron/ouvrier184, et garantie de l’ordre public185. 

 

77. Moraliser les travailleurs. Le second dysfonctionnement est d’ordre moral. 

La concentration de la population autour des usines, dans des faubourgs et quartiers malsains 

engendre gêne et malpropreté. Moraliser la classe ouvrière devient une préoccupation de 

premier ordre186. Loin de protéger les ouvriers, le droit renforce « l’omnipotence patronale. Il 

accompagne l’évolution plus qu’il ne cherche, dans cette période, à la corriger »187. Exposé à 

l’arbitraire patronal, l’ouvrier ne peut que se tourner vers les conseils de Prud’hommes qui 

parfois leur rendent justice188. Le droit civil plie sous le pouvoir patronal, se refusant à tout 

contrôle d’opportunité et de proportionnalité des décisions et sanctions imposées aux ouvriers 

par le patronat. 

 

 

    b/ Les réponses du législateur 

  

78. L’intervention étatique. Face à ce déséquilibre des forces dans la relation de 

travail, l’intervention du législateur s’avéra une nouvelle fois nécessaire. Conscient des 

nouveaux besoins du travail industriel, le législateur accorda certaines revendications aux 

patrons. Une vision d’ensemble de la situation amène la France à constater la nécessité de 

véritablement responsabiliser l’employeur à l’encontre d’une masse d’ouvriers toujours plus 

importante et donc représentant une part croissante de la population. Une nouvelle répartition 

des pouvoirs et des responsabilités doit avoir lieu, mais elle se fera en dehors du code civil 

cette fois-ci. La spécificité de la relation de travail appelle une protection particulière. 

 

 Trois raisons principales militeraient pour l’intervention de l’État dans les relations de 

travail : la première est d’ordre humanitaire et philanthropique, le libéralisme non contrôlé 

conduit à une paupérisation extrême des travailleurs ; la seconde est d’ordre eugénique, les 

conditions de vie déplorables des ouvriers privent la France d’hommes en bonne santé 

																																																													
184 Le patronat trouva rapidement un avantage nouveau dans le fonctionnement du livret ouvrier. Facilement 
privé d’une partie de son salaire en cas de mauvais comportement dans l’usine, l’ouvrier voyait dans ce livret 
reproduite ses dettes vis-à-vis de son patron, mais aussi les avances sur salaires allègrement octroyés à l’époque 
du fait de la modicité des salaires. Le patronat gardait ainsi la mainmise sur ses ouvriers redevables. 
185 J. Le Goff, op.cit., p. 59. 
186 Ibid, p. 48. 
187 Ibid, p. 50. 
188 Jusqu’à ce que la parité y soit instaurée en 1880, les conseils des prud’hommes restaient juge et partie 
prenante du patronat du fait de leur composition. 
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susceptibles d’entrer dans l’armée189 ; la troisième est d’ordre sécuritaire, la classe ouvrière 

est considérée comme dangereuse. Le nouvel ordre établi craignant une nouvelle 

révolution190. 

 

79. L’émancipation du code civil. Après l’émancipation des droits et la 

consécration des libertés vint le temps de la peur et de l’encadrement des droits à l’extrême. 

Les craintes du patronat soutenues par le législateur ont vidé de sens le premier. Il s’opère une 

prise de conscience : la liberté opprime, la loi affranchit – dans la relation de travail aussi, 

d’où la nécessité d’une intervention publique. Ainsi, quel qu’en soit le fondement, le droit du 

travail apparaît comme le droit du salarié, et non pas de n’importe quelle relation de travail, 

en raison de l’idée de subordination qui amena la relation de travail à s’émanciper du code 

civil191. En s’affranchissant du code civil, le droit du travail s’autorise une nouvelle 

conception de la responsabilité192. 

 

 

 B) La responsabilité de l’employeur à travers les premières lois sociales 
 

 La fin du XIXème siècle marque le début de la question sociale en France. La 

responsabilité de l’employeur se concentre autour de la condition ouvrière (1). Passant d’un 

ordre public de protection à un ordre public de prévention, la notion de risque assumé par 

l’employeur est à l’origine d’une croissance exponentielle de textes législatifs (2). 

 

 

 1) La responsabilité de l’employeur centrée sur la protection des travailleurs 

 

 La question de la sécurité des travailleurs au sein des usines devient préoccupante dès 

la fin du XIXème siècle. Le système inspiré du tout libéral, dissociant pouvoirs et 

responsabilités patronaux, bute sur ses propres limites (a). La prise de conscience des dangers 

de la situation ouvrière vient d’abord de la société civile pour être ensuite prise en compte par 

le législateur (b). 

 

																																																													
189 Y. Guin in J.-P. Le Crom, Deux siècles de droit du travail, L’Histoire par les lois, op.cit., p. 37. 
190 B. Bossu, F. Dumont, et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, op.cit., pp. 6 et s. 
191 J. Riveiro, J. Savatier, Droit du travail, 13ème éd. Paris, PUF, coll. thémis, 1993, p. 31 ; P. Lokiec, Droit du 
travail, Les relations individuelles de travail, op.cit., p. 1. 
192 A. Chatriot, F. Hordern et J.-M. Tuffery-Andrieu, La codification du travail sous la IIIème République - 
Elaborations doctrinales, techniques juridiques, enjeux politiques et réalités sociales, PU de Rennes, coll. Pour 
une histoire du travail, 2011. 
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 a/ L’ordre public de protection, résultat d’une prise de conscience de la 

condition ouvrière 

  

80. La dénonciation de la condition ouvrière. Le libéralisme grandissant, la 

condition ouvrière se détériorant au sein des manufactures, mines ou autres ateliers, 

l’intervention de l’Etat se présenta comme un mal nécessaire. Les droits proclamés des 

citoyens quelques décennies plus tôt peinaient à s’appliquer à l’ouvrier. Réduit à l’état de 

chose, le travailleur subissait dans sa chair les abus du tout libéral davantage fondé sur la 

répression que la prévention193. Concentrés dans des usines encloisonnées, exiguës, les 

ouvriers étaient quotidiennement exposés par leur patron aux dangers des machines, des 

produits chimiques ou de nouvelles sources d’énergie dangereuses, de l’humidité, des 

températures élevées, des vapeurs toxiques, et des explosions, qui faisaient le quotidien de 

certains corps de métier194. Si la sanction et la réparation paraissent conformes à l’esprit 

libéral de la fin du XIXème siècle, celui de la prévention par la normalisation des 

comportements par l’Etat apparaît lui encore contraire à l’idée de responsabilité. 

 

81. Le temps des constats. Suite aux constats des médecins Villermé et Guépin 

(1840), qui avaient établi dans leurs rapports les dégâts de l’industrie sur la condition 

physique et mentale ouvrière, leurs enquêtes révélait les « méfaits d’un régime purement 

contractuel »195. L’exploitation sans limite du travail humain, les horaires et cadences de 

travail commençaient à épuiser une population qui ne mourait plus majoritairement à la 

guerre mais à l’usine. Salaire, durée du travail, hygiène et sécurité, travail des enfants et 

conditions de vie sont autant de points dénoncés par ce rapport196. Le législateur est donc 

intervenu. Après l’indifférence du libéralisme vint le réveil interventionniste. La loi du 22 

mars 1841 limita le travail des enfants197, plus tard, celle du 2 novembre 1892 limita celui des 

femmes. Première loi sociale, bien que modeste, elle ne fut pas appliquée, ou tardivement, du 

fait du manque de volonté des élites politiques, de la grogne des patrons et de l’absence de 

contrôle. 

																																																													
193 J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours), op.cit., pp. 
90 et s. 
194  J. W. Dereymez, Le travail - Histoire, perspectives, éd. PU de Grenoble, coll. L’économie en plus, 1995, pp. 
146 et s. 
195 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 14. 
196 L.-R. Villermé, Tableau de l’état physique et moral des ouvriers employés dans les manufactures de coton, de 
laine et de soie, éd. EDI, Paris 1989, Rééd. de l’ouvrage édité par Jules Renouard en 1840 ; B. Teyssié, J.-F. 
Cesaro et A. Martinon, Droit du travail Relations individuelles, op.cit., p. 8. 
197 Cette loi fut adoptée en France bien après la publication d’une loi similaire en Angleterre qui connut une 
industrialisation plus précoce et intensive.  
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 La limitation du pouvoir patronal et de ses abus à l’encontre des plus faibles nécessite 

l’application d’un ordre public de protection, non plus de l’industrie, mais de l’intégrité 

physique et mentale des travailleurs. 

 

 

 

b/ D’une responsabilité extra-légale à une responsabilité consacrée par le droit 

 

82. Patrons et bons pères de famille. Il faudra attendre le milieu, mais surtout la 

fin du XIXème siècle pour que l’idée de responsabilité du patronat à l’égard des ouvriers se 

manifeste réellement198. Un nouveau paradigme de la responsabilité voit le jour, puisant ses 

racines, pour partie du moins, dans la chrétienté. « Certains patrons estimaient avoir à l’égard 

de leurs ouvriers des responsabilités comparables à celle d’un père vis-à-vis de ses 

enfants »199. Les dommages causés aux ouvriers dans les usines par les machines se 

multiplient. Des mécanismes de prévention des accidents s’organisent, les balbutiements 

d’une protection sociale se font ressentir. L’étymologie du mot patron commence à faire 

sens200. Mais le rapport au droit reste complexe. Le patron serait responsable de son ouvrier 

uniquement dans le périmètre rigide de l’usine. Cette responsabilité à l’égard de l’ouvrier se 

forme d’abord hors du droit. Elle trouve sa source dans le paternalisme inspiré par le 

christianisme et la tradition catholique. La bienveillance du patron n’est que la résultante 

d’une soumission à l’ordre divin et non encore une contrainte légale201. Le pouvoir patronal, 

lié au droit de propriété, fondé sur le capital se tourne progressivement vers le paternalisme202 

poussé par la religion, renforcé par le besoin pragmatique de conserver une main d’œuvre à 

disposition. « Face au premier défi lancé par le machinisme, le droit civil, n’avait tout d’abord 

qu’à opposer le principe de responsabilité personnelle fondée sur l’obligation de prouver la 

faute de l’employeur »203. 

 

																																																													
198 E. Dollfuss : « Le patron doit à l’ouvrier plus que le seul salaire » 1850 ; L. Harmel : « Le patron doit 
protection à l’ouvrier dans son corps, dans sa famille, et surtout dans son âme », cité par J. Le Goff, Du silence à 
la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours, op.cit., p. 65. 
199 A. Supiot, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), Introduction : Face à 
l’insoutenable : les ressources du droit de la responsabilité, éd. PUF, 2016, p. 10. 
200 Patron a pour racine latine patronus qui signifie protecteur et désignait durant l’Antiquité les citoyens riches 
et influents qui accordaient leur protection aux plus démunis qui constituaient généralement leur clientèle. 
201 J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours), op.cit., p. 
74. 
202 J. W. Dereymez, Le travail - Histoire, perspectives, op.cit., p. 92. 
203 C. Radé, Droit du travail et responsabilité civile, LGDJ, coll. thèses, sous-coll. Bibliothèque de droit privé, 
1997 t. 282, p. 1. 
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83. De nouvelles interventions du législateur. Quelques lois vont tenter de faire 

changer ces comportements. Influençant directement la responsabilité de l’employeur à 

l’encontre des salariés, une loi du 12 juin 1893 adopte pour la première fois des règles en 

matière d’hygiène et sécurité204. Le processus de création du droit du travail s’accélère tout de 

même. Le livret ouvrier est supprimé par une loi du 2 juillet 1890 et le corps (embryonnaire) 

des inspecteurs du travail est créé en 1893. 

 

 

2) Naissance d’une responsabilité propre à la relation de travail 

 

 Loin de se contenter de réaffirmer les obligations du code civil et de la bienveillance 

patronale, le droit du travail va orienter la responsabilité vers l’avenir et l’anticipation des 

risques. Consacrant une responsabilité prospective de l’employeur (a/), le législateur va 

multiplier les obligations dont l’employeur devra répondre (b/). 

 

 

a / La consécration de la responsabilité prospective de l’employeur 

 

84. Endiguer les accidents dans les usines. « Parce qu’il n’est pas d’abus qui ne 

suscite une réaction »205, « [l]a multiplication d’accidents industriels dont nul n’assumait la 

responsabilité déclencha une révolution juridique de grande ampleur »206. Les accidents et 

dommages, pour lesquels une faute de l’employeur était toujours difficilement rapportable par 

les ouvriers victimes, ont justifié le choix d’une responsabilité fondée sur le risque et 

l’assurance207. 

  

85. Responsabilité-réparation. La fin du XIXème marque le véritable 

commencement d’une responsabilité de l’employeur à l’égard de ses salariés.  Le droit du 

travail208 naissant a pour fonction première de protéger le salarié ; le protéger durant le travail, 

mais également hors de l’usine en prenant en compte les conséquences du travail sur la santé 

du travailleur. La loi de 1898 sur les accidents du travail bouleversa le droit de la 

																																																													
204 Le premier décret portant sur des normes d’installation industrielles date du 10 mars 1894. 
205 B. Teyssié, J.-F. Cesaro et A. Martinon, Droit du travail Relations individuelles, op.cit., p. 8. 
206 A. Supiot, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), Introduction : Face à 
l’insoutenable : les ressources du droit de la responsabilité, op.cit., p. 9. 
207 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), op.cit., p. 53. 
208 Au sens moderne du terme. 
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responsabilité civile209. Il était désormais possible d’engager la responsabilité de son 

employeur en cas d’accident sur le lieu de travail. Instaurant un système de responsabilité-

réparation, le patron est tenu à une réparation automatique et forfaitaire des dommages subis 

par ses ouvriers210. Cette reconnaissance des accidents du travail est, pour certains auteurs, 

plus ancienne et remonterait aux années 1839-1840211. « L’idée de solidarité face aux risques 

professionnels ne cessera de s’affirmer par la suite, donnant naissance aux premières 

assurances sociales, puis au droit de la sécurité sociale »212. Couche après couche, texte après 

texte, le code du travail naquit de la sédimentation de textes hétérogènes213, notamment de 

textes affirmant et encadrant la responsabilité de l’employeur. Le salarié n’est plus vu comme 

un simple débiteur de droits et d’obligations, il est appréhendé comme une personne humaine 

à part entière, à qui le droit lui reconnait la plupart des attributs214. La jurisprudence de la 

Cour de cassation complétant le mécanisme inventa « la cause inconnue, impliquant l’idée 

que le danger est consubstantiel à l’activité industrielle, transcendant la responsabilité 

humaine »215.  Elle tarda en revanche à consacrer, à la fin du XIXème siècle, la notion de 

responsabilité du fait des choses. Une responsabilité objective qui épargne au salarié une 

charge de la preuve quasi-impossible à rapporter : du fait soit de la technicité des machines à 

l’origine du dommage, soit de la difficulté de rapporter une faute personnelle de 

l’employeur216. 

 

 

b/ La multiplications des obligations de l’employeur à l’égard des salariés 

 

86. Lois sociales et code du travail. Plusieurs lois vont alors se suivre prolongeant 

le mouvement législatif : loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants et des femmes, les 

lois des 12 juin 1893, 29 décembre 1900 et 11 juillet 1903 sur les règles d’hygiène et 

sécurité217. Mais aussi une loi du 30 mars 1900 qui limite à 10 heures le temps de travail 

quotidien dans les établissements mixtes et une loi de 1906 sur le repos hebdomadaire. Pour, 

																																																													
209 Ce bouleversement ne surprit pas le patronat, puisque la proposition de loi datait de 1880. Ce qui lui permit 
de rapidement créer un système d’assurance. V. notamment B. Valat, Histoire de la sécurité sociale (1945-1967) 
L’Etat, l’institution et la santé, Paris, éd. Economica, coll. Economie et sociétés contemporaines, 2001, p. 18. 
210 B. Bossu, F. Dumont, et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, op.cit., p. 7. 
211 V. notamment Y. Lequin cité par J. W. Dereymez, Le travail - Histoire, perspectives, op.cit., p. 137. 
212A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 14. 
213 Ibid. 
214 A. Mazeaud, « Droit du travail et bicentenaire du Code civil : autour des articles 1134 et 9 du Code civil ou 
du contrat à la personne », in 1804-2004, Le code civil, un passé, un présent, un avenir, Dalloz, 2004, p. 575 ; P. 
Lokiec, Droit du travail, op.cit. p. 8. 
215  J. W. Dereymez, Le travail - Histoire, perspectives, op.cit., p. 137. 
216 V. notamment C. Radé, Droit du travail et responsabilité civile, op.cit., p. 1. 
217 À noter également la promulgation de la Charte de protection de l’Hygiène et de la sécurité des travailleurs 
sous la IIIème République. 
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dans une certaine mesure, indemniser l’ouvrier et sa famille des accidents du travail, même en 

cas de faute de sa part, une loi de 1908 complète la loi de 1898. Dès 1910, le code du travail 

dresse les contours du contrat de travail dans lequel « le salarié engage son propre corps dans 

un rapport patrimonial »218, ce qui révélait l’insuffisance du droit des obligations à 

l’encadrer. Une loi du 10 juillet 1915 organise le montant des salaires, mais ne sera jamais 

respectée en pratique faute de contrôle. La reconnaissance des maladies professionnelles est 

plus tardive que celle des accidents du travail puisqu’elle date de 1919, année qui porte 

également la journée de travail à 8 heures (jusqu’à une loi de 1936 créant la semaine de travail 

de 40 heures). De 1928 à 1938 de nombreux progrès en matière de protection des salariés sont 

à marquer : assurance sociale obligatoire, allocation familiale, congés payés219, notamment loi 

du 4 mars 1938 relative aux aménagements des salaires par conventions collectives en 

fonction de l’évolution de l’indice du coût de la vie220. 

Le début du XXème siècle est donc marqué par la prise en considération de la personne du 

salarié et la multiplication des obligations à la charge de l’employeur lié à la reconnaissance 

de droits aux salariés. Seul apte à faire respecter ces droits nouveaux, l’employeur en devient 

le seul responsable221. L’abondance des lois du XIXème et début XXème siècle fait « de la 

relation entre le salarié et son employeur l’un des rapports les plus réglementés que connait 

le droit privé »222, s’orientant vers un droit progressiste (politique, sociale, juridique). Le droit 

du travail protège de plus en plus les salariés223. Dans un souci d’efficacité, le risque supplée 

la faute. Mais le droit du travail est-il à même d’accomplir seul cette tâche ? 

 

																																																													
218 A. Supiot, Le droit du travail, op.cit., p. 32. 
219 J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), 
op.cit., p. 9. 
L’assurance sociale ne verra le jour qu’à la fin de la première guerre mondiale. S’inspirant du plan Bismarck 
d’outre Rhin, déjà connu par l’Alsace-Lorraine durant l’annexion, une loi du 5 avril 1928 pose les bases d’un 
nouveau modèle social, complété par la loi du 30 avril 1930. C’est ensuite le rapport Beveridge de 1942 qui 
achèvera de transformer ces assurances en sécurité sociale, dont les caisses prirent en charge les accidents du 
travail et les maladies professionnelles grâce aux cotisations des employeurs : une façon de les responsabiliser et 
de leur faire supporter collectivement les risques et dommages supportés par les ouvriers. 
220 Pour un « aperçu de droit comparé » de l’évolution du droit en la matière au début du XXème, V. J.-M. 
Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), op.cit., pp. 10 à 
19. 
Au plan international, les mêmes constats se font, en témoigne la Déclaration de Philadelphie de 1944 par l’OIT 
selon laquelle le travail ne peut être assimilé à une marchandise. 
221 Un constat pratique ne doit cependant pas être éludé. La responsabilité de l’employeur n’était, à la fin du 
XIXème siècle du moins, que rarement mis en cause par les ouvriers. Deux causes peuvent être mises en avant. La 
première est que l’accident du travail pouvait être perçu comme un risque de mutilation physique, donc d’arrêt 
de travail et de perte de revenu. La seconde est que l’accident de travail avait été totalement assimilé par ces 
travailleurs durant des décennies. Certains voyaient dans ces mutilations, qui marquaient les chairs, un rite de 
passage, une marque de professionnalisme. De la même manière la loi de 1841 sur le travail des enfants ne fut 
pas appliquée facilement. Les familles ouvrières y voyaient alors surtout (pour certaines) une perte de revenu. 
222 P. Lokiec, Droit du travail, op.cit. p. 5. 
223 B. Teyssié, J.-F. Cesaro et A. Martinon, op.cit., p. 84. 
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Conclusion de la section 1. La responsabilité de l’employeur est donc le résultat 

d’une construction séculaire. Dans l’absolu, rien n’oblige une responsabilité dans une relation 

de travail. Néanmoins chaque grande période a vu naître un élément essentiel de la 

construction de la responsabilité de l’employeur. L’Antiquité a permis l’intervention publique 

dans les relations publiques et privées. Le Moyen-Âge a permis la personnification des 

travailleurs et les prémisses d’une responsabilité individuelle. Sous l’Ancien Régime les 

interrogations autour de la responsabilité se sont accélérées. La responsabilité se systémise et 

le travail s’organise par le biais des corporations. Mais c’est principalement la Révolution de 

1789 qui autorise une telle responsabilité. Le travailleur, comme tout citoyen est libre, profite 

de droits et libertés. Cette liberté consacrée autorise la liberté du travail et la libéralisation du 

travail. Timidement, une forme de contrôle du travail tente de s’organiser. « [La] loi [Le 

Chapelier] met le grand idéal de la Révolution au service de la liberté professionnelle » : c’est 

la fin du pouvoir des maîtres. Le projet révolutionnaire est d’avoir placé le travail « dans les 

catégories de la responsabilité et de la liberté »224. La responsabilité au travail est alors 

gouvernée par les textes du Code civil qui se révèleront insuffisants à encadrer la répartition 

des pouvoirs et des responsabilités face aux risques dans l’entreprise. La révolution 

industrielle achèvera de plonger le monde ouvrier dans la misère et les dangers de l’industrie. 

La responsabilité, telle que prévue par le code civil, reste individuelle et conditionnée par la 

faute. Comme l’illustrent les anciens articles 1382 et 1383 devenus les articles 1240 et 1241 

du code civil, la responsabilité est personnelle, et sauf rares exceptions, (enfants, animaux que 

l’on a sous sa garde et préposés) « pour autrui » ou « du fait des choses ». La première rupture 

avec le code civil résulte de la loi du 21 mars 1884 qui autorisa les syndicats. La seconde 

provînt de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail qui introduisit dans le code civil « 

un fondement de responsabilité totalement ignoré : le risque »225. 

 

  Le XIXème siècle prendra conscience des dangers d’un travail exercé en usine, hors du 

champ des libertés publiques, hors du temps, hors de toute garantie des risques, enfermé dans 

le périmètre de l’usine, verrouillé par un contrat. Un constat doit être fait : les intérêts des 

ouvriers ne sont pas ceux des patrons. Alors, la responsabilité s’immisce dans le rapport de 
																																																													
224 Selon G. Aubin et J. Bouveresse, cité par M. Bonnechère in Le droit du travail, op.cit., p. 4. 
225 M. Bonnechère in Le droit du travail, ibid, p. 10.  
Loi 9 avril 1898 sur la responsabilité des accidents d’ouvrier au travail.  
V. JO du 10 avril, D. 1898, 4, P. 49. Sur la genèse de cette loi, V. notamment : Ph.-J. Hesse, « Les accidents du 
travail et l’idée de responsabilité civile au XIXème siècle », Histoire des accidents du travail, Université de 
Nantes, n°6, 1979 ; Y. Saint-Jours, N. Alvarez, et I. Vacarie, Les accidents du travail (Définition - réparation - 
prévention), Traité de Sécurité sociale, t.3, Paris, LGDJ, 1982, pp. 6 et s. ; F. Ewald, « L’Etat providence » Paris, 
Grasset, 1986, sp.pp. 230 et s. ; Dr. soc., juil.-août 1998, numéro spécial « Accident du travail, maladie 
professionnelle. Centenaire de la loi du 9 avril 1898 » ; M. Babin et N. Pichon, « Obligation de sécurité et faute 
inexcusable de l'employeur », Dr soc. 2002, p. 828. 
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travail. « L’employeur encourt, dans le domaine civil, de lourdes responsabilités pour des faits 

auxquels il peut être totalement étranger »226 : accident du travail, fautes de ses préposé. Le 

droit du travail responsabilise l’employeur dans l’objectif de protéger les salariés sans 

s’opposer trop fermement aux intérêts des patrons. L’ordre public devenu central dans la 

relation de travail prendra la forme d’un droit de la protection des ouvriers puis, plus tard, 

d’un droit de la prévention des risques. La responsabilité au travail n’est plus tournée vers le 

passé mais vers l’avenir. Des obligations sont imposées à l’employeur qui commet une faute 

en cas de manquement.  

 

 Le droit du travail ou « droit de classe »227, ou « droit ouvrier »228, selon les époques 

appelle à responsabiliser efficacement les employeurs. « Le droit du travail entretient avec le 

droit civil des rapports œdipiens. Le premier, à l’échelle de notre art, vit encore une verte 

jeunesse et considère le plus souvent le second comme un père inutile »229. C’est peut-être 

pour cela aussi que le droit du travail naissant a rapidement cherché dans le droit pénal les 

solutions à ses difficultés, notamment d’efficacité, plutôt que dans le droit civil ? 

L’introduction de l’intervention de l’ordre public dans la relation de travail est étroitement 

liée à l’histoire de la responsabilité. L’ordre public peut apparaître comme une brèche 

favorable au développement du droit pénal dans la relation de travail. De la construction de la 

responsabilité de l’employeur, au travers l’histoire du droit du travail, découlent tous les 

ingrédients nécessaires à la criminalisation de sa responsabilité : intervention publique dans 

une relation privée, ordre public, responsabilité curative et préventive, et détermination 

d’obligations pour lesquelles un manquement est fautif.  

 

																																																													
226 J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 47. 
227 Formule de Louis Josserand. 
228 Formule de Georges Scelle, v. notamment G. Scelle, Le droit ouvrier - Tableau de la législation française 
actuelle, op.cit., pp. 1 et s. 
229 A. Bernard, « La grève, quelle responsabilité ? » Dr. soc. 1986, p. 635 ; C. Radé, Droit du travail et 
responsabilité civile, op.cit., p. 1. 
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Section 2 : La pénalisation de la responsabilité de l’employeur 

 

 Le droit pénal ne peut encadrer la relation de travail qu’à partir du moment où celle-ci 

est elle-même prévue par le droit (le droit civil ou le droit du travail). Mais d’ailleurs, 

« [n]orme pénale et relation de travail… Plus précisément encore, norme pénale et relation de 

travail subordonnée… Ce couple a-t-il lieu d’être ? »230. Si la question est étonnamment 

contemporaine, il faut en revanche constater qu’une réponse positive y a été apportée 

rapidement, dès le XIXème siècle, à mesure que se construisait le droit du travail. Les 

motivations d’une telle pénalisation de la règle sociale ont évolué avec le temps. « Durant des 

siècles, le droit pénal intervint pour sanctionner toute tentative d’organisation collective de 

travailleurs (le syndicalisme) ou encore toute action collective des travailleurs (la grève). Les 

premières règles juridiques auxquelles se heurtèrent les organisations syndicales naissantes 

furent bien des dispositions pénales »231. Plus tard, « La législation du travail joue presque 

exclusivement « à sens unique ». Son but est de peser sur le marché du travail en faveur des 

seuls ouvriers ; elle aurait fort risqué de demeurer lettre morte si son application avait été 

abandonnée aux seules règles du droit commun »232. Mais pourquoi avoir recours au droit 

pénal pour responsabiliser l’employeur et comment cela s’est-il traduit à cette époque ? Bien 

établie aujourd’hui à travers les articles des codes pénal et du travail, la responsabilité pénale 

de l’employeur semble avoir été instituée d’abord pour la force coercitive - réelle ou supposée 

- de la norme pénale appuyant la norme sociale, nécessitant, ensuite, de concilier ces deux 

droits. La norme pénale prend donc part à la construction de la responsabilité de l’employeur, 

posant les premiers jalons des mécanismes du droit pénal du travail. Progressivement, la 

responsabilité pénale de l’employeur apparaît (I). À mesure que le droit du travail se 

consolide, la responsabilité pénale de l’employeur trouve assise sur des obligations de plus en 

plus nombreuses qu’il convient de parvenir à faire respecter (II). 

 

 

I. L’immixtion progressive de la norme pénale dans la relation de travail. 

 

 Par hypothèse, les infractions au droit du travail puisent leurs origines dans le droit du 

travail lui-même. La responsabilité en droit du travail s’est tournée vers la protection du 

salarié – se construisant autour d’elle – et appelé à plus de prévention et d’anticipation des 

																																																													
230 B.  Teyssié (dir.), La norme pénale et les relations de travail, Paris, éd. Panthéon-Assas, 2015, cycle de 
conférence organisé par le Laboratoire de droit social de l'université Panthéon-Assas Paris II, p. 9. 
231 J.-C. Javillier, « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en 
guise d’introduction », Dr. Soc., 1975, p. 376. 
232 J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 151. 
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risques. « Ces politiques de prévention et d’indemnisation du risque n’ont pas suffi à résoudre 

toutes les difficultés. C’est pourquoi, très tôt, les pouvoirs publics ont eu également recours au 

droit pénal, afin de sanctionner les comportements fautifs des employeurs. Ainsi 

progressivement, les règles édictées en matière de santé et de sécurité au travail ont été 

assorties de sanctions pénales »233. La responsabilité pénale de l’employeur s’est d’abord 

construite hors code (A), pour être ensuite encadrée par le code du travail et le code pénal au 

début du XIXème siècle (2). 

 

 

A) La responsabilité hors code 

 

 Tout comme la responsabilité de l’employeur se trouve tardive dans le cadre des 

relations de travail, sa responsabilité pénale est également lambine. Les conceptions de la 

responsabilité pénale n’ayant pas permis, durant plusieurs siècles, une immixtion dans les 

relations de travail, le droit pénal est resté en périphérie de la relation de travail (1). Au 

rythme de sa construction, le droit pénal a pu prendre en compte le travail, notamment par la 

codification du droit, d’abord à la faveur de l’employeur (2). 

 

 

 1) Antiquité et Moyen-Âge : la construction de la responsabilité pénale  

 

 Comme le droit du travail, le droit pénal a connu sa « préhistoire »234. Au 

commencement, la peine se fondait « naturellement » – presque instinctivement – sur la 

vengeance privée (la peine est alors souvent supérieure au mal initialement subi), encadrée 

ensuite par la loi du Talion. La responsabilité ne découle pas alors du droit mais de l’arbitraire 

privé. 

 

87. Une responsabilité à construire. Les paradigmes du droit pénal ne lui ont 

donc pas toujours permis de prendre en compte la relation de travail. Comme le droit du 

travail, le droit pénal s’est construit à travers les âges. Les principaux fondements du droit 

pénal – que nous connaissons aujourd’hui – remontent, comme le droit du travail d’ailleurs, à 

la période antique et plus précisément au droit de l’ancienne Rome. C’est à l’Antiquité, sous 

le droit romain, que la victime va progressivement renoncer à exercer elle-même une 
																																																													
233 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, (mise à jour 4ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. Droit privé, fév. 2017) 
pp. 30-31. 
234 A. Supiot, op.cit.  
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vengeance. Le droit romain posa notamment pour principe la nécessité du dol pour engager la 

responsabilité pénale d’une personne, ainsi que la distinction des fautes, encore aujourd’hui 

utilisée : faute lourde, faute légère et faute très légère. Egalement, depuis l’Antiquité, quatre 

formes de peine coexistent : le bannissement du condamné dangereux, l’amende, le supplice - 

violent et public - voire la mort et les travaux forcés. Mais ce n’est que sous l’Ancien Régime 

que la vengeance n’appartient plus à la victime, mais au groupe social. On va considérer que 

le mal commis par l’auteur ne touche pas uniquement la victime directe mais également la 

société dans son ensemble235 ; presque simultanément se développe l’idée que la répression 

doit être préventive236. 

 

88. Similitudes. De manière analogue au droit du travail, le droit pénal connut une 

influence significative du christianisme. Toutefois, « [i]l faut nuancer l’influence du 

christianisme sur le droit romain, notamment sur les questions pénales. En effet, les 

conceptions chrétiennes tendent à privilégier la miséricorde tandis que l’évolution du système 

répressif romain se caractérise par un renforcement de la sévérité »237. Le délit se confond 

avec le pêché, ce qui limite la définition des infractions. Sous l’influence de l’Eglise 

chrétienne, les peines se sont adoucies et l’amendement est devenu possible. Bien que la 

Justice soit encore arbitraire du fait de l’absence de Code, d’une multiplication des sources du 

droit pénal – y compris coutumière – de l’existence de lettre de cachet, elle n’est pas pour 

autant réparatrice.   

 

 Après s’être humanisée dès le milieu du XVIIème siècle, la justice pénale va se 

moderniser au début du XIXème siècle. Comme pour la construction du droit du travail, la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 posa les premiers principes du 

droit pénal moderne : égalité, légalité, principe de nécessité. 

 

89. La responsabilité pénale de l’employeur est donc encore à cette période 

impossible sur le plan du droit du travail comme sur celui du droit pénal. En ce sens, une 

étape importante fût celle de la codification du droit du travail, mais surtout du droit pénal, 

sous l’influence de la doctrine, notamment des travaux de Cesare Beccaria, qui espère une 

																																																													
235 Aujourd’hui encore notre modèle de responsabilité prend en compte cet aspect : « Les citoyens sont 
responsables des actes qu’ils commettent vis-à-vis des tiers. Ces points de responsabilité sont traités pour 
l’essentiel dans le code civil. Mais si un dommage peut être causé à une personne physique ou morale, il peut 
aussi nuire à la société toute entière », T. Lasne et L. Leviaux, « La responsabilité pénale », LPA, 13 fév. 2008, 
n°32, p. 24. 
236 « Les peines sont édictées pour donner crainte, terreur et exemple à tous les méchants », édit de François 1er 

de 1534. 
237 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), chap.1er : Histoire 
du droit de la responsabilité dans le monde occidental, op.cit., p. 58. 
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meilleure anticipation du risque plutôt qu’une répression purement rétributive238. Aussi, 

résultat d’un compromis avec l’Ancien régime plus que d’une rupture, le code de 1810 pose 

les bases du principe d’individualisation. « Le principe d’égalité abstraite devant la peine, 

exprimé de manière la plus pure par le code pénal révolutionnaire français de 1791, se veut 

clairement l’expression d’une justice au service des droits de l’homme contenu dans la 

déclaration des droits de 1789 »239.  

 

 

 2) La fin de l’Ancien Régime, la répression des coalitions 

 

90. Réprimer les coalitions. Partout en Europe au milieu du XVIIIème siècle, le 

droit de punir – déjà monopole du souverain – fléchit vers une finalité sociale de la répression 

et de la prévention. La responsabilité pénale se veut le résultat d’un raisonnement juridique et 

non plus d’une simple déclaration, la peine se veut moins « barbare », mais plus porteur d’un 

remède240. C’est la fin de la loi du Talion. Le droit pénal se fonde désormais sur des textes 

encadrant les comportements et prévoyant des peines. La responsabilité pénale n’avait alors 

plus qu’à s’immiscer dans la relation de travail. Il n’est toutefois pas apparu nécessaire au 

législateur de prévoir et organiser la responsabilité pénale de l’employeur. Celui-ci a d’abord 

préféré se focaliser sur les travailleurs, source potentielle, à cette période, de troubles sociaux 

plus importants. 

 

91. La loi Le Chapelier (juin 1791) - qui fut ensuite complétée par les articles 414 

et 415 du code pénal - réprime la formation des groupements et coalitions, au nom du trouble 

à l’ordre public241, même à l’état de tentative et avec aggravation pour les meneurs. De même, 

la répression de la mise à l’index prononcée par les ouvriers ou contre un patron y fut 

organisée242. La loi prévoyait ainsi : « article 1er : incrimination des corporations et des 

associations ; article 7 de la loi : en cas d’infraction, le tribunal de police sera compétent ». La 

voie criminelle pouvait également être empruntée contre ceux qui commettaient des menaces 

																																																													
238 Courant de pensée que l’on retrouve également en droit du travail. Les premières « codifications » du droit 
pénal furent la loi de police municipale des 19 et 22 juillet 1791, loi des 25 sept. et 6 oct. 1791 sur les crimes. 
239 Y. Cartuyvels, in M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli, Un droit pénal postmoderne ? Mise en perspective des 
évolutions et ruptures contemporaines, ch. 4, Les paradigmes du droit pénal moderne en période 
« postmoderne » : évolutions et transformations », 1ère éd. 2009, Paris, PUF, droit et justice, p. 81. 
240 M. Porret, in M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli, op. cit., p. 61. 
241 B. Teyssié, J.-F. Cesaro et A. Martinon, Droit du travail Relations individuelles, op.cit., p. 7. 
242 La coalition patronale n’est réprimée quant à elle que lorsqu’elle est jugée injuste ou abusive. Pointant déjà la 
disparité des éléments probatoires A. Smith relevait que « [Contrairement à la coalition ouvrière, la coalition 
patronale] se fait sans bruit, autour d’une table à thé et le Ministère public, à moins que d’y être convié, ne 
saurait en rapporter la preuve ! » : J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la 
veille de la guerre de 1939), op.cit., pp. 6-7. 
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ou des violences contre les ouvriers se prévalant de la liberté du travail243. Poursuivant le 

processus répressif, la loi des 26-27 juillet et 3 août 1791 sanctionnait les attroupements 

séditieux contre la liberté absolue du travail et de l’industrie ; et le décret du 29 nivöse an II 

(12 janv. 1794) prévoyait l’arrestation immédiate des ouvriers des papèteries qui formeraient 

une coalition ; le vagabondage, grâce à la mise en place du livret ouvrier, fût érigé en délit244. 

Le livret ouvrier permettait en effet à la police de contrôler les déplacements de la main 

d’oeuvre245. Un constat peut donc être fait : « Les prolétaires étant exclus de la société 

française, […] il convenait tout autant de maintenir l’ordre public dans la rue ou les 

manufactures »246. 

 

92. Déterminisme. Rétrospectivement, l’Ancien Régime semble marqué d’une 

forme de « monisme pénal »247. « [Les] différences par rapport à l’Ancien Régime avaient 

concerné avant tout le respect des droits de l’individu face à l’arbitraire de la répression. Mais 

rien n’avait changé quant à l’idéologie rétributive et celle du libre arbitre. Le positivisme 

scientifique de la fin du XIXème siècle a mis à mal l’unité conceptuelle initiale du droit pénal, 

par la remise en cause du libre arbitre, l’émergence du concept de dangerosité, et la nécessité 

des mesures de défenses sociales »248. A la suite de l’importante loi du 28 avril 1832 sur les 

circonstances atténuantes, « on peut considérer que le droit pénal moderne s’est construit 

progressivement, en intégrant dans le modèle initial, après les avoir refaçonnés, certains des 

bouleversements provoqués par la pensée positiviste […] »249. Est alors opposé le 

déterminisme au libre arbitre, la mesure de sûreté à la peine, sans que cela ne bouleverse 

véritablement - à cette époque du moins - le droit pénal. Néanmoins, « [t]oute révolution 

sociale a son influence sur le droit privé ; toute révolution politique sur le droit pénal ; à plus 

																																																													
243 J.-P. Le Crom, Deux siècles de droit du travail, L’Histoire par les lois, op.cit., pp.20-21. 
244 J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours), op.cit., p.59. 
245 B. Teyssié, J.-F. Cesaro et A. Martinon, op. cit., p. 8. 
246 Comme en témoigne également la loi du 22 Germinal an XI sur la compétence du commissaire de police pour 
connaître des litiges au travail. V. J.-E. Ray, Les relations individuelles de travail 2016, 2ème éd., Wolters 
Kluwer, éd. Liaisons, coll. Droit vivant – Les essentiels, Paris, sept. 2015, pp.21-22 ; N. Olszak, « Livret ouvrier, 
le retour ? Arrêté du 24 janvier 2007 relatif au livret professionnel maritime », JO n°35, 10 fév. 2007, p. 2566 » 
RDT 2007, p. 247 ; Livret ouvrier abrogé par la loi du 2 juillet 1890. (Livret des tisserands à domicile prévu par 
l’art. L. 722-1 du C. trav. a été supprimé par l’ordonnance n°2004-602 du 24 juin 2004. V. l’Édit du 2 janvier 
1749 qui instaure « l’usage des billets de congés pour toutes les fabriques ». L’objectif était que les patrons ne se 
débauchent mutuellement les ouvriers. Ces billets vont être compilés en un Livret ouvrier à par l’intermédiaire 
de plusieurs règlements entre 1779 et 1781. 
247 Expression empruntée à J. Pradel in Droit pénal général, 16ème éd., Paris Cujas, n° 88 à 102, 2006-2007, 
(mise à jour 22ème éd., Paris, Cujas, coll. Référence, septembre 2019) ; M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli, Un 
droit pénal postmoderne ? Mise en perspective des évolutions et ruptures contemporaines, op.cit., p. 53. Cette 
période précéda le « polymorphisme pénal », c’est-à-dire la remise en cause du libre arbitre, l’émergence du 
concept de dangerosité, la nécessité de mesures de défense sociale et l’apparition de mesures de sûreté. La 
réponse pénale n’est plus unique mais devient multiple. 
248 Ibid, p. 23. 
249 Ibid. Sur l’émergence du positivisme juridique à partir de la Monarchie de juillet ; S. Bloquet, « Quand la 
science du doit s’est convertie au positivisme » RTD Civ. 2015, p. 59. 
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forte raison celles qui sont à la fois sociales et politiques »250. La Révolution politique de 

1789 affecta ainsi le droit pénal. « Cependant, c’est davantage une rupture épistémologique 

remettant en cause les fondements et finalités du droit pénal qui se produira en 1876 avec 

l’école positiviste »251. 

 

 

B) Une responsabilité pénale limitée par le code pénal 

 

93. La concomitance de la naissance du droit pénal et du droit du travail n’est pas 

un hasard.  Tous deux trouvent leur essor dans le libéralisme révolutionnaire. La liberté 

nouvelle appelait à responsabiliser la société déséquilibrée par les profonds bouleversements 

de la Révolution. Ainsi, alors que le droit pénal organisait la répression des atteintes à l’ordre 

public, le droit du travail venait protéger la partie faible au contrat de travail : le salarié (sous 

couvert de protection de l’ordre public aussi). « Le code de 1810 marque le début de l’ère 

moderne de notre droit répressif »252, d’abord à la faveur de l’employeur (1), contre les 

coalitions ouvrières, avant de protéger à son tour le salarié (2). 

 

 

 1) La clémence du code pénal à l’égard de l’employeur 

 

 Lors de la rédaction des codes napoléoniens, le droit du travail tel que nous 

l’entendons aujourd’hui n’existait pas encore. Si le code pénal prenait en compte les rapports 

de travail dans l’organisation de la répression253, la codification de la responsabilité (anciens 

articles 1382 à 1386 code civil devenus articles 1240 à 1244 du code civil) se fait en totale 

indépendance de la responsabilité pénale prévue par le code de 1810254. 

 

94. Le statut de travailleur, une circonstance aggravante. « Les rédacteurs du 

code pénal de 1810 n’avaient pas ignoré les relations du travail mais leurs prévisions à cet 
																																																													
250 Ortolan, Eléments de droit pénal, 2ème éd., Paris, Plon, 1859, p. 68, cité par A. Guidicelli in M. Massé, J.-
P. Jean et A. Giudicelli, op. cit., p. 51. 
251 A. Giudicelli in M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli, op. cit., p. 51, qui nous renvoie aux analyses de G. 
Tarde, La philosophie pénale, chap. II : « L’école positiviste », 1ier  éd., 1890 (mise à jour 4ème éd., Paris, Cujas, 
coll. La Bibliothèque internationale de criminlogie, 1973). ; R. Guarraud, Traité théorique et pratique du droit 
pénal français, t. 1, 2ème éd., Paris, Larose, 1898, n°S 3 à 18, spéc. n°7. 
252 P. Conte et P. Maistre de Chambon, Droit pénal général, 7ème éd., Paris, Armand Colin, 2005, p. 6. 
253  Le code pénal révélait alors quelques infractions qui, déjà, s’intéressaient tant à la relation individuelle que 
collective du travail : A. art. 333 C. p. sur la circonstance aggravante de serviteur à gage de la victime de 
l’infraction d’attentat aux mœurs. A. art. 386-3 C. pén. qui faisait de la qualité de domestique, homme de service 
à gage, d’ouvrier, compagnon ou apprenti, une circonstance aggravante du vol.  
254 O. Descamps, in Prendre la responsabilité au sérieux, A. Supiot et M. Delmas-Marty (dir.), chap.1er : 
Histoire du droit de la responsabilité dans le monde occidental, op.cit., p. 53. 
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égard n’étaient guère favorables aux salariés »255. La qualité de travailleur pouvait être prise 

en compte pour aggraver la répression d’infractions de droit commun. Ainsi, à titre 

d’illustration, l’article 333 ancien du code pénal faisait de la qualité de serviteur à gages une 

circonstance aggravante des attentats aux mœurs. L’ancien article 386-3 du code pénal faisait 

des qualités de domestique, d’homme de services à gages, d’ouvrier, de compagnon ou 

d’apprenti, une circonstance aggravante du vol256. Sur le plan des relations collectives, 

l’ancien code pénal n’était pas, à l’origine, plus clément. La loi du 22 Germinal an XI opère 

une distinction entre les participants à une coalition. La coalition ouvrière est passible d’une 

peine d’un mois d’emprisonnement tandis que la coalition patronale est réprimée d’une peine 

d’amende ; l’emprisonnement n’étant que facultatif. Le code pénal de 1810 maintient cette 

distinction en prévoyant – et aggravant la répression – en ses articles 414257, 415258 et 416259 

que la coalition ouvrière et réprimée de un à trois mois d’emprisonnement, voire de deux à 

cinq ans pour les « meneurs », tandis que les coalitions patronales ne sont punies que de six 

jours à un mois de prison et uniquement « si elles tendent à forcer injustement et abusivement 

les salaires » ; ou encore, la répression des « réunions rebelles » formées contre l’autorité 

administrative ou la force publique par les « ouvriers ou journaliers dans les ateliers publics 

ou manufacture » (ancien art. 219 du C. pén.). 

 

95. L’émergence d’une nouvelle finalité. « Ainsi donc, le droit pénal a longtemps 

volé au secours des seuls patrons. La norme pénale a voulu chasser de la cité les conflits 

sociaux. Au nom d’une conception de la « paix sociale », les « rapports de force » 

conduisaient tout droit en prison »260. Longtemps ignoré du code pénal de 1810261, la 

																																																													
255 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail – infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du 
travail et de la sécurité sociale, 5ème éd., Paris, LexisNexis, coll. Manuel, (2012), p. 1, Manuel, 6ème éd. (mise à 
jour A. Coeuret, E. Fortis et F. Duquesne 6ème éd. 2016). 
256 C. Veron-Clavière, Ph. Lafarge et J. Clavière-Schiele, Droit pénal du travail, éd. Dalloz, 1997, p. 10. 
257 Art. 414 ancien du C. pén. : « Sera puni d’un emprisonnement de 6 jours à 3 mois et d’une amende de 16 à 3 
000 francs : 1°) toute coalition entre ceux qui font travailler les ouvriers, tendant à l’abaissement des salaires, s’il 
y a tentative ou commencement d’exécution ; 2°) toute coalition de la part des ouvrier pour faire cesser en même 
temps de travailler, interdire le travail dans un atelier, empêcher de s’y rendre avant ou après certaines heures et 
en général pour suspendre, empêcher, enchérir les travaux, s’il y a eu tentative ou commencement d’exécution. 
Dans les cas prévus par les deux paragraphes précédents, les chefs ou moteurs seront punis d’un emprisonnement 
de 2 à 5 ans ». 
258 Art. 415 ancien du C. pén: « Seront aussi punis des peines portés dans l’article précédent et d’après les même 
distinctions, les directeurs d’ateliers ou entrepreneurs d’ouvrage, et les ouvriers, qui de concert auront prononcés 
des amendes autres que celles qui ont pour objet la discipline intérieure de l’atelier,  des défenses des 
interdictions, ou toutes proscriptions, sous le nom de dominations ou quelques qualifications que ce puisse être, 
soit de la part des directeurs d’ateliers ou entrepreneurs contre les ouvriers, soit de la part de ceux-ci contre les 
directeurs ou entrepreneurs, soit les uns contre les autres ». 
259 Complétant l’arsenal répressif par le délit de mise à l’index. 
260 J.-C. Javillier, « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en guise 
d’introduction », op.cit., p. 376. 
261 Sur les anciennes incriminations du Code pénal de 1810 permettant d’asseoir l’autorité de l’employeur face 
aux comportements déviants des ouvriers, V. notamment l’article 386-3 du C. pén. de 1810, B. Laperou-
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responsabilité pénale de l’employeur (et avec le droit pénal du travail véritablement) prit 

naissance durant la révolution industrielle du Second Empire et l’émergence des premières 

sociétés de capitaux, afin de protéger le salarié face à l’employeur dans le contrat de travail262. 

Son objectif fût alors de protéger les salariés dans leur relation de travail contractualisée avec 

leur employeur. Rendue possible par de nouvelles conceptions de la responsabilité et du droit 

pénal, la responsabilité pénale de l’employeur émerge progressivement. En effet, la fin du 

XIXème siècle marqua la fin du classicisme pénal. Pour reprendre les analyses de Roger Merle, 

le droit pénal, tel qu’organisé à la fin du XIXème siècle par le code, imprégné des idées de 

Beccaria, Bentham et Feuerbach s’organise autour de la protection des citoyens, innocents ou 

coupables, contre l’arbitraire de la répression et contre les abus de la liberté263. « Le 

justiciable est présumé maître de ses actes lorsqu’il rompt le pacte social, de même qu’il 

l’était lorsqu’il l’a conclu. Il est donc censé être libre et totalement responsable, si bien que la 

peine est toujours identique en qualité et en quantité pour les auteurs d’un même type 

d’infraction »264. Encore marqué par sa finalité punitive jusqu’en 1876, le droit pénal se 

démarque tout de même de l’Ancien Régime par le principe de légalité – rendu nécessaire par 

la codification et la conception utilitariste dominante du droit265.  

 

 « Mais ce que l’ordre établi appelait « force » n’était qu’une autre conception du droit. 

Qui finalement devait triompher. Une longue page de l’histoire du mouvement ouvrier est 

donc consacrée à la lutte pour la « décriminalisation » des relations collectives du travail »266. 

Cantonné à l’origine à la protection individuelle du travailleur, le droit pénal du travail va 

connaître au siècle suivant une inflation législative considérable à la faveur du développement 

d’une politique des pouvoirs publics tendant à la promotion de droits collectifs dans 

l’entreprise, notamment par l’incrimination de l’entrave à la constitution et au fonctionnement 

des institutions représentatives du personnel. 

 

 

 

																																																																																																																																																																																														
Schneider, « La responsabilité pénale de l’employeur personne physique et la présomption de faute », Dr. soc., 
mars 2012, n°3, p. 273-280. 
262 G. Levasseur, Droit social et droit pénal : Etudes A. Brun, LGDJ, 1974, 317 ; J.-C. Javillier, « Ambivalence, 
effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en guise d’introduction », op.cit., p. 376 ; 
R. Salomon in B. Teyssié (dir.) La norme pénale et les relations de travail, Paris, éd. Panthéon-Assas, 2015, 
cycle de conférences organisé par le Laboratoire de droit social de l'université Panthéon-Assas Paris II, p. 71. 
263 Mouvement que l’on peut également reconnaître en droit du travail à la même époque. 
264 M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli, Un droit pénal postmoderne ? Mise en perspective des évolutions et 
ruptures contemporaines, op.cit., p. 53. 
265 Largement inspirée des travaux de J. Bentham, V. J.-P. Jean, in M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli, Ibid, 
p. 281. 
266 J.-C. Javillier, op. cit., p. 376. 



 
	

78	

 2)  Une répression centrée sur la coalition : le délit  d’entrave 

 

96. Changement de cap. Héritage d’une longue tradition travailliste, la répression 

des coalitions (ouvrières)267, a permis l’intégration du droit du travail dans le champ pénal, 

notamment par la déclaration d’ordre public de certaines dispositions de droit social. Cette 

immixtion dans le droit pénal, teinta les dispositions de droit du travail des principes 

fondateurs du droit pénal nouvellement codifié : interprétation stricte des textes268, 

responsabilité personnelle, ou proportionnalité des peines strictement nécessaires. Or, « […] 

la loi, en effet, exclusivement occupée de protéger la liberté de l’individu, a puni la coalition 

indépendamment de ces motifs, et par cela seul que les ouvriers qui se sont concertés, agissent 

collectivement avec le but, en suspendant ou en tentant de suspendre le travail des ateliers, de 

forcer le patron à en modifier les conditions »269. Cette interprétation stricte de la loi de 

1849270, qui punit quelle que soit l’intention des parties, expose les limites de l’application 

aveugle des textes que subissaient les salariés à la faveur (encore) des employeurs. Cette 

rigueur rencontra ses limites. Les condamnations prononcées devenaient de plus en plus 

légères et bénéficiaient fréquemment de la clémence de l’Empereur.  « Que résulte-t-il de cet 

état de choses incontestables : que nous n’avons en cette matière, ni les avantages d’une 

législation pénale empreinte de sévérité, ni l’honneur ni le bénéfice d’une législation 

libérale »271. 

 

97. Réformer. Une réforme s’imposait donc. Prenant en compte les revendications 

ouvrières, l’Empereur, en 1864, annonça son intention de modifier les articles 414 et s. du 

code pénal, poussé par un climat social électrique. « Les ouvriers qui étaient autrefois 

continuellement en rapport avec leurs patrons, se sont trouvés en face des innombrables 

actionnaires de la société anonyme, dont la seule préoccupation était le rapport des capitaux 

																																																													
267 Après avoir vu un élément d’ordre et de paix sociale au XVIème siècle dans les corporations et jurandes, (voir 
l’Edit de Colbert du 13 mars 1673), la doctrine dominante prôna plus tard la liberté du travail. (V. l’Edit de 
Turgot de février 1776). Quelle que soit l’époque, la grève n’était pas vue comme un droit, mais comme un 
risque de trouble à l’ordre public fermement combattue, d’abord comme risque de modification de l’ordre établi 
(d’où l’Ordonnance Villers-Cotteret de 1539, puis comme une atteinte à la liberté du travail). 
268 Rejetant une méthode d’interprétation analogique des textes pénaux, pour plus d’égalité et de sécurité 
juridique, le XIXème siècle opta pour une interprétation stricte des textes (art. 111-4 du code pénal), dont 
l’extrême rigueur pouvait paralyser la mise en œuvre de certains textes qui ne trouvaient plus que de rares 
hypothèses d’application ou au contraire, comme ce fût le cas en droit pénal du travail, aboutissait à des 
condamnations discutables et peines disproportionnées. C’est donc la jurisprudence qui dans un premier temps 
assouplit cette rigueur. 
269 Arrêté de la Cour de cassation du 24 fév. 1859 (D. 1859-1-188. S 1859-1-630). 
270 Loi du 17 novembre 1849 qui maintient l’incrimination mais supprime la distinction coalition ouvrière ou 
patronale. 
271 Extrait du rapport adressé à l’Empereur en 1863 par les ministres de la Justices et des travaux publics, cité par 
Hamelet, La grève, p. 58, cité par M. Regnault, Les atteintes à la liberté du travail et les art. 414 et 415 du Code 
pénal, th., Université de Nancy, 1934, p. 39. 
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investis dans l’entreprise. De la sorte, une opposition ne tarda pas à se produire entre le 

capital, d’une part, et le travail d’autre part, opposition dont la manifestation la plus grave est 

la grève ou le lock-out, selon que la cessation du travail a été provoquée par les ouvriers ou 

par les patrons »272. Un profond changement de cap du droit pénal au travail est opéré par la 

loi des 25-27 mai 1864 marquant la fin du délit de coalition, rendant – de fait – la grève licite, 

complétée par une loi du 30 juin 1881sur la liberté de réunion273. La jurisprudence l’affirma 

clairement274, il s’agit dorénavant de protéger la liberté de travail des ouvriers275. Le droit de 

se réunir est désormais reconnu sous réserve « de respecter la liberté d’autrui et la paix 

publique »276. S’orientant vers une responsabilité pénale accrue de l’employeur, un passage du 

délit de coalition au délit d’entrave à la liberté du travail fût opéré277, en réaction à l’ancienne 

réglementation oppressante envers les seuls travailleurs278. En 1868, le droit de réunion est 

définitivement rétabli et la loi du 21 mars 1884 reconnaît l’existence légale des syndicats 

professionnels (supprimant nécessairement la mise à l’index). 

 

 Dorénavant, l’employeur n’est plus au centre des préoccupations protectrices du droit 

pénal du travail, au nom de l’ordre public, mais c’est le salarié. Les infractions du code pénal 

se sont alors orientées davantage vers une responsabilisation de l’employeur, autour de la 

liberté du travail. Issue de la loi du 25 mai 1864 abolissant le délit de coalition, le délit 

d’entrave a donc été institué (art. 414279 et 415280 modifiés du C. pén.) par anticipation des 

																																																													
272 M. Regnault, op. cit., p. 9. 
273 Néanmoins deux délits subsistent dans le code pénal : l’atteinte à la liberté du travail (art. 414) et les 
violences, voies de fait ou manœuvres frauduleuses tendant à amener ou maintenir une cessation concertée du 
travail (art. 415). 
274 Cass. crim., 5 avril 1867 : Bull. crim. 1867, n°79 : le droit de se réunir est reconnu sous réserve de « respecter 
la liberté d’autrui et la paix publique ». 
275 Cass. crim., Crim. 5 avril 1867 op.cit. 
276 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, op.cit., p. 205 ; la 
réforme du code pénal de 1994 protégea également les libertés publiques, notamment celle du travail : art. 431-1 
sur l’entrave à la liberté du travail, complété par la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011. 
277 « Le délit d’entrave à la liberté du travail trouve son origine dans le délit de coalition, créé au XIXème siècle. 
[…] En 1789, la Révolution française rejette massivement les corps intermédiaires de l’Ancien Régime, 
considéré comme un obstacle à la constitution du « Tout unique », l’Etat, qui ne doit former qu’un seul corps : 
P. Rosanvallon, Le modèle politique français, éd. Seuil, coll. Points, 2006. pp. 28-29 ; V. également H. Capitant 
et P. Cuche, «Précis de la législation industrielle », 3ème éd., Paris, Dalloz, coll. Petit Précis Dalloz, 1933, pp. 36-
52. 
278R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, op.cit., p. 204 : ce 
mouvement s’inscrit ainsi en réaction à la règlementation des professions par le système des corporations institué 
sous l’Ancien Régime. Traduction juridique de ce nouveau paradigme, la loi Le Chapelier des 14 et 17 juin 1791 
supprime toutes les corporations et les jurandes. Libérés de leurs carcans anciens, le commerce et l’industrie 
prospèrent, mais doivent faire face à un nouveau phénomène, la création de coalition ouvrière. La loi du 22 
Germinal an XI sur les manufactures, fabriques et ateliers intervient alors pour mettre fin à ce phénomène. Les 
coalitions ouvrières et patronales sont interdites. Des infractions sont créées pour réprimer la grève, mais aussi le 
fait « d’interdire le travail dans certains ateliers, d’empêcher de s’y rendre et d’y rester après certaines heures et 
en général pour suspendre, empêcher ou enchérir les travaux ». 
279 Art. 414 du C. pén. issu de la réforme de 1864 : « Sera puni de l’emprisonnement de six jours à trois ans et 
d’amende de 16 à 3 000 francs ou de l’une de ces peines seulement, quiconque à l’aide de violence, voies de fait, 
menaces ou manœuvres frauduleuses, aura amené ou maintenu, tenté d’amener ou de maintenir une cessation 
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débordements qui pourraient naître de l’abus de cette nouvelle liberté. Le travail est libre, la 

grève possible, mais il ne faut pas en abuser. Notons avec Maurice Regnault que « [la] loi 

pénale ne réprime pas, comme on le croit quelques fois, bien à tort, toute atteinte à la liberté 

du travail ou de l’industrie, surtout depuis l’abrogation de l’article 416, aucun texte pénal ne 

protège cette liberté en soi. Le fait d’y porter atteinte n’est pas érigé en délit général, les 

violences, les menaces, si elles ne sont pas punies par elles-mêmes, ne deviennent pas 

répréhensibles parce qu’elles ont eu pour but d’entraver la liberté du travail […] 281». Bientôt 

seront réprimées les blessures et homicides par imprudence et autres fraudes (mensonges, 

escroqueries ou diffamations).  

 

 « En conclusion, le droit pénal admet le principe des luttes entre patrons et ouvriers ; il 

réprime les abus les plus criants, c’est tout. La Guerre est libre. Seules quelques armes, les 

plus dangereuses, sont prohibées »282. Cette conception de l’interventionnisme étatique – et 

plus précisément ici législatif–  est en parfaite conformité avec les institutions libérales de 

l’époque qui fourniront un terrain propice au fourmillement législatif283. 

 

II.  Pénalisation des obligations de l’employeur  
 

 Le XIXème siècle marque le début du droit du travail et avec la multiplication des 

obligations nées de la relation de travail imposables aux salariés, mais surtout à l’employeur. 

La responsabilité étant devenue personnelle, le code du travail (et dans une certaine mesure 

aussi le code pénal) va imputer des obligations à l’employeur, dont le manquement est 

sanctionné pénalement, au titre de la faute, dans le but de faciliter, voire forcer, leur respect 

(A). Néanmoins, établir des règles et des sanctions reste sans efficacité si aucun contrôle n’est 

réalisé pour vérifier leur application. La responsabilité pénale de l’employeur va donc subir le 

contrôle d’un nouveau corps : l’inspection du travail (B). 

 

 

																																																																																																																																																																																														
concertée du travail, dans le but de forcer la hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre exercice 
de l’industrie ou du travail ». 
280 Art. 415 du C. pén. issu de la réforme de 1864 : « Lorsque les faits punis par l’article précédent auront été 
commis par suite d’un plan concerté, les coupables pourront être mis par le jugement ou l’arrêt, sous la 
surveillance de la haute police, pendant deux ans au moins et cinq ans au plus ». 
281 M. Regnault, Les atteintes à la liberté du travail et les art. 414 et 415 du code pénal, op.cit., p. 59. 
282 J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 23. 
283 G . Scelle, in Le droit ouvrier - Tableau de la législation française actuelle, op.cit., pp. 3 et s. 
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A) L’attribution d’obligations d’ordre public à l’employeur 
 

 En se construisant autour de la protection des salariés, le droit du travail établit un 

certain nombre de règles et d’obligations à destination des employeurs. Ce réveil 

interventionniste du législateur (1), s’accompagna d’une criminalisation de la responsabilité 

de l’employeur auparavant seulement envisagée par le droit civil (2). 

 

1) Le réveil de l’interventionnisme législatif social 

 

98. Pouvoir de sanction de l’employeur et protection des travailleurs. Le 

patron fait office de législateur et juge au sein de son usine. Il fait la loi et l’applique lui-

même. La loi de l’entreprise est sa loi. Cette conception du droit en entreprise autorise le 

patron à édicter des peines d’amende, de les prononcer, et de les prélever lui-même284. 

S’inspirant du code pénal, le patron, seul et unique juge, pouvait doubler les peines d’amende 

en cas de récidive, voire les multiplier de manière compulsive285 ; impactant 

considérablement la rémunération des travailleurs. « Au milieu du XIXème siècle, le législateur 

commença à intervenir dans les rapports entre patron et salariés, et à imposer l’insertion de 

clauses protectrices dans les contrats de travail exprès ou tacites. Il apparut alors assez vite 

que ces obligations nouvelles à caractère d’ordre public heurtaient des habitudes trop 

enracinées et des intérêts économiques trop puissants pour pouvoir être imposées sans recours 

aux sanctions pénales et sans services de contrôles spécialisés »286. Les premières lois 

marquantes sont : la loi du 18 novembre 1814 sur l’interruption des « travaux ordinaires » les 

dimanches et jours fériés, la loi du 22 mars 1841 sur le travail des enfants287, puis la loi du 19 

mai 1874 : protection des mineurs au travail, règlemente le travail des femmes mineures (et 

pose les jalons de l’Inspection du travail), amendée par la loi du 2 novembre 1892 qui étend la 

protection aux femmes majeures dans les manufactures, les ateliers et les établissements 

industriels et protège des mineurs de 18 ans, la loi du 2 novembre 1892 sur le repos 

dominical, et la loi du 13 juillet 1906 sur le repos hebdomadaire. 

 

99. Ineffectivité. « Tirant les conséquences du caractère non effectif des premières 

lois sociales, les incriminations en la matière vont avoir pour objectif de conférer à ces règles 

																																																													
284 J. Le Goff, Du silence à la parole Une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours), op. cit., p. 
52. 
285 J. Le Goff, op. cit., p. 55. 
286 C. Veron-Clavière, Ph. Lafarge et J. Clavière-Schiele, Droit pénal du travail, op. cit., p. 10. 
287 Les enfants de moins de 8 ans ne sont plus admis dans les usines ; J. Le Goff, op. cit., pp. 95 et s. 
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embryonnaires du droit social un caractère d’ordre public »288. Les sanctions pénales se sont 

donc multipliées avec les textes qui intervenaient en la matière. « Le caractère fragmentaire et 

sporadique de la législation du travail à ses débuts explique la variété des sources et le 

manque d’harmonie du droit pénal du travail »289. « L’interventionnisme législatif de la 

seconde moitié du XIXème siècle transforma le rôle joué jusqu’alors par la norme pénale dans 

les rapports de travail »290. Le droit criminel allait devenir peu à peu l’auxiliaire d’un corps de 

règles impératives destinées à protéger la partie la plus faible au contrat de travail. Il est 

apparu aux pouvoirs publics que des actions et des sanctions purement civiles ne suffiraient 

pas à garantir le respect d’une réglementation vécue par certains employeurs comme une gêne 

parfois considérable. « On touchait là un aspect de l’ineffectivité du droit du travail. Le 

recours à des sanctions pénales douées d’une vertu plus intimidante et directement réclamée 

par le ministère public s’est par conséquent imposé comme nécessaire »291. L’intervention du 

droit pénal « au secours du droit du travail » serait due à l’ineffectivité de ce dernier. 

 

100. Sanction pénale des obligations de l’employeur. « La responsabilité pénale 

de l’employeur n’a été envisagée qu’à partir du moment où s’est développée une 

réglementation protectrice du travail salarié afin d’accroître le caractère impératif, pour 

l’employeur, des obligations nouvelles mises à sa charge »292. Ainsi la loi du 2 novembre 

1892 sur le travail des enfants et des femmes293 et la loi du 12 juin 1893 sur l’hygiène et la 

sécurité au travail dans les établissements industriels, « marquent le point de départ du régime 

particulier des sanctions pénales applicables en cas de manquement de l’employeur à ses 

obligations sociales »294. Les textes qui suivront auront recours généralement à la même 

technique.  

 

 

2) La multiplication de textes répressifs 

 

101. Développement de la sanction pénale. A la fin du XIXème siècle, le droit 

pénal du travail se limite à une protection individuelle des salariés, avant de prendre en 

																																																													
288 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, op.cit., p. 1. 
289 V. C. Veron-Clavière, Ph. Lafarge et J. Clavière-Schiele, Droit pénal du travail, op.cit. p. 10. 
290 V. J.-C. Javillier, « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en 
guise d’introduction », op.cit., p. 375 ; A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op.cit., p. 2. 
291 A. Coeuret et E. Fortis, ibid, p. 2. 
292 O. Godard, Droit pénal du travail, Paris, éd. Masson, coll. Droit pénal des affaires, 1980, p. 31. 
293 La loi du 2 nov.1892 a en quelque sorte « laïcisé » le repos dominical pour l’appeler repos hebdomadaire, en 
remplacent un motif religieux par un motif de santé des travailleurs. 
294 « Ces mêmes préoccupations ont été à l’origine des ordonnances impériales allemandes qui régissent encore 
de nos jours le droit local d’Alsace-Moselle », R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op.cit., p. 1. 
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considération les droits collectifs au début du XXème siècle. Les ouvriers peuvent désormais 

espérer des pouvoirs publics une reconnaissance et une protection de leurs droits de 

travailleur, et donc avec une mise en cause de la responsabilité pénale de leur employeur. 

« L’ordre public ancien, au service d’une organisation chrématistique du travail n’avait 

besoin, pour sa défense, que de parer au risque d’agitation ouvrière - législation répressive à 

sens unique. L’ordre public nouveau éminemment social, tend à assurer un équilibre viable 

entre capital et travail.295» 

 

102. Renforcer le caractère contraignant des premières lois sociales. 

L’instauration de sanctions pénales en droit du travail, dans le but de renforcer le caractère 

contraignant des obligations de l’employeur, prend en considération les particularismes du 

droit du travail, particulièrement de son caractère inégalitaire. Cette spécificité du droit pénal 

du travail justifie son régime juridique spécifique296 et permet d’appliquer avec la même 

rigueur que celle appliquée aux salariés, les textes du code du travail297. Le processus de 

criminalisation de la norme sociale se poursuivit et s’intensifia au début du XXème siècle, 

jusque dans les années 1970 : en témoigne la loi du 11 octobre 1940 contre le travail 

dissimulé (v. art. L 8221-1, 3° du code du travail). Ce n’est qu’à partir des années 1950 

qu’« un véritable droit pénal spécial de la sécurité du travail » voit le jour298. Poussé par les 

actions convergentes du législateur et du juge, le droit pénal – mais surtout sa fonction 

répressive – a progressivement dépassé toutes les autres préoccupations. La sanction pénale 

apparaît aux yeux de beaucoup comme la garantie de l’effectivité des droits des salariés. 

L’ordonnance du 23 décembre 1958 portant la réforme du régime commun du droit pénal 

général299 a modifié certains caractères spécifiques de la réglementation du travail en unifiant 

les règles de compétence et de procédure. Les tribunaux correctionnels sont seuls compétents 

pour connaître des délits, et les tribunaux de police pour les contraventions, répartition de 

compétence également appliquée en droit pénal du travail. Sous la Vème République, s’opère 

une multiplication des textes répressifs contre les discriminations, auparavant fondées sur le 

décret-loi du 21 avril 1939 dit loi Marchandeau, la répression s’intensifie dans les années 

																																																													
295 J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), 
op.cit., p. 10. 
296 O. Godard, Droit pénal du travail, op.cit., p. 25. 
297 À titre d’exemple : à propos du respect de la réglementation du temps de travail - sujet à criminalisation - : 
Cass. crim., 6 juil 1907, S. 1907, I, p. 480 : « l’employeur ne peut s’exonérer de sa responsabilité pénale en 
arguant de ce que le travail serait minime ». 
298 J. Le Goff, Du silence à la parole, histoire du droit du travail des années 1830 à nos jours, op. cit., 385. 
299 L’ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958 (D. 1959. 103). 
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1970, avec l’appui d’organisations internationales300 et la loi n° 72-617 du 5 juillet 1972 sur la 

réforme des pénalités en droit du travail. 

 

103. Progressivement se fait sentir la nécessité de remettre de l’ordre dans le code 

du travail en 1973. Après le XIXème siècle et l’explosion du nombre de textes législatifs en 

droit du travail, généralement suivis d’un texte répressif, on tente de remédier à cette 

profusion. Mais, dans un souci de ne pas délaisser le salarié face aux patrons, le législateur 

continue d’élaborer des textes encadrant la responsabilité pénale de l’employeur. Lors de la 

recodification du code du travail en 1973, la plupart des dispositions législatives comportant 

des dispositions pénales furent codifiées dans la partie législative, dans une rubrique spéciale 

consacrée exclusivement aux sanctions pénales à la fin de chaque chapitre. De manière 

analogue, les sanctions pénales d’origine réglementaire sont regroupées dans la partie 

réglementaire du code ; de nouveaux textes voient ainsi le jour301. 

 

104. Un nouveau défi pour les pouvoirs publics. Face à cette multiplication des 

obligations imputables à l’employeur, dont les manquements constituent une faute pénale, les 

institutions classiques de poursuite furent dépassées. Comment les pouvoirs publics 

pouvaient-ils faire face à cette masse d’infractions commises au travail, mais surtout comment 

pouvaient-ils contrôler – dans chaque usine, chaque mine, chaque industrie – le respect et 

l’application de ces lois sociales ? Comment veiller à l’application du droit du travail dans les 

entreprises ? Un nouveau service de contrôle devait voir le jour. 

 

 

B) La naissance de l’inspection du travail 
 

 La législation favorable au salarié, y compris pénale, est demeurée peu appliquée du 

fait de la quasi absence d’organe de contrôle, du moins d’un service de contrôle dédié à cette 

tâche302. Si l’émergence de l’inspection du travail est contemporaine des premières lois 

sociales (1), le besoin d’un contrôle plus intensif et global se fit ressentir très tôt (2).   

 

    

 
																																																													
300 La Convention de l’ONU du 7 mars 1966 sur l’élimination de la discrimination raciale ; R. Salomon et A. 
Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 73. 
301 Notamment par la loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976 qui étend la protection du salarié en prenant en compte 
l’atteinte à la dignité (discrimination, harcèlements, ou encore trafic de main-d’œuvre). 
302 Vœux du Conseil Supérieur du Travail de novembre 1937, session n°48, qui appelle à une application plus 
rigoureuse de la loi. 
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1) L’émergence d’un nouveau service de contrôle 

 

105. Premières tentatives. La mise en place de l’inspection du travail ne fût pas 

immédiate et connut des échecs303. En effet, la loi du 22 mars 1841 sur le travail des enfants, 

avait également institué un corps d’agents, bénévoles, organisé par le gouvernement, qui se 

révéla d’une efficacité médiocre304. Pour autant les prémisses d’un service de contrôle apte à 

engager la responsabilité de l’employeur se font sentir. Cette loi prévoyait que « les 

inspecteurs pourront, dans chaque établissement, se faire représenter les registres relatifs à 

l’exécution de la présente loi, les règlements intérieurs, les livres des enfants et les enfants 

eux-mêmes ; ils pourront se faire accompagner par un médecin commis par le préfet ou le 

sous-préfet »305. Elle poursuivait en précisant que « les propriétaires ou exploitants des 

établissements seront traduit devant le juge de paix du canton et punis d’une amende de 

simple police qui ne pourra excéder quinze francs ». En cas de récidive, le tribunal de police 

correctionnel était compétent et le quantum de l’amende encourue variait entre seize et cent 

francs. 

 

106. Renforcement. Cette organisation embryonnaire d’un corps d’inspection du 

travail n’avait que le mérite de son existence. Bénévoles et peu nombreux, les agents ne 

parvenaient que rarement à obtenir une condamnation des employeurs en infraction. 

Convaincu toutefois du bien-fondé de ce service de contrôle et face à une multiplication des 

obligations de l’employeur, le législateur renforça le procédé. Plus tard la loi du 19 mai 1874 

sur le travail des enfants et des filles mineures prévoit la nomination par le gouvernement de 

quinze inspecteurs divisionnaires. Ces commissaires ont en charge la surveillance des quinze 

circonscriptions territoriales. Il leur est pour cela permis de visiter les établissements et 

manufactures, ateliers et chantiers. Ils peuvent également rencontrer les enfants, contrôler les 

livrets et feuilles de présence des écoles, exiger la présentation du registre tenu par 

l’employeur. S’ils constatent une infraction, ils doivent dresser procès-verbal306. La loi du 2 

novembre 1892, créa le Service de l’Inspection du Travail, pourvu de pouvoirs 

d’investigations et de répression. Les inspecteurs du travail manquent cependant d’expérience 

																																																													
303 Sur les premiers échecs de l’inspection du travail : J.-P. Le Crom, Deux siècles de droit du travail, L’Histoire 
par les lois, op.cit., pp. 39 - 40 ; B. Teyssié (dir.) La norme pénale et les relations de travail, Paris, éd. Panthéon-
Assas, 2015, cycle de conférence organisé par le Laboratoire de droit social de l'université Panthéon-Assas Paris 
II, p. 15. 
304 P. Minard, Une « préhistoire » de l’inspection du Travail : les formes d’intervention et de contrôle de l’Etat 
sur l’industrie, de l’Ancien Régime aux lois de 1841-1874, Dr. ouvrier 1993, p. 78. 
305 Art. 10 de la loi du 22 mars 1841 sur le travail des enfants. 
306 S’ils constatent une cause de danger ou d’insalubrité dans un établissement ou dans un atelier, les inspecteurs 
divisionnaires sont tenus de demander l’avis d’une commission locale sur l’état de danger et d’insalubrité, et 
d’en dresser également procès-verbal. 
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et de compétence, notamment en raison du caractère très technique de certaines industries. 

Nommés par le Ministre du Commerce et de l’industrie, les membres de l’inspection du 

travail sont également composés d’inspecteurs départementaux. 

 

107. Favorisant une responsabilité pénale de l’employeur tournée vers la répression 

des infractions mais également vers une anticipation des risques, l’inspection du travail subit 

tout de même de fortes critiques par le Conseil Supérieur du Travail auprès des Chambres de 

commerce, des organisations patronales et ouvrières, des commissions départementales de 

travail, des conseils de prud’hommes et du service de l’inspection du travail en 1935. La 

raison en était la disproportion entre peine et gravité de la faute. En effet, l’effectivité de la 

législation, rendue possible en partie par ces contrôles, mit en évidence des incohérences 

législatives contreproductives. Par exemple, les infractions à la durée du travail étaient 

qualifiées de délit, et les infractions aux règles d’hygiène et sécurité au travail de 

contravention. Déjà, il fallait uniformiser les pénalités et proportionner les sanctions. 

Poursuivant tout de même le processus, la loi du 24 juin 1936 organise les délégués du 

personnel et prévoit ainsi le contrôle de la règlementation par une personne interne à 

l’entreprise. En 1940, certains établissements échappent encore aux contrôles de l’inspection 

du travail : les établissements de l’Etat de défense nationale (article 94 code du travail), les 

établissements soumis au contrôle technique du Ministère des Travaux publics, les mines, 

minières et carrières (contrôlées par les Ingénieurs et Contrôleurs des mines et par les 

délégués à la sécurité des ouvriers mineurs issus de la loi du 8 juillet 1890), l’agriculture (les 

ouvriers agricoles n’ont bénéficié d’une protection que dans les années1930-40 par un corps 

autonome de l’inspection du travail), la navigation maritime encadrée par les inspecteurs de la 

navigation et du travail maritime depuis une loi du 16 juin 1936 – faisant fi des échecs cent 

ans auparavant – l’apprentissage est protégé par des inspecteurs bénévoles depuis un décret-

loi du 24 mai 1938. En revanche, font l’objet d’une surveillance de l’inspection du travail en 

1940, les travailleurs domestiques, le travail scientifique et les ateliers de famille307. 

 

 

   2) L’accueil de l’inspection du travail 

 

108. Insuffisances. Malgré la multiplication des textes complétant les compétences 

de l’inspection du travail, les cas de mise en cause de la responsabilité pénale de l’employeur 

																																																													
307 Sur les attributions et pouvoirs de l’inspection du travail : J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la 
législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), op.cit., pp. 162 et s. 
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restaient décevants. Bien que l’inspection du travail dispose de moyens d’investigation de 

plus en plus poussés, elle ne peut se passer ni du procureur de la République, ni, de fait, des 

officiers de police judiciaire. L’ancien article 111 du code du travail expose en effet qu’il n’y 

a pas de dérogations aux règles de droit commun quant à la constatation et à la poursuite des 

infractions par les commissaires de police ou autres officiers de police judiciaire. Toutefois 

dans ce domaine réservé qu’est le droit du travail, les officiers de police judiciaire auraient 

une compétence supplétive et interviendraient en accord avec l’inspection du travail. 

L’inspection du travail est alors nécessaire mais non suffisante à la mise en cause de la 

responsabilité pénale des employeurs. Cette organisation pose, dès le XIXème siècle, des 

difficultés quant à la répression des infractions commises par les employeurs, qui, de plus en 

plus fréquemment, exploitent leur industrie dans plusieurs pays. 

 

109. Internationalisation. Très tôt des invitations à une homogénéisation 

législative sont émises308. « Les appels lancés au XIXème siècle en faveur d’une 

réglementation internationale du travail par Hindley, Le Grand ou Villermé, trouvèrent 

traduction dans la motion adoptée, le 30 avril 1881, par le Conseil national suisse afin 

d’inviter le Conseil fédéral « à entrer en négociations avec les principaux Etats industriels en 

vue de provoquer la création d’une législation internationale sur les fabriques » »309. Cette 

motion fût notamment suivie d’une démarche similaire en Allemagne à la suite de la 

Conférence de Berlin en mars 1890. Toute la difficulté vient de la conception de chaque Etat 

de ce qui relève de l’ordre public et de l’attachement à la souveraineté nationale310. 

 

110. Prenant en compte cette particularité de la relation de travail, l’inspection du 

travail acquit une dimension internationale. Dès la fin du XIXème siècle, la conception de cette 

inspection va en ce sens311, mais ce n’est qu’au début du XXème siècle que cette idée se 

concrétise, notamment par l’article 427 de la partie XIII du Traité de Versailles de 1919, qui 

impose à chaque Etat signataire d’organiser une inspection du travail, comprenant des 

femmes, afin d’assurer l’application des lois et règlements pour la protection des travailleurs. 

																																																													
308 V. notamment sur ce point H. Capitant et P. Cuche, Précis de la législation industrielle, op.cit., pp. 20 et s. 
309 B. Teyssié, J.-F. Cesaro et Martinon A, Droit du travail - relations individuelles, op.cit., pp. 50-51. 
310 Sur les différentes conceptions de l’ordre public (social) entre l’Angleterre, l’Allemagne et la France, v. A. 
Supiot, Le droit du travail, op.cit., pp. 20 et 24. 
311 J.-M. Servais, Normes internationales du travail, LGDJ, 2004, pp. 150, n° 530 et s., N. Valticos, Droit 
international du travail, Dalloz, 2ème éd., Paris, Dalloz, 1983., pp. 520, n°684 et s. 
V. la Conférence internationale de Berlin des 15-29 mars 1890, Y. Gaudemet, « Les limites des pouvoirs de 
l’inspection du travail », Dr. soc. 1984, 446 ; « La norme pénale et les relations de travail », Paris, éd. Panthéon-
Assas, 2015, cycle de conférence organisé par le Laboratoire de droit social de l’université Panthéon-Assas Paris 
II, p. 16. 
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Quelques années plus tard, en 1923, la Recommandation n°20 de l’OIT affirme les principes 

généraux pour l’organisation du service d’inspection du travail. 

 

111. La responsabilité pénale de l’employeur a donc été rendue possible, d’abord 

par l’immixtion de la norme pénale en droit du travail afin de réprimer les coalitions 

ouvrières, ensuite pour sanctionner les employeurs auteurs d’entrave à la liberté du travail. 

Cette brèche ouverte, permit la pénalisation des manquements de l’employeur à ses 

obligations toujours plus nombreuses à mesure que le droit du travail se construisait, sous 

couvert d’ordre public et d’effectivité du droit. Nécessitant un organe de contrôle, l’inspection 

du travail vît le jour pour permettre à son tour une plus grande effectivité du droit du travail. 

La construction de la responsabilité pénale de l’employeur semblerait bien aboutie si les 

mécanismes qu’elle renferme n’étaient pas, eux aussi, sujets à évolution.  

 

112. Conclusion de section et de chapitre. Les origines de la responsabilité pénale 

de l’employeur trouvent racines dans la construction du droit du travail et du droit pénal. Au 

croisement de ces deux droits, ce modèle de responsabilité a cherché à concilier les impératifs 

juridiques de ces deux domaines du droit. En deux siècles, la société française a connu 

d’intenses et parfois violentes transformations, au rythme des luttes politiques et socio-

économiques312. Le droit du travail est marqué d’une forte tradition répressive – d’appels 

récurrents à la coercition313. « Le droit pénal est longtemps resté en retrait de la protection des 

droits sociaux des salariés. Il faudra attendre le milieu du XXème siècle pour voir apparaître les 

premières infractions dans ce domaine. Ce constat ne saurait surprendre car la création de ce 

droit pénal spécial n’est pas détachable des évolutions du travail lui-même. Les incriminations 

sont nées avec les textes créateurs de divers droits sociaux, les premières étant érigées en 

« sentinelles » des seconds. L’affirmation et la mise en œuvre de ces droits sociaux ne 

connaîtront leur apogée qu’après la fin de la Seconde Guerre mondiale. L’histoire du droit du 

																																																													
312 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 1 : « La conjugaison de l’essor démographique, des 
progrès accélérés de la technologie et de la Révolution industrielle a conduit à une métamorphose totale du pays, 
nécessitant la mise en place d’un statut social protecteur de l’homme. Longtemps inexistant, le droit du travail et 
le droit de la sécurité sociale sont nés d’une aspiration de l’homme, en tant qu’« animal social » à la sécurité 
juridique, respectivement dans ses rapports au travail et, selon une approche beveridgienne, dans ses liens à la 
communauté nationale. Corrélativement, se sont développées de nouvelles branches du droit pénal, en droit du 
travail et en droit de la sécurité sociale ». 
313 G. Waxin, Droit pénal du travail, éd. CEDAT, Coll. Le droit en poche, 1995, p. 5 : « A l’origine, utilisée 
comme élément de police du travail, la poursuite pénale a essentiellement concerné le délit de coalition (Loi Le 
Chapelier). Le code pénal de 1810 punissait les infractions des salariés (vols, détériorations de marchandises). Il 
faudra attendre la fin du XIXème siècle pour que se développe un droit pénal du travail réprimant les agissements 
fautifs des employeurs (lois sur le travail des femmes et des enfants ou sur l’hygiène et la sécurité dans les 
établissements industriels). 
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travail est en effet celle d’une lente évolution de la prédominance de la liberté contractuelle 

vers la reconnaissance au profit des travailleurs d’un véritable « statut » créateur de 

droits »314. 

113. La responsabilité pénale de l’employeur s’est ainsi construite autour de deux 

aspects des infractions au travail : il s’agit tout d’abord des atteintes à la liberté du travail – en 

premier lieu le délit d’entrave – puis des infractions nées à l’occasion du travail. Les 

premières relèvent généralement de la responsabilité des travailleurs : grève, lock-out, dans un 

système où « le patron est à lui seul une coalition »315, puisqu’il profite de l’inertie du droit 

existant et des difficultés probatoires que peut rencontrer le salarié. Une partie du droit des 

années 1940 est encore consacré à l’encadrement de la force ouvrière. Il a pu être affirmé que 

« laisser l’action corporative se développer sans répression pénale appropriée, c’est mettre en 

mouvement une force dangereuse, sans se préoccuper du mal qu’elle pourra causer »316. 

Partant de ce constat, la notion de responsabilité pénale va évoluer. Les dirigeants des 

syndicats deviennent pénalement responsables en qualité de complices des personnes qui ont 

exécuté leurs ordres délictueux317. La responsabilité était, de fait, diminuée à l’encontre de 

celui qui commettait une faute en raison de circonstances extérieures318.  

 

 La responsabilité pénale de l’employeur continuera-t-elle de subir les tiraillements 

imposés par les évolutions contemporaines du droit pénal et du droit du travail ou saura-t-elle 

imposer son autonomie afin de remplir au mieux son objectif d’effectivité de la norme 

sociale ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

																																																													
314 A. Supiot, Critique de droit du travail, PUF, 1994, p. 30 ; R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. 
cit., pp. 148-149. 
315 J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), 
op.cit., p. 43. 
316 J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 45. 
317 Ibid, Cass. crim., 7 janv.1921 (S. 1922.1.233). 
318 Sur la responsabilité pénale syndicale, V. J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 45-46. 
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Chapitre 2 : Les mécanismes de la responsabilité pénale de l’employeur 

 

 
114. Une responsabilité aux origines civiles. Fondé sur un rapport contractuel, le 

travail salarié s’est d’abord entouré des règles civiles du contrat pour évoluer, au rythme des 

progrès de la technique du travail et des droits des travailleurs, vers un édifice juridique de 

plus en plus construit. La responsabilité de l’employeur est avant tout une responsabilité civile 

susceptible d’être engagée pour préserver les droits du salarié ou réparer le dommage qu'il 

subirait à l'occasion de son activité professionnelle. Ne disposant d’aucun pouvoir, mais de 

droits, et eu égard au déséquilibre entre l'employeur et le salarié, il convenait de protéger plus 

amplement la partie faible au contrat de travail contre les risques auxquels elle pouvait être 

exposée dans l’entreprise, et de responsabiliser l’employeur, y compris pénalement. 

 

115. Quelle définition de la responsabilité ? La responsabilité s’appréhende 

aujourd’hui, classiquement, comme « l’obligation ou la nécessité morale de se porter 

garant...»319. Il s’agirait de l’obligation d’être garant, de répondre de..., de répondre à…320. 

Elle se définit en partie par son objet, par ce à quoi le sujet est obligé. Partant de cette 

définition, de quoi l’employeur doit-il être responsable ? Des conséquences de ses actes et de 

ceux des autres agents qui travaillent dans l’entreprise ? Sur quel(s) fondement(s) ? Des 

dispositions d’ordre civil, puisque sa responsabilité est induite par la relation de travail, ou 

bien des dispositions pénales ? La responsabilité pénale de l’employeur procède-t-elle alors 

par assimilation des droits existants ? Ou manifeste-t-elle une prise de distance - une forme 

d’autonomie ? Mobilise-t-elle des mécanismes particuliers ? 

 

116. Une notion dynamique. En constante mutation, la notion de responsabilité 

appelle à saisir les mécanismes qui l’animent pour qui veut en comprendre le modèle. 

L’encadrement de la responsabilité pénale de l’employeur, processus progressif en constante 

mutation, s’est construit en conciliant, en rejetant ou en s’appropriant les mécanismes du droit 

du travail et du droit pénal. Certains des mécanismes participant aujourd’hui du modèle de la 

responsabilité pénale de l’employeur semblent donc empruntés à d’autres formes de 

responsabilité dont il s’inspire, tandis que d’autres lui appartiennent en propre. Et participent 

à son autonomie. Au milieu de ces tiraillements conceptuels, la responsabilité pénale de 

l’employeur trouve un fondement commun : celui de la figure de l’employeur unitaire. 
																																																													
319 Dictionnaire Larousse : « responsabilité ». 
320 P. Ricoeur., « Le concept de responsabilité. Essai d’analyse sémantique », in Le Juste, éd. Esprit, Paris, coll. 
Philosophie, 1995 – 2001, pp. 62-63. 
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 Nous nous intéresserons ainsi à la logique duale - entre assimilation et 

autonomisation - qui anime la responsabilité pénale de l’employeur dans un premier temps 

(section 1), puis dans un second temps, à la figure de l’employeur unitaire, fondement 

commun de ces responsabilités (section 2). 
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Section 1 : Une logique duale, entre assimilation et autonomisation  

 
117. La construction de la responsabilité pénale de l’employeur est l’aboutissement 

d’un processus long d’au moins deux siècles. Comme le droit du travail, le droit pénal du 

travail est né des conflits sociaux du XIXème siècle. La responsabilité pénale de l’employeur 

est-elle le fruit d’un modèle construit de toute pièce ou le résultat d’une construction, d’une 

association du droit du travail et du droit pénal ? La construction de la responsabilité pénale 

de l’employeur se situe à un croisement, celui de la construction du droit du travail et de 

l’évolution constante de la responsabilité pénale. Edifiée dans cet « entre deux », la 

responsabilité pénale de l’employeur s’est construite en assimilant certaines notions, certains 

mécanismes de droit du travail, nécessaires pour poursuivre l’effectivité des lois sociales - et 

de droit pénal – nécessaires pour renforcer cette effectivité -. Pour autant, cette assimilation 

n’est pas complète. La responsabilité pénale de l’employeur a su faire preuve de l’originalité 

et de l’indépendance suffisante pour être aujourd’hui qualifiée de modèle autonome de 

responsabilité, participant à l’autonomisation du droit pénal du travail qu’elle domine. De 

l’édification de la responsabilité pénale de l’employeur évoquée précédemment321, il résulte 

tant une assimilation de notions (I) qu’une forme d’autonomisation du modèle (II). 

 

 

I-Une édification par assimilation 

 

118. Pourquoi avoir fait appel au droit pénal pour seconder le droit du travail 

naissant ? Comme évoqué dans le chapitre précédent322, la construction de la responsabilité 

pénale de l’employeur s’est élaborée autour de l’idée que le droit du travail n’était pas capable 

à lui seul d’assurer l’application de ses propres normes, faute de disposer de mécanismes 

coercitifs suffisants. La responsabilité pénale de l’employeur se devait d’assimiler les normes 

sociales pour en garantir l’effectivité (A), pour cela le droit pénal a dû s’approprier les 

mécanismes de droit du travail et déterminer les comportements fautifs répréhensibles (B). 

  

																																																													
321 Supra 35 et s. 
322 Supra 99. 
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 A) L’incorporation progressive des lois sociales  

  

La responsabilité pénale de l’employeur telle que nous la connaissons aujourd’hui est 

le résultat de critiques adressées aux premières lois sociales (1). Le manque d’effectivité du 

droit du travail naissant justifia ainsi un recours croissant au droit pénal (2). 

 

 

1) Les critiques adressées aux premières lois sociales 

 

119. Inefficacité et ineffectivité. La particularité du droit pénal est d’être « un droit 

« impératif » et « répressif »323, alors que le droit du travail serait « ineffectif »324. Déjà, à ses 

débuts, lors de la Révolution industrielle du XIXème siècle, le droit du travail souffrait d’un 

manque d’application. Les premières réformes ne se sont pas imposées d’elles-même et 

manquaient d’efficacité, ce qui ne facilitait pas le développement de leur effectivité. A mesure 

que la société dans son ensemble gagnait en libertés, les travailleurs, eux, subissaient les 

assauts du machinisme et de la complaisance première du législateur. Dans ce système à bout 

de souffle, il fallut encadrer le travail par le droit. La législation du travail fut de cette façon 

progressivement élaborée, mais elle resta rarement mise en pratique. L’immixtion du droit 

pénal devait alors offrir plus de fermeté au droit du travail. Assez paradoxalement donc, plus 

le travail se libéralisait, plus il était encadré par le droit, civilement, mais surtout pénalement. 

« Tant que l’accident du travail a été perçu comme une fatalité, le droit pénal de la sécurité est 

resté à la porte de l’entreprise »325. 

 

120. Premiers positionnements sur le rôle du droit pénal. Face aux critiques 

adressées aux premières lois sociales, le législateur instaurait l’intervention du droit pénal 

dans la relation de travail, et plus précisément la pénalisation de la responsabilité de 

l’employeur. L’objectif est alors l’effectivité du droit du travail et le renforcement de son 

																																																													
323 P. Durand et R. Jaussaud, Traité de droit du travail, t.1, Dalloz, 1947, 1 ; G.-H. Camerlynck et G. Lyon-Caen, 
Droit du travail, Dalloz, coll. Précis, 6ème éd., Paris, 1973, n° 35, p. 33 ; J.-C. Javillier, « Ambivalence, 
effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en guise d’introduction », Dr. Soc. n°7-8, 
juil.- août 1975, p. 376. 
324 V. G.-H. Camerlynck, et G. Lyon-Caen, op. cit., p. 34 et s. ; J.-C. Javillier, op.cit., p. 376. : « [i]l convient de 
préciser qu’il s’agit d’ineffectivité au sens pessimiste du terme. En effet, l’ineffectivité du Droit, mesuré par 
l’absence de contentieux, peut correspondre à une inutilité de la norme, tant les pratiques sont conformes à cette 
dernière. Telle n’est pas la réalité du droit du travail. Il s’agit d’un non-respect de la réglementation par l’un des 
intéressés, qui ne débouche souvent sur aucune sanction ». 
325 M. Juffé, A corps perdu. L’accident de travail existe-t-il ?, Paris, Le Seuil, 1980 ; P.-Y. Verkindt in B. 
Teyssié (dir.) La norme pénale et les relations de travail, Paris, éd. Panthéon-Assas, 2015, cycle de conférence 
organisé par le Laboratoire de droit social de l'université Panthéon-Assas Paris II, p. 184. 
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efficacité326. Trois fonctions exclusives du droit pénal du travail étaient principalement 

avancées par la doctrine dès le début du XXème siècle au sujet de cette immixtion. Selon une 

première conception, la sanction pénale serait nécessaire si l’on souhaite imposer l’ordre 

public aux employeurs (qui tentent de s’y soustraire par « résistance ou subtilité »327). Le 

second courant de pensée aperçoit dans cette immixtion de la norme pénale un danger pour 

l’équilibre de la relation de travail. L’intervention du droit pénal dans la relation de travail 

serait néfaste à l’entreprise. Elle nuirait à la réputation de l’employeur, du chef d’entreprise en 

le présentant comme un délinquant, tandis que les travailleurs seraient détournés de l’action 

collective328. Enfin, la troisième conception voit dans la sanction pénale un mal nécessaire, 

« il serait dangereux de vouloir trop tôt se dépouiller du seul moyen de rendre effectives les 

mesures de protection que le législateur a instituées au profit des travailleurs »329. 

 

 

2) L’assimilation croissante du droit pénal 

 

121. Début du XXème siècle. « L’affaiblissement des sanctions civiles, rend 

nécessaire à l’heure actuelle le recours à la sanction pénale »330. Cette citation est révélatrice 

d’un phénomène. Lorsque le Doyen Ripert énonce ces propos, voilà près d’un siècle que le 

droit du travail se développe pleinement et que le droit pénal y est associé331. Le recours à la 

sanction pénale en droit du travail est bien le fait des insuffisances de la sanction civile, 

justifiant une multiplication des infractions en droit du travail. Le législateur par une loi du 29 

décembre 1923 encadra pénalement la hausse des baux à loyer, ainsi que les manœuvres 

frauduleuses ayant pour but de fausser les marchés par les articles 419 et 421 du code pénal 

																																																													
326 P.-Y. Verkindt in B. Teyssié (dir.), op. cit, p. 184: « La norme pénale a pour finalité première d’assurer la 
répression des comportements qui portent atteinte aux valeurs considérées comme fondamentales pour la société 
et l’Etat à un moment donné de leur histoire. Ce rôle constitue la toile de fond de toute réflexion sur sa place 
dans les différents domaines du droit. Y est nécessairement associée l’idée selon laquelle la sanction pénale 
permet d’assurer à la règle à laquelle elle est attachée, à la fois efficacité et effectivité. Efficacité car elle 
participe à la réalisation des objectifs que poursuit ladite règle. Effectivité car elle permet de faire en sorte que la 
règle soit réellement appliquée. Ces deux aspects sont présents au cœur du droit pénal de la santé et de la sécurité 
au travail. Il s’agit certes, ici et à titre principal, de préserver l’intégrité de la personne du travailleur. Il s’agit 
aussi de faire en sorte que les normes qui poursuivent cet objectif soient réellement appliquées dans un contexte 
où la dissymétrie des informations et des pouvoirs n’est plus à démontrer ». 
327 P. Durand et R. Jaussaud, Traité de droit du travail, op.cit., n°194 ; A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du 
travail – infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du travail et de la sécurité sociale, 5ème éd., Paris, 
LexisNexis, coll. Manuel, (2012), p. 5, (mise à jour A. Coeuret, E. Fortis et F. Duquesne 6ème éd. 2016). 
328 A. Lyon-Caen, « Sur les fonctions du droit pénal dans la relation de travail », Dr. Soc. 1984, p. 439 ; A. 
Coeuret et E. Fortis, op. cit., 5. 
329 R. Merle et A. Vitu, Droit pénal spécial, t. 1, Paris, Cujas, 1983, n°1117 ; A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., p. 
5. 
330 G. Ripert, cité par J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la 
guerre de 1939), th. Université de Nancy, imp. Fricotel, 1941, pp. 32-33. 
331 Ce qui renvoi à la sanction difficile de l’employeur à travers le délit de coalition et les délits d’entrave au 
XVIIIème siècle. 
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issus d’une loi du 3 décembre 1926332. Palliant l’ineffectivité de la loi du 10 juillet 1915 sur 

l’encadrement des salaires, une loi du 14 décembre 1928 sanctionne pénalement le non-

paiement de salaire (comprenant le versement partiel). 

 

122. Milieu du XXème siècle. La problématique de la sanction de l’employeur 

devient centrale au milieu du XXème siècle, et de nombreuses réflexions sont menées, 

notamment sur le prononcé et l’exécution de ces sanctions. Lors de sa 39ème session de 

novembre 1935, le Conseil Supérieur du Travail, souhaitait la généralisation de peines 

plafonds maximums. Leur conception de la responsabilité pénale est la suivante : « [l]a 

gravité de la faute n’est pas mathématiquement proportionnée au nombre d’infractions, 

nombre d’entre elles peuvent être involontaires »333. Une enquête de la Commission 

permanente du Conseil Supérieur du Travail, entre 1933 et 1940, révèle que les infractions à 

la législation du travail sont punies devant le tribunal de police d’amendes égales ou 

inférieures à 5 francs (93,4% des amendes prononcées). Devant le tribunal correctionnel, les 

peines prononcées sont majoritairement des amendes, dont 90% sont inférieures ou égales à 5 

francs et 6,5 % de 5 à 10 francs334. Modique en apparence, ces amendes pouvaient déjà se 

multiplier par la règle du cumul, ainsi que par l’adjonction de dix décimes à la condamnation 

principale. 

 

123. Les réflexions du début du XXème siècle sur les sanctions pénales de 

l’employeur ne portent pas uniquement sur leur quantité, mais surtout sur leur qualité. 

L’objectif est aussi de trouver la peine la plus adéquate335. Les condamnations à une peine de 

prison dans le code du travail sont peu nombreuses en 1940 : uniquement pour récidive de 

l’infraction de recevoir des apprentis, l’abus dans l’usage de cautionnement, l’outrage aux 

inspecteurs du travail, l’entrave aux élections de délégués mineurs, l’infraction liée à un 

accident du travail (ancien art.141 et 415 du C. pén.)336. Les peines applicables en 1940 sont 

principalement les mêmes qu’aujourd’hui : amende, publicité, fermeture d’établissement, 

(dissolution d’un syndicat professionnel). Enfin, les circonstances aggravantes sont 

habituelles. L’application des lois du travail confère une importance relativement considérable 

à la question du cumul de peines, les infractions commises par les employeurs étant 

																																																													
332 La jurisprudence se révèle aussi rigoureuse à l’égard de l’employeur : Cass. crim., 8 janv. 1914, Bull. crim. 
17 : le défaut d’inscription sur le registre et le défaut de présentation du livret constituent deux fautes distinctes, 
donc deux infractions différentes susceptibles d’être toutes deux poursuivies. 
333 J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 105. 
334 Sachant qu’un franc de 1940, vaudrait environ 0,40 centime d’euros en 2016 et que le salaire moyen d’un 
manœuvre en 1940 et de 6 francs de l’heure (contre 9,67 euros brut de l’heure en 2016). 
335 Par exemple, V. le décret-loi du 12 novembre 1938 qui prévoit en cas d’inexécution de la sentence arbitrale : 
l’astreinte sociale, de caractère civil et non pénal ; V. J.-M. Loewenstein, op. cit., p 128. 
336 J.-M. Loewenstein, op. cit., p. 136. 
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fréquemment multipliées par le nombre de salariés victimes. Bien que l’article 365 du code 

d’instruction criminelle pose le principe du non-cumul des peines, y compris des amendes, il 

prévoit une multiplication de l’amende soit par le nombre de salariés victimes, soit par le 

nombre d’infractions si la loi l’envisage expressément. La « virulence des débats sur la mise 

en œuvre des sanctions pénales à l’encontre des employeurs au cours des années 1970-1980 et 

le « scandale » provoqué par l’incarcération, au cours de cette période, de quelques chefs 

d’entreprises à la suite d’accident du travail »337, appellent à repenser quelque peu ce système 

des peines. 

 

124. La fin du XXème siècle. Durant les années 1970, un vent nouveau souffle sur le 

droit pénal du travail. Les conditions socio-économiques amènent à recentrer les débats sur la 

responsabilité pénale de l’employeur qui peine toujours à atteindre son objectif d’effectivité 

de la norme sociale. L’importance des sanctions pénales n’a pas échappé au législateur qui, 

par une loi n° 72-617 du 5 juillet 1972, a aggravé les pénalités en cas d’infractions au droit du 

travail. A cette période, les sanctions se répartissent en diverses catégories : celles prévues par 

le Code pénal et correspondant aux infractions de blessures et homicides involontaires, celles 

prévues par des dispositions spéciales du Code du travail, qu’elles soient d’origine législative 

ou réglementaire et donc non réprimées par les textes du Code pénal, à savoir les infractions 

aux règles d’hygiène et sécurité338. 

 

 

B) L’origine civile des fautes pénales de l’employeur  
 

La responsabilité (civile ou pénale) telle qu’elle est traditionnellement admise 

aujourd’hui repose sur une faute. Mais pourquoi et de quoi l’employeur pourrait-il être fautif 

? Les fautes dont il est question ici sont liées aux pouvoirs de l’employeur (1), contrepartie 

des obligations qui lui sont imposées (2). 

 

 

 

 

 

 

																																																													
337 J. Le Goff, Du silence à la parole, histoire du droit du travail des années 1830 à nos jours, PUF 2004, 386 ; 
P. Cam, Juges rouge et droit du travail : actes de la recherche en sciences sociales, vol. 19, 1978, 2 ; P.-Y. 
Verkindt in B. Teyssié (dir.) La norme pénale et les relations de travail, op.cit., p. 184. 
338 O. Godard, Droit pénal du travail, Paris, éd. Masson, coll. Droit pénal des affaires, 1980, p. 24. 
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1) Des pouvoirs aux obligations 

 
125. Pouvoir. La reconnaissance des pouvoirs juridiques de l’employeur s’est faite 

tardivement339. Dans un premier temps (fin du XIXème siècle) pensé et perçu comme le moyen 

d’asseoir l’autorité du patron sur ses ouvriers340, le pouvoir patronal contribue exclusivement 

au fonctionnement de l’entreprise. Longtemps ignoré - voire nié - par le droit, « le pouvoir de 

l’employeur est d’abord un fait, issu de la domination économique »341 puis reconnu par la 

jurisprudence342. De la reconnaissance de ce pouvoir vont progressivement découler des 

obligations susceptibles de fonder une action en responsabilité civile puis en responsabilité 

pénale contre l’employeur en cas de manquements. Ces manquements ont donné naissance à 

des infractions spécifiques qui nécessitent généralement (sauf à rapporter la preuve d’une 

infraction de droit commun) d’établir une faute de l’employeur dans le cadre de la relation de 

travail343. 

 

126. Contrepartie. Cette conception de la responsabilité fondée sur la faute n’est 

pas propre au droit pénal du travail, mais procède d’une assimilation des modèles de 

responsabilité existants. Avant d’être employeur, le « cocontractant » du salarié est chef 

d’entreprise, au sens où celui-ci est à l’origine d’une activité économique et sociale, d’une 

activité de production, d’une industrie. Du fait de cet objectif de production, l’employeur 

bénéficie alors de prérogatives, de pouvoirs. C’est pour mener à bien son activité 

professionnelle que l’employeur doit pouvoir diriger ses salariés, organiser leur travail et les 

contrôler. L’ordre juridique habilite l’employeur à prendre des décisions visant ou affectant le 

salarié, qui doit les subir ou s’y soumettre. Pour autant le code du travail ne consacre pas 

formellement « cette autorité qui se dessine en creux »344 et s’exerce dans un périmètre 

restreint. Le lieu de travail est le territoire de l’entreprise, l’aire d’autorité de l’employeur. Sur 

cet espace, le travailleur est sous la subordination de son employeur - de son responsable - 

celui-ci étant tenu de garantir sa sécurité345, tout en poursuivant l’objet de l’entreprise. Sur ce 

territoire, l’employeur assume cette responsabilité au moyen et en raison de ses pouvoirs. De 

																																																													
339 A. Cottereau, « Droit et bon droit. Un droit des ouvriers instauré puis évincé par le droit du travail (France 
XIXe siècle) », Annales Hist. Sc., Soc., 2002, vol. 57, pp. 1521-1557. 
340 V. plus tardivement : Cass. civ., 6 juil. 1931 dit Bardou, DP 1931. 1. 131, note P. Pic ; arrêt qui place au 
centre de la relation de travail et du contrat de travail, la subordination juridique du salarié à son employeur. 
341G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, 28ème éd., Paris, Dalloz, coll. Précis, 2014, (mise à jour 29ème éd., 
Paris, Dalloz, coll. Précis, 2015), p. 631. 
342 V. notamment pour quelques illustrations : T. Lahalle, L’employeur et le droit du travail - Pouvoir de gestion, 
pouvoir de direction, Paris, coll. Axe droit, éd. Lamy, août 2012 pp. 12 et s.  
343 G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, op.cit., p. 631. 
344 A. Jeammaud, M. Le Friant, et A. Lyon-Caen, « L’ordonnancement des relations du travail », D. 1998, p. 
359. 
345P.-H. Mousseron, « Le lieu de travail, territoire de l’entreprise », Dr. Soc. 2007, p. 1110. 



 
	

99	

la combinaison des droits qui encadrent les moyens de production et du lien de subordination 

du travailleur envers son employeur, naissent le pouvoir de direction, le pouvoir normatif et le 

pouvoir disciplinaire. Ces trois pouvoirs ne sont pas sans limite. En quelque sorte, la 

responsabilité (pénale) de l’employeur est la « rançon » de ses pouvoirs346. 

 

127. Par le biais des pouvoirs de direction, disciplinaire et normatif (ou 

réglementaire)347, l’employeur contrôle et organise le travail de ses salariés subordonnés. De 

ces pouvoirs vont découler des obligations348. C’est parce que l’employeur a le pouvoir349 

qu’il a le devoir. Cette conception de la responsabilité, fondée sur le manquement fautif, 

laisse transparaître l’importance de l’individualité et de l’objectivité350. L’employeur ne serait 

pas, a priori, responsable pour ce qu’il est, mais pour ce qu’il fait (ou omet de faire). Or la 

liste de ce que l’employeur est tenu ou interdit de faire - de ses obligations - est longue et 

régulièrement complétée. Légales ou jurisprudentielles, les obligations de l’employeur sont 

toutes susceptibles d’engager sa responsabilité en cas de manquement, sans que toutes ne 

puissent tout de même induire une responsabilité pénale351. L’employeur serait alors le 

débiteur de certaines obligations, pour la plupart issues du code du travail352, quand elles ne 

découlent pas d’un texte général du code pénal353. La responsabilité pénale - comme civile - 

																																																													
346 G. Ripert, Aspects juridiques du capitalisme moderne, 2ème éd, Paris, LGDJ 1951, p. 120.  
347 V. A. Jeammaud, « Le pouvoir patronal vidé par le droit du travail », Semaine Sociale Lamy 2008, Suppl. 
n°1340 Partie 1 Identification du rapport de pouvoir. 
348 La difficulté d’en dresser une liste exhaustive tient en soi d’un véritable travail de recherche trop éloigné de 
notre sujet et n’emporterait donc que peu d’intérêt. 
349 Un débat doctrinal portant sur la source de ce pouvoir est régulièrement nourri.  L’employeur détient-il ce 
pouvoir du contrat de travail ? Ou bien de l’organisation collective de l’entreprise ? V. M. Hécquart-Théron, 
« Contractualisation des actions et des moyens publics d’intervention », AJDA 1993, p. 451. ; V. également ; A. 
Jeammaud (Dir.), « Le pouvoir patronal vidé par le droit du travail », op.cit. ; A. Fabre, Le régime du pouvoir de 
l’employeur, th. LGDJ, éd. Bibliothèque de droit social, 2010. En ce sens V. également : Cass. soc., 28 mai 
2009, n° 08-15.687 ; Cass. soc.,11 fév. 2010, n°09-11.324 ; pour une autre analyse des théories contractuelles et 
institutionnelles du pouvoir V. G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, op.cit., pp. 634 - 641.   
350 Se pose ici la question du concept de la responsabilité en droit pénal du travail ? Une piste peut être celle de la 
théorie de l’ascription évoquée par P. Ricoeur, in Le juste, op.cit. p.53, qui vise la démoralisation de la notion 
d’imputation, d’une neutralité, fondée sur l’acte, le fait, l’action de l’agent. 
351 Cass. soc., 5 juin 2001, n°98-46.371 : sur l’obligation jurisprudentielle de l’employeur de rembourser les frais 
professionnels ; A. Coeuret, « Les titulaires du pouvoir disciplinaire », Dr. soc., 1998, p. 25. 
352 V. E. Peskine, « L’imputation en droit du travail. A propos de la responsabilité des sociétés mères en matière 
de licenciement pour motif économique », RDT 2012, p. 347 : « de cette qualité [d’employeur] découle des 
pouvoirs, c’est-à-dire une qualité pour agir et une mise en cause de sa responsabilité en cas de manquement à ses 
obligations ». 
353 A côté des infractions de droit commun dont l’employeur peut se rendre coupable comme toute personne 
juridique, d’autres textes, épars, imposent à l’employeur des obligations pénalement sanctionnées. A titre 
d’illustration : V. l’obligation de déclaration de l’accident et de délivrance de la feuille d’accident, puni d’une 
amende. (art. R. 471-3 du code de la sécurité sociale) ; pour le caractère obligatoire de l’obligation : Cass. soc., 
15 nov. 2001, n°99-21.638 ; ou encore pour l’obligation de faire passer des visites médicales à ses salariés 
(initiative et organisation), sur l’obligation de visite médicale d’embauche, Cass. crim., 4 mai 1976, n° 75-
92.127, Dr. Soc., 1977, p. 47 ; enfin les obligations sous forme d’interdit, comme les délits d’entraves ; l’art. L. 
1151-1 C. trav. et 222-33, 222-33-3 et 222-33-2-1 du C. pén., sur le harcèlement sexuel ou moral. Sur 
l’obligation de prévention, la loi du 31 décembre 1991 n° 91-1414, JO 7 janv. 1992 (transposant la directive 
européenne du 12 juin 1989 Dir. Cons. CEE n° 89/391, du 12 juin 1989, JOCE 29 juin, n° L183) qui inscrit la 
prévention des risques professionnels dans la liste des obligations de l’employeur ; l’art. L. 4121-1 du code du 
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de l’employeur paraît alors davantage fondée sur l’ordre public législatif que sur l’ordre 

public contractuel354. 

 

 

2) Des obligations à la faute 

 
128. Le manquement à certaines obligations, une faute pénale. Le fait de 

conditionner la responsabilité de l’employeur au respect d’une obligation procède d’un 

modèle de responsabilité qui serait fondé sur une faute. « A l’inverse [de la responsabilité 

civile, notamment depuis la fin du XIXème siècle], la responsabilité pénale reste solidement 

ancrée à la sanction d’un comportement, c’est-à-dire d’une action ou d’une omission, qui met 

en péril la paix sociale. Dès lors, la répression trouve assise dans le fait générateur qui 

s’entend nécessairement d’une faute »355. 

 

129. La Chambre criminelle de la Cour de cassation a, dès 1950, décidé que 

« d’après les articles 159 et 173 du Livre II du Code du travail, les chefs d’entreprise sont 

pénalement responsables des infractions commises dans leurs entreprises »356, puis « qu’il 

appartient au chef d’entreprise de veiller personnellement à la stricte exécution des 

dispositions édictées par le Code du travail ou des règlements pris pour son application »357. 

Qu’elle soit prévue par le code pénal ou par le code du travail, l’infraction applicable à 

l’employeur trouve sa source dans une faute professionnelle, intentionnelle ou non. La 

responsabilité pénale de l’employeur est en effet - généralement - avant tout fondée sur la 

législation sociale. Autrement dit, le droit social a su s’adapter au droit pénal, à ses 

mécanismes et ses exigences pour lui emprunter ses fonctions. En se parant des attributs du 

droit pénal, le droit du travail chercherait à gagner en efficacité. Le doublement de la sanction 

civile d’une sanction pénale (parfois prévue par le droit commun) a renforcé l’application et le 

respect des règles de droit du travail sans exclure la responsabilité pénale du salarié, 

notamment s’il commet une infraction de droit commun dans l’exercice de ses fonctions. 
																																																																																																																																																																																														
travail garantir la santé et la sécurité des salariés ; l’art. L. 4121-2 du C. trav. mise en œuvre d’action de 
prévention ; l’art. L. 4121-3 du C. trav. évaluation des risques; l’obligation de l’employeur de délivrer un 
certificat de travail, V. l’art. L. 1234-19 du C. trav. et R. 1283-3 du C. trav. prévoyant une contravention de 4° 
classe) ; l’obligation pour l’employeur d’un salarié mis en cause au pénal à l’occasion de ses fonctions de 
prendre en charge le coût de sa défense. Cass. soc., 18 oct. 2006, n° 04-48.612, note B. Quentin, LPA, 28 fév. 
2007, n°43, p. 10 ; l’obligation de transparence dans le contrôle des salariés (Cass. soc., 26 nov. 2002, n° 00-
42.401, Bull. civ. V. N° 352).  
354 99, 111 ; M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, th., Bordeaux 4, Paris, Dalloz, coll. Nouvelle 
bibliothèque des thèses, 2012. p. 240. 
355 C. Dubois, Responsabilité civile et responsabilité pénale. A la recherche d'une cohérence perdue, th. Paris II 
Panthéon-Assas, t. 570, LGDJ, Bibliothèque de droit privé, 2016, p.295. 
356 Cass. crim., 23 nov. 1950, Bull. crim. 267.  Dr. ouv. 1952, 358. 
357 Cass. crim., 16 juin 1971, Bull. crim. 192. 
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130. La prise en considération des risques dans l’entreprise. L’entreprise devient 

au XIXème siècle le siège d’une conception nouvelle et exclusive de la responsabilité. Il 

apparaît alors normal à la société que l’employeur supporte les risques de l’activité - qui serait 

la contrepartie du profit - puisque lui seul en tire avantage et bénéfice358. Au-delà de la bonne 

foi du patron, l’impossibilité matérielle peut également le soustraire à sa responsabilité. La 

conception de la responsabilité en droit du travail a de façon certaine une incidence sur la 

responsabilité pénale. Dès le début du XXème siècle, les officiers et agents de police n’ont pas 

uniquement comme objectif de réprimer des infractions (de droit commun), mais aussi de 

prévenir les accidents et de surveiller les conditions de travail. Le modèle de responsabilité 

préventive en droit du travail se retrouve ainsi en droit pénal du travail. Progressivement, se 

dégage l’idée que le manque d’anticipation du dommage est constitutif d’une faute. Or, des 

pouvoirs de l’employeur découle la capacité de se prémunir des risques, selon la formule 

consacrée : « Qui peut et n’empêche, pêche »359. Ainsi, ce qui est considéré comme fautif 

serait – déjà- davantage tourné vers la prévention360. 

 

Malgré ces avancées, à ce stade, il n’existe pas encore de véritable droit pénal du 

travail, mais simplement une accumulation de normes pénales assimilant des normes du droit 

du travail. Ce n’est que par l’autonomisation de la responsabilité pénale, et des mécanismes 

qui l’animent, que naquit le droit pénal du travail. 

 

 

II-L’autonomisation du droit pénal du travail 

 

131. A la croisée des droits, la responsabilité pénale de l’employeur a su assimiler 

les mécanismes nécessaires à l’effectivité des premières lois sociales, tout en conciliant avec 

ses propres principes361. L’autonomisation de la responsabilité pénale de l’employeur se 

manifeste principalement, d’une part, par la transformation d’un mécanisme existant 

																																																													
358 P. Ricoeur, in Le Juste, op. cit., p 58 : « On a montré dans la loi de 1898 sur les accidents du travail, rendant 
obligatoires pour les entreprises les assurances du risque, la première expression du passage, de portée 
considérable, « d’une gestion individuelle de la faute à une gestion socialisée du risque » ». 
359 Loysel, cité par C. Coulon, L’obligation de surveillance, Paris, Economica, 2003, n°480 ; N. Cuzacq « Le 
devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d’ordre » : Acte II, scène 1, D. 2015, n°18, p. 
1049. 
360 Sur ce point les développements de P. Ricoeur, Le Juste, op.cit. ; E. Pommier, Hans Jonas et le Principe 
Responsabilité, Paris, éd. PUF, coll. Philosophie, 2012. 
361 La responsabilité pénale de l’employeur a ainsi toujours rejeté la notion de faute détachable, pourtant connue 
du droit administratif et adoptée par le droit commercial, au motif de son incompatibilité avec les grands 
principes de droit pénal ; V. 481. 
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emprunté au droit pénal : l’imputation (A), et par le développement d’une création originale, 

d’un mécanisme propre : la délégation de pouvoir (B). 

    

 

A) Les transformations d’un mécanisme emprunté : l’imputation 
 

De la définition du lien d’imputation (1) découle la place qu’il tient au sein du modèle 

de responsabilité pénale que nous connaissons aujourd’hui (2). 

 

1) Définition du lien d’imputation 

 

132. Première approche de la notion. « S’interroger sur la notion de responsabilité 

nécessite de s’intéresser à un terme, « une notion diront certains : celle de l’imputation »362, 

« un concept » diront d’autres363. Etymologiquement le terme imputation vient du latin 

imputare qui signifie « porter en compte », attribuer, « mettre en ligne de compte »364. Utilisé 

pour désigner un blâme au XIVème siècle, le terme se détache de la religion au XVIIème siècle 

pour signifier « attribuer quelque chose à quelqu’un », sans connotation négative. 

L’imputation serait l’action d’imputer. L’imputation désigne un lien, qui unit un sujet et un 

objet. Plus qu’un simple lien de cause à effet, il emprunte la dimension morale du jugement, 

afin de permettre au sujet de rendre compte ou de revendiquer l’objet qui lui est attribué365. 

Elle viserait l’aptitude de l’agent à se voir reprocher l’infraction, sa capacité à la comprendre, 

la vouloir. 

 

133. Distinction du lien de causalité. En droit civil, le lien de causalité entre le 

comportement de l’agent et le préjudice est mentionné par l’article 1240 du code civil366.  En 

droit pénal, le problème de la causalité ne se pose pas avec la même constance. Pour un 

certain nombre d’infractions, cette question ne se posera d’ailleurs pas, car le droit pénal 

incrimine le comportement fautif, indépendamment de tout résultat dommageable ou de tout 

élément matériel. Ce sera le cas des délits de prévention, des délits formels, des délits 

obstacles, où le rapport entre le geste et le dommage éventuel est aléatoire, ou encore pour les 

																																																													
362  E. Peskine, « L’imputation en droit du travail », op.cit., p. 347. 
363 F. Rousseau, L’imputation dans la responsabilité pénale, th. Université Montesquieu - Bordeaux IV, 2007, 
Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque des thèses, 2009, p. 16. 
364 Dictionnaire historique de la langue française, A. Rey (dir.), Le Robert. 
365 V. F. Rousseau, L’imputation dans la responsabilité pénale, op. cit. p 14. 
366 Article 1240 C. civ (dans sa version à jour de l’ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2) : « Tout 
fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le 
réparer ». 
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délits d’omission367. Le lien de causalité retrouvera toute son importance en droit pénal en cas 

d’infraction dommageable. Le code pénal mentionne d’ailleurs lui-même la place qu’il 

accorde au lien de causalité pour certaines infractions368, ou lorsqu’il envisage la 

responsabilité pénale des personnes morales369. La causalité, selon Hans Kelsen, s’attache à 

exprimer une connexion nécessaire, naturelle, vise la matérialité du fait, l’intention sans la 

subjectivité. En ce sens, trois théories se font concurrence : celle de l’équivalence des 

conditions370, de la proximité de la cause371, et de la causalité adéquate372. L’imputation se 

révèle plus large, ou en tout cas susceptible de prendre deux aspects essentiels en droit pénal 

du travail. « Sous le mot imputation, la théorie du droit pénal désigne deux institutions : d’une 

part, le choix de la personne du responsable au sein d’un groupe et, pour ce qui nous 

concerne, une entreprise ; d’autre part, l’appréciation de l’élément intentionnel des infractions 

»373. Selon Samuel Von Pufendorf, le mécanisme de l’imputation comporte un volet physique, 

se rapprochant de la notion de causalité, mais surtout un volet moral « en imposant de vérifier 

qu’un individu s’est bien déterminé selon sa propre volonté de sorte qu’il puisse être regardé 

comme la cause de son action »374. La consécration de la volonté au détriment de la morale en 

responsabilité pénale s’est faite sous l’influence de l’école italienne de la fin XIXème, suivant 

une approche positiviste mal acceptée en France375. Pourtant, la causalité ne permet pas - à la 

																																																													
367 J. Pradel, Droit pénal général, CUJAS, 20ème éd., coll. Référence, pp. 369-370 (mise à jour 22ème éd., 
Paris, Cujas, coll. Référence, septembre 2019).	
368 Nous songeons ici aux infractions non-intentionnelles prévues et réprimées par les articles 221-6, 222-19 et 
R. 625-2 du C. pén. Mais nous songeons également à l’exonération de la responsabilité pénale fondée du la faute 
de la victime. La Cour de cassation a ainsi récemment rappelé que La faute de la victime d'un accident mortel du 
travail n'est de nature à exonérer de leur responsabilité pénale les personnes chargées de la mise en oeuvre ou de 
l'exécution des mesures de sécurité prévues par la loi ou le règlement que s'il est démontré qu'elle a été la cause 
exclusive de cet accident, Cass. crim., 19 nov. 1991, n° 91-82.927, (non-publié) ; Cass. crim., 23 janv. 2018, n° 
16-87.693 (non-publié), RJS 2018, n° 266 ; Cass. crim., 7 mai 2019, n° 18-80.418, P+B+I, D. 2019. 996, AJ 
pénal 2019. 385, obs. E. Gouesse ; R. Salomon, Chron. de droit pénal social, Dr. Soc., sept. 2019, p. 775. 
369 Sur la distinction prévue par la loi pour engager la responsabilité pénale des personnes physique et des 
personnes morales ; art. 121-3 C. pén. 
370 Cette théorie d’origine allemande veut que tous les évènements qui ont conditionné le dommage soient 
équivalents, autrement n’importe quel fait sans lequel le résultat ne se serait pas produit est considéré comme la 
cause du résultat V. J. Pradel, op. cit. p. 370 ; J. Carbonier, Droit civil, t. 4, Les obligations, 22ème éd., PUF, 
2000, n°16. 
371 Selon cette théorie, seuls les faits les plus proches dans le temps ont conditionné le résultat. Seul le fait causal 
proche et immédiat entraine la responsabilité de l’agent, V. J Pradel, op. cit., p. 371. 
372 Selon cette théorie, seuls les faits qui ont normalement entrainé le dommage sont pris en considération. Ainsi, 
le résultat est observé au regard des éléments propres à le produire, V. J. Pradel, ibid. 
373 J.-H. Robert, « La responsabilité pénale professionnelle », LPA, 11 juillet 2001, n° 137, p. 29. 
374 F. Rousseau, L’imputation dans la responsabilité pénale, op. cit., pp. 17- 18. En ce sens, il est intéressant de 
constater avec l’auteur que la notion d’imputation est utilisée en matière civile pour évoquer l’abandon de 
l’élément subjectif de la faute civile, tenant au discernement de son auteur (p. 15). Analyse d’autant plus 
pertinente si l’on prend en considération des « causes de non-imputabilité » en matière pénale désignant 
certaines causes d’irresponsabilité pénale. 
375 C. Dubois, op. cit., pp.253 et s., spéc. p. 265. 
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différence du lien d’imputation - de prendre en compte la « dimension reproche » et la 

« dimension attributive », créatrice de responsabilité376. 

 

 

2) La place du lien d’imputation en droit pénal du travail 

 

134. Imputation et responsabilité pénale. L’imputation serait l’ancêtre du concept 

de responsabilité377, sans toutefois se confondre totalement avec elle. Il peut être avancé que 

l’imputation n’est qu’une condition de la responsabilité pénale et la peine un de ses effets378. 

La responsabilité pénale recouvrirait tant l’opération de l’imputation que l’infraction et la 

sanction379. Cette notion renvoie à l’idée de rattacher une infraction à son auteur, « à la 

culpabilité matérielle »380, ou encore à l’ensemble des conditions objectives et subjectives, 

offrant la faculté d’attribuer et de reprocher une infraction à un individu381. « Ces notions 

permettent d’attribuer l’infraction […] puis de savoir si cette dernière est « reprochable » à 

l’agent, qu’il soit auteur moral, médiat ou indirect, co-auteur, complice382, ou responsable du 

fait d’autrui383. Bien que le terme d’imputation recouvre plusieurs approches en France384, il 

																																																													
376 F. Rousseau, L’imputation dans la responsabilité pénale, op. cit., p 35, qui dans le sillage de Fauconnet, 
décrit la « dimension attributive »  comme le rattachement d’une infraction  et la « dimension reproche » comme 
le rattachement à l’agent. 
377 F. Rousseau, th. op. cit.,  p. 25, P. Ricoeur, « Le concept de responsabilité. Essai d’analyse sémantique », in 
Le Juste, op.cit. 
378 P. Jourdain, Recherche sur l’imputabilité en matière de responsabilité civile et pénale, th. Paris, 1982 ; ou 
R Ottenhof, Imputabilité, culpabilité et responsabilité en droit pénal, Arch. pol. crim. 2000, n°22, p. 71 spéc. 
n°21. 
379 En ce sens F. Rousseau th. op.cit., p. 26 ; pour une assimilation des notions de responsabilité et d’infraction, 
V. A.-C. Dana, Essai sur la notion d’infraction, LGDJ, 1982, n°28 ; Ph. Conte et P. Maistre du Chambon, Droit 
pénal général, 7ème éd., Paris, éd. Armand Colin, 2005, n° 301 et s. ; X. Pin, Droit pénal général, 2ème éd., Paris, 
Dalloz, coll. Cours Dalloz, 2007, n°134 et s. (mise à jour 11ème éd., Paris, Dalloz, coll. Cours, sous-coll. Droit 
privé, 2019) ; V. également, E. Peskine, Réseaux d’entreprise et droit du travail, th. Paris, Paris, LGDJ, 
Bibliothèque de droit social, 2008, p. 97 : « Cela n’étonnera guère tant il est vrai que la personnalité juridique 
elle-même constitue une technique d’imputation » […] « L’imputation établit un lien, une relation entre une 
chose et un sujet. Dans le discours juridique ou doctrinal, elle se rapporte au comportement, à des évaluations 
économiques, au risque, aux droits ». Mais au-delà, et surtout, « l’imputation a partie liée avec la responsabilité, 
à tel point que la première a, d’une certaine manière, absorbé la seconde, comme le rappelle avec justesse cette 
ancienne définition : imputer une action à quelqu’un c’est la lui attribuer comme à son véritable auteur, la mettre 
pour ainsi parler sur son compte et l’en rendre responsable » ; pour une analyse de droit comparé, V. F. 
Rousseau, th., op. cit.,  p. 30. 
Pour une étude des distinctions entre responsabilité et culpabilité, V. S. Détraz, « La notion de condamnation 
pénale : l’arlésienne de la science criminelle », RSC 2008, p. 41. 
380 R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel - Droit pénal général, 7ème éd., t. 1, Paris, éd. Cujas, 1997, n° 
523 et 616. 
381 Y. Mayaud, Droit pénal général, 6ème éd., Paris, PUF, coll. Droit fondamental, 2018, n° 332 ; Contra pour 
une étude de l’imputation sans distinction avec l’imputabilité : F. Desportes et F. Le Gunehec, Droit pénal 
général, Paris, Economica, 13ème éd., 2006, n°502, P. Jourdain, Recherche sur l’imputabilité en matière de 
responsabilité civile et pénale, op. cit. ; pour une étude de la confusion des notions, V. F. Rousseau, th. op. cit., 
p. 23. 
382F. Rousseau, « Complice ou auteur indirect d’une infraction non intentionnelle ? » Droit pén., juillet 2007, 
étude 11. 
383 F. Rousseau, L’imputation dans la responsabilité pénale, op. cit., p. 35. 
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semble bien pouvoir définir au mieux la responsabilité pénale de l’employeur et en cerner 

toutes les subtilités385. 

 

135. Un mécanisme d’imputation emprunté au droit pénal. Il reste que la 

responsabilité pénale de l’employeur concilie l’imputation de l’obligation d’ordre public 

social à l’employeur avec le modèle d’imputation des infractions du droit pénal général. 

Autrement dit, et selon la formule de l’article 121-2 du code pénal, la responsabilité pénale de 

l’employeur - généralement personne morale - ne pourra être engagée que « selon les 

distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, par leurs 

organes ou représentants. […] La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas 

celle des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des 

dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 ». Rédigé à partir du code pénal dans sa 

version de 1992, et modifié par une loi du 9 mars 2004386, supprimant le principe de 

spécialité, ce texte posa la question de la fiction ou la réalité de la personne morale387. Selon 

l’article 121-3 du code pénal, l’infraction doit être commise par une « organe ou un 

représentant », mais ne vise à aucun moment - directement - l’employeur388. Néanmoins la 

formulation reste suffisamment large, pour prendre en compte les sociétés, mais aussi les 

institutions représentatives du personnel389. La prise en compte de l’employeur personne 

morale serait donc aujourd’hui parfaitement intégrée aux schémas d’imputation390. 

																																																																																																																																																																																														
384 Sur les différentes « catégories » d’imputation pratiquées en France : matérielle, légale judiciaire, rapportant 
également que soit c’est le fait qui désigne le contrevenant, soit c’est la loi, plus ou moins explicitement, soit 
c’est le juge. Généralement les infractions au code du travail relèvent d’évènements purement factuels et 
rapportés à l’employeur (p. 91). V. « La responsabilité pénale du fait de l’entreprise », Journée d'études 
organisée par l’Unversité de Paris-XII / Institut de l’Entreprise et l’Association française des juristes d’entreprise 
les 14 et 15 oct. 1976, Paris, éd. Masson, 1977. 88 et s.  
385 L’imputation au titre de la mise en danger de la vie d’autrui (qui se distingue de la simple imprudence, 
puisqu’il faut une volonté de manquer à l’obligation de sécurité) ; F. Duquesne., « La mise en danger d’autrui à 
la lumière de l’obligation de sécurité de résultat (comm. ch. crim., 9 déc. 2008), Dr. Soc, fév. 2009, pp. 162-167. 
386 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, supprimant 
le régime de spécialité de la responsabilité pénale des personnes morales. 
387 Infra n°155 et s. 
388 V. l’article 121-2 du C. pén. : « Les personnes morales, à l’exclusion de l’Etat, sont responsables pénalement, 
selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes 
ou représentants. Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables pénalement 
que des infractions commises dans l’exercice d’activités susceptibles de faire l’objet de conventions de 
délégation de service public. La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des personnes 
physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 
121-3 ». 
389 Y. Guyon, « Quelles sont les personnes morales de droit privé susceptibles d’encourir une responsabilité 
pénale ? », Rev. sociétés, 1993, p. 235. 
390 Aucun texte ne prévoit un régime de la responsabilité pénale du chef d’entreprise, de l’employeur personne 
physique. A. Coeuret dénonce ici un « déficit de légalité » in « La responsabilité pénale des décideurs », Rev. 
pénit. mars 2004, n°1. Sur le principe de cumul de la responsabilité pénale des personnes physiques et des 
personnes morales, V. art. 121-2, al. 3 du C. pén. qui rejette la responsabilité alternative, ou la personne morale 
pourrait faire écran à une personne physique. Le cumul est possible, mais non obligatoire. V. Circ. Min. 13 fév. 
2006, NOR ; JUSDO630016C : les poursuites contre la seule personne morale doivent être privilégiées en cas 
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136. Mise en œuvre du lien d’imputation. Le droit pénal du travail est tenu de 

concilier l’imputation civile de l’obligation faite à l’employeur (pour le versant droit du 

travail) avec l’imputation pénale attribuant à l’employeur la responsabilité d’une infraction 

(pour le versant pénal). L’imputation, qui se voit dotée d’un sens moral « devenu par la suite 

prédominant, véhiculé par cette coloration en quelque sorte éthique de l’imputation » 391, est 

alors en mesure de répondre à ces exigences, puisque « [l]’imputation se situe au croisement 

de l’obligation et du manquement à cette obligation »392. L’imputation de responsabilité 

pénale est donc un mécanisme essentiel de la responsabilité pénale de l’employeur, inscrite 

dans le cadre de la relation de travail subordonnée. Le caractère subjectif des actions de 

l’employeur serait indissociable de l’aspect professionnel de sa responsabilité393. 

 

 

137. Dès ses origines, le droit pénal du travail se confronta à la problématique de 

l’imputation de responsabilité à l’employeur. La première décision rendue en matière 

d’accident du travail par la chambre criminelle394, concernait l’appropriation des mécanismes 

d’imputation en droit pénal du travail. « C’est parce que le monde du travail présente 

aujourd’hui un double visage que le recours à la peine y a été maintenu et développé »395. 

Deux justifications peuvent être avancées. La première réside dans la nature de la relation de 

travail, par essence subordonnée, la seconde dans le fait que les règles techniques d’hygiène et 

de sécurité, d’organisation du travail et de protection des droits et libertés des travailleurs se 

multiplient pour l’employeur. « L’étude de la responsabilité pénale de l’employeur révèle 

souvent que les principes généraux et fondamentaux, d’ordre public, sont déformés ou 

contournés »396. Différents mécanismes d’adaptation ont été élaborés tendant pratiquement 

tous à l’assouplissement de ces règles fondamentales. Cette conciliation des modèles paraît 

																																																																																																																																																																																														
d’infractions non intentionnelles et d’infractions de nature technique pour lesquelles l’intention coupable peut se 
résumer de la simple inobservation en connaissance de cause, d’une réglementation particulière. 
391 E. Peskine, « L’imputation en droit du travail. A propos de la responsabilité des sociétés mères en matière de 
licenciement pour motif économique », op. cit., p. 347. 
392 Ibid. 
393 L’arrêt fondateur de la responsabilité pénale professionnelle se trouve être celui rendu le 26 août 1859 par la 
ch. crim. S. 1859. 1. 973 : qui pose une exception au principe de responsabilité pénale personnelle (encore non 
écrit) La profession constitue un motif de dérogation à ce principe parce qu’elle crée une obligation personnelle 
du professionnel d’obéir aux injonctions que lui adresse l’administration. L’autorité publique exerce donc sur ce 
sujet de droit particulier un pouvoir qui n’est pas celui qui assujetti le citoyen ordinaire aux volontés du 
législateur pénal, mais qui rappelle celui des corporations de l’ancien régime, investies d’un pouvoir 
réglementaire. La profession devient influence l’élément moral de l’infraction. 
394 Cass. crim., 12 sept. 2000, Bull. n°268, RSC 2001, B. Bouloc, p. 154, cité par H. Giudicelli- Dellage, «La 
responsabilité pénale dans l'entreprise après la loi du 10 juillet 2000 » RSC 2001, p. 824. 
395  B. Lapérou-Schneider, « La responsabilité pénale de l'employeur personne physique et la présomption de 
faute », Dr. Soc., mars 2012, pp. 273-280. 
396 Ibid. 
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néanmoins se faire à la faveur de celui d’une imputation reposant sur les personnes physiques. 

Il ainsi pu être écrit qu’« [i]l est loisible de constater que le système traditionnel d’imputation 

des infractions aux personnes physiques s’est maintenu dans ses bases et que loin d’apparaître 

comme dépassé, il fait preuve au contraire, par maints aspects, d’une remarquable faculté 

d’adaptation à l’évolution des réalités économiques et sociales »397. « Les règles d’imputation 

qui concernent les personnes physiques sont connues. Elles ne sont d’ailleurs pas propres au 

droit pénal du travail, même si celui-ci a considérablement contribué à leur construction à 

travers, notamment, les infractions d’imprudence résultant de la violation d’obligations 

particulières de sécurité et d’hygiène au travail »398. 

 

 

B) Un mécanisme propre : la délégation de pouvoirs 
 

138. Causes d’irresponsabilité pénale. Lorsque la responsabilité pénale de 

l’employeur semble pouvoir être engagée, celui-ci peut souhaiter éluder sa participation à 

l’infraction et rompre le lien d’imputation qui le relie au délit. Des causes d’exonération de 

droit commun sont alors éventuellement applicables, telles que l’ordre de la loi ou l’erreur de 

droit, la contrainte, la bonne foi, l’état de nécessité, mais elles sont rarement acceptées. Le 

commandement de l’autorité légitime et le consentement de la victime sont toujours 

refusés399, ces causes d’exonérations se révélant inadaptées à la relation de travail. Puisque les 

infractions commises en droit pénal du travail ont lieu dans un cadre professionnel, il reste 

rare que le professionnel commette une erreur de droit non fautive, soit victime de démence, 

ou encore soit en état de nécessité. Les spécificités de la relation de travail n’excluent pas 

pour autant toute possibilité pour l’employeur d’échapper à sa responsabilité. Le droit pénal 

du travail autorise - voire oblige - à la mise en place de délégation de pouvoir (1), mécanisme 

propre à la responsabilité pénale de l’employeur (2). 

 

 

1) Le principe des délégations de pouvoir 

 

139. Un mécanisme propre, adapté au cadre de l’entreprise. L’évolution de 

l’entreprise a amené le juriste à élaborer un nouveau mécanisme d’exonération a priori de 

																																																													
397 A. Coeuret et B. de Moucheron, « Le responsable en droit pénal du travail », JCP S, 2013. 1223. 
398 E. Dreyer, « L’imputation des infractions en droit pénal du travail », RSC 2004, p. 813. 
399 Salomon et Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, 2015, pp. 591-596 (mise à jour 4ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. 
Droit privé, fév. 2017). 
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l’employeur, non pas dans un souci de le déresponsabiliser, mais dans l’objectif de frapper 

avec plus de justesse le véritable auteur de la faute pénale : il s’agit des délégations de 

pouvoirs. L’opportunité de la délégation de pouvoir est étroitement liée à la nécessité pour les 

juridictions répressives françaises d’adapter les règles traditionnelles du droit pénal au cadre 

de l’entreprise, « de manière que les incriminations particulières qui s’y appliquent ne soient 

pas détournées de leur finalité essentielle qui est d’inciter à la prévention des infractions »400. 

Dès le XIXème siècle et le développement exponentiel des sociétés en nombre et en taille, il 

s’est révélé impossible pour le patron, le dirigeant, le chef d’entreprise de contrôler 

personnellement ses salariés. 

  

140. Origines. Ce mécanisme, issu du droit public que la jurisprudence reconnaît 

depuis 1892401, fût véritablement consacré par un arrêt fondateur rendu par les juges du Quai 

de l’horloge en 1902402. Depuis lors, ce mécanisme jurisprudentiel n’a cessé de se 

développer403 et de se préciser, jusqu’à être envisagé par le législateur404 lorsque notamment 

la taille des entreprises n’a plus permis à une seule personne physique de veiller 

personnellement au respect des obligations jurisprudentielles et législatives de l’employeur, 

notamment en termes de santé et sécurité au travail. C’est pour cela que la délégation de 

pouvoir va connaitre son plein essor dans le cadre des entreprises décentralisées composées 

de plusieurs agences, succursales ou établissements405. Durant la réforme législative de 1976 

sur les accidents du travail, le législateur refusa de passer le cap de la codification de ce 

mécanisme406. Il fallut attendre 2011407 pour que le législateur propose un article succinct 

relatif à la délégation de pouvoir dans le code du travail408. 

 

141. Définition. Si l’on choisit pour définition de la délégation de pouvoir l’« acte 

par lequel le titulaire initial d’un pouvoir légitime (délégant) habilite une autre personne 

																																																													
400 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail – infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du 
travail et de la sécurité sociale, op. cit., p. 175. 
401 CE, 2 déc. 1892, Monganbury : S. 1894, 3, p. 97, ccl. Romieu, note Hauriou, cité par « La délégation de 
pouvoirs jusqu’où ira le juge pénal dans le contrôle de l’organisation interne de l’entreprise ? », Droit pénal n°9, 
sept. 2009, étude 16. 
402 Cass. crim., 28 juin 1902 : Bull. crim. 1902, n° 237 ; DP 1903, 1, p. 585, note Roux. 
403 Notamment par les arrêts du 11 mars 1993, ch. crim. n° 90-84.931, n° 91-83. 655, n° 91-80.958, n° 91-80. 
598 et 92-80.773 Bull. crim., n°112 ; JCP E 1994, II, p. 99, n°571, note J.-H. Robert. Sur les conditions 
d’élaboration d’une délégation de pouvoir : autorité, moyens, compétences déléguées. 
404 Soit directement : art. 121-2 du C. pén. ou art. L. 4741-1 du C. trav., soit indirectement art. L. 1253-15 ou L. 
4741-1 du C. trav. 
405 Salomon et Martinel, Droit pénal social droit pénal du travail et de la sécurité sociale, op. cit. p. 577 ; Cass. 
crim., 21 oct. 1975, Bull. crim., n°222. Au contraire la délégation de pouvoir devrait être rejetée dans le cadre de 
trop petites entreprises. 
406 Loi n°76-1106 du 6 décembre 1976 relative à la prévention des accidents du travail. 
407 Loi de simplification et de modernisation du droit en date du 17 mars 2011. 
408 Art. L. 4741-1 du code du travail.   
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(délégataire) à prendre à sa place certaines décisions afin d’accomplir une fonction 

déterminée, la délégation de pouvoir est un mode d’organisation interne de la société »409, et 

n’est pas qu’une simple délégation de signature. Ainsi, la délégation de pouvoir transfère « le 

droit de diriger et de représenter l’entreprise par l’utilisation de la signature sociale »410. « Le 

but des délégations de pouvoirs n’est pas d’éviter la mise en œuvre de la responsabilité pénale 

du chef d’entreprise, mais d’organiser et de gérer de façon dynamique les hommes et leurs 

compétences pour une meilleure prévention des infractions »411. « D’abord technique de 

gestion, la délégation de pouvoir est devenue ainsi, par l’effet du droit pénal, une faculté 

juridique qui s’étendra progressivement à toutes les réglementations applicables à l’entreprise 

et sera assortie d’un effet exonératoire qui ne souffre en principe d’aucune discussion »412. 

 

  

																																																													
409 A. Coeuret, S. Plamer et V. Stulz, « La gestion de la délégation de pouvoir dans les entreprises », Cah. Dr. 
Entr., n°3, mai 2009, entretien 3. 
410 Ibid. 
411 A. Meyrieux et Y. Mayne, « Délégation de pouvoirs : du droit pénal au droit social », JSL 1999, n°45. 
412 A. Coeuret et B. de Moucheron, « Le responsable en droit pénal du travail », op.cit. 
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2) Un mécanisme spécifique au droit pénal du travail 

 

142. Fonctionnement. La délégation de pouvoir opère en rompant le lien 

d’imputation entre l’agent et la faute pénale. Autrement dit, cela consiste pour l’employeur - 

le chef d’entreprise - à « déléguer ses pouvoirs à un préposé investi par lui et pourvu de la 

compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires pour veiller efficacement à l’observation 

des prescriptions élémentaires »413. « [La délégation de pouvoir] introduit une décentralisation 

des pouvoirs qui a pour effet de décongestionner le sommet de la pyramide hiérarchique au 

profit des échelons inférieurs et de favoriser du même coup un fonctionnement plus efficace 

de l’ensemble »414. Par nature, la délégation de pouvoir serait donc avant tout un acte 

juridique, un mécanisme propre au droit pénal du travail - une originalité du droit pénal de 

l’entreprise415 - un « mécanisme de répartition du pouvoir (déconcentration ou 

décentralisation du pouvoir) et de la responsabilité en entreprise »416, un processus de gestion, 

d’appréhension du risque pénal. 

 

143. Conclusion de section. Le modèle de responsabilité pénale que nous 

connaissons aujourd’hui s’est construit suivant une logique duale, entre assimilation et 

autonomisation. Tandis que le droit pénal a dû appréhender les obligations de l’employeur, 

comprises dès les premières lois sociales, pour façonner de nouvelles infractions, celui-ci a 

élaboré un mécanisme d’imputation de responsabilité propre. Dans l’imputation « se loge 

l’action » selon Madame Elsa Peskine renvoyant le lecteur à Emmanuel Kant qui « nommait 

le jugement d’imputation celui par lequel une action est rapportée à un sujet »417. « Une 

pensée de la décision, du geste, de la faute, de l’initiative ou encore de l’immixtion constitue 

les prémisses nécessaires à toute opération d’imputation »418. « En d’autres termes, 

l’opération d’imputation suppose de se demander, non pas qui est l’auteur de l’acte, mais qui 

doit répondre de l’acte en question »419. En droit du travail, l’employeur constitue en principe 

le seul et l’unique obligé à des obligations posées par le code du travail. C’est bien le pouvoir 

qu’il exerce qui vient justifier les obligations dont il est assujetti420. « L’employeur constitue 

ainsi la figure d’imputation du droit du travail par excellence. Et l’inobservation des 
																																																													
413 Cass. crim., 29 juin 1950, Bull. crim., n°202, V. également : Cass. crim., 16 janv. 1990, Bull. crim. n°28. 
414 A. Coeuret, « Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. soc., 1975, p. 404, n°7-8. 
415 P.-H. Antonmattei, « L’entreprise et le droit pénal du travail », Gaz. Pal., 12 mars 2002, n°71, p.22. 
416 V. R. Merle et A. Vitu qui préfèrent parler de « responsabilité pénale pour risque », in Traité de droit 
criminel, op. cit  
417 E. Peskine, op. cit.  
418 E. Peskine, ibid. 
419 E. Peskine, Réseaux d’entreprises et droit du travail, th. LGDJ, 2008, p. 97. 
420 Sur l’équilibre entre exercice du pouvoir et imputation des risques à l’employeur, V. la thèse de T. Pasquier, 
L’économie du contrat de travail, Conception et destin d’un type contractuel, th. Paris, t. 53, LGDJ, coll. thèses, 
sous-coll. Bibliothèque de droit social, 2010. 
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obligations dont il est débiteur conduit alors à la mise en œuvre de sa responsabilité »421. 

L’employeur dispose alors de la faculté de rompre ce lien d’imputation en rapportant la 

preuve d’une délégation de pouvoir422, mécanisme spécifique au droit pénal du travail, signe 

de son autonomisation. 

 

																																																													
421 E. Peskine, op. cit. 
422 Sur la nécessité pour le chef d'entreprise de justifier d'une délégation de pouvoirs afin d'échapper à la 
répression pénale, Cass. crim., 7 juin 2016, n° 15-81.023, (non publié) ; R. Salomon, Chron. de droit pénal social 
(deuxième partie), Dr. Soc., sept. 2017, p. 235. 
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Section 2 : Un fondement commun, la figure de l’employeur unitaire 

 

Animée d’une logique duale, entre assimilation et autonomisation, le modèle de la 

responsabilité pénale de l’employeur s’est construit sur un fondement commun, celui de la 

figure de l’employeur. Ce point d’imputation unique des responsabilités découle de 

l’organisation hiérarchique de l’entreprise (I) et se manifeste à travers le mécanisme de la 

délégation de pouvoir (II). 

 

 

I. Un point d’imputation unique 

 

Bien que celui que nous appelons aujourd’hui « l’employeur » ait connu différents 

visages - et différentes dénominations - à travers le temps (A), il en est toujours résulté un 

point unique d’imputation, une figure unitaire, vers laquelle s’orientent les responsabilités 

dans l’entreprise (B). 

 

 

A) Les visages de l’employeur 
 

La figure de l’employeur unitaire qui traverse les époques, mais qui désigne toujours 

le sommet de la hiérarchie de l’entreprise, a connu différents visages (1), allant de celui de la 

personne physique, jusqu’au masque de la personne morale (2). 

 

 

1) Du « patron » à « l’employeur » 

 

144. Le dirigeant personne physique. L’imputation de la responsabilité pénale au 

sein d’une entreprise est une question ancienne. Dès le XIXème siècle, le législateur a tenté, 

dans les textes de loi eux-mêmes, d’identifier le responsable pénal. Le législateur ne fera 

référence à l’employeur que tardivement, préférant dans un premier temps viser le 

responsable « au sens technique ou économique »423. Ainsi, la loi du 22 mars 1841 ne visait 

que les « propriétaires et exploitants », puis la loi du 22 juin 1854 sur le livret ouvrier 

concernait « le chef d’établissement », la loi du 19 mai 1874 sur le travail des femmes et des 

enfants prenait pour cible « les patrons et manufacturiers », celle finalement retenue par le 

																																																													
423 Cette approche est probablement le résultat de la prééminence des droits révolutionnaires dans l’esprit des 
juristes de l’époque, notamment du droit de propriété. 
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code du travail de 1810 sera « manufacturiers, directeurs et gérants d’établissements 

industriels et les patrons » ; formule déjà utilisée dans les lois du 12 juin 1893 sur l’hygiène et 

la sécurité ou la loi du 13 juillet 1905 sur le repos hebdomadaire424,  tandis que le code du 

travail vise lui la responsabilité pénale du chef d’entreprise au XIXème siècle : article 172 

relatif au paiement des salaires qui vise les fabricants, concessionnaires, gérant, chef 

d’établissement ou encore chef de chantier ou préposé. 

 

145. Ne désignant que les personnes physiques au sommet de la hiérarchie de 

l’entreprise, le droit du travail de la fin du XIXème siècle cherche à responsabiliser le chef, le 

décideur, le patron qui peut dans certaines hypothèses ne pas être à l’origine de l’infraction. 

Voulant éviter que le chef d’entreprise ne soit responsable pour autrui, il sera décidé que le 

chef d’entreprise n’est pas pénalement responsable du dommage apparu « dans un atelier 

placé sous la direction spéciale des ingénieurs de la société »425. Le droit pénal, 

d’interprétation stricte pourtant, faisait déjà l’objet d’une interprétation extensive justifiée par 

la nécessité de poursuivre celui qui effectivement dirige l’entreprise et dispose de l’autorité 

suffisante. De la direction et de l’autorité découle la responsabilité426. 

 

D’autres personnes étaient néanmoins susceptibles de voir leur responsabilité pénale 

mise en cause. La responsabilité pénale du salarié pouvait être engagée en cas de faute. Les 

directeurs, eux, n’étaient responsables qu’en cas d’infraction dans le service qu’ils dirigeaient. 

La possibilité de déléguer la responsabilité pénale à un préposé fût rapidement admise. Toute 

la question qui se posait était de savoir qui avait la qualité de préposé427. 

 

146. Le dirigeant personne physique ou morale. Une dernière étape importante de 

la construction de la responsabilité pénale de l’employeur aura été la mise au point de la 

poursuite de la société, de la personne morale. La révolution industrielle du XIXème montra les 

																																																													
424  J.-M. Loewenstein, Les sanctions pénales de la législation du travail (à la veille de la guerre de 1939), 
op.cit., pp. 51-52. 
425 Cass. crim., 28 juin 1902, D. 1903.1.585. S. 1901-1-301. 
426 Il s’agit d’une première entorse à un grand principe de droit pénal justifiée par les nécessités imposées dans la 
situation de travail. Le principe de personnalité des peines reste respecté, d’autant que l’employeur est toujours 
civilement responsable, voir pécuniairement (pour le paiement des amendes notamment). Le droit pénal 
concentre donc tout de même les responsabilités sur la même tête. V. Cass. crim., 21 janv. 1911, Bull. crim. 99 ; 
J.-M. Loewenstein, op. cit., p.55, qui relevait que le Conseil supérieur de travail lors d’une session de nov. 1937 
appelait à consacrer la responsabilité unique de l’employeur, sauf si ce dernier a pris toutes les mesures utiles 
pour éviter le dommage. L’auteur critiquait d’ailleurs cette position en relevant que cette position « réinstaure la 
pratique biblique du bouc-émissaire », que la loi pourrait être facilement détournée et poser de graves difficultés 
probatoires à l’employeur, que toutes les infractions au code du travail ne profitent pas nécessairement à 
l’employeur, qui au contraire peuvent lui causer préjudice. 
427 Plusieurs critères sont avancés par la doctrine du début du XXème siècle : J.-M. Loewenstein, op. cit., p.67, qui 
vise « celui qui, sans être directeur disposait de l’autorité suffisante sur les salariés ».  
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effets dévastateurs de la toute puissance des sociétés modernes et du machinisme sur les 

travailleurs. Le nombre croissant d’accidents du travail - pour lesquels l’identification d’un 

responsable personne physique n’est pas toujours aisée - amena le législateur à diriger très 

progressivement la répression vers l’employeur personne morale. A cette époque la société 

n’est pas encore responsable en tant que telle - à l’exception des dispositions issues de la loi 

du 9 avril 1898 sur les accidents du travail et maladies professionnelles, mettant en place un 

régime spécial d’indemnisation des victimes, et visant « toute société ou syndicat non agréé 

qui aura délivré des contrats d’assurance … ». Depuis 1976, la responsabilité pénale des 

personnes morales peut être engagée en cas d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle428. De son côté, « [l]e droit pénal n’a « atteint l’âge adulte »429 en généralisant 

la responsabilité pénale de la personne morale que par la loi Perben II n° 2004-204 du 9 mars 

2004 » (codifiée par la suite à l’article 121-2 du code pénal), et il faudra attendre la 

recodification à droit constant, du code du travail en 2008, pour que le terme employeur fasse 

son apparition en lieu et place du chef d’entreprise430. 

 

 

2) Personne physique, personne morale 

 

147. Cheminement. La prise en compte des personnes morales dans les modèles 

d’imputation de responsabilité pénale n’est pas nouvelle. Déjà sous l’Antiquité, la loi 

organisait la responsabilité pénale des dirigeants, représentants et agissant pour le compte et 

au nom de certains groupements, en vertu des pouvoirs que leur conférait la loi431. 

Néanmoins, la loi ne permettait pas à ces groupements de commettre des infractions, seul le 

représentant pouvait être poursuivi. La responsabilité pénale du groupement ne fut envisagée 

que bien plus tard, au Moyen-Âge, par la responsabilisation des « communautés d’habitants 

»432. Plus tard, l’Ancien droit admit sans grande difficulté cette responsabilité. Une 

ordonnance d’août 1670 avait déterminé, en son titre XXI « la manière de faire le procès aux 

																																																													
428A. Supiot, 5ème éd., Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, 2004 p. 116, (mise à jour 7ème éd., fév. 2019). 
429 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, op.cit., p. 2 ; loi 
qui en réalité intéresse principalement le droit pénal des affaires et surtout le droit pénal du travail, puisqu’elle 
créa également des délits satellites au travail dissimulé et organisa l’extension des critères du délit de 
discrimination. 
430 Loi n° 2008-67 du 21 janvier 2007, ratifiant l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 et décret n° 2008-
244 du 7 mars 2008. 
431 R. Bernardini, « Consécration du principe de la responsabilité pénale des personnes morales, Répertoire de 
droit pénal et de procédure pénale », oct. 2017, (art. 3) 60 et s. 
432 Ibid. 
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communautés de villes, bourgs et villages, corps et compagnies »433. La Révolution française 

balaya cette conception en supprimant les corporations, et le code pénal de 1810 n’admit que 

la responsabilité des êtres humains434. Il faudra néanmoins attendre une période bien plus 

récente pour que la responsabilité pénale des personnes morales soit possible435, mécanisme 

d’imputation rapidement importé en droit pénal du travail, notamment dans l’hypothèse 

d’accident au travail436. Si du 1er mars 1994 au 9 mars 2004, s’ouvre une « période 

expérimentale »437, « [c]ertaines infractions constitutives du droit pénal du travail avaient, 

déjà auparavant, basculé dans le champ de la nouvelle responsabilité », notamment les 

infractions d’imprudence, homicide ou blessures involontaires sur un salarié. « La loi 
																																																													
433 J.-Y. Maréchal, « Responsabilité pénale des personnes morales », Jurisclasseur Sociétés Traité, fasc 28-70, 16 
décembre 2014, mis à jour 6 nov. 2015, V. également, J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit pénal, 
PUF 1990, n°124, pp. 218-221 et n°143, p. 247. 
434 J.-Y. Maréchal, « Responsabilité pénale des personnes morales », Jurisclasseur Sociétés Traité, fasc 28-70, 16 
décembre 2014, mis à jour 6 nov. 2015. 
435 Les dates marquantes de la responsabilité pénale des personnes morales, au sens d’une imputation possible à 
l’employeur se concentrent sur le XXème siècle : 1928 : l’Association internationale de droit pénal examinait la 
responsabilité pénale des personnes morales, la difficulté étant que la responsabilité pénale est personnelle, que 
le groupement est doté d’un patrimoine. Il est donc susceptible de supporter des sanctions patrimoniales ; V. B. 
Bouloc, « La responsabilité pénale des entreprises en droit français », RID comp, vol. 46, n° 2, avril-juin 1994, p. 
669-68. 1934 : le projet Matter de réforme du code pénal prévoit la responsabilité pénale des groupements ; 
1945 : cette année voit naître la pénalisation de la responsabilité de certaines entreprises de presse ayant 
collaboré avec l’ennemi au lendemain de la Seconde Guerre mondiale (une loi du 15 sept. 1948, posait d’ailleurs 
des présomption de participation ; 1972 : lois du 22 déc. 1972, 27 déc. 1973, 10 janv. 1978, notamment, mettant 
en place de sanctions par le Ministère de l’Economie à l’encontre de la grande distribution ; 1974 : mise en place 
d’une Commission de réforme du Code pénal ; 1976 : rédaction de l’avant-projet de code et tempérament de 
l’irresponsabilité pénale de la personne morale : loi n°76-1106 du 6 décembre 1976, relative au développement 
de la prévention des accidents du travail, adoptée dans le but d’adapter la répression aux conditions spécifiques 
de l’entreprise, à la suite de plusieurs scandales au sein de sociétés civiles foncières. Dès 1978, avant-projet de 
code pénal qui organisait l’introduction de la responsabilité pénale des personnes morales ; D. Guérin, 
« L’introduction en droit français de la responsabilité pénale des personnes morales », LPA 11 déc. 1996, n°149, 
p. 4 ; 1992 : Rédaction d’un nouveau code pénal et création d’une responsabilité pénale spéciale des personnes 
morales ; A. Coeuret, « La nouvelle donne en matière de responsabilité », Dr. soc., 1994, p. 627 ; M.-C. 
Sodrino, « La disparition du principe de spécialité de la responsabilité pénale des personnes morales: une fin 
espérée... adoptée dans la plus grande discrétion », Gaz. Pal. 11 sept. 2004, n°255, p. 13 ; 2004 : généralisation 
de la responsabilité pénale des personnes morales ; N. Stolowy, « La disparition du principe de spécialité dans la 
mise en cause pénale des personnes morales - Loi n° 2004-204 du 8 mars 2004, dite Perben II. », JCP E, n° 24, 
2004. 876 ; H. Matsopoulou, « Généralisation de la responsabilité pénale des personnes morales : présentation de 
la circulaire Crim-06-03 / E8 du 13 février 2006 », Dr. Soc., 2006, p. 483. ; V. les actes du colloque organisé par 
A. Coeuret « La nouvelle responsabilité des personnes morales conséquence de la généralisation par la loi 
« Perben II » du 9 mars 2004 (art. 54) : présentation générale », Colloque de printemps du barreau des Haut-de-
Seine du 23 mai 2006, CMS bureau Francis Lefebvre.: réforme du Code du travail : utilisation du terme 
« employeur ». Pour une vue d’ensemble de ce cheminement, V. J. Pradel, Droit pénal général, Cujas, 20ème éd., 
coll. Référence, 2014 (première éd. 174), pp. 481 et s. spé. 586 et 587. 
436 En matière d’accidents du travail : 1ères condamnation pénale TC Versailles 12 juil. 1995, JCP 1996, II, 
22639. V. également : TGI Paris 31e ch. 3 nov. 1995, DS 1996, p. 159, note A. Coeuret, Dr. Soc., 1996, p. 157 ; 
G. Giudicelli-Delage, RSC 1996, p. 392. 
437 Période durant laquelle la responsabilité pénale des personnes morales est soumise au principe de spécialité. 
Autrement dit, les personnes morales ne peuvent pas se rendre coupables de toutes les infractions. Celles-ci ne 
font l’objet d’une répression pénale que dans le cadre d’infraction prévues dans une liste non ouverte, c’est-à-
dire : « dans les cas prévus par la loi ou le règlement » et de peines limitativement énumérées aux articles 131-39 
et s. du Code pénal. V. P. Delebecque, « Les sanctions pénales applicables aux personnes morales - Les 
sanctions de l’article 131-39, 3°, 5°, 6°, et 7° », Rev. sociétés, 1993, p. 349. La liste d’infractions fît rapidement 
l’objet de critiques et d’extensions législatives (dès 1992 avec la loi n° 92-1336 du 16 déc. 1992 d’adaptation et 
d’entrée en vigueur du nouveau code pénal, puis par de multiples textes éparses) ; P. Rimbault, « La discrète 
généralisation de la responsabilité pénale des personnes morales », AJDA 2004. 2427 ; F. Desportes, 
Responsabilité pénale des personnes morales, JurisClasseur pénal, art. 121-2, n° 77-104, p. 14. 
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quinquennale sur l’emploi de décembre 1993 avait également apporté sa contribution en 

rendant imputable aux personnes morales les infractions de travail illégal, notamment le prêt 

de main d’œuvre illicite, de marchandage et de travail dissimulé, pour ne citer que les plus 

importants »438. Or, certaines infractions ne faisaient pas encore partie du champ de cette 

nouvelle responsabilité, notamment l’infraction de l’article L. 4741-1 du code du travail 

relative aux règles d’hygiène et sécurité. La généralisation de la responsabilité pénale des 

personnes morales permit de supprimer cette « incohérence »439. Réforme d’envergure440, elle 

permit l’imputation des infractions aux lois pénales sociales non plus uniquement au chef 

d’entreprise personne physique mais directement à la personne morale employeur. « [L]e 

droit pénal du travail est [alors] devenu plus menaçant pour les « êtres moraux » »441.  

 

 
B) La figure unitaire de l’employeur 
 

La nécessité de faire remonter la responsabilité au patron, au chef d’entreprise n’est 

pas une préoccupation nouvelle442. La conception pyramidale de la responsabilité domine en 

matière de responsabilité de l’employeur (1). Elle induit une figure unitaire de l’employeur 
																																																													
438 A. Coeuret et B. de Moucheron, « Le responsable en droit pénal du travail », op.cit. 
439 A. Coeuret et B. de Moucheron, op. cit. 
440 Selon le célèbre aphorisme : « je n’ai jamais déjeuné avec une personne morale » de G. Jèze, mais « je l’ai 
souvent vu payer l’addition » en réponse par J.-C. Soyer. « La vocation naturellement rétributive de la 
responsabilité semblait en effet s’opposer à la possibilité d’imputer un fait générateur - pénal ou civil - à une 
personne morale. En tant qu’être immatériel, un groupement, même personnifié ne saurait être doué de raison et 
commettre une faute. Mais avec le développement de « l’idéologie de réparation » et d’une certaine idéologie de 
la répression, l’irresponsabilité pénale et civile des personnes morales ne se justifiait plus » « La responsabilité 
des personnes morales fut sans doute l’innovation la plus discutée du code pénal mis en vigueur en 1994 » ; M. 
Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, op.cit., p. 297. Sur les questions soulevées par cette réforme, 
V. Ph. Conte, « La responsabilité pénale des personnes morales au regard de la philosophie du droit pénal », in 
La personne juridique dans la philosophie du droit pénal, LGDJ 2003, p. 109 ; Ph. Conte et P. Maistre du 
Chambon, Droit pénal général, op.cit., n° 152 et 367 et s. ; V. aussi J.-C. Planque, La détermination de la 
personne morale pénalement responsable, Paris, éd. L’Harmattan, coll. Logiques juridiques, 2003 ; cette 
responsabilité ne serait pas naturelle : l’Allemagne et l’Italie ne prévoient pas, encore aujourd’hui, de 
responsabilité pénale que pour les personnes physiques. Les groupements ne font l’objet que d’une responsabilité 
administrative ; G. Giudicelli-Dellage, Droit pénal des affaires en Europe, 1ère éd., Paris, coll. Thémis droit, éd. 
PUF, 2006, n° 164.  
441 A. Coeuret et B. de Moucheron, « Le responsable en droit pénal du travail », op.cit., 1223. Citant à titre 
d’illustration un arrêt de la Ch. crim de la Cour de cass. du 27 mars 2012 condamnant la société employeur pour 
défaut d’information et de consultation du comité d’entreprise en présence d’une délégation de pouvoir. L’auteur 
nous renvoie à : A. Coeuret et F. Duquesne, « Imputation du délit d’entrave : de la personne physique à la 
personne morale », Semaine Sociale Lamy 2012, n° 1547, pp. 8 et s. 
442 Cass. crim., 26 août 1859 : sur la nécessité de faire remonter la responsabilité au patron, au chef d’entreprise. 
et le risque de responsabilité pénale du fait d’autrui. Cette position n’a pas toujours fait l’unanimité en doctrine : 
Garraud, Précis de droit criminel, S. 14ème éd, 1926, p. 622 : la responsabilité pénale doit rester individuelle. Le 
chef d’entreprise ne doit pas voir sa responsabilité engagée, mais uniquement le salarié, directement et 
uniquement. Une autre doctrine estime au contraire que le chef d’entreprise a une obligation de surveillance de 
son personnel. L’employeur doit ici être considéré comme l’auteur moral de l’infraction. L’analyse de la Cour de 
cassation est renouvelée. Elle affirme alors l’existence d’une faute dans l’exercice du pouvoir, personnel à 
l’employeur. Cass. crim., 23 nov. 1950. Jurisprudence très marquée dans l’hypothèse des manquements aux 
règles d’hygiène et de sécurité, étendue aux infractions d’imprudence et exclusion des fautes intentionnelles, A. 
Coeuret et E. Fortis, op. cit. pp.155 et s. 



 
	

117	

exposée aux hypothèses de responsabilité pénale pour autrui (2), voire à la présomption du 

lien d’imputation (3). 

 

 

1) Une conception pyramidale de la responsabilité 

 

148. La concentration du pouvoir au sommet de la hiérarchie de l’entreprise. 

La répartition des responsabilités en entreprise suit un modèle d’imputation construit sur un 

schéma pyramidal guidé par l’organisation hiérarchique de l’entreprise. « Il n’est pas 

d’entreprise sans hiérarchie »443, or la responsabilité pénale de l’employeur ne s’exerce que 

dans le contexte professionnel de la relation de travail subordonnée. L’employeur est 

responsable de ses salariés parce qu’il représente le sommet de cette pyramide. Il existe un 

lien d’imputation entre les agissements des travailleurs et la responsabilité pénale de 

l’employeur444, mais également entre les actes de la personne physique apte à engager la 

responsabilité de la personne morale445. 

 

149. Responsabiliser le dirigeant - le décideur. « La recodification du code du 

travail intervenue en 2008446 semble consacrer l’idée selon laquelle l’imputation des 

infractions d’entreprise repose sur un pouvoir contractuel d’autorité447, étant donné qu’à la 

place des « chefs d’établissement, directeurs et gérants »448 - qualités qui renvoyaient à celle, 

plus générale, de chef d’entreprise - l’employeur est désormais449 désigné comme le 

responsable pénal des violations aux règles de santé et de sécurité au travail »450. Or, comme 

nous l’évoquions451, employeur et chef d’entreprise ne sont pas synonymes. Le chef 

d’entreprise assure la direction de l’entreprise tandis que l’employeur serait « la personne 

physique ou morale qui, ayant engagé un salarié, assume envers lui et à l’égard des 

																																																													
443 B. Boubli, M.-E. Cartier, H. Guérin, H. Guigou, J. Lacoste, Y. Lesec, J. Pradel, R. Sié, P. De Tarle, N. Thiery 
E. Wagner, « La responsabilité pénale du fait de l’entreprise », Journée d’études organisée par l’Université de 
Paris-XII / Institut de l’Entreprise et l’Association française des juristes d’entreprise les 14 et 15 oct. 1976, Paris, 
éd. Masson, 1977, p. 18. 
444 Par exemple, le fait pour le représentant d’une personne morale d’être redevable pécuniairement d’une 
amende. Contexte d’une infraction au Code de la route V. Ph. Bonfils et J-P Céré, « Du fait pour le représentant 
d'une personne morale d'être redevable pécuniairement d'une amende » D. 2010, p. 2693. 
445 F. Rousseau, « La répartition des responsabilités dans l’entreprise », RSC. 2011, p. 804. 
446 Y. Mayaud, « Responsables et responsabilités », Dr. soc., 2000, n° 11, pp. 941 et s., spéc. p. 945. 
447 En ce sens, A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail – infractions, responsabilité, procédure pénale en 
droit du travail et de la sécurité sociale, op. cit., n° 228. V. aussi, A. Teani, La responsabilité pénale du fait 
d’autrui, th., Bordeaux, 2007, cités par M. Bénéjat. p. 239. 
448 Ancien article L. 263-2 du C. trav. 
449 Pour « une occasion manquée » en 1993, V. A. Coeuret, « La responsabilité en droit pénal du travail - 
Continuité et rupture », RSC 1992, p. 475. 
450 M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, op.cit. p. 239. 
451 Supra 6 et 7. 
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administrations fiscales et sociales les obligations liées aux contrats de travail »452. En 

conséquence, la responsabilité remonterait au chef d’entreprise pour toutes les infractions 

d’entreprises, découlant ou non de la violation d’obligations du contrat de travail, quel que 

soit l’auteur453. La responsabilité pénale de l’employeur serait-elle la responsabilité pénale du 

décideur, au sens de « celui qui (lors de la réalisation de l’acte incriminé) est en pouvoir de 

décider… à quelque niveau qu’il se situe dans la hiérarchie »454. Cette définition prend en 

compte les notions de pouvoir et d’autorité. 

 

 

2) Une responsabilité pénale pour autrui ? 

 

150. Responsabilité pénale personnelle de l’employeur. L’imputation de 

responsabilité pénale permet-elle un lien de rattachement autre que celui qui unit l’employeur 

à sa propre faute ? « Parce qu’on est un professionnel, on risque fort d’être rendu responsable 

du fait d’autrui. La règle était évidente dans la jurisprudence du XIXème siècle, mais elle n’est 

plus aussi saillante aujourd’hui, car la catégorie des prévenus professionnels s’est dissoute 

dans celle de chef d’entreprise »455. Cette conception de la responsabilité héritée du 

patriarchisme révolutionnaire témoigne de l’importance du lien unique d’imputation fondé sur 

le pouvoir. 

  

151. Il existe plusieurs exceptions au principe de responsabilité pénale personnelle 

en droit pénal. L’article L. 4741-2 du code du travail relatif au paiement des amendes en 

matière d’hygiène et sécurité, autorise de mettre à la charge de l’employeur le paiement des 

amendes. L’article L. 4741-7 du code du travail condamne l’employeur au paiement de 

dommages et intérêts en cas d’infractions commises par les « directeurs, gérants ou 

préposés ». Le droit pénal du travail offrirait ainsi plusieurs exemples de cas de responsabilité 

pour autrui ou du fait d’autrui456. Pour une partie de la doctrine, « [a]u delà de la 

																																																													
452 M. Bénéjat, op. cit., p. 250, nous renvoie à la lecture de G. Cornu, Vocabulaire juridique, 11ème éd. mise à 
jour, éd. PUF, coll. Quadrige, dir. Association Henry Capitant, janv. 2016, sous « Employeur ». 
453 Généralement, par ailleurs, en matière d’hygiène et sécurité, les obligations que doivent respecter l’employeur 
relèvent davantage de la loi que du contrat de travail. 
454 M. Delmas-Marty, « Le droit pénal, l’individu et l’entreprise : culpabilité « du fait d’autrui » ou du 
« décideur » ?, JCP G, 1985, n°47. 
455 Y. Mayaud infraction d’imprudence ou de négligence et l’exigence de diligence normale : TGI Lyon 26 sept 
1996, D. 1997.200, note Seillan Versailles, 13 sept. 1996, Bull. inf. Cass. 1997.400, 30 avril. 1er mai 1997, RSC 
1997, p. 833. 
456 V. le projet, de l’article 56 de l’ordonnance n°45-1484 du 30 juin 1945 relative à la poursuite et à la 
répression des infractions à la législation économique qui visait « tous ceux qui, chargés à un titre quelconque de 
la direction ou de l’administration de toute entreprise, établissement, société ou association, ont, soit contrevenu 
par un acte personnel, soit en tant que commettant, laissé contrevenir par toute personne relevant de leur autorité 
ou de leur contrôle aux dispositions de la présente ordonnance », Cass. crim., 27 nov. 1963, JCP 1966. IV. 2. 
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responsabilité pécuniaire du fait d’autrui, il existe une responsabilité pénale pour autrui du 

chef d’entreprise qui s’est développée à la fin du XIXème siècle dans le domaine de la sécurité 

au travail »457. Mais responsable de qui ? « On devient responsable du dommage parce que, 

d’abord, on est responsable d’autrui »458. Co-contractant du salarié et au sommet de la 

hiérarchie de l’entreprise, l’employeur en est le protecteur et le garant. 

  

152. Additionner les responsabilités. « Le droit pénal des affaires dissocie parfois 

la commission des faits et l’imputation de l’infraction »459. Le Professeur Didier Rebut relève 

ici la nécessité d’un rapport d’autorité pour imputer l’infraction au dirigeant. L’imputation 

d’une infraction à une personne morale suppose d’établir cette infraction à l’égard d’un 

organe ou d’un représentant. Cette démonstration consiste généralement à caractériser 

l’infraction sur la tête des personnes physiques représentant la personne morale. Il est alors 

possible d’additionner les responsabilités pénales des personnes morales et des personnes 

physiques puisque l’infraction sera caractérisée pour la personne physique comme pour la 

personne morale. Ce cumul de responsabilité pénale, découle de la combinaison de deux 

articles du code pénal. L’article 121-2 du code pénal pose un principe général de 

responsabilité des personnes morales « des infractions commises, pour leur compte, par leurs 

organes ou représentants » et de l’article 121-3 du code pénal prévoit que la responsabilité 

pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices 

des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3. Ainsi, en 

exigeant que l’infraction soit commise par un organe ou un représentant, le code pénal entend 

établir l’infraction sur la tête de la personne physique. De là à engager sa responsabilité, il n’y 

																																																																																																																																																																																														
Disposition qui n’a pas été retenue par l’ordonnance du 1er déc. 1986. V. également l’art. L. 4741-1 du C. trav. 
qui expose que l’employeur est responsable de la violation des prescriptions édictées pour la protection et la 
sécurité du personnel (subordonnée depuis la loi du 6 déc. 1976 à une faute personnelle). V. l’art. R. 244-4 du 
code de la sécurité sociale qui prévoit que l’employeur est redevable d’une amende en cas de non-respect de la 
législation sur la sécurité sociale, sans préjudice de la condamnation au paiement des sommes représentant les 
cotisations dont le versement lui incombait, ainsi qu’au paiement des majorations de retard. V. aussi les 
extensions jurisprudentielles : « la responsabilité pénale peut cependant naître du fait d’autrui, dans les cas 
exceptionnels où certaines obligations légales imposent le devoir d’exercer une action directe sur les faits d’un 
subordonné », Cass. crim., 28 fév. 1956 n°53-02879, Bull. crim. 1956 n° 205. 
457 C. Beguin, « Responsable et...coupable ? L’engagement de la responsabilité pénale de l'employeur du fait des 
agissements sur internet de ses salariés », Cah. DRH, 2003, n°89. Analyse à relativiser si elle est replacée dans 
son contexte puisque l’étude porte sur les agissements du salarié sur internet et la responsabilité de son 
employeur. 
458 P. Ricoeur, in Le Juste, op.cit., p. 63 : « Jusqu’où s’étend dans l’espace et dans le temps la responsabilité de 
nos actes ? […] Une réponse partielle est contenue dans la considération de l’extension des pouvoirs exercés par 
les humains sur d’autres humains et sur leur environnement commun. Enoncée en termes de portée, la 
responsabilité s’étend aussi loin que nos pouvoirs le font dans l’espace et dans le temps. […] D’où la trilogie : 
pouvoirs-nuisances- responsabilité ». L’auteur renvoie le lecteur aux analyses d’H. Jonas sur le double report à la 
responsabilité en amont vers les démarches de précaution et de prudence (ou l’« heuristique de la peur ») et en 
aval vers les effets potentiellement destructeurs de notre action. 
459 Cass. crim., 18 janv. 2000 ; Cambis (arrêt n° 514), JurisData n° 000472 ; JCP G 2001, II, 10 502, comm. 
Didier Rebut, « La responsabilité pénale d'une personne physique par représentation : le démarchage illicite à 
domicile », JCP E, n° 18, 3 mai 2001, p. 759. 
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a donc qu’un pas. Si la possibilité d’engager la responsabilité pénale de la personne morale 

devait à l’origine limiter les poursuites contre leur dirigeants personnes physiques460, la loi du 

10 juillet 2000 - destinée à déresponsabiliser les personnes physiques dans le cadre 

d’infractions non-intentionnelles – n’a, en contrepartie, posé aucun obstacle à son engagement 

dans l’hypothèse d’infractions intentionnelles461. 

  

153. Tempérament. Cependant, l’utilisation des termes pour autrui - paraissant 

excessive - ne doit pas être trop hâtive. Il y aurait au minimum faute de négligence, donc une 

faute non intentionnelle, compliquant de ce fait l’imputation d’infraction intentionnelle au 

dirigeant. L’employeur, personne physique, peut être perçu comme un participant à 

l’infraction qui aurait fauté dans l’exercice de ses pouvoirs, le système d’imputation reposant 

sur un rapport hiérarchique de subordination de la relation de travail. Comme le relèvent les 

Professeurs Alain Coeuret et Elisabeth Fortis : « il y a nécessité de faire remonter la 

responsabilité pénale jusqu’au chef d’entreprise parce que les conditions et le mode 

d’exploitation de leur entreprise leur sont personnellement imposés et qu’ils sont tenus 

d’assurer l’exécution des règlements »462. Les auteurs en déduisent que ce modèle - qui n’est 

pas propre au droit pénal du travail puisqu’il a vocation à s’appliquer y compris aux 

entreprises publiques ou plus généralement toutes les fois où se pose la question de la 

violation de règle de police spéciale463 - n’a pas été conçu comme une véritable responsabilité 

du fait d’autrui.  

  

 

3) Un lien d’imputation présumé ? 

 

Peut-être pour favoriser la partie faible au contrat de travail, certainement pour 

faciliter la démarche probatoire, la présomption du lien d’imputation de responsabilité pénale 

de l’employeur fût avancée par certains auteurs, se fondant sur l’étude de plusieurs décisions 

de justice. 

 
																																																													
460 V. Présentation du code pénal, 1988, Dalloz, p. 17. 
461 Sur le cumul des responsabilités pénales de la personne morale et de la personne physique, H. Matsopoulou, 
« Responsabilité pénale des personnes morales », Art. 3 Cumul des responsabilités, Répertoire Dalloz Société, 
avril 2019.  
462 A. Coeuret et Fortis, Droit pénal d travail., op. cit., p159. 
463 A l’inverse des personnes physiques qui les composent, les personnes morales ne peuvent agir que par 
représentation, c’est-à-dire par l’intermédiaire d’un organe ou d’un représentant. Ainsi, ces derniers sont la 
personne morale. La responsabilité n’est donc pas du fait d’autrui, mais bien du fait personnel de la personne 
morale. La constatation d’une faute de l’organe ou du représentant suffit à engager la responsabilité de la 
personne morale, d’où présomption de responsabilité qui épargne la preuve d’une faute distincte. V. J.-C. Saint 
Pau, « La faute diffuse de la personne morale », D. 2004, p. 167.  
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154. Responsabilité par représentation. Peu de temps après la pénalisation de la 

responsabilité pénale des personnes morales, l’idée de présumer la responsabilité de 

l’employeur, notamment dans l’hypothèse d’infraction non intentionnelle fît son chemin464. 

Le modèle d’imputation par représentation soumis à la condition « agissant pour le compte 

de »465 n’avait pas défini les termes préposé et représentant. Cette dernière désignerait les « 

personnes chargées des rapports de la personne morale avec les tiers »466, ayant le pouvoir 

d’agir au nom de la personne morale, et détenant ce pouvoir des statuts ou de la loi, comme 

un gérant, un administrateur judiciaire ou provisoire467, pour illustration. Comment 

appréhender ce mécanisme d’imputation derrière lequel se cache une certaine conception de 

la personne morale ? La responsabilité pénale de la personne morale peut-elle être engagée 

lorsque l’organe ou le représentant n’est pas identifié ? 

 

155. Laxisme ou orthodoxie judiciaire ? La question de l’engagement de la 

responsabilité pénale des personnes morales, ces dernières années, a ouvert un riche débat 

portant sur la condition « pour le compte de », posée par l’article 121-2 du code pénal. 

Considéré non pas comme une fiction anthropomorphique468, mais comme un cadre 

d’exercice d’activité humaine dans lequel des infractions peuvent être commises469, la 

responsabilité de la personne morale exige que l’infraction soit commise par un de ses 

organes ou de ses représentant, agissant pour son compte. Mais doit-on pour autant identifier 

avec précision cette personne physique agissant pour le compte de la personne morale ? La 

Cour de cassation a dans un premier temps exigé que ces représentants ou organes soient 

clairement identifiés pour pouvoir poursuivre la personne morale470. Elle s’est ensuite 

montrée moins exigeante, abandonnant l’obligation d’identifier la personne physique dès lors 

que l’infraction n’avait pu être commise que par un organe ou un représentant, orientant le 

modèle de responsabilité vers une présomption du lien d’imputation, voire une imputation 

																																																													
464 Cass. crim., 26 juin 2007, n° 06-84. 821, Dr. pén. 2007. Comm. 137, note Véron. Reprise de l’idée d’une 
présomption de responsabilité pénale des personnes morales (employeurs) dans l’hypothèse d’un accident du 
travail ayant pour conséquence des blessures involontaires. V. Cass. crim., 28 janv. 2009, n° 07-81. 674. 
465 Formule qui rappelle étrangement le concept de travail subordonné, préférée à formule de l’avant-projet de 
1978 op. cit. : infraction commise « en son nom et dans l’intérêt collectif » du groupement (art. 38). 
466 G. Roujou de Boubée, « La responsabilité pénale des personnes morales », in Mélanges A. Decocq, 2004, 
Paris, Litec, p. 539. 
467 C. Ruellan, « La responsabilité pénale des administrateurs provisoires et judiciaires du fait de leur 
administration », Dr. pén. 2000, Chron. 25. 
468 Sur la dérive anthropomorphique de la responsabilité pénale de la personne morale, influencée par la vision 
anglosaxone, laissant craindre une déresponsabilitsation des dirigeants personnes physiques… V. Wester-Ouisse, 
« Responsabilité pénale des personnes morales et dérives anthropomorphiques », Revue pénitentiaire et droit 
pénal éd. Cujas, 2009, p. 63. 
469 V. R. Bernardini, « Consécration du principe de la responsabilité pénale des personnes morales », Répertoire 
de droit pénal et de procédure pénale, oct. 2017, (art. 3) 60 et s. 
470 Cass. crim., 2 déc. 1997, n° 96-85.484 , JCP 1998. II. 10023, rapp. F. Desportes ; Cass. crim., 18 janv. 2000, 
n° 99-80.318 , D. 2000. 636, note J.-C. Saint-Pau. 
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directe471. Ce n’est qu’après une question prioritaire de constitutionnalité remettant en 

question cette interprétation de l’article 121-2 du code pénal, non transmise par la Cour de 

cassation au Conseil constitutionnel472, que la jurisprudence – pour reprendre une formule 

largement utilisée dans ce cadre – opéra un retour vers une plus grande orthodoxie473. 

L’exigence d’identification de l’organe ou du représentant a, depuis, été plusieurs fois 

rappelée474, rejetant ainsi l’idée que la responsabilité pénale de l’employeur – personne 

																																																													
471 Cass. crim., 20 juin 2006, Bull. crim. n° 188; D. 2007. Jur. 617, note Saint-Pau, et Pan. 399, obs. Roujou de 
Boubée, Garé et Mirabail ; AJ Pénal 2006. 405, obs. Remilleux ; Rev. sociétés 2006. 895 ; RSC 2006. 825, obs 
Mayaud, et Bouloc RTD Com. 2007, p. 248. V. également : une première tentative : Cass. crim., 1er déc. 1998, n° 
97-80.560, Bull. crim. n° 325 ; RSC 1999. 336, obs. Giudicelli-Delage. Cass. crim., 26 juin 2007, n° 06-84. 821, 
Dr. pénal 2007. Comm. 137, note Véron. Reprise de l’idée d’une présomption de responsabilité pénale des 
personnes morales (employeurs) dans l’hypothèse d’un accident du travail ayant pour conséquence des blessures 
involontaires. Cass. crim.,15 janv. 2008, n° 07-80.800, F-P+F+I: Juris Data n° 2008-042715, comm. M. Véron, 
« L’omission du respect des consignes d’utilisation d’un engin », Droit pénal, n° 5, comm. 71. Selon un arrêt 
confirmatif de la Cour de cassation, l’identification de la personne physique ayant agi pour le compte de la 
personne morale n’était pas nécessaire dès lors que l’infraction n’avait pu être commise « que » par ses organes 
ou représentant ». Cass. crim., 28 janv. 2009, n° 07-81. 674. Extension à tout le droit pénal par la suite. Cass. 
crim., 15 fév. 2011, Dr. pén. 2011. comm. 62, obs. M. Véron. 
472 Cass. crim. 11 juin 2010, n° 09-87.884, JCP 2010, p.1030, note J.-H. Robert et p. 1031, note H. Matsopoulou. 
473 B. Bouloc, « Vers une interprétation légitime de l’article 121-1 al. 1er du code pénal », AJ Pénal, 2012. p. 
35 ; V. Cass. crim., 11 avril 2012, n° 10-86.974, D. 2012. 1381, note J.-C. Saint-Pau ; RSC 2012, p. 377 obs. A. 
Cerf-Hollander ; note Salomon ; JCP 2012. 740 ; J. Consigli « La responsabilité pénale des personnes morales 
pour les infractions involontaires : critères d'imputation », RSC, 2014, p. 297 ; Cass. crim., 27 avril 2011, n° 11-
90013 (n°FD), Bull. Joly Sociétés, 01 sept. 2011, n° 9, p. 720 ; Cass. crim., 11 oct. 2011 contexte de la 
délégation de pouvoirs, n° 10-87.212, AJ pénal 2012. 35, note Bouloc ; JCP 2011. 1385, note Robert ; JCP 
2012. 299, § 2, obs. Cesaro, JCP E 2012. 1254, note Delassault et Dodet ; D. 2011. 2841, note Rias, Rev. 
sociétés 2012. 52, note Matsopoulou, Dr. pén. 2011. comm. 149, obs. Véron ; RJDA 2012. 99, Boccon-Gobod ; 
Rev. pénit. 2012. 405, note de Lamy, RSC 2011. 825, note Mayaud ; Cass. crim., 22 janv. 2013, n° 12-80. 022 ; 
AJ pénal 2013 p. 273, note J. Lasserre Capdeville ; Cass. crim., 6 mai 2014, n°13.82-677, D. 2014, Actu 1094 ; 
RTD com. 2014. 703, obs. Bouloc ; Cass. crim. 6 mai 2014, deux arrêts, n° 13-81.406 et n° 12-88.354, Cass. 
crim., 1er avril 2014, n° 13-80.376, et Cass. crim., 24 sept. 2014, F-P+B, n° 14-82.684. 
474 Cass. Crim. 22 mars 2016, F-P+B, n°15-81.484 ; Cass. crim., 27 sept. 2016 (F-P+B), n°15-85.248 : cet arrêt 
sanctionne les juges du fond qui ont constaté la matérialité de l’infraction en l’absence d’identification de 
l’organe ou du représentant de la personne morale poursuivie, sans ordonner les mesure d’instruction nécessaire 
à cette identification ; Cass. crim. 28 mars 2017, n° 15-82.305 ; Cass. crim., 7 juin 2017, n°15-87214 ; Cass. 
crim. 17 oct. 2017, n°16-87249 ; Cass. crim. 31 oct. 2017, n°16-83683 (FS-P+B) : cet arrêt a été rendu dans le 
contexte d’un accident mortel du travail dont avait été victime un salarié d’une société pétrolifère quitentait de 
relancer une machine dont la pompe d’extraction a explosé. La cour de cassation sanctionne la cour d’appel qui a 
renvoyé une société devant le tribunal correctionnel à des fins de poursuites, qu’il lui appartient, lorsqu’elle 
constate la matérialité d’une infraction non intentionnelle susceptible d’être imputée à une personne morale, 
d’identifier, au besoin, en ordonnant un supplément d’information, celui des organes ou représentant de cette 
personne morale dont la faute est à l’origine dommage ; V. également, R. Salomon, « Chronique de droit pénal 
social », Dr. Soc., sept. 2019, p. 79. 
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morale – puisse être présumée ou directe475. Ce débat illustre ainsi les difficultés du système 

français à opter pour un modèle d’imputation476.  

 

156. Application au droit pénal du travail. La notion d’employeur aurait pu offrir 

un éclairage nouveau. La formulation employeur477, dans le code du travail de 2008478, 

permettrait-elle une imputation directe de l’infraction à l’employeur sans passer par ses 

organes ou représentants ? La préférence en 2008 pour la notion d’employeur s’explique 

essentiellement par la possibilité d’imputer l’infraction à la personne morale. La notion de 

chef d’entreprise repose sur un pouvoir concret de décision qui ne désigne que des individus. 

À l’inverse la notion d’employeur vise indifféremment les personnes physiques et les 

personnes morales partie au contrat de travail479. « Plus précisément, la référence à 

l’employeur permet d’imputer directement l’infraction d’entreprise à la personne morale 

revêtue de cette qualité en propre, c’est-à-dire sans exiger un fait d’un organe ou d’un 

																																																													
475 Pour une partie de la doctrine, ce choix peut sembler regrettable : V. M. Bénéjat, La responsabilité pénale 
professionnelle, op.cit. p. 313, pour qui, si la personne morale revêt une fonction professionnelle, ce qui semble 
être le cas de l’employeur, sa responsabilité devrait être directe ; J-Y. Maréchal, « Plaidoyer pour une 
responsabilité pénale directe des personnes morales », JCP 2009, Doctr. 249, V. également du même auteur : 
« Un pas de plus vers la responsabilité pénale directe des personnes morales », D. 2010 p. 2135. ; Dans 
l’hypothèse d’une reponsabilité pénale directe de la personne morale, celle-répondrait de sa faute pénale diffuse 
ou distincte ; contra sur la dérive anthropomorphique de la responsabilité pénale de la personne morale, 
influencée par la vision anglosaxone, laissant craindre une déresponsabilitsation des dirigeants personnes 
physique, V.Wester-Ouisse, « Responsabilité pénale des personnes morales et dérives anthropomorphiques », 
op.cit., n°1, p. 63. 
476 Plusieurs modèles de responsabilité des personnes morales se font concurrence : Le modèle « vicarial » 
s’apparentant à une responsabilité pénale du fait d’autrui ; le modèle « identificatoire » reposant sur une 
responsabilité du fait personne au moyen d’une fiction, et le modèle « organisationnel » s’appuyant sur la faute 
propre de l’entité morale tirée de la défectuosité du fonctionnement de la structure, V. J.  Tricot, « Le droit pénal 
à l’épreuve de la responsabilité des personnes morales : l’exemple français » RSC., 2012, p. 19,  Rev. pénit. 2009 
n° 1, p. 63. Le modèle français « hésiterait ». Nombre d’auteurs préfèrent la formule de responsabilité pénale 
indirecte que du fait d’autrui. Ce qui encourage l’addition des responsabilités. « logique additive ». Une 
difficulté se pose, celle de l’anonymat et de la dilution de la délinquance d’entreprise. G. Giudicelli-Delage, La 
responsabilité pénale des personnes morales en France, Aspects nouveaux du droit de la responsabilité aux 
Pays-Bas et en France, LGDJ, 2005, p. 187, citée par J. Tricot, « Le droit pénal à l'épreuve de la responsabilité 
des personnes morales : l’exemple français » op.cit., p. 19. 
477 Sur la recodification et le terme employeur : C. Benoît-Renaudin, « Recodification du code du travail et 
infractions aux règles de santé et de sécurité. Une nouvelle donne en matière de responsabilité des chefs 
d'entreprise ? », RSC, 2009, p. 331.Car l’employeur peut être une personne morale. L’objectif était de rendre le 
Code du travail plus clair et lisible. Le terme employeur renvoie au droit du travail, tandis que le terme chef 
d’entreprise renvoie à la notion de hiérarchie, au pouvoir de direction. Depuis le début du XIXème siècle, la 
responsabilité remonte au chef d’entreprise. La réforme de 1994 n’a rien changé sur ce point. Même si dans une 
certaine mesure, la personne physique est quelques fois déresponsabilise au détriment de la personne morale.  
478 V. C. Radé, « Le Code du travail nouveau est arrivé », D. 2008. 1214, qui considère que « la Commission de 
recodificaion s’est montrée aussi respectueuse que possible de l’existant ». Sur la critique de la généralisation du 
terme employeur au détriment de chef d’entreprise V. A. Coeuret et B. de Moucheron, « Le responsable en droit 
pénal du travail », op.cit. Et A. Coeuret, « Le droit pénal du travail depuis la recodification du Code du travail », 
Semaine sociale Lamy, 201, Suppl. n° 1472, pp 75 et s. 
479 Sur le cas des chefs d’entreprise salarié de la personne morale. V. G. Auzero, J. -Cl., Droit pénal des affaires, 
V. Travail, Fasc. 20 : Santé et sécurité au travail », 2008, spéc. n°24 ; l’objectif aurait-il été d’éradiquer la 
responsabilité pénale de tous les chefs d’entreprises ? V. M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, 
op.cit. p. 241 et pp. 320-321 : la recodification du code du travail à droit constant à tout de même inséré le terme 
employeur qui peut être une personne physique ou morale.  
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représentant »480. Peut-être qu’une solution alternative apporterait une réponse plus certaine. 

Madame Muriel Bénéjat a pu avancer dans sa thèse que si le texte prévoit le responsable, 

identifié par sa fonction, (ex : l’employeur) alors la responsabilité serait directe, à défaut il 

faudrait un organe ou un représentant481. Surtout « les tribunaux ne cherchent généralement 

pas à identifier l’auteur matériel des faits482, de sorte qu’à la présomption de faute, s’ajoute 

une présomption d’imputabilité »483. Certains auteurs ont alors préconisé d’opérer une 

distinction. Selon le professeur Alain Coeuret, il s’agit de limiter la présomption aux seules 

incriminations qui comportent une pré-détermination légale de l’auteur de l’infraction mais 

aussi de la mettre à l’écart dès qu’il peut exister un doute sur le niveau de pouvoir où se situe 

la cause du risque ou la cause du dommage484. L’idée est d’éviter une « prédétermination 

jurisprudentielle de l’auteur de l’infraction »485. Plus tard un autre auteur écrira que si « le 

manquement à une obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement » 

posée par l’article 221-6 du code pénal est, en vertu de l’article L. 4741-1 du code du travail, 

exclusivement imputable à l’employeur ou à ses délégués ( donc en toute hypothèse à un 

organe ou un représentant de la personne morale), tel n’est pas le cas de l’autre faute 

d’imprudence prévue par l’article 221-6 du code pénal qui consiste en « une maladresse, 

imprudence, inattention, négligence ». Cette faute d’imprudence, précédemment citée, n’est 

pas attitrée. Son auteur n’est pas préalablement déterminé par la loi, de sorte que la 

présomption d’imputation ne peut jouer486. D’autres encore ont proposé d’étudier l’infraction 

commise au regard de la politique commerciale de la personne morale487, notion qui se 

																																																													
480 Les évolutions théoriques et jurisprudentielles ne s’orientent toutefois pas vers un tel modèle d’imputation. 
481 M. Bénéjat, op.cit ; A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit. n° 332. 
482 Sous réserve des évolutions jurisprudentielles des années 2012 et 2013 précédemment évoquées, Supra. 
155. 
483  B. Lapérou-Schneider, « La responsabilité pénale de l’employeur personne physique et la présomption de 
faute », op.cit., p. 273-280. Pour une conception particulièrement large de l’obligation de sécurité et de prudence 
et un souhait différent pour l’infraction intentionnelle ; V. la Recommandation (88) 18 sur « la responsabilité des 
entreprises pour infractions » qui recommande une responsabilité de la personne morale avec ou sans 
l’identification de la personne physique ayant commis l’infraction », contrairement au droit interne qui prévoit 
une responsabilité par représentation (art. L. 121-2 C. pén.). Néanmoins cette transposition de la règle en droit 
pénal du travail semble poser quelques difficultés que la Cour de cassation a su révéler : l’article L. 4741-1 du C. 
trav., modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011, qui vise « l’employeur ou son délégataire de pouvoirs ». 
L’auteur observe que l’employeur est la personne morale d’où une contradiction avec l’article 121-2 du code 
pénal, sauf à considérer alors l’employeur comme une personne physique et à lui seul (imputation exclusive). Par 
ailleurs, il ne faut pas occulter que l’identification d’un organe ou d’un représentant de la personne morale, soit 
une personne physique, aboutit de fait à identifier l’auteur matériel de l’infraction 
484 A. Coeuret, « La responsabilité pénale en droit pénal du travail : vers un nouvel équilibre entre personnes 
physiques et personnes morales », in M. Daury-Fauveau, M. Benillouche, Dépénalisation de la vie des affaires 
et responsabilité pénale des personnes morales, Paris, PUF, coll. CEPRISCA, 2010, p. 111. 
485 J. Tricot, « Le droit pénal à l'épreuve de la responsabilité des personnes morales : l’exemple français », 
op.cit., p. 19.  
486 J. -H. Robert, « Resserrement des conditions de la responsabilité pénale des personnes morales », JCP 2011. 
1385, cité par J.  Tricot, « Le droit pénal à l'épreuve de la responsabilité des personnes morales : l'exemple 
français », op.cit., p. 19.  
487 V. entre autres l’approche de H. Matsopoulou (note) Cass. crim., 25 juin 2008, Société compagnie générale 
de conserves, Société SCA Légumes et Société Intermarchandises France, Rev. sociétés 2008, p. 873, à propos 
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rapproche de la culture d’entreprise et des théories de l’organisation. Ces approches se 

révèlent adaptées notamment en droit pénal du travail, puisque l’infraction est rattachée par 

présomption, non plus légale mais de faits, à la personne morale. Cette technique 

d’imputation va jusqu’à inclure les infractions intentionnelles de droit commun488. 

 

II. Les manifestations de la figure de l’employeur unitaire à travers le mécanisme des 
délégations de pouvoir 
 

157. Mécanisme propre au modèle de responsabilité pénale de l’employeur et 

participant directement à son autonomisation, les délégations de pouvoir trouvent leur source 

dans l’organisation pyramidale du pouvoir dans l’entreprise. Justifiées par ce mode 

d’organisation, elles se révèlent être un instrument d’identification du pouvoir dans 

l’entreprise (A), traduisant le caractère unitaire de la figure de l’employeur (B). 

 

 

A) Les délégations de pouvoir, instruments d’identification du pouvoir de l’employeur 
 

158. La délégation de pouvoir ne peut s’éloigner du pouvoir de l’employeur au sein 

de l’entreprise. La délégation de pouvoir est conditionnée à l’autorité, aux pouvoirs de 

l’employeur (1) et s’inscrit dans un processus de recherche d’un responsable unique (2). 

 

 

1) Un mécanisme conditionné par l’exercice du pouvoir 

 

159. Un mécanisme conditionné par le pouvoir. La délégation de pouvoir soumise 

au contrat de travail, est dépendante489 et « inscrite dans le rapport de préposition » qu’institue 

le contrat de travail. Le détenteur original du pouvoir est replacé « à la tête de toutes ses 

prérogatives », sauf subdélégation, il y a obstacle au transfert de responsabilité. Loin d’être un 

« acte isolée », la délégation ne peut qu’être régie par le droit du travail490. Le délégataire est 

avant tout un salarié, ce qui explique le lien étroit qui unit la délégation de pouvoir et la 

																																																																																																																																																																																														
de Cass. crim. 25 juin 2008, n°07-80.261, comm. E. Fortis, RSC 2009, p. 89 ; obs. Y. Muller, in E. Fortis et Y. 
Muller, Droit pénal de l’entreprise – Chron. 2008-2009, JCP n°37, 10 septembre 2009, 1841 (p. 187). 
488 V. J.  Tricot, « Le droit pénal à l'épreuve de la responsabilité des personnes morales : l'exemple français » 
op.cit., p. 19.  
489 F. Duquesne, « Sort de la délégation de pouvoirs en cas de suspension du contrat de travail de son titulaire », 
Semaine Sociale Lamy, Suppl., 2013, n° 1571., à propos de Cass. crim., 19 juin 2012, n° 11-84. 654 D. 
490 D. Jacotot, « L’employeur prisonnier de la délégation de pouvoirs », RLDA - 201272, contribution au 
colloque sur « la délégation de pouvoir dans l'entreprise : nécessité et dangers », tenu à Dijon le 16 mars 2012. 
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prestation de travail subordonné. La délégation ne peut donc être dissociée du contrat de 

travail491. L’employeur se trouve privé de « la possibilité de retirer ou aménager 

unilatéralement la délégation »492, car ceci entraînerait une modification du contrat de 

travail493. 

 

160. « Il n’est pas de l’essence du pouvoir patronal de rester concentré entre les 

mêmes mains. Le pouvoir se partage en même temps qu’il se diffuse vers le bas de la 

hiérarchie, permettant de faire à nouveau coïncider le lieu de la décision avec celui où le 

problème se pose et d’éviter du même coup la paralysie de l’organisation »494. De la sorte, le 

mécanisme de la délégation de pouvoir « rapproche le décideur de la situation concrète tout en 

permettant au délégant de bénéficier d’une fraction de pouvoir »495. Cette fraction du pouvoir 

apparaît comme une manifestation, un prolongement de la figure unitaire du dirigeant, du chef 

d’entreprise, de l’employeur496. Ce mécanisme ne nécessite d’ailleurs aucune publicité, aucun 

formalisme contraignant497. « [L]a délégation se confond purement et simplement avec la 

détention du pouvoir »498 et « [son] effectivité […] repose sur le constat de la qualité 

d’employeur de celui qui en est l’auteur puisque c’est en l’employeur que se situe la source du 

pouvoir »499. 

 

 

2) La recherche d’un responsable unique 

 

161. Recherche du pouvoir. « La délégation de pouvoir apparaît alors comme « un 

instrument de recherche du pouvoir »500. Elle opère un transfert de responsabilité en modifiant 

le régime d’imputation. Une fois les effets de la délégation de pouvoir pleinement réalisés, est 

responsable celui qui avait le pouvoir d’empêcher la réalisation de l’infraction. En cela, 

l’imputabilité matérielle de l’infraction est réalisée. Toutefois cela n’empêche pas la mise en 

																																																													
491 « Inscrite dans le rapport de préposition, la délégation de pouvoirs subit les aléas auxquels se trouve soumis le 
contrat de travail au cours de son exécution », V. F. Duquesne, « Sort de la délégation de pouvoirs en cas de 
suspension du contrat de travail de son titulaire », op.cit. 
492 D. Jacotot, « L’employeur prisonnier de la délégation de pouvoirs », op. cit. 
493 Cass. soc., 26 oct. 2011, n°10-19.001. 
494 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 175. 
495 A. Coeuret, S. Plamer et V. Stulz, «La gestion de la délégation de pouvoir dans les entreprises », op.cit. 
496 A. Coeuret et F. Duquesne, « Actualité de la délégation du pouvoir de licencier dans l’entreprise ou le groupe 
d’entreprises », Dr. Soc. 2012, p. 35. 
497 Sa preuve peut être rapportée par tous moyens conformément à l’article 427 du C.P.P : Cass. crim., 27 fév. 
1979, Bull. crim., n°88. 
498 A. Coeuret et F. Duquesne, op. cit. 
499 Approche renforcée par le jeu des présomptions, utilisé en matière de délégation : Cass. soc., 26 janv. 2011, 
n° 08-43. 475 : l’employeur peut être considéré « de ce fait » comme délégataire du pouvoir de licencier. 
500 F. Rousseau, L’imputation dans la responsabilité pénale, op. cit. 
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jeu de la responsabilité de la personne morale. Le délégataire peut engager la responsabilité 

pénale de la personne morale501. « Il est logique que la responsabilité incombe à celui qui a la 

charge légale du respect de la réglementation à laquelle il est porté atteinte ». Cependant 

l’exigence formelle d’une fonction de direction ne pose qu’une présomption réfragable. 

Comme son nom l’indique la délégation a pour objet les pouvoirs de direction et non la 

fonction organique de décideur. Il en résulte que le décideur ne peut déléguer tous ses 

pouvoirs (au sens de fonctions)502. C’est donc l’exercice de la fonction et non la fonction elle-

même qui est déléguée. La délégation n’apparaît plus comme une cause d’exonération car la 

présomption de pouvoir du décideur est renversée, mais plutôt comme une cause objective 

d’irresponsabilité pénale, notamment comme une cause de non imputation503. L’objectif serait 

de rechercher « le meilleur responsable »504. « Lorsqu’il se montre soucieux de désigner 

moins un coupable qu’un débiteur, le droit de la responsabilité opte pour l’imputation 

prospective, c’est-à-dire pour l’imputation de la sanction, et choisit le responsable pénal pour 

son aptitude à supporter la sanction »505.  

 
 
B) La traduction d’une figure unitaire de l’employeur 

 
La mise en place de délégations de pouvoir a pour principal effet de rompre le lien 

d’imputation. La responsabilité pénale de l’employeur est alors transférée sur la tête de son 

délégataire tant pour les manquements au code du travail que pour les infractions du code 

pénal506. Il s’observe d’une part une exonération de responsabilité pour l’employeur (1) et un 

transfert de responsabilité sur la tête du salarié délégataire d’autre part (2). 

 

 

 

																																																													
501 G. Giuidicelli-Delage : « Délégation et responsabilité pénale de la personne morale », RSC 2000, p. 851. A 
propos de Cass. crim., 1er déc. 1998, RSC 1999. 336 ; Cass. crim., 9 nov. 1999, Bull. crim. n°252 ; Cass. crim., 
14 déc. 1999, Dr. pén. 2000, n° 56 et Cass. crim., 30 mai 2000, n° 3622 P+F, RSC 2000. 916, obs. B. Bouloc, 
Dr. Soc. 2000, p. 1148, obs. P. Morvan. 
502 V. Cass. crim., 6 nov. 2007, n° 07-80.031, Bull. crim. n° 265; D. 2008. AJ. 94 ; AJ Pénal 2008. 148, obs. M.-
E. Charbonnier ; RDT, 2008, p. 464, note J.-F. Dreuille « Accident du travail et faute caractérisée de 
l'employeur » ; RSC 2008, p. 918, note Cerf-Hollender; Cass. crim.,8 déc. 2009, Bull. crim; n°120, JCP E 2010. 
Somm. 1380, obs. F. Marmoz, Rev. sociétés. 2010. 332, note H. Matsopolou : « Si un chef d’entreprise peut 
déléguer ses pouvoirs, cela ne l’empêche nullement de les exercer lui-même, concomitamment ou à la place de 
son délégataire, not. Pour le suppléer en cas de défaillance de ce dernier », Cités par M. Bénéjat, La 
responsabilité pénale professionnelle, op.cit. p. 246. 
503 V. M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, op.cit. pp. 246-247. 
504 R. Ottenof, « Imputabilité, culpabilité et responsabilité en droit pénal », Arch. Pol. Crim. 2000, n° 22, p. 71. 
505 M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle, op. cit. p. 325. 
506 G. Giudicelli-Delage, « Délégation de pouvoirs en matière de sécurité du travail », à propos de Crim. 30 juin 
1998, Crim. 4 août 1998, Crim. 8 sept. 1998, Crim. 22 sept. 1998, et Crim. 3 nov. 1998, RSC 1999, p. 340. 
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1) L’effet exonératoire de responsabilité pénale pour l’employeur 

 

162. Conditions d’exercice. La délégation de pouvoir apparait comme un moyen de 

défense pour le dirigeant507, du fait du caractère exonératoire pour celui-ci. La délégation de 

pouvoir revêt un caractère spécial, puisque celle-ci n’est possible que pour certaines 

obligations légales ou réglementaires, sur quelques secteurs géographiques ou fonctionnels 

délimités. En principe, seul un salarié de l’entreprise peut en bénéficier508. La délégation doit 

être stable509. Le délégant ne peut déléguer que des pouvoirs qu’il détient lui-même et ceux-ci 

doivent être limitativement et temporairement transférés. Il faut toutefois relever une marque 

de souplesse pour les salariés d’entreprise du même groupe, voire des tiers : experts-

comptables, ou directeurs de travaux. Par ailleurs, plusieurs sociétés peuvent désigner un seul 

délégataire commun. En cas d’accident du travail, le délégataire commun engage la 

responsabilité pénale de la seule personne morale, membre du groupement, employeur de la 

victime. 

 

163. Effet exonératoire limité. La délégation de pouvoir apparaît bien comme un 

mécanisme d’exonération de responsabilité pour l’employeur, dont la charge de la preuve 

incombe à l’employeur510. Elle s’apparente à un transfert de responsabilité, conditionné par un 

transfert de pouvoir effectif du délégant vers le délégataire. « La délégation de pouvoir doit 

être « réelle et sérieuse »511. Néanmoins, la délégation de pouvoir ne libère le patron que si 

elle est antérieure aux faits infractionnels. « Ce n’est donc pas le fait du préposé qui libère le 

chef d’entreprise, c’est l’abandon d’autorité qu’il a consenti à son substitut »512. Les effets de 

la délégation de pouvoirs ne sont pas sans limite à l’égard de l’employeur. Ainsi, « en dépit 

d’une délégation de pouvoir chargeant un préposé de représenter l’employeur au sein de ces 

institutions, le dirigeant demeure responsable du délit d’entrave constitué par la non 

consultation du CHSCT avant une décision modifiant substantiellement les conditions de 

travail513 ou la non-organisation d’élection professionnelle514 ou encore par la non-

																																																													
507 B. Bouloc, « Nature de la délégation de pouvoirs en matière d’accidents du travail », RSC, 1994, p. 101. 
508 R. Salomon, « Chronique de droit pénal social », Dr. Soc 2015, p. 629, « En principe, le salarié n’est pas un 
organe de la personne morale, de sorte que son action ne peut engager la responsabilité pénale de cette dernière » 
V. J.-F. Barbiéri, « L’incidence de la réforme du Code pénal sur la gestion des personnes morales », LPA, n°120, 
p. 22. 
509 Selon l’art. L. 1224-1 du C. trav., le changement d’employeur ne rend pas la délégation de pouvoir caduque.  
510 L’employeur est tenu, s’il souhaite s’exonérer de sa responsabilité, de rapporter la preuve d’une délégation de 
pouvoir valable. Cass. crim., 4 oct. 1989, n°88-86.163, Bull. crim., n°341. 
511 F. Rousseau, « La répartition des responsabilités dans l’entreprise », op.cit., p. 804. 
512 B. Boubli, M.-E. Cartier, H. Guérin, H. Guigou, J. Lacoste, Y. Lesec, J. Pradel, R. Sie, P. De Tarle, N. Thiery 
et E. Wagner, « La responsabilité pénale du fait de l’entreprise », op.cit., p. 140. 
513 Cass. crim., 15 mars 1994, Bull n° 100 ; D. 1995, p. 30, note Y. Reinhard. 
514 Cass. crim., 6 nov. 2007, Bull. n°266. 
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communication au comité d’entreprise d’un bilan social complet515 »516. Autre limite, la 

personne morale, en sa qualité de dirigeant, ne peut invoquer à son profit une éventuelle 

délégation de pouvoir consentie par l’un de ses organes dirigeants. Autrement dit, qu’il y ait 

ou non délégation, la personne morale reste responsable pénalement. En effet, depuis l’arrêt 

Mazzoti, rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 1er décembre 1998517, 

l'existence d'une délégation de pouvoirs au profit d'un salarié est sans incidence sur la 

responsabilité pénale de la personne morale. Cette position a été, depuis, réaffirmée par la 

Cour518. 

 

 

2) Le transfert de responsabilité sur le délégataire 

 

164. Le délégataire, un représentant de la personne morale. Dès lors que le 

délégataire dispose des compétences suffisantes au sens technique et juridique, de l’autorité 

nécessaire (et autonomie décisionnelle519) et qu’il détient les moyens (matériels et financiers) 

suffisants, sa responsabilité pénale est susceptible d’être engagée en lieu et place de son 

déléguant. Pour plus de clarté, la loi de simplification et de modernisation du droit du 17 mars 

2011, modifiant l’article L. 4741-1 du code du travail, a substitué le terme délégataire à celui 

de préposé dans la formulation de l’incrimination relative au délit de non-respect des règles 

d’hygiène et de sécurité au travail. Au-delà du transfert de responsabilité pénale, la délégation 

de pouvoir aurait pour effet de changer la qualité du délégataire en le promouvant 

représentant de la personne morale520. Un salarié, titulaire d’une délégation de pouvoir, en 

matière d’hygiène et de sécurité, est un représentant de la personne morale au sens de l’article 

121-2 du code pénal. Il engage de ce fait la responsabilité pénale de celle-ci « en cas d’atteinte 

involontaire à la vie ou à l’intégrité physique trouvant sa cause dans un manquement aux 

règles qu’il était tenu de faire respecter en vertu de sa délégation »521. Si le délégataire est 

																																																													
515 Cass. crim., 15 mai 2007, Bull. n°126. 
516 F. Rousseau, « La répartition des responsabilités dans l’entreprise », op.cit., p. 804 
517 Cass. crim., 1er déc. 1998, n° 97-80.560, op.cit. 
518 Cass. crim., 15 mai 2007, n° 05-87.260, NP ; JCP S 2007. 1954, note J.-F. Cesaro ; Dr. pén. 2008. Chron. 9, 
obs. M. Segonds ; faisant suite à un arrêt rendu par la cour d’appel de Metz, Cass crim., 2 nov. 2016, n° 16-
83.778, NP, R. Salomon, Chron. de droit pénal social, Dr. soc., sept. 2017 (deuxième partie), p. 235. 
519 Au plan pénal, l’octroi des mêmes responsabilités à plusieurs personnes supprime l’effet exonératoire de la 
délégation puisque chaque délégataire ne dispose plus de l’autonomie suffisante. A. Coeuret, S. Plamer et V. 
Stulz, « La gestion de la délégation de pouvoir dans les entreprises », op.cit. Visant : Cass. crim. 1er déc. 1998. 
520 H. Matsopoulou, « Le salarié prisonnier de la délégation de pouvoirs », Acte du colloque du 16 mars 2012 
tenu à Dijon sur le thème « la délégation de pouvoirs dans l'entreprise : nécessité et dangers », RLDA, Colloque, 
2012. 
521  Cass. crim. 9 nov. 1999 (Reverbel, Roderon, SATA), Bull. n° 252, V. G. Giudicelli-Delage, RSC 2000, p. 
851. V. également Assimilation d’un délégataire à un représentant : Cass. crim. 1er déc. 1998, n° 97-80.560, 
Bull. crim. n° 325, D. 2000. 34, note Houtmann. Le salarié titulaire d’une délégation de pouvoir en matière 
d’hygiène et de sécurité est un représentant de la personne morale au sens de l’art. 121-2 du C. pén. La personne 
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identifié et si des mesures de surveillance et de prévention des risques ont été prises « les 

juges peuvent être incités à ne retenir que la responsabilité de la personne morale »522.  

 

Un mécanisme correcteur, la délégation de pouvoir intragroupe. Par principe, les 

tribunaux acceptent de prendre en considération la délégation de pouvoirs lorsque l’entreprise 

dépasse une certaine taille. Il est en effet de jurisprudence constante que lorsque l’entreprise 

demeure de taille modeste, le chef d’entreprise est considéré comme étant en capacité de 

veiller lui-même au respect de la règlementation523.  Progressivement les décisions de justice 

ont fait référence soit au « service » dirigé et surveillé par le subsitut du chef d’entreprise, soit 

au « secteur d’activité », pour finalement s’interroger sur la possibilité pour le chef 

d’entreprise de déléguer ses pouvoirs dans l’ensemble des sociétés du groupe524. La chambre 

criminelle de la Cour de cassation a admis, dès 1994, que le président d’une société 

dominante avait la possibilité de délguer ses pouvoirs en matière d’hygiène et sécurité à un 

membre d’une société filiale placé sous son autorité hiérarchique525. La Cour a également 

retenu que le président d’une société mère, en qualité de chef de groupe, avait la possibilité de 

déléguer ses pouvoirs en matière d’hygiène et sécurité au dirigeant d’une entreprise filiale. La 

Cour de cassation a par la suite reconnu la responsabilité du directeur de travaux d’une société 

dans le cadre d’un chantier regroupant plusieurs sociétés ayant déléguer à ce directeur la 

direction du chantier526. La Cour de cassation a ainsi considéré que la société ayant la qualité 

d’employeur du salarié victime d’un accident du travail avait investi ce préposé de l’autorité, 

de la compétance et des moyens nécessaires à la délégation de pouvoirs. Il convient de 

relever, d’une part, que cette décision ne doit pas être interprêtée comme un élargissement du 

champ de la délégation de pouvoirs, dns la mesure, où, en quelque sorte, le directeur des 

																																																																																																																																																																																														
morale employeur peut donc voir sa responsabilité pénale engagée : Cass. crim. 30 mai 2000, n° 3622 (P+F) ; 
RSC 2000. 816, obs. B. Bouloc ; obs. G. Giudicelli-Delage, Dr. soc., obs., p. 1148., P. Morvan.  
522 A. Coeuret, S. Plamer et V. Stulz, « La gestion de la délégation de pouvoir dans les entreprises », op.cit. 
Visant : Cass. crim. 1er déc. 1998 ; L. Saenko, « Délégation de pouvoirs et responsabilité pénale du chef 
d’entreprise : entre compétences, consentement et égalité », RTD Com. 2018 p.1037, à propos de Cass. crim., 22 
août 2018, n° 17-83.966, Dr. pén. 2018, n° 10, obs. P. Conte ; Cass. crim., 27 juin 2018, n° 17-81.918, cass. 
crim., 4 sept. 2018, n° 18-80.942, BJS janv. 2019, n° 119h8, p. 13, obs. N. Bargue. Par principe, le chef 
d’entreprise, qui n'a pas personnellement pris part à la réalisation de l'infraction, peut s'exonérer de sa 
responsabilité pénale s'il rapporte la preuve qu'il a délégué ses pouvoirs à une personne pourvue de la 
compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires. « Mais est-ce tout ? Et si le dirigeant peut effectivement 
déléguer ses pouvoirs et ainsi, par anticipation, se libérer du risque pénal, qu’en est-il des personnes morales ? 
C’est à ce florilège de questions – pour le moins complexes - que la chambre criminelle a été amenée à répondre 
par trois arrêts qui ré-expriment, à ceux qui l’auraient oublié, l’essence même de la délégation de pouvoirs : 
celle-ci n’est efficace que si le délégataire l’accepte [Cass. crim., 27 juin 2018 n° 17-81.918], n’est pas lui-même 
interdit de gérer [Cass. crim., 22 août 2018, n° 17-83.966] et est une personne physique [Cass. crim., 4 sept. 
2018, n° 18-80.942]. » 
523 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 184 ; Cass. crim., 18 déc. 1936, DH 1937, p. 102. 
524 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 185.  
525 Cass. crim., 26 mai 1994, obs. A . Coeuret, Dr. Soc. 1995, p. 344 ; note H. Reinhard, D. 1995, p. 110. 
526 Cass. crim., 14 déc. 1999, RJS 2000, n°350 ; Dr. Pén. 2000, n°56, note Véron. 
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travaux est investi par chacune des entreprises du chantier527. D’autre part, ce mécanisme 

apparaît insuffisant à maintenir le modèle en place à lui seul est, déjà, le signe de la difficulté 

du modèle classique à perdurer et à remplour son office sans mécanisme correcteur528. 

 

 

165. Conclusion de section et de chapitre. Il apparaît, au terme de ces 

développements, que la responsabilité pénale de l’employeur a gagné son autonomie par le 

biais de deux mécanismes. Elle a d’une part emprunté le mécanisme de l’imputation au droit 

pénal profitant – voire influençant – ses propres développements. D’autre part, la 

responsabilité pénale de l’employeur a su adapter ce mécanisme au domaine qui est le sien – 

celui de la relation de travail – en offrant la possibilité à l’employeur de rompre ce lien 

d’imputation par le jeu des délégations de pouvoirs. Or, à y regarder de plus près, ces deux 

mécanismes participent d’un fondement commun : celui d’une figure de l’employeur unitaire. 

Tandis que l’imputation de responsabilité remonte au dirigeant de la personne morale - au 

chef d’entreprise, suivant l’organigramme de la société, l’effet exonératoire de responsabilité 

des délégations de pouvoirs impliquent d’identifier également le lieu d’exercice du pouvoir. Il 

s’ensuit que le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur se trouve déterminé par le 

pouvoir dans l’entreprise. Mais de quel pouvoir parlons-nous ? De celui qui se trouve, seul, à 

la tête de la société. Le modèle de responsabilité se trouve ainsi fondé sur une figure de 

l’employeur unitaire. En cela, les mécanismes dont le droit pénal du travail s’est inspiré 

paraissent complémentaires. L’employeur, figure unique du contrat de travail, se conjugue 

avec la figure unitaire du chef d’entreprise, personne physique, ou de la personne morale, dont 

le droit pénal prévoit et organise la mise en œuvre de la responsabilité. La délégation de 

pouvoir révèle, par sa mise en œuvre, que le masque de l’employeur se transfère, guidé par le 

pouvoir, mais ne se démultiplie pas.  

 

166. Conclusion de titre. Alors que la peine semble avoir de tout temps 

accompagné le travail, les fondements de la responsabilité pénale de l’employeur, se 

retrouvent dans le contexte de la Révolution industrielle du XIXème siècle - par la consécration 

des premières lois sociales - et la nécessité de recourir au droit pénal pour assurer l’effectivité 

du droit du travail naissant en responsabilisant le patron, le chef d’entreprise, le chef 

d’établissement, et, depuis 2008, l’employeur. Principalement fondée sur l’articulation du 

																																																													
527 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 186.  
528 V. Infra 172 et s . 
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régime général de responsabilité et du régime spécifique des accidents du travail529, la 

responsabilité pénale de l’employeur s’est entourée de mécanismes assimilés, empruntés à la 

responsabilité civile (obligations de l’employeur) et à la responsabilité pénale (imputation à la 

personne morale), mais également de mécanismes propres (délégation de pouvoir) participant 

à l’autonomisation de la responsabilité pénale de l’employeur. Malgré une certaine dualité de 

la logique qui anime le modèle, celle-ci conserve un fondement commun, celui de la figure de 

l’employeur. En toile de fond, le pouvoir de l’employeur exercé dans le périmètre de 

l’entreprise et le contexte de la relation de travail. Au sommet de la hiérarchie de l’entreprise, 

l’employeur concentre sur sa tête le pouvoir, et donc la responsabilité, au point de voir les 

règles communes d’imputation aménagées. L’ancienneté des fondements de la responsabilité 

pénale de l’employeur pourrait laisser croire à une stabilité du modèle construit à la croisée de 

plusieurs droits. Mais qu’en est-il réellement ?  

																																																													
529 J. Lagoutte « Introduction à l’étude de la responsabilité juridique », in « La responsabilité pénale des 
personnes morale - Etude comparée », J-C. Saint-Pau (Dir.), Travaux de l’Institut de sciences criminelles et de la 
Justice de Bordeaux »,2ème éd. Cujas, n°4, p. 37. 
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Titre 2 : La déstabilisation du modèle 

 

  
167. Un modèle critiqué. Comme le rappelait le Professeur Yves Mayaud, « [l]e 

droit pénal renvoie par hypothèse aux responsabilités les plus lourdes. Il est à sa manière le 

meilleur instrument de lecture des dispositions d’ordre public, ce qui n’est pas négligeable 

pour rejoindre les enjeux d’une matière aussi mouvementée que le droit du travail, dont le 

montage n’est pas toujours évident, et qui emprunte ses règles à des équilibres précaires »530. 

Seulement voilà, les fondements de la responsabilité de l’employeur basculent et le droit 

pénal peine à remplir son office, au point que la viabilité du modèle de la responsabilité 

pénale de l’employeur soit remise en question.  

 

Depuis de nombreuses années déjà, ce modèle de responsabilité pénale, hérité du 

siècle précédent, fait l’objet de nombreuses critiques. Les critiques adressées au droit pénal du 

travail, certaines depuis son origine, usent inlassablement le modèle de la responsabilité 

pénale de l’employeur et en révèlent les faiblesses. Mais quelles sont ces faiblesses ? 

Quelle(s) particularité(s) du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur peu(vent)t 

défaillir au point de faire vaciller cette construction séculaire ?  

 

168. Un modèle dépassé ? Construit, d’une part, sur le lien de subordination et la 

relation de pouvoir, et, d’autre part, sur un principe d’unicité de l’employeur531, le modèle de 

responsabilité pénale de l’employeur que nous connaissons s’essouffle, déstabilisé par une 

remise en question de ses fondements. Le droit pénal du travail connaît ces dernières années 

une activité toute particulière, tant en termes d’événements tragiques, de jurisprudences, que 

de réformes législatives532. Le travail évolue, les techniques de travail changent533, le droit 

																																																													
530 Y. Mayaud, « Responsables et responsabilité », Dr. Soc., 2000, p. 941. 
531 Pour rappel de ce qui a été développé dans le premier titre, V. notamment sur l’unicité de l’employeur, y 
compris dans l’hypothèse de groupement d’employeurs ; l’employeur du salarié resterait la personne avec 
laquelle il a signé un contrat de travail ; M.-F. Mialon, Les pouvoirs de l’employeur, Paris, LGDJ, coll. Droit 
Privé, 1996. p. 22. 
532 « Dossier : les derniers développements en droit pénal social », AJ Pénal 2016 p. 347, dans lequel il est fait 
état des nombreuses évolutions du droit pénal du travail ces dernières années relatives à l’internationalisation du 
marché du travail qui invite à l’adoption de règles minimales relatives au détachement de travailleurs obligeant 
les salariés comme les employeurs, au développement de réponses administrative aux employeurs, forme de 
dépénalisation douce, aux rééquilibrages qui visent à gagner en efficacité (posant également la question des 
grands principes de droit pénal comme les droits de la défense), Infra 327 et s. 
533 Sur les évolutions du travail et de ses dérives, V. « L’organisation du travail selon un certain rythme doit tenir 
compte du principe général de l’adaptation du travail à l’homme », art 11 Directive 2003/88/CE du 4 nov. 2003 
sur l’aménagement du temps de travail ; en ce sens A. Supiot (dir.), Au-delà de l’emploi, Flamarion, 1999, p. 
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pénal du travail se doit d’accompagner ces nouvelles mutations534. À l’instar de la criminalité 

d’affaires il y a peu, le droit pénal du travail se confronte à une rupture des modèles535. 

 

169. Il est en effet apparu de plus en plus difficile, quand ce n‘est pas impossible, 

pour un salarié d’engager la responsabilité pénale de son employeur sans contrevenir aux 

principes généraux du droit pénal et sans rompre avec le modèle de responsabilité existant. 

Autrement dit, il est apparu que dans certaines situations, dans certaines organisations du 

travail, il est impossible d’imputer la faute commise à celui qui doit en répondre, au fautif. En 

effet, des évolutions profondes sont intervenues depuis la fin de XIXème siècle et la 

consécration des premières lois sociales. Le modèle de responsabilité construit à la suite de la 

révolution industrielle peine à appréhender les bouleversements de nos sociétés 

contemporaines : révolution numérique, réorganisation du travail et des entreprises, ou encore 

globalisation des relations de travail. 

 

 Afin d’aborder ces deux étapes de la déstabilisation du modèle de la responsabilité 

pénale de l’employeur, nous examinerons dans un premier temps les faiblesses de ce modèle 

(chapitre 1), puis, dans un second temps, la crise plus profonde qu’il traverse (chapitre 2). 

 

 

 

 

 

	  

																																																																																																																																																																																														
127. Ce n’est donc pas à l’homme à s’adapter au travail, mais au travail à s’adapter à l’homme. En ce sens 
également P. Lokiec, « L’adaptation du travail à l’homme », Dr. Soc., 2009, p. 755. 
534 La modernisation constante du droit pénal, dans toutes ses subdivisions, reste un principe essentiel. À titre 
d’illustrations dans un domaine différent du nôtre, V. P. Chaumette, « Modernisation du droit pénal 
professionnel maritime, Ordonnance n°2012-1218 du 2 nov. 2012 portant réforme pénale en matière maritime », 
Dr. Soc., 2013, p.33. 
Sur l’adaptation du droit pénal du travail aux nouvelles technologies : surveillances des salariés par vidéo, sur 
internet, et autres NTIC V. C. Mascala, « Responsabilité pénale et Droit du travail », Les Cahiers sociaux, 1er 
juill. 2004, p. 16. 
535 C. Mascala, « Propos liminaires sur le droit pénal des affaires », LPA, 18 juin 2008, n°122, p. 3 : « Lorsque 
l’on évoque la criminalité d’affaires chacun d’entre nous a immédiatement à l’esprit l’image du délinquant en col 
blanc. Ce délinquant qui évolue dans les sphères du commerce, des sociétés commerciales, de la finance et qui se 
laisse tenter par une criminalité dite astucieuse. Ce délinquant issu de classes sociales favorisées jouissant d’un 
statut socio-économique élevé, parfaitement intégré dans la société du fait de sa position sociale et dont la 
criminalité n’appelle pas une réaction très vive de l’opinion publique. Un délinquant qui n’hésitera pas à 
récidiver car il n’a souvent pas conscience de commettre une infraction. Cette vision du délinquant d’affaires 
constitue un cliché mais aujourd’hui la réalité a profondément changé. Non pas que le délinquant d’affaires 
ordinaire ait disparu, mais il a été dépassé par une véritable criminalité d’affaires organisée qui met en œuvre des 
techniques sophistiquées appuyées sur des réseaux. La criminalité d’affaires a changé de nature, de périmètre, 
elle s’est internationalisée et organisée ». 
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Chapitre 1 : Les faiblesses du modèle 
   

170. Sources textuelles et règles procédurales propres. Faire appel au droit pénal 

en droit du travail afin de favoriser l’effectivité des lois sociales, implique de se soumettre aux 

principes qui gouvernent la matière pénale. L’un des principes essentiels du droit pénal est le 

principe de légalité criminelle, selon lequel, il ne peut y avoir ni délit, ni crime qui ne soit 

prévu par la loi. Se conformant à ce principe, le législateur a doublé d’un volet pénal les 

dispositions du code du travail dont il voulait renforcer l’effectivité. Avec le temps, et le 

développement de règles en matière d’hygiène et de sécurité, d’organisation du travail, ou 

encore de droits et libertés individuels et collectifs imposables à l’employeur536, un nombre 

croissant d’infractions pénal a vu le jour. Afin de favoriser la répression de ces infractions, le 

législateur a également entrepris de confier le contentieux du droit pénal du travail, pour 

partie du moins, à un service spécifique : l’inspection du travail, travaillant aux côtés du 

ministère public. 

 

171. Malgré un nombre important de textes d’incrimination en droit pénal du travail, 

le taux de condamnation pénale des employeurs reste toujours faible. Comment expliquer 

cette faible réprobation ? Serait-ce dû uniquement au rôle joué par les acteurs de la phase 

poursuite ? Est-elle le résultat de déséquilibres fonctionnels plus profonds ? Le modèle mis en 

place est-il encore lisible ? (section 1). Poursuivant notre raisonnement, que peut-on déduire 

de l’efficacité du modèle ? La responsabilité pénale de l’employeur parvient-elle a atteindre 

cet objectif d’effectivité des lois sociales ? Quel procédé met-il en œuvre pour atteindre cet 

objectif ? (section 2). 

 

  
 
 
   

																																																													
536 B. Lapérou-Schneider, « La responsabilité pénale de l’employeur personne physique et la présomption de 
faute », Dr. Soc., 2012, p. 273. 



 
	

138	

Section1 : Un modèle illisible ?  
 

172. Depuis qu’il est apparu aux pouvoirs publics que la simple présence de 

sanctions civiles ne suffirait pas à garantir le respect de la réglementation du travail, les textes 

répressifs se sont multipliés537. Ces textes conçus comme les auxiliaires des normes sociales, 

sont, comme elles, allés croissant au point de constituer une gêne parfois préoccupante pour 

l’activité des employeurs538. Contrairement à d’autres pays – nous songeons tout 

particulièrement à la Belgique – la France n’a pas fait le choix d’un code pénal social 

regroupant les dispositions législatives et réglementaires applicables à la responsabilité pénale 

de l’employeur, et plus généralement au droit pénal social. Pour autant, la multiplication des 

sources répressives en l’absence d’un code unique de référence, expose le modèle aux 

critiques de la méthode rédactionnelle du droit pénal du travail, (I) et ne s’accompagne 

paradoxalement pas d’une forte réprobation des infractions commises par l’employeur (II). 

 

I-La codification du droit pénal du travail 
 

 Concomitamment au développement de la législation sociale, a eu lieu une 

prolifération des infractions pénales intéressant le droit du travail. « Doublant » les règles 

impératives du droit du travail d’un volet pénal, le législateur a tenté de favoriser l’effectivité 

de la norme sociale en énonçant un nombre exponentiel d’infractions comprises dans le code 

du travail (A). Aussi, les récentes évolutions du droit du travail traduisent une méthode 

d’écriture en marge des principes du droit pénal (B). 

 

 

A. Entre éclatement et imprécision des textes d’incrimination 
 

 Au cœur des critiques adressées au droit pénal du travail - impactant directement la 

responsabilité pénale de l’employeur - se trouvent d’une part l’éclatement des textes 

d’incrimination (1) et d’autre part l’imprécision de ces textes (2). 

  

																																																													
537 Supra 98 et s. 
538 A. Coeuret et E. Fortis, « La place du droit pénal dans le droit du travail », RSC 2000, p. 25. 
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1) L’éclatement des textes d’incrimination 

 

173. Dispersion des textes. Provenant tant du code pénal539 que du code du travail, 

voire de textes non codifiés, la répression pénale de l’employeur touche de nombreuses 

obligations lui incombant. Le sujet principal de cette répression réside peut-être dans les 

infractions en matière d’hygiène, santé et sécurité au travail540. Dans ce contexte, le droit 

pénal commun est d’ailleurs souvent mis à l’œuvre dès lors qu’il s’agit de protéger les salariés 

d’une exposition à un risque ou encore d’une atteinte à l’intégrité corporelle, viennent ensuite 

les délits d’entrave. Leur progression ne découle pas cette fois-ci d’une volonté de garantir 

l’intégrité physique et mentale des salariés, mais plutôt d’assurer la représentation des salariés 

dans l’entreprise et dans chacune de ses institutions. Nous pensons ici à la représentation des 

salariés par le biais de comités d’entreprise ou de représentants du personnel au niveau de 

l’établissement, de l’entreprise ou du groupe. En matière de délit d’entrave, aucun 

« doublon » dans le code pénal n’existe, à l’inverse de la discrimination par exemple541. Une 

																																																													
539 Par exemple : art. 223-1 du C. pén. (modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 185) : « Le fait 
d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation 
ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence 
ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende ».  
540 V. A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., : « Des condamnations pour violation d’une obligation de sécurité dans 
l’entreprise peuvent intervenir en dehors de toute atteinte à l’intégrité corporelle, simplement parce que certains 
salariés ont été exposés à un risque et c’est alors l’infraction définie par le seul code du travail qui s’applique ». 
541 Article 225-1 du C. pén. (modifié par la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 86): « Constitue une 
discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur 
sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité 
résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de 
résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, 
de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, 
de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ou 
une religion déterminée. 
Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de 
l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l'apparence physique, de la particulière 
vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de 
résidence, de l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de 
l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de la 
capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie 
ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de 
certains membres de ces personnes morales ». 
Art. L.1132-1 (modifié par la loi n°2017-256 du 28 février 2017 - art. 70) du C. trav. : « Aucune personne ne 
peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en 
entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe 
ou indirecte, telle que définie à l’article 1er de la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution d’actions, 
de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation 
sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses 
caractéristiques génétiques, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente ou 
connue de son auteur, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation ou une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses 
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troisième catégorie d’infraction prend le pas sur les délits d’entrave : il s’agit des délits liés au 

travail illégal. Ceux-ci se sont développés principalement au milieu des années 1990542 et 

constituent aujourd’hui une préoccupation majeure du droit pénal du travail confronté au 

travail globalisé543. Nous pouvons ainsi constater que le droit pénal et le droit du travail 

partagent des valeurs communes qui justifient ce renvoi. Les Professeurs Alain Coeuret et 

Elisabeth Fortis ont montré ce rapprochement entre les infractions d'homicide et de blessures 

involontaires - articles 221-6 et 222-19 et s. du code pénal - et de mise en danger délibérée 

d'autrui - article 223-1 du code pénal - qui renvoient aux obligations de sécurité ou de 

prudence imposées par la loi ou le règlement, en particulier aux règles d’hygiène et de 

sécurité du code du travail544. 

 

174. La technique du renvoi. De nombreuses infractions sont aujourd’hui prévues 

par le code du travail. Il fallait donc trouver un moyen d’énoncer ces textes d’incrimination 

sans nuire à la clarté de la lecture des obligations sociales. Généralement, les incriminations 

en droit pénal du travail fonctionnent par renvoi : l’obligation légale imposée à l’employeur se 

trouve séparée des incriminations, « compilées » en fin de titre. De la sorte, il se révèle - 

parfois - impossible d’avoir immédiatement - à la lecture d’un seul article - une vue 

d’ensemble de l’infraction concernée. La réforme du code du travail de 2008, qui visait à en 

améliorer la lecture, n’est d’ailleurs pas revenue sur ce fonctionnement.  Comme le relève un 

auteur, seules les erreurs de renvoi ont été corrigées et les textes d’incriminations rapprochés 

des obligations auxquelles ils se rattachent545. Rechercher une infraction dans le code du 

travail peut s’avérer suffisamment complexe pour participer à la déstabilisation du modèle de 

responsabilité. Faute de pouvoir aisément identifier l’infraction pénale, certaines 

incriminations tombent dans l’oubli, d’autres font l’objet de doublon multipliant les 

possibilités de concours idéal d’infractions. 

	  
																																																																																																																																																																																														
convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa 
domiciliation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa perte d'autonomie ou de son handicap, de sa 
capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français ». 
La lecture de ces articles, nous permet de constater une répression de comportements proches, distincts par le 
contexte dans lequel ils ont lieu. 
542 Loi du 20 déc. 1993 reconnaissant la responsabilité pénale des personnes morales en droit du travail. 
Loi du 16 déc. 1996 sur la détermination du droit applicable aux travailleurs détachés. 
Loi du 11 mars 1997 établissant des procédures spéciales de recherches des infractions dissimulées. 
543 Infra n°227. 
544 A. Coeuret et E. Fortis, op.cit. 
545 L. Gamet, Critique du droit pénal du travail (première partie) », Dr. Soc, 2014, p. 446. Les critiques ne 
tombent pas pour autant sur ce point. L’auteur citant en exemple l’article L. 4741-1 du C. trav. qui punit 
pénalement la méconnaissance des « 1° Titres Ier, III et IV ainsi que section 2 du chapitre IV du titre V du livre 
Ier ; 2° Titre II du livre III ; 3° Livre III ; 4° Livre IV ; 5° Titre 1er, chapitres III et IV du titre III et titre IV du 
livre V ; 6° Chapitre II du titre II du présent livre », mais aussi la méconnaissance des « décrets en Conseil d’État 
pris pour leur application ». 
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2) L’imprécision des textes d’incrimination 

 

175. Critique de la lettre du texte. Au-delà de la critique qui peut être adressée au 

législateur sur l’éclatement des textes d’incrimination en droit pénal du travail, il est 

également possible de relever une certaine imprécision des textes. Cette remarque ne peut être 

générale, mais relève davantage d’une étude au cas par cas des infractions. Régulièrement, la 

jurisprudence et la doctrine pointent du doigt l’imprécision de certains textes. Dès les années 

1990, le Professeur Coeuret relevait déjà une imprécision quant à la possibilité de poursuivre 

la personne physique chef d’entreprise ou bien son délégataire dans l’hypothèse d’infractions 

non-intentionnelles546. Plus récemment, le Professeur Laurent Gamet547 fît le même constat 

concernant le manque de clarté des textes, y compris dans le code pénal. À titre d’illustrations 

nous citerons l’article 225-14 du code pénal : « Le fait de soumettre une personne, dont la 

vulnérabilité ou l’état de dépendance sont apparents ou connus de l’auteur, à des conditions 

de travail ou d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni de cinq ans 

d'emprisonnement et de 150 000 euros d’amende » énonçant une appréhension très, voire 

trop, large de la dignité. Aussi, l’article 222-33-2 du même code, prévoyant que « [l]e fait de 

harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une 

dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 

d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni 

de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende », dû être précisé par la loi n°2014-

873 du 3 août 2014 (article 40) qui remplaça le terme « agissement » jugé trop large, par 

« comportement » et « propos ». Un doute subsiste toujours en doctrine sur le terme 

« droits ». Dénonçant une inégalité entre d’une part l’affirmation du principe et d’autre part sa 

pratique, le professeur parisien relève que le droit pénal du travail a souvent recours à des 

formulations ou des expressions « lâches » et peu expressives548, mais rarement sanctionnées. 

La surconsommation de textes répressifs entraîne de nombreux dysfonctionnements : 

répétition549, perte de clarté, de prévisibilité et de compréhension. 

  

																																																													
546 A. Coeuret, « La responsabilité en droit pénal du travail », RSC 1992, 475. 
547 V. L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail », op. cit. 
548 L. Gamet, ibid. 
549 Sur le cumul des dispositions du code pénal et du code du travail en ce qui concerne les atteintes à l’intégrité 
physique, V. E. Fortis « Sur les incidences de la réforme du Code pénal sur le droit du travail », Dr. Soc., 1993. 
p. 884. 
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B) Une méthode d’écriture en marge des principes du droit pénal 

 

 Dispersées et parfois approximatives, les incriminations en droit pénal du travail 

démontrent une méthode d’écriture parfois en marge des principes du droit pénal, et 

particulièrement du principe de légalité criminelle (1). Le développement depuis plusieurs 

années des conventions collectives - et plus spécialement dans le cadre des réformes à venir 

en droit du travail en la matière - pose avec intérêt la question la criminalisation des règles du 

droit conventionnel (2). 

 

 

1) L’application du principe de légalité criminelle en droit pénal du travail 

 

176. Le principe de légalité criminelle. Le principe de la légalité criminelle 

dispose qu’une personne ne peut être condamnée et sanctionnée pénalement qu’en vertu d’un 

texte pénal clair et précis550. Il figure au premier rang en droit français551, européen552 et 

international553. Il en découle une certaine exigence de clarté de la loi et de prévisibilité. Les 

textes d’incriminations utilisés en droit du travail se doivent donc tous de respecter ce 

principe. Malgré son importance, le droit pénal et plus particulièrement le droit pénal du 

travail, a mis en exergue la nécessité d’une certaine souplesse dans sa mise en oeuvre. Entre 

triomphe, déclin et mutation - voire renforcement - le principe de légalité en matière pénale 

évolue dans le temps554. Le législateur ne pouvant prévoir dans un catalogue exhaustif toutes 

les infractions possibles, il revient à la jurisprudence de compléter cette énumération en 

interprétant les textes de lois. L’exigence de clarté et de précision, affirmée par le législateur 

et la jurisprudence, s’applique in fine avec souplesse, particulièrement en droit pénal du 

travail555.  

 

																																																													
550 Ce principe est issu de l’adage « Nullum criemn, nulla sine poena sine lege », autrement dit, pas de crime, pas 
de peine sans loi. Ce principe est développé par le penseur pénaliste Cesare Beccaria, Beccaria, Des délits et des 
peines, § III, préface de R. Badinter, GF Flammarion, 1991, spé. p. 65 ; ainsi que par Montesquieu, De l’esprit 
des lois, Livre XI, chap. VI, GF Flammarion, 1979, pp. 294 s. 
551 Art. 8 de la Déclaration de 1789 dispose que « nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et 
promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ».  
552 Rendant ses décisions au visa de l’art. 7 § 1 de la CEDH, la Cour européenne des droits de l’Homme a déjà eu 
à affirmer que les normes pénales doivent être précises, prévisibles et accessibles. V. l’arrêt du 26 avr. 1979, n° 
6538/74, Sunday Times c/ Royaume-Uni) ou V. CEDH, 30 juin 2011, n° 8916/05, Les Témoins de Jéhovah 
(Assoc.) c/ France, AJDA 2011. 1993, chron. L. Burgorgue-Larsen ; D. 2011. 1820, et RTD Civ. 2012. 702, obs. 
J.-P. Marguénaud. 
553 Art. 11 al. 2 de la DUDH de 1948, V. également le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
554 A. Giudicelli-Delage, « Le principe de la légalité en droit pénal français : aspects légistiques et 
jurisprudentiels », op.cit., p. 509. 
555 A. Cerf-Hollender, Le déclin du principe de la légalité en droit pénal du travail, th., Montpellier-I, 1992. 
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177. Quel contrôle de l’exigence de précision des textes ? La chambre criminelle 

de la Cour de cassation, à propos du délit d’entrave par exemple, ne releva aucune 

insuffisance de clarté556, de même que dans le cadre de l’imprudence aggravée557. À y 

regarder de plus près, le filtre de la valeur constitutionnelle de ce principe, par l’intermédiaire 

de la Question Prioritaire de Constitutionnalité, ne fonctionne pas, ou peu. Lorsque la Cour de 

cassation558 ne sanctionne pas un texte, le Conseil Constitutionnel, ne se montre pas beaucoup 

plus exigeant559. Le mécanisme de la question prioritaire de constitutionnalité ne permit pas, 

comme on l’aurait pensé, de renforcer le principe de légalité criminelle en droit pénal du 

travail, mais bien au contraire de constater son affaiblissement560. Il peut d'ailleurs être 

remarqué sur ce point que depuis la décision n°2006-540 du 27 juillet 2006, affirmant 

l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui impose au 

législateur d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques, 

il n'est plus question du principe de clarté, tel que visé par une décision du 12 janvier 2002561, 

mais davantage de sécurité juridique. 

 

 

2)  Le développement de la conventionnalisation des sources 

 

178. La prise en compte du dialogue social par le droit pénal. Le développement 

du dialogue social et de la négociation collective en droit du travail s’impose dans nombre de 

réformes depuis près de trente ans562. Au cœur des réformes actuelles, ce mécanisme normatif 
563 constitue une source d’obligations toujours plus nombreuses pour l’employeur. Singularité 

																																																													
556 Cass. crim., 24 juill. 2013, n° 13-90.013, Dr. Soc., 2014. 137, Chron. R. Salomon. 
557 Cass. crim., 24 sept. 2013, n° 12-87.059 QPC : JurisData n° 2013-020020 ; Bull. crim. 2013, n° 180; Dr. pén. 
2013, comm. 168, note M. Véron. 
558 Cass. crim., QPC, 15 mars 2011, n° 10-90.131, (non publié) ; « La question posée ne présente pas un 
caractère sérieux en ce que le texte en cause énumère de manière suffisamment claire et précise les dispositions 
du code du travail définissant les manquements qu'il réprime ; D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer la 
question au Conseil constitutionnel » ; L. Gamet, « Critique de droit du travail », op. cit., : Cass. crim., 19 mars 
2013, n° 12-85.617 : JurisData n° 2013-005509 et Cass. crim., 19 mars 2013, n° 12-82.163 : JurisData n° 2013-
005510 ; Dr. pén. 2013, comm. 115, note J.-H. Robert. 
559 Cons. const., 4 mai 2012, n° 2012-240 QPC, obs. L. Lerouge ; RSC 2012. 371. Pour le Conseil 
constitutionnel, si la lettre du texte n’est pas suffisamment précise, celle-ci peut être complétée par la 
jurisprudence, faisant échec à toute déclaration d’inconstitutionnalité. 
560 F. Duquesne, « Dix ans de droit pénal du travail, entre autonomie et acculturation », JCP S 2015. 1248. 
561  V. L. Gamet, « Critique du droit du travail », op. cit, faisant référence à : Cons. const., 12 janv. 2002, n° 
2001-455 DC 
562 Loi Auroux du 13 novembre 1982, op. cit., imposant l’obligation de négocier. 
V. également, les lois Aubry 1 et 2 sur la réduction du temps de travail, n° 98-461 du 13 juin 1998 et n°2000-37 
du 19 janvier 2000 ; loi 2003-775 du 21 août 2003 autorisant les dérogations à l’âge légal de la mise à la retraite ; 
loi 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social et 
loi 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail. 
563 Une fois signé, l’accord devient obligatoire pour les parties ; art. L2262-1 C. trav. : « Sans préjudice des 
effets attachés à l’extension ou à l’élargissement, l’application des conventions et accords est obligatoire pour 
tous les signataires ou membres des organisations ou groupements signataires ». 
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du droit pénal du travail qui autorise qu’un accord ou une convention collective du travail 

puisse constituer, lorsque la loi le prévoit, une infraction pénale. L’article L. 2263-1 du code 

du travail dispose que « [l]orsqu’en application d'une disposition législative expresse dans une 

matière déterminée, une convention ou un accord collectif de travail étendu déroge à des 

dispositions légales, les infractions aux stipulations dérogatoires sont punies des sanctions 

qu'entraîne la violation des dispositions légales en cause »564. Autrement dit, il devient 

possible de sanctionner pénalement le non-respect d’une disposition conventionnelle ; plus 

précisément, de sanctionner la violation d’une norme, non-pas votée par le législateur, mais 

convenue par les partenaires sociaux. Celles-ci peuvent être saisies comme élément matériel 

de l’infraction et le comportement répréhensible sera lié à la négociation collective ou à 

l’application de l’accord565. Cette possibilité s’inscrit dans le cadre d’une métamorphose de 

l’ordre public en droit du travail, qui, classiquement assurait des principes essentiels 

répondant à des exigences fondamentales ou des intérêts primordiaux. L’émergence d’un 

ordre public conventionnel, notamment depuis la loi du 8 août 2016, a ainsi étendu le champ 

des dispositions obligatoires en droit du travail566. Lorsque la négociation reste libre, le code 

du travail sanctionne, au titre de l’entrave du droit syndical, l’obstruction ou la passivité de 

l’employeur à inviter l’ensemble des syndicats représentatifs lorsqu’il a été décidé d’entamer 

une négociation567. Le droit pénal prévoit une sanction pour contraindre les employeurs à 

négocier 568. 

 

179. Compatibilité avec le principe de légalité. Le principe de légalité criminelle 

n’interdisant pas à l’autorité compétente d’ériger en infraction le manquement à des 

obligations qui ne sont pas définies par la loi en matière correctionnelle ou le règlement en 

matière contraventionnelle, il reste possible pour la convention ou l’accord collectif de travail 

de définir une obligation pénalement sanctionnée. Il reviendra néanmoins de manière 

impérative au législateur de prévoir lui-même les cas dans lesquels ce mécanisme est autorisé 

et de prévoir la peine encourue, ceci relevant de sa compétence exclusive569. Comme l’a 

exposé de longue date le Conseil constitutionnel570, puisque seule la sanction pénale se doit de 

																																																													
564 Version issue de la loi n°2008-67 du 21 janvier 2008 (art. 3). 
565 B. Teyssié (dir.), La norme pénale et les relations de travail, op.cit., p. 288. 
566 G. Loiseau, L. Pécault-Rivolier et G. Pignarre, « L’ordre public social a-t-il un avenir ? », Dr. Soc. 2016, p. 
886. 
567 Ibid, spé. 533 ; art. L. 2146-1 du C. trav. 
568 Ibid, spé. 534 ; art. L. 2243-1 et L. 2243-2 du C. trav. 
569 V. M.-C. Amaugers-Lattes, « L’évolution paradoxale de la sanction pénale du droit conventionnel du 
travail », Dr. Soc., 2009, p. 568. 
570 Cons. constit. 10 novembre 1982, n° 82-145 DC, Dr. Soc., 1983, p. 163 et commentaire de L. Hamon, « Le 
droit du travail dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel », Dr. Soc., 1983, pp. 155 et s.  Adde : A. Lyon-
Caen, p. 438. Les obligations résultant d’une convention collective ont force obligatoire. Dès lors, si le 
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respecter le principe de légalité criminelle, nous pouvons prévoir des obligations - pénalement 

sanctionnées - qui ne relèvent pas de la loi. 

 

 

II. La faible réprobation des infractions commises par l’employeur 

 
 La variété des textes répressifs en droit pénal du travail et leur multiplication laissent à 

penser que la responsabilité pénale de l’employeur serait fréquemment invoquée, mise en 

cause, donnant lieu à de multiples condamnations pénales. Il n’en est pourtant rien (A). Ce 

phénomène s’explique principalement par le rôle joué par l’acteur central du modèle de 

poursuite pénale en droit du travail : l’inspection du travail (B). 

 

 

A) La faiblesse du taux de poursuite et de condamnation pénale 

 
 La faiblesse de la réprobation des infractions commises par l’employeur s’observe 

d’abord en constatant que le nombre de condamnations pénales reste particulièrement bas, 

depuis près de cinquante ans (1). La lecture de ces statistiques traduit des poursuites éparses, 

disséminées dans un contentieux pourtant riche (2). 

 

 
1) La responsabilité pénale de l’employeur en chiffre 

 

180.  Difficultés d’appréhension. « Il est impossible de connaître le nombre réel 

des infractions (étymologiquement, « le fait d’enfreindre » la loi) commises durant une 

période déterminée (criminalité réelle). Et pour cause, une multitude d’infractions ne sont 

jamais découvertes. Du moins, peut-on savoir le nombre exact des condamnations prononcées 

par les tribunaux (criminalité légale) ainsi que celui des affaires pénales traitées par la police 

(criminalité apparente) »571.  

 

181. Quelques chiffres. Le nombre de condamnations des employeurs en matière 

de droit pénal du travail resterait restreint572. Le début des années 1970, est marqué d’un 

																																																																																																																																																																																														
législateur en prévoit l’incrimination et la peine encourue, une personne peut être condamnée pour le 
manquement à ces obligations. 
571 B. Bouloc, Droit pénal général, op.cit., p. 1. 
572 Les chiffres annoncés ne doivent pas occulter, comme le relevait N. Alvarez qu’« [i]l est bien difficile, sinon 
impossible, de déterminer dans la totalité des accidents du travail ayant entraîné une incapacité temporaire ou 
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faible taux de condamnations et un fort taux de relaxes et de classements sans suite, malgré un 

nombre de procès-verbaux de l’inspection du travail en hausse573. Au début des années 1990, 

un salarié sur vingt est frappé par un accident du travail (principalement dans les activités du 

Bâtiment et des Travaux Publics (1/10)). Le taux d’accident était en hausse depuis 1987 (avec 

978 accidents mortels du travail en 1987, 1112 en 1988, et 1177 en 1989). Le nombre 

d’infractions en droit pénal du travail est lui constant (avec un million d’observations faites 

dans les 350 000 entreprises visitées), la moitié pour hygiène et sécurité, 35000 procès-

verbaux ont été dressés chaque année, au milieu des cinq millions de procédures déposées 

dans les parquets. Il en est résulté 8000 décisions rendues en droit pénal du travail sur 471 074 

décisions pénales rendues en 1990. Sur ces 8000 décisions : 1000 sont des relaxes, 60% sont 

des amendes. Très rarement l’emprisonnement est prononcé. Le taux est encore plus faible 

pour la détention provisoire574.  

 

 Aux débuts des années 2000 environ 3% seulement des infractions constatées faisaient 

l’objet d’une verbalisation et un inspecteur du travail dresse en moyenne deux procès-verbaux 

par mois575 et pour un taux de 75% de classement sans suite consécutivement à 

l’établissement d’un procès-verbal de l’inspecteur du travail. « Ce chiffre peut paraître élevé ; 

il n’est toutefois pas en décalage avec le taux général de classement sans suite. Il appert bien 

que la répression des infractions liées au travail ne constitue pas une action prioritaire pour les 

																																																																																																																																																																																														
permanente ou un décès quelle est la proportion de ceux qui ont pour origine un comportement de l’employeur 
ou de son représentant constitutif du délit de coups et blessures ou d’homicides par imprudence. Le nombre des 
poursuites s’étant terminées par une condamnation comparée au nombre d’accidents ne peut pas servir de critère. 
En effet, en raison du principe de l’opportunité des poursuites, le ministère public y renonce le plus souvent 
lorsque les accidents du travail n’entraînent qu’une incapacité temporaire ou même permanente partielle ». N. 
Alvarez-Pujana, Droit pénal du travail, th., Paris I Panthéon-Sorbonne, 1974, p. 303 ; à noter la difficulté à 
distinguer également les accidents du travail de ceux de la circulation. 
573 J-C. Javillier «Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail: quelques réflexions en guise 
d'introduction », Dr. Soc., n°7-8, juil.-août 1975, pp. 380-387.  
574 J.-M. Combette, « L’état des lieux: le domaine de l’hygiène et de la sécurité au travail », RSC 1992, p. 502. 
Pour rappel, c’est à cette période que les personnes morales deviennent responsables pénalement. Introduite dans 
notre droit en 1994, la responsabilité pénale des personnes morales reste assez peu mise en cause ; cependant, le 
nombre de condamnations est encore en nette augmentation. Entre 2002 et 2005, 2340 condamnations ont été 
prononcées à l’encontre de personnes morales et inscrites au casier judiciaire. Le nombre de condamnations 
progresse chaque année : 20 % en 2003, 16 % en 2004 et 30 % en 2005. Sur la même période, 26 % des 
personnes morales poursuivies ont fait l’objet d’une relaxe. Le travail illégal est l’infraction le plus souvent 
sanctionnée : elle apparaît à titre principal dans 28 % des condamnations prononcées en 2005, suivies de près par 
les blessures et homicides involontaires qui entraînent 25% des condamnations. Viennent ensuite les infractions 
à la législation sur la concurrence et les prix (17 %) et les fraudes et contrefaçons (11%). Le tribunal prononce 
une seule peine dans 82 % des cas, le plus souvent une amende ferme dont le montant moyen s’est élevé en 2005 
à près de 11 000 euros. Quant aux peines associées, elles consistent le plus souvent en une publicité de la 
condamnation, soit par voie d’affichage, soit par voie de publication. 
575 P. -H., Antonmattei, « L’entreprise et le droit pénal du travail », Gaz. Pal., 12 mars 2002 n°71, p. 22. 
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parquets sauf en présence d’accidents du travail ou de travail dissimulé576. Cette politique 

peut notamment s’expliquer par la difficulté de décrypter parfois le droit du travail »577.  

 

182. A la fin des années 2000, (2007-2010), le nombre moyen d’interventions par 

agent en entreprise augmente, passant de 161 à 172 entre 2007 et 2010 selon le rapport du 

ministère du travail sur l’inspection du travail en France du 11 décembre 2011. Sur cette 

période, le nombre d’inspecteurs du travail diminue (effectif mission travail emploi : 10 860 

en 2009, 10 680 en 2010), tandis que ses pouvoirs, ses compétences et son activité 

augmentent. Le contrôle de la prévention des risques reste l’activité principale de ce corps, 

avec une forte augmentation du nombre de contrôle en entreprise (passant de 216 800 en 2007 

à 368 236 en 2010)578. En effet, en 2008 il y eut 6 092 procès-verbaux donnant lieu à 1 048 

classements sans suite, 693 peines alternatives et 1 276 poursuites pénales. En 2009, il y eut 7 

082 procès-verbaux donnant lieu à 982 classements sans suite, 656 peines alternatives, pour 1 

147 poursuites pénales, dont 2 200 procès-verbaux portant sur la santé-sécurité au travail 

transmis à la justice, soit 35% du total des infractions au code du travail579. Enfin pour les 

chiffres les plus récents, il est comptabilisé en 2013, sur 1 800 000 entreprises contrôlées par 

l’inspection du travail, 293 703 interventions (contre 265 345 en 2012 et 356 175 en 2011). 

87% ont donné lieu à des suites (256 127 interventions) et 78% (200 866 interventions) ont 

permis la constatation d’une ou plusieurs infractions. Il en est résulté que 183 529 lettres 

d’observations ont été rédigées, 6 517 décisions de chantier, 5 375 mises en demeure notifiées 

et seulement 5 382 procès-verbaux (soit 2%)580. En 2013 toujours, il y eut 6 374 procès-

verbaux transmis, 1 932 étaient toujours en cours de traitement lors du rapport, 93 avaient 

abouti à un classement sans suite, des peines alternatives ont été prononcées dans 58 cas, et 79 

ont entraîné des poursuites pénales581. En 2017, il était constaté 2 340 condamnations pour 

travail illégal, dont 2 085 avaient été prononcées par un tribunal correctionnel582. 

  

																																																													
576 V. le bilan « condition de travail » de 2003 du Conseil supérieur de la prévention des risques 
professionnels ;P.-Y. Verkind, RDSS 2003, p. 434. 
577 P. -H., Antonmattei, « L’entreprise et le droit pénal du travail », op. cit., p. 22. 
578 Liaisons soc. n° 16073 du 30 mars 2012, cahier 2 - ISSN 2101- 4418, p. 91. 
579 H. Lanouzière, Prévenir la santé et la sécurité au travail, vol. 1 Démarche générale Lieux et équipement, éd. 
Lamy, coll. Lamy Conformité, Paris, 2012, p. 49. 
580 Chiffres de l’inspection du travail en France en 2013, Bilans et rapports, Ministère du travail, de l’emploi, de 
la formation professionnelle et du dialogue social, DGT, 2015, p. 83. 
581 Chiffres de l’inspection du travail en France en 2013, Bilans et rapports, Ministère du travail, de l’emploi, de 
la formation professionnelle et du dialogue social, DGT, 2015, p. 149 et annexes. 
V. également les chiffres-clés de la Justice 2016, Ch. Chambaz (dir.) 
et Chiffres-clés Direccte (île-de-France), éd. 2017 
582 Chiffres-clés de la justice 2018. 
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2) Des poursuites éparses 

 

183. Rétrospectivement, quelle signification donner à toutes ces statistiques ? 

Globalement stables ces dernières années, les chiffres de l’activité de l’inspection du travail 

permettent de constater d’une part un taux important d’infractions mais un faible taux de 

condamnations pénales. L’arsenal répressif ne débouche que sur un contentieux modeste583. 

Au point de pouvoir parfois se demander si la poursuite de l’employeur ne serait pas pour lui 

réduite à une « malchance » ?584 La pénalisation de droit aboutirait presque à une 

dépénalisation de fait. Pourquoi une telle disproportion ? Le droit pénal serait-il réduit à une 

fonction symbolique ? Cette forte déperdition entre la quantité d’infractions existantes et le 

faible taux de condamnation paraît se justifier par un faible taux de poursuite des infractions 

constatées. 

 

184. Comment expliquer ce décalage ? Ce faible niveau de poursuite peut 

s’expliquer par le rôle central accordé en la matière à l’inspection du travail585 et au rôle laissé 

au ministère public. La convention n° 81 de l'Organisation internationale du travail relative à 

la définition des missions de l’inspection du travail envisagée à l’échelle universelle, et dont 

l’article 17 consacre la liberté d’appréciation des inspecteurs quant à l’opportunité de choisir 

la voie pénale, stipule qu’ « [i]l est laissé à la libre décision des inspecteurs du travail de 

donner des avertissements ou des conseils au lieu d’intenter ou de recommander des 

poursuites ». Il faut donc constater ici la faveur accordée à l’une des missions de l’inspecteur 

du travail : la prévention, tandis que le rôle répressif de l’inspection deviendrait un quasi-

accessoire et serait réservé aux manquements aux obligations les plus importantes à 

respecter586. 

 

 

B) Les déséquilibres dans la répartition des rôles entre les acteurs de la phase de 
poursuite pénale 
 

 Les inspecteurs du travail étaient 1 060 en 2014, 1 196 en 2015 et 1506 en 2016587. 

Avec les magistrats du parquet, ils forment les principaux acteurs de la répression mais se 

																																																													
583 A. Coeuret et E. Fortis, op.cit.. 
V. également JurisClasseur, fasc 82-10, Droit pénal, Infractions. Constatations. Poursuites, 20 déc. 2012. 
584 V. L. Gamet, « Critique du droit du travail », op. cit. 
585 A. Coeuret et E. Fortis, op. cit. 
586 Les possibilités d’action des parties civiles et le rôle de la « sanction civile sur le procès pénal » ne sont pas 
négligeables également. Ils seront étudiés en Partie 2. 
587 Selon le bilan et rapport de l’inspection du travail en France en 2016, édité en 2017, par la DGT. 
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répartissent les rôles de la phase de poursuite de manière déséquilibrée (1). Pointées du doigt, 

les fonctions de l’inspection du travail seraient en voie de changer (2). 

 

 

1)L’articulation du rôle du ministère public avec celui de l’inspection du travail 

 

185. La mise en avant du rôle de l’inspection du travail. Le rôle de l’inspection 

du travail n’est pas sans complémentarité. Les inspecteurs du travail forment « la principale 

autorité de constatation des infractions au Code du travail »588. Mais loin de n’être qu’un 

agent verbalisateur, il remplit également l’office d’avertisseur, d’informateur du 

comportement illégal ou à risque de l’employeur589. Toute la difficulté se trouve dans 

l’adaptation du droit pénal à la relation contractuelle de travail. Il se créerait un décalage entre 

le droit et son application590. 

 

186. Peu de dispositions expresses dans la loi encadrent la poursuite pénale de 

l’employeur par l’inspection du travail. Variés et essentiellement tournés vers la prévention 

des infractions, les outils de l’inspection du travail dans le cadre de la responsabilité pénale de 

l’employeur permettent tout de même d’opérer un contrôle rigoureux de ses activités, voire de 

déclencher des poursuites pénales. Les poursuites peuvent être initiées - indirectement - par 

l’inspecteur du travail, ce qui n’exclut pas l’appréciation de leur opportunité par le parquet591. 

Néanmoins, les faibles taux de poursuite et de condamnations pénales de l’employeur ne 

s’expliquent pas uniquement par une faveur à la prévention de la politique pénale de 

l’inspection du travail. En effet, des difficultés d’ordre procédural grippent les mécanismes de 

la responsabilité pénale de l’employeur, limitant l’accès à l’information, noyau dur des 

missions de l’inspection du travail. 

  

187. La principale justification du faible taux de poursuites pénales tient dans la 

possibilité qui lui est offerte de dresser des procès-verbaux. À première vue pourtant le 

																																																													
588 L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail », op.cit., p.446. 
589 V. Vieille, « Inspecter le travail ou veiller à l’application du droit du travail : une mission impossible ? », Dr. 
Soc., 2006, p. 666 : « Il arrive, relativement souvent, que les employeurs s’adressent à l’inspecteur du travail 
pour solliciter renseignements ou conseils ». 
590 H. Lanouzière, Prévenir la santé et la sécurité au travail, vol. 1 Démarche générale Lieux et Équipements, 
op.cit. p. 38-39 : « le compromis civique marchand » (Expression de V. C. Tiano v. sa thèse : Les inspecteurs du 
travail à l’épreuve de l’évaluation des risques : une profession sous tension, th. Université d’Aix-Marseille II, 
déc. 2003), autrement dit le compromis « entre l’exigence supérieure du droit à la sécurité et à la santé au travail 
et celle des contraintes économiques ou de la « santé » des entreprises ». 
591 C. Hablot, « Normes pénales et relations individuelles de travail », in La norme pénale et les relations de 
travail (dir. B. Teyssié), op.cit., p. 127. 
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législateur semblait avoir offert à l’inspection du travail une compétence suffisamment large. 

La loi n°72-617 du 5 juillet 1972, venue supprimer la compétence d’attribution des 

inspecteurs du travail, leur a permis d’user d’une compétence générale relative à la législation 

du travail. « Cette compétence générale en matière de constatation des infractions à la 

législation du travail reconnues aux inspecteurs du travail, est fort importante si l’on songe au 

particularisme de la constatation de l’infraction en droit pénal social »592. L’inspecteur du 

travail détient une compétence ratione loci prévue par les articles L. 4111-1 à L. 4111-4 du 

code du travail593, ainsi qu’une compétence ratione materiae594 relativement large en droit du 

travail.  

 

188. La mise en retrait du rôle du ministère public. Le droit pénal du travail ne 

fait pas obstacle à l’application des règles procédurales de droit commun. Avant d’être une 

infraction à la législation sociale, la faute pénale de l’employeur constitue une faute pénale 

commise par un délinquant. Et ce quelle que soit la qualification retenue des faits. Ainsi, un 

accident du travail pourra être poursuivi pour manquement aux obligations de sécurité ou de 

prudence de l’employeur par le ministère public et l’inspection du travail595, ou bien de 

blessure ou homicide involontaire par les parquetiers. Si les qualifications pénales de droit 

commun sont exclues pour l’inspection du travail, elles sont en revanche le terrain de 

prédilection du ministère public596, sans exclure à son encontre le recours aux qualifications 

spéciales. Ce travail de qualification de l’infraction relève du pouvoir d’opportunité des 

poursuites597. Un accident du travail peut ainsi faire l’objet de poursuites pénales dès lors 

																																																													
592 J.-C. Javillier « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en guise 
d'introduction », op.cit., p. 379. 
593 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, (mise à jour 5ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. Droit privé, fév. 2019). 
p. 509. 
594 R. Salomon et A. Martinel, op.cit. p. 512 : en particulier en ce qui concerne les normes internationales, 
notamment les textes de l’UE, le code du travail, plus certaines dispositions légales ou conventionnelles. 
595 Sans exclure non plus, dans la même logique, la compétence du juge d’instruction, lorsque celle-ci est 
commandée par le code de procédure pénale. 
596 Article 40 du C.P.P. (modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 74 JORF 10 mars 2004) : « Le 
procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner 
conformément aux dispositions de l'article 40-1. Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire 
qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis 
sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-
verbaux et actes qui y sont relatifs ». 
597 Article 40-1 du C.P.P. (modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 68 JORF 10 mars 2004) : 
« Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des dispositions de l'article 40 
constituent une infraction commise par une personne dont l'identité et le domicile sont connus et pour laquelle 
aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise en mouvement de l'action publique, le procureur de la 
République territorialement compétent décide s'il est opportun : 
1° Soit d'engager des poursuites ; 
2° Soit de mettre en oeuvre une procédure alternative aux poursuites en application des dispositions des articles 
41-1 ou 41-2 ; 
3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières liées à la commission des 
faits le justifient ». 
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qu’il résulte d’une faute d’imprudence selon les articles 221-6, 222-19, 222-20, R. 622-1, R. 

625-2 et R. 625-3 du code pénal598. C’est aussi ce principe qui permet au ministère public, y 

compris en droit pénal du travail, de recourir aux alternatives aux poursuites : médiation 

pénale, rappel à la loi, rappel des obligations, orientation vers une structure sanitaire, sociale 

ou professionnelle, demande de régularisation, réparation du dommage599. Il est, en 

conséquence, également possible de recourir à une transaction pénale. En droit pénal du 

travail, cette procédure paraîtrait presque familière, tant la transaction fait partie du monde des 

affaires et particulièrement du droit du travail en cas de litige, bien qu’elle fasse l’objet de 

critiques par certains qui y voient un éclatement du contentieux pénal, émietté parmi 

différentes autorités600. 

 

189. Nous l’avons vu, le taux de classement sans suite des procès-verbaux de 

l’inspection du travail peut surprendre. Ce désintérêt des parquets pourrait s’expliquer d’une 

part par la volonté idéologique des magistrats de ne pas engager de poursuites contre des 

chefs d’entreprise en période de chômage structurel fort. D’autre part le ministère public 

considèrerait également les infractions en droit pénal du travail comme des infractions 

formelles, parfois peut-être à tort selon une certaine doctrine601. Enfin cela tiendrait à une 

quasi-absence de formation des magistrats du Parquet au droit du travail602. Quelle qu’en soit 

la raison, le fondement juridique reste l’opportunité des poursuites. Non spécialisé, le 

ministère public constitue l’organe de poursuite de droit commun. Le taux de condamnation 

reste faible même à la suite d’un procès-verbal constatant l’infraction. 

 

190. Une répartition (déséquilibrée) des rôles. La multiplicité des agents 

verbalisateurs en droit pénal du travail caractérise cette branche du droit603. Selon l’article 14 

du code de procédure pénale604, et l’article L. 8112-1 du code du travail605, tant les officiers et 

																																																													
598 R. Salomon, « Chronique de droit pénal social », Dr. Soc., 2014, p. 827, faisant notamment référence à 
l’article 121-3 al. 4 du C. pén. 
599 Toutes ces mesures alternatives aux poursuites ne sont pas pertinentes en droit pénal du travail, comme 
l’orientation vers une structure de soins. Certaines sont redondantes avec la mise en demeure de l’inspection du 
travail. Pourrait-on alors imaginer une première mise en demeure de l’employeur infructueuse. Celle-ci donnerait 
lieu à un procès-verbal de l’inspection du travail, transmis au parquet, qui déciderait de recourir à un simple 
rappel à la loi ? En théorie, rien ne l’exclut. 
600 V. A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op.cit., p. 79. 
601 B. Silhol, « L’inspection du travail et le choix de l’action pénale », Dr. Soc., 2000, p. 959. 
602 P. -H., Antonmattei, « L’entreprise et le droit pénal du travail », op.cit., p. 22: « Il semble bien que la 
répression des infractions liées au travail ne constitue pas une action prioritaire pour les parquets sauf en 
présence d’accidents du travail ou de travail dissimulé. Cette politique peut notamment s’expliquer par la 
difficulté de décrypter parfois le droit du travail ». 
603 R. Salomon et A. Martinel, op. cit., p. 499. 
604 Art. 14 C.P.P. : « Elle [la police judiciaire] est chargée, suivant les distinctions établies au présent titre, de 
constater les infractions à la loi pénale, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs tant qu’une 
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agents de police judiciaire que les inspecteurs du travail ont compétence en droit pénal du 

travail. Chose rare en droit pénal donc : il y a compétence concurrente (voire peut-être 

complémentaire) de deux autorités. L’article L. 8112-1, al. 2 du code du travail pose « un 

principe de compétence concurrente de l’inspection du travail et de la police judiciaire pour 

les infractions à la réglementation du travail »606. Cette compétence de la police judiciaire 

emporte avec elle application des règles du code de procédure pénale. Or, particularisme du 

droit pénal du travail, l’inspecteur du travail qui agit n’est pas tenu de respecter cette 

réglementation propre à l’organe judiciaire : « chaque corps de contrôle est soumis à ses 

propres règles »607. Cela aboutit à des « paradoxes » procéduraux que la Cour de cassation a 

déjà eu l’occasion de trancher608. La procédure applicable à une situation ne sera pas la même 

selon l’organe chargé du contentieux. 

 

191. En pratique, les inspecteurs du travail interviendront majoritairement, pour 

apparaître comme une autorité de contrôle essentielle, tandis que la police judiciaire agira 

prioritairement dans l’hypothèse de la mise en place d’enquête préliminaire ou de flagrance 

(enquête mise en place pour crime ou délit, autrement dit, pour ce qui concerne notre matière : 

le travail illégal et les accidents du travail). Comme le remarquent plusieurs auteurs609, la 

frontière entre les compétences de l’inspecteur du travail et de la police judiciaire gagnent 

																																																																																																																																																																																														
information n’est pas ouverte. Lorsqu’une information est ouverte, elle exécute les délégations des juridictions 
d'instruction et défère à leurs réquisitions ». 
605 Art. L. 8112-1 du C. trav. (modifié par la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 116) : « Les agents de 
contrôle de l’inspection du travail sont membres soit du corps des inspecteurs du travail, soit du corps des 
contrôleurs du travail jusqu’à l’extinction de leur corps. 
Ils disposent d’une garantie d’indépendance dans l’exercice de leurs missions au sens des conventions 
internationales concernant l’inspection du travail. 
Ils sont chargés de veiller à l’application des dispositions du code du travail et des autres dispositions légales 
relatives au régime du travail, ainsi qu'aux stipulations des conventions et accords collectifs de travail répondant 
aux conditions fixées au livre II de la deuxième partie. 
Ils sont également chargés, concurremment avec les officiers et agents de police judiciaire, de constater les 
infractions à ces dispositions et stipulations. 
Les agents de contrôle de l’inspection du travail sont associés à la définition des orientations collectives et des 
priorités d’intérêt général pour le système d’inspection du travail arrêtées, chaque année, par le ministre chargé 
du travail après concertation avec les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives, et ils contribuent à leur mise en œuvre. 
Ils sont libres d'organiser et de conduire des contrôles à leur initiative et décident des suites à leur apporter. 
Les attributions des agents de contrôle de l'inspection du travail peuvent être exercées par des agents de contrôle 
assimilés dans des conditions fixées par voie réglementaire ». 
606 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 16. 
607 Coeurte et Fortis, Ibid. 
608 Cass. crim., 19 mai 1987 : JCP E 1987, I, 16770, obs. Godard : dans cette affaire il était question de la 
communication du PV au prévenu d’une infraction à la durée du travail. Les sages ont alors confirmé que celle-ci 
n’est obligatoire que lorsque c’est l’inspection du travail qui constate l’infraction. En revanche, cette obligation 
n’étant prévue par aucun texte en ce qui concerne les officiers de police judiciaire, ceux-ci ne sont pas tenus de le 
transmettre au prévenu. V. également : Cass. crim., 20 mars 1984, Bull. crim., n°119. 
609 Raisonnement que l’on retrouve tant dans les ouvrages majeurs d’A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., ainsi que de 
R. Salomon et A. Martinel., Droit pénal du travail, op. cit. 
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encore en nébulosité par certaines règles de compétences spécifiques610. Pour autant, bien que 

cette compétence soit étendue, elle reste partagée avec le ministère public qui conserve une 

compétence d’attribution générale, également susceptible de s’appliquer en droit du travail. 

Les constats des procès-verbaux de l’inspection du travail611 restent soumis à la concurrence 

de la dénonciation de l’infraction au titre de l’article 40 du code de procédure pénale612. « En 

cas de contravention, [les inspecteurs du travail] dressent procès-verbal et l’envoient 

directement au Parquet, sans préjudice du droit du Ministère public d’agir directement »613. 

Dans ce jeu de concurrence, l’inspection du travail est aidée par l’absence de formalisme 

obligatoire de ses procès-verbaux, notamment au formalisme obligatoire des procès-verbaux 

des officiers de police judiciaire614 imposé par l’article 66 du code de procédure pénale615. 

																																																													
610 L’article L. 8271-13 alinéa 1er du C. trav. prévoyait ainsi que « [d]ans le cadre des enquêtes préliminaires 
diligentées pour la recherche et la constatation des infractions aux interdictions de travail dissimulé, les officiers 
de police judiciaire assistés, le cas échéant, des agents de police judiciaire, peuvent, sur ordonnance du président 
du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter ou d'un juge délégué par lui, 
rendue sur réquisitions du procureur de la République, procéder à des visites domiciliaires, perquisitions et 
saisies de pièces à conviction dans les lieux de travail relevant des articles L. 4111-1 du présent code et L. 722-1 
du code rural et de la pêche maritime, y compris dans ceux n'abritant pas de salariés, même lorsqu'il s'agit de 
locaux habités. Le juge vérifie que la demande d'autorisation qui lui est soumise est fondée sur des éléments de 
fait laissant présumer l’existence des infractions dont la preuve est recherchée. Ces dispositions ne dérogent pas 
aux règles de droit commun relatives à la constatation des infractions par les officiers et agents de police 
judiciaire ». Malgré cette dernière précision, le texte fut déclaré contraire à la Constitution par une décision du 
Conseil constitutionnel (Décision n° 2014-387 QPC du 4 avril 2014, NOR CSCX1408081S, : le Conseil 
constitutionnel a déclaré l’article L. 8271-13 du C. trav. contraire à la Constitution). Une dynamique identique se 
retrouve dans une loi du 24 avril 1997 relative à l’immigration, reproduite en partie à l’article 78-2-1 du C.P.P. 
Ce texte octroie une compétence de principe aux officiers de police judiciaire pour pénétrer dans les lieux à 
usage professionnel, ainsi que leurs annexes et dépendances, sauf s’ils constituent un domicile afin de s’assurer, 
au besoin, de la correcte immatriculation des activités (dans certains domaines, les officiers de police judiciaire 
ont compétence exclusive V. également sur ce point Salomon et Martinel Droit pénal du travail, op. cit.p. 500). 
Dans le cadre de cet article, et sur réquisition du procureur de la République, les officiers de police judiciaire 
peuvent se faire présenter le registre unique du personnel et les déclarations préalables à l’embauche, ou encore 
effectuer des contrôles d’identité (pour valider cette procédure, le Conseil Constitutionnel a considéré qu’« eu 
égard à la nécessité de lutter contre le travail illégal, le législateur a pu prévoir la possibilité d’opérer des visites 
dans les lieux privés à usage professionnel, dès lors que le déroulement des mesures autorisées est assorti de 
garanties procédurales appropriées ». Cons. const. 22 avril. 1997 : JCP G 1997, II, 22890, note Zarka. V. 
Coeuret et Fortis, op. cit., p. 17. et R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal du travail, op. cit., p 501). Toujours 
dans le même ordre d’idée, l’art. L. 8112-2 du C. trav., prévoit que les inspecteurs du travail ont compétence, sur 
le fondement des articles du code pénal, pour connaître des infractions de discrimnation, de harcèlement, ou 
d’atteinte à la dignité de la personne humaine. Sont ainsi visés les art. 222-33, 222-33-2, 225-2 et 225-13 à 225-
15-1 du C. pén. Il est également à noter que cet article visant la compétence de l’inspecteur du travail fait 
référence à des textes du code de la santé publique, du code de la sécurité sociale, du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, ou encore du code du commerce et du code de l’éducation. Il s’opèrerait 
donc une sorte de répartition des compétences entre le ministère public, ou plutôt les officiers de police judiciaire 
et l’inspection du travail en fonction du domaine considéré par l’infraction. 
611 Bien que facilités (on pense particulièrement au travail dissimulé et la création des déclarations préalables à 
l’embauche (DPAE) devenue Déclaration unique d’embauche (DUE). Sur ce point certains craignaient que 
l’élargissement du titre emploi service entreprise (TESE) ne perturbe pas la constatation de la dissimulation de 
l’emploi par l’absence de déclaration préalable. V. G. Straehli, « Les réponses en droit pénal du travail : l’action 
publique », Dr. Soc., n°11 nov. 2014 p. 896). 
612 Article fréquemment utilisé dans le cadre des conflits avec les Urssaf. 
613 G. Scelle, Le droit ouvrier - Tableau de la législation française actuelle, Paris, éd. Armand colin, coll. section 
droit, 1922, p. 17. 
614 Cass. crim., 28 mai 1991, n°90-84545. La Cour justifie cette position en constatant que les inspecteurs du 
travail ne disposent pas de la qualité d’officier de police judiciaire. 
V. l’instruction du 28 mars 2002 et l’article L. 8113-7 du C. trav. 
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Revers de la médaille, l’inspecteur du travail dresse des procès-verbaux, qui ne valent que 

jusqu’à preuve du contraire, obligatoirement transmis au préfet et au procureur de la 

République616. L’employeur peut alors rapporter une preuve contraire aux procès-verbaux de 

l’inspecteur du travail. Il en résulte une forme « d’auto-censure » du rédacteur du procès-

verbal craignant de voir ses constats contredits. Cette critique adressée aux inspecteurs du 

travail, dès les années 1970, se fonde sur le souci bien louable de vouloir attendre que « tout 

soit juridiquement clair ». Ils ne sont pas placés sous le contrôle du parquet durant leurs 

fonctions, y compris s’ils exercent des fonctions empruntées à la police judiciaire, ce qui est 

peut-être aussi une explication du faible taux de transmission des procès-verbaux. Mieux 

formés qu’hier, il semblerait que les inspecteurs du travail usent dorénavant avec plus 

d’aisance des procès-verbaux617, quand ils ne se contentent pas d’une simple mise en 

demeure618. Le constat de J.-C. Javillier dans les années 1970 est le même qu’aujourd’hui. Le 

ministère public opère « [U]ne très forte sélection, ne donnant pas suite à plus de la moitié des 

affaires criminelles et correctionnelles portées à sa connaissance par plainte, dénonciations ou 

procès-verbaux, pour des motifs qu’il convient d’étudier, car ils renseignent sur l’importance 

																																																																																																																																																																																														
615 Certaines consignes s’imposent tout de même à eux. Il en est ainsi de l’instruction DGT n°11 du 12 sept. 
2012 sur les procès-verbaux de l’inspection du travail, point II. 1, Bull. Officiel du ministère du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 30 oct. 2012 - Travail 2012/20, qui commande le 
rappel de plusieurs éléments - « à des fins de pédagogie » - pour la constatation des infractions (exemple : faits, 
plans, contextes, indices, explications des termes techniques). Plus marquant, les procès-verbaux de l’inspecteur 
du Travail seraient assimilables à ceux d’un OPJ en termes de prescription de l’action publique « au sens de 
l’article 7 du Code de procédure pénale » ; Cass. crim., 26 nov. 1985 : Bull. crim., n°378. V. également, Casss. 
crim., 17 déc. 1991, Bull. crim., n°483. 
616 Qui peut poursuivre une infraction à la législation ouvrière y compris sans procès-verbal de l’inspecteur du 
travail. 
617 V. Infra n°182. 
618 A l’image d’un rappel à la loi de l’article 41-1 du C.P.P., un système de mise en demeure est également 
possible (article L. 4721-1 à L. 4721-8 du C. trav.), pour avertir avant poursuite, les employeurs de leurs 
transgressions aux règlements d’administration publique (H. Capitant et P. Cuche, Précis de la législation 
industrielle, 3ème éd., Paris, Dalloz, coll. Petit Précis Dalloz, 1933, pp. 29-30.). Déjà en 1975, J.-C. Javillier 
s’interrogeait sur la justification de la mise en demeure préalable exigée pour un certain nombre d’infractions, 
notamment en matière d’hygiène et sécurité, remettant pareillement en question les délais prévus pour la mise en 
conformité de l’employeur à la législation sociale. L’auteur conçoit que de telles règles aient existé en 1913, 
mais il ne les conçoit plus en 1975, alors que dire à notre époque ? Partant de l’idée que la mise en demeure 
préalable permettait de ne pas engager des poursuites pénales immédiatement contre un employeur de bonne foi, 
mais ignorant la législation du travail à laquelle il ne demandait qu’à se conformer. Cet aspect positif s’est 
estompé avec le temps, et on la critiqua pour : la prévention des infractions mais également pour l’allongement 
du délai des poursuites et le risque d’aggravation du risque si l’employeur reste passif, voire l’exonération totale 
de fait si l’activité illicite cesse avant que l’inspecteur du travail ne constate le non-respect de la mise en 
demeure. Progressivement, le champ d’application de la mise en demeure a été réduit par le législateur. 
Aujourd’hui les choses ont quelque peu changé. « Avant de dresser procès-verbal, l’inspecteur du travail est en 
général tenu de délivrer au chef d’établissement une mise en demeure de se conformer aux dispositions 
réglementaire » (art. L. 4721-4 et L. 8113-9 du C. trav. G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, 29ème éd. 2015 
Dalloz, Précis, p. 102). L’inspecteur du travail devant conserver la latitude suffisante pour mettre en place une 
réponse préventive et pédagogique vis à vis de l’employeur, dans certaines situations, la mise en demeure 
devient « une condition sine qua non à l’établissement du procès-verbal ». Celle-ci se situe parfaitement dans 
son temps. Elle s’inscrit dans le cadre d’une politique de prévention des infractions par l’information et, comme 
en droit pénal commun, pourrait être assimilée à un mode alternatif au procès pénal, procédure connue des 
délinquants de droit commun (V. J. Leroy, Procédure pénale, Paris, LGDJ, coll. Manuel, 2009 p. 324 et s., mise 
à jour 6ème éd., LGDJ, coll. Manuel, sept. 2019). 
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de l’impunité dans le classement sans suite »619. La responsabilité pénale de l’employeur est 

en quelque sorte soumise au double filtre de l’opportunité des poursuites. Le premier imposé 

par l’inspection du travail, libre de dresser un procès-verbal lorsqu’elle constate une infraction 

au droit du travail pour le transmettre au ministère public ou bien, comme c’est 

majoritairement le cas aujourd’hui, de privilégier la prévention. Le second filtre est lui posé 

par les parquetiers, à leurs tours libres de constater par l’intermédiaire des officiers de police 

judiciaire, la commission d’une infraction pour renvoyer l’employeur délinquant devant une 

juridiction pénale. Il est pareillement libre de prendre en considération les procès-verbaux de 

l’inspection du travail ou de les laisser lettre morte. Ce filtre apparaît légitime lorsqu’il a pour 

conséquence de limiter aux affaires transmises au juge pénal les dossiers faisant état d’une 

véritable transgression de la loi. En revanche, ce filtre ne s’avère ni pertinent, ni utile - voire 

contre-productif -  si l’on constate que l’inspection du travail, ce corps de contrôle spécialisé 

composé de fonctionnaires d’Etat, en contact permanent avec la réalité du travail et les 

spécificités du droit du travail, a déjà pris position620. 

  

 

2) Vers un nouvel équilibre dans la phase de poursuite 

 

192. « Les champs retenus, emblématiques de la luxuriance de la réglementation qui 

enserre le travail salarié, sont ceux où, paradoxalement, la pratique révèle un assèchement des 

voies traditionnelles de la poursuite »621. Partant du constat que seuls 2% des interventions 

constatant une infraction débouchent sur la rédaction d’un procès-verbal622 une réforme 

d’ampleur de l’inspection du travail émerge. Depuis plusieurs années déjà, la tendance est au 

renforcement des pouvoirs de l’inspection du travail et à la garantie de l’effectivité de ses 

missions, impliquant un changement des instruments du modèle de responsabilité, mais un 

maintien de son rôle. 

 

193. L’inspection du travail - enquêtrice. Deux types d’infractions sont observés 

relevant des obligations de l’employeur. Les infractions faisant grief aux travailleurs et les 

infractions faisant obstacle au contrôle de l’inspection du travail. Ainsi, les moyens relevés 
																																																													
619 J.-C. Javillier « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail: quelques réflexions en guise 
d'introduction » op.cit., p. 386, revoyant le lecteur à Jacques Leauté, « Criminologie et science pénitentiaire », 
Paris, PUF, coll. Thémis, 1972, p. 677. 
620 Mais permettre l’engagement de poursuites pénales suite uniquement au procès-verbal de l’employeur 
reviendrait à supprimer le monopole du ministère public sur l’opportunité des poursuites. 
621 F. Duquesne, « Dix ans de droit pénal du travail, entre autonomie et acculturation », op. cit., faisant référence 
à la réglementation des durées maximales du travail, repos, décompte de la durée de travail, détermination du 
salaire minimum, installations sanitaires, restauration, hébergement...  
622 DGT, Inspection du travail, p. 83, op. cit. 
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dans le paragraphe précédent peuvent être à l’origine d’une infraction. Par exemple, sur le 

droit inopiné de visite de l’inspection du travail : si l’employeur présent donne des 

informations mensongères dans le but de tromper l’agent de contrôle, il commet une faute 

susceptible de constituer une infraction623. Les infractions à la législation du travail étant 

généralement commises dans des lieux privés, les inspecteurs du travail ont donc rapidement 

acquis la compétence de se rendre dans les usines, bureaux, ou ateliers. Jouissant d’un droit de 

visite mais aussi de communication, les inspecteurs du travail ont la possibilité de se faire 

délivrer par l’employeur tout document susceptible de rapporter la preuve d’une infraction. 

Un droit de prélèvement vient compléter ces moyens d’action. L’objectif n’est plus alors de 

prévenir l’employeur d’un comportement à risque, mais de constater la commission d’une 

infraction au droit du travail. À l’issue d’un contrôle positif constatant une infraction, il est 

d’usage d’entrer en voie de poursuite et de condamnation. L’inspection du travail a la 

possibilité de dresser un procès-verbal624 transmis ensuite au procureur de la République qui, 

faisant usage de son pouvoir d’opportunité des poursuites, appréciera à son tour des suites 

judiciaires à y donner625. Les inspecteurs du travail disposent de pouvoirs différents selon le 

type d’infraction à constater : délit non intentionnel ayant entraîné un accident du travail, ou 

bien lutte contre le travail illégal. Les agents de contrôle ont en leur possession des outils de 

lutte contre le travail dissimulé élargi depuis une loi de 2007626. Plus près de nous, on peut 

penser à la reprise des mesures prévues à l’article 20 du projet de loi relatif à la formation 

professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, n°1721 du 22 janvier 2014, qui 

comprenait au départ un accroissement des pouvoirs de l’administration du travail par 

																																																													
623 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal du travail, op. cit., p. 520 : V. Crim. 28 nov. 1980, Bull. crim, n°322 
et Cass. crim. 27 oct. 1987, Bull. crim, n °376. 
624 Art. L. 8113-7 du C. trav. (modifié par Ordonnance n°2016-413 du 7 avril 2016 - art. 4) : « Les agents de 
contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 et les fonctionnaires de contrôle assimilés 
constatent les infractions par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. 
Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République. Un exemplaire est également adressé au 
représentant de l’État dans le département. 
Avant la transmission au procureur de la République, l’agent de contrôle informe la personne visée au procès-
verbal des faits susceptibles de constituer une infraction pénale ainsi que des sanctions encourues. 
Lorsqu’il constate des infractions pour lesquelles une amende administrative est prévue au titre V du livre VII de 
la quatrième partie ou à l’article L. 8115-1, l’agent de contrôle de l'inspection du travail peut, lorsqu’il n'a pas 
dressé un procès-verbal à l’attention du procureur de la République, adresser un rapport à l’autorité 
administrative compétente, dans le cadre de la procédure prévue au chapitre V du présent titre ». 
625 Ce procès-verbal peut être adressé au ministère public, soit il peut être transmis par la voie hiérarchique à la 
Direccte, qui dispose de la possibilité de prononcer une amende dans certaines hypothèses. Il s’agit là d’une 
option laissée à la libre appréciation de l’inspecteur du travail ; L. Gamet, « L’inspection du travail sous 
ordonnance », Semaine sociale Lamy, 2015, 1662. 
 Il est à relever ici que le salarié qui dénonce une infraction commise par son employeur à l’inspection du travail 
n’est pas informé par la suite du procès-verbal de constat d’infraction qu’il a pu dresser. La difficulté en est que 
ce procès-verbal se résume bien souvent à un simple rappel à l’ordre de l’employeur, non suivi d’effet, si bien 
qu’il peut entraîner un sentiment d’impunité chez le salarié victime de l’infraction, qui ne peut même pas se 
servir du procès-verbal devant le conseil des prud’hommes. 
626 Loi n° 2011-1786 du 19 déc. 2007, confirmée par la loi n°2011-692 du 16 juin 2011 (avec principalement 
l’accès aux documents et de nouveaux pouvoirs d’audition). 
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l’extension du périmètre de la procédure d’arrêt temporaire des travaux, l’élargissement du 

droit d’accès aux documents de l’entreprise, une facilitation du recours aux expertises et à 

l’établissement de diagnostique en matière de santé et sécurité au travail ainsi qu’une 

possibilité de transaction pénale avec l’administration627. Enfin, l’article 85 du projet de loi 

Macron prévoyait de renforcer les pouvoirs de l’inspection du travail et d’étendre le champ 

des sanctions administratives628. C’est ce qui fût fait entre 2015 et 2016. 

 

194. L’inspection du travail - « arbitre ». La loi n°2015-990 du 6 août 2015 a 

permis au gouvernement de renforcer encore davantage le « rôle de surveillance et les 

prérogatives du système d’inspection du travail, étendre et coordonner les différents modes de 

sanction et, en matière de santé et sécurité, réviser l’échelle des peine ». Cette loi fut traduite 

par l’ordonnance n°2016-413 du 7 avril 2016 relative au contrôle de l’application du droit du 

travail. Cette ordonnance renforce les mesures d’urgence pouvant être prise par l’inspection 

du travail (art. 2 VII, XIII et XIII) ainsi que les moyens de prévention (art.2 III) tout en 

réaffirmant son indépendance. Celle-ci modifie donc le modèle existant sur trois points 

principaux629 : le recours à l’ordonnance pénale pour les contraventions prévues par le code 

du travail (art. 8), la possibilité de recourir à la transaction pénale (art. 4 IX) et l’élargissement 

des amendes administratives (art. 3 et 5). Face aux critiques et aux appels à la dépénalisation 

d’une partie du droit pénal du travail, cette réforme interroge également la fonction de la 

sanction pénale630. L’instruction du 12 juillet 2016 et la circulaire du 18 juillet 2016 aident à 

la coordination du ministère public et de l’administration du travail, coordination devenue 

nécessaire suite aux réformes de l’inspection du travail. La réponse pénale devrait rester 

graduée, puisque seuls les manquements les plus graves doivent faire l’objet de poursuites 

pénales et de renvoi devant les tribunaux correctionnels. Les manquements les moins graves 

ne devraient eux faire l’objet que d’une répression administrative voire même bénéficier de la 

voie de la transaction pénale631. Dans cette nouvelle répartition des instruments, soit le 

parquet décide d’engager des poursuites, soit il laisse l’administration décider d’une sanction 

administrative. Un tel renforcement des pouvoirs de l’inspection du travail peut inquiéter 

quant au  respect de certains principes centraux du droit pénal : égalité des armes et principe 

du contradictoire.  

																																																													
627 Cet art. a été supprimé par le Sénat dans la loi n°2014-288 du 5 mars 2014, mais repris partiellement dans la 
proposition de loi du 27 mars 2014 ; V. le décret du 20 mars 2014 renforçant le poids de la lutte contre le travail 
illégal dans les missions assignées à l’inspection du travail. 
628 V. L. Gamet, « L’inspection du travail sous ordonnance », op. cit., 1662. 
629 L. Gamet, « Ordonnance pénale, transaction pénale et amendes administratives : le nouveau droit répressif du 
travail », Semaine Sociale Lamy, 18 avril 2016 n°1719. 
630 L. Gamet, « L’inspection du travail sous ordonnance », Semaine Sociale Lamy, 2 fév. 2015 n°1662. 
631 L. Gamet, « Droit répressif du travail : coordination du ministère public et de l’administration du travail », 
Semaine Sociale Lamy, 10 oct. 2016 n°1739. 



 
	

158	

 

195. Conclusion de section. La multiplication des sources textuelles en droit pénal 

du travail - dans le but de garantir une certaine effectivité de la loi sociale - aurait-elle atteint 

son paroxysme ? Déséquilibrant le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur vers 

une sur-représentation des textes d’incrimination, y compris au travers de textes non-codifiés, 

cette tendance ne s’est paradoxalement pas traduite par une plus forte réprobation des 

infractions commises par l’employeur. La méthode de rédaction, non sans poser de difficultés 

en termes d’éclatement des textes, d’imprécisions et de répétitions, se confronte aujourd’hui à 

la problématique grandissante de la conventionnalisation des sources du droit du travail. Une 

forte disproportion se constate entre le nombre de textes d’incriminations et le nombre de 

condamnations d’employeur. Ce contraste s’explique notamment par une répartition 

déséquilibrée des rôles durant la phase de poursuite en droit pénal du travail. La prise de 

conscience des disproportions du modèle a abouti à revoir le mode de poursuite et les 

sanctions dans le cadre de la responsabilité pénale de l’employeur. Le problème de l’impunité 

sera-t-il résolu par le développement des sanctions administratives et le renforcement des 

pouvoirs de l’inspection du travail (sans que rien ne soit envisagé au niveau des fondements 

textuels) ? Quoi qu’il en soit, cette transformation appelle, sur bien des points, à nous 

interroger sur la transformation de certaines conceptions du droit pénal. 
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Section 2 : Un modèle inefficace ? 

 

 

196. Le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur s’est construit autour de 

l’idée que les normes de droit du travail étaient ineffectives et que le droit pénal était, lui, en 

mesure de renforcer cette effectivité. Mais le modèle établi est-il à même d’atteindre cet 

objectif ? Est-il efficace ? Comment s’emploie-t-il à remplir cette mission ? Les critiques 

énoncées à l’encontre de la lettre du droit pénal du travail et les statistiques des 

condamnations pénales prononcées à l‘encontre d’employeur traduisent un déséquilibre 

profond du modèle. Mais est-il le seul ?  

 

197. Un second déséquilibre du modèle se trouve peut-être dans la conception de la 

faute en droit pénal du travail. Le modèle de responsabilité pénale de l’employeur étant fondé 

sur une idée forte de prévention, il parut rapidement nécessaire d’accorder une place de choix 

aux infractions non-intentionnelles dans le but de faire échec à la mauvaise foi des 

employeurs peu enclin à appliquer la législation sociale, alors même que l’article 121-3 du 

code pénal pose pour principe qu’il n’y a point de délit sans intention de les commettre. Un 

temps perçu comme une réponse efficace aux dangers du monde du travail, le développement 

des fautes pénales (quasi) objectives (I) se révèle insuffisant et appelle à de nouveaux outils 

juridiques lorsqu’ils se confrontent aux nouveaux défis du droit pénal du travail. Partant, l’on 

assiste à l’accélération du développement des normes préventives en droit pénal du travail 

(II). 

 

I-Le déclin de la faute subjective en droit pénal du travail 
 

198. Le phénomène d’objectivation de la faute en droit a déjà été abondemment 

commenté dans de nombreux domaines. S’il touche principalement le droit civil632, celui-ci 

est également connu du droit du travail633, comme du droit pénal634. Le basculement dans 

l’ère du machinisme et de l’industrialisation de nos sociétés du XIXème siècle a commandé la 

																																																													
632 Ch. Dubois, Responsabilité civile et responsabilité pénale. À la recherche d’une cohérence perdue, th. Paris 
II Panthéon-Assas, LGDJ, Bibliothèque de droit privé, 2016, spé. 336343. Tempérament sur le « sursaut de 
subjectivisation » du droit civil. 
633 E. Marc et Y. Struillou, « Droit du travail et de la fonction publique : des influences réciproques à 
l’émergence d'un « droit de l'activité professionnelle » ? », RFDA 2010. 1169. 
634 G. Giudicelli-Delage et C. Lazerges (dir.), La dangerosité saisie par le droit pénal, PUF, IRJS, Paris 2015. 
Pour une discussion plus ancienne, V. C. Lazerges-Rothe, « L’objection dans le droit pénal moderne, à propos de 
la loi « Sécurité et liberté », Déviance et Société, 1982 - vol. 6 - N°3. pp. 227-257. 
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transformation de la responsabilité civile, mais aussi de la responsabilité pénale635. Le 

développement exponentiel des accidents du travail et le besoin social de réparation ne 

permettait plus à la responsabilité traditionnelle, fondée sur une faute subjective, de perdurer. 

Un mouvement de « désubjectivisation » s’est initié (A). La responsabilité pénale de 

l’employeur s’avéra être un terrain de prédilection des fautes pénales non-intentionnelles (B). 

 

 

A)L’intention en droit pénal du travail 
 

 Fondée sur un principe de responsabilité pénale subjective (1), la responsabilité de 

l’employeur s’objectivise (2). 

 

 

1) Le principe de la faute pénale subjective 

 
199. Le principe. La responsabilité pénale se fonde sur l’intention et la faute 

personnelle de l’auteur. Cette conception de la responsabilité - davantage marquée qu’en droit 

civil - repose sur un principe ancien qui ne figurait pourtant pas dans le code pénal de 1810, 

mais que la jurisprudence ne tarda pas à consacrer636, avant que le législateur ne le fasse. 

Ainsi, la responsabilité pénale ne peut résulter que d’un fait personnel et nul n’est punissable 

qu’en raison de son fait. L’article 121-1 du code pénal expose aujourd’hui que « [n]ul n’est 

responsable pénalement que de son propre fait ». La responsabilité pénale est donc par 

principe subjective637, personnelle. Il convient pour entrer en voie de condamnation de 

démontrer une faute personnelle de l’auteur, mais aussi son intention de commettre 

l’infraction. « L’intention est d’abord « l’esprit » d’un acte défini objectivement, sous la 

forme d’un jugement de valeur négatif, et décomposé en dol général ou spécial lesquels 

traduisent l'unité idéale de la notion d'infraction et aussi sa diversité interne »638. L’article 

121-3 du Code pénal prévoit ainsi qu’ « [i]l n'y a point de crime ou de délit sans intention de 

le commettre […] »639. 

																																																													
635 Supra 119 et s. 
636 V. Cass. crim. 3 mars 1859. 
637 Sur la subjectivisation de la faute pénale V. M. Ancel, « Droit pénal et défense sociale », RSC 1953, p. 149. 
V. Ch. Dubois, th. op. cit., 344-347. 
638 I. Moine-Dupuis, « L’intention en droit pénal : une notion introuvable ? », D. 2001. 2144. 
639 Article 121-3 du C. pén. (modifié par la loi n°2000-647 du 10 juillet 2000 - art. 1 JORF 11 juillet 2000) : « Il 
n’y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 
Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui. 
Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à 
une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits 
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200. Le fondement. La responsabilité fondée sur une faute intentionnelle et 

personnelle est une conception de la responsabilité empreinte de considérations matérielles 

mais aussi morales. Cette conception moralisatrice - humaniste - de la faute en droit pénal, 

justifie d’ailleurs pour partie le recours au droit pénal en droit du travail. La faute pénalement 

sanctionnée serait perçue comme moralement plus grave640. Le recours au dol général 

pratiqué par le code du travail, qui s’expliquerait par la technique d’incrimination par renvoi, 

révèle que le but est davantage de prévoir un comportement à respecter, plutôt qu’un 

préjudice ou un but précis de l’agent (excepté pour le travail illégal, le travail dissimulé641, le 

marchandage ou le prêt de main d’oeuvre illicite qui commandent un « but lucratif »). La 

plupart des infractions prennent en compte l’état d’esprit, l’état psychologique de l’agent. 

C’est le cas de la discrimination642, du harcèlement sexuel ou moral, du délit d’entrave, du 

travail dissimulé, du marchandage et du prêt de main d’oeuvre illicite ou encore du recours 

illicite au travail temporaire et de l’emploi irrégulier de travailleurs étrangers. Pour toutes ces 

infractions, l’intention permet de rattacher l’acte à l’interdit. 

 

 

2) Une objectivation prétorienne 

 

201. Les tempéraments. Il résulte du principe précédemment évoqué que le droit 

pénal exclut toute responsabilité pénale du fait d’autrui, ainsi que toute responsabilité pénale 

collective643. En droit pénal644 et plus particulièrement en droit pénal du travail, tant la 

jurisprudence que le législateur ont entrepris de modérer cette position. Deux possibilités 

																																																																																																																																																																																														
n’a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses 
fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. 
Dans le cas prévu par l’alinéa qui précède, les personnes physiques qui n’ont pas causé directement le dommage, 
mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris 
les mesures permettant de l’éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon 
manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, 
soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu’elles ne 
pouvaient ignorer. 
Il n’y a point de contravention en cas de force majeure ». 
640 Supra n°102. 
641 La lutte contre le travail dissimulé est déclarée priorité gouvernementale depuis 2004. Ce qu’a réaffirmé 
l’ordonnance du 7 avr. 2016, op. cit. 
642 Articles 225-1 à 225-4 du C. pén. et L. 1131-1 à L. 1134-5 du C. trav. V. R. Salomon et A. Martinel, Droit 
pénal social, op. cit., pp. 77-95. 
643 H. Dumont, « Criminalité collective et impunité des principaux responsables : est-ce la faute du droit pénal 
? » RSC 2012. p. 3. La conception de notre droit pénal empêche de prendre en considération des criminalités 
collectives. La personne morale, sujet de droit collectif de responsabilité pénale, reconnue dans beaucoup de 
droits nationaux ne l’est pas en droit international pénal. Le droit français reste toujours tributaire d’une 
conception individuelle de la responsabilité pénale. 
Légal, « La responsabilité du fait d’autrui dans les entreprises réglementées », RSC 1965. 650 
B. Bouloc, Droit pénal général, op. cit., 373. 
644 C. Dubois, op.cit. 
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d’action : soit l’on considère que l’employeur est présumé connaître les règles de droit qui 

s’imposent à lui ce qui facilite grandement la preuve de son intention, puisque cela peut se 

déduire de ses agissements ; soit l’on admet que tout trouble à l’ordre public constitue une 

faute (pénale objective)645, à l’image des fautes contraventionnelles.  

 

202. Illustration. La jurisprudence a donc assoupli ses exigences en ce qui concerne 

l’élément moral de l’infraction dans de nombreuses hypothèses, dans lesquelles la preuve de 

cet élément pouvait être difficile à rapporter pour les victimes, comme en matière de 

discrimination ou de harcèlement. L’intention se trouve fréquemment réduite à la simple 

conscience du caractère illicite de l’acte. L’objectivation de la faute aurait lieu ici par facilité 

probatoire. A titre d’illustration, nous évoquerons le cadre d’un contentieux qui monopolise le 

contentieux issu de la loi du 10 juillet 2000 : les homicides et blessures involontaires. En cette 

matière, la faute caractérisée, prévue à l'article 121-3 alinéa 4 du code pénal, tend à se 

systématiser. Ainsi, la Cour de cassation a rappelé que l'infraction est constituée du fait de la 

simple violation d'une règle de sécurité et que l'exigence de la connaissance du risque chez 

l'auteur de la faute tend à être neutralisée, dès lors que la violation d'une obligation 

particulière est constatée646 

 

 

B) Une sur-représentation des infractions non-intentionnelles ? 
 

 Au-delà du recourt de plus en plus fréquent à une forme de présomption d’intention – 

ou plutôt, plus justement, d’une inférence - le législateur multiplie en droit pénal du travail les 

cas d’infractions non-intentionnelles (1), qui, au nom du principe de précaution, rencontrent 

peu de limites (2). 

 

 

1) Une objectivation légale 

 

203. Effets de la loi du 10 juillet 2000. Depuis la loi n°2000-647 du 10 juillet 2000, 

modifiant les dispositions de l’article 121-3 du C. pén647, les fautes d’imprudence ou de 

																																																													
645 S. Detraz, « L’hypothèse d’une responsabilité pénale du fait des choses », in Mélanges J.-H. Robert, 
LexisNexis 2012, p. 229. 
646 Cass. crim., 17 oct. 2017, n° 16-86.82 (non publié), R. Salomon, Chron., Dr. soc., sept. 2018, p. 187, Pour un 
précédent, V. Cass. crim., 30 oct. 2007, n° 06-89.365, Bull. crim., n° 261, D. 2007. 3007. 
647 Développement d’une responsabilité autonome de la personne morale par rapport aux personnes physiques, 
pour une faute organisationnelle : V. J. Consigli, « La responsabilité pénale des personnes morales pour les 
infractions involontaires : critère d’imputation », RSC 2014, p. 297. 
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négligence se sont multipliées. Cette loi, en distinguant les responsabilités pénales des 

personnes morales de celles des personnes physiques selon la gravité de la faute et du lien de 

causalité, appelle à appréhender avec précision la notion de faute648.  

 

204. Pour autant, il a pu être écrit que les juges entrent quasi systématiquement en 

voie de condamnation, en retenant le moindre manquement, tout en modulant la peine selon 

plusieurs paramètres que sont le dommage (mort, blessé plus ou moins grave) et le degré de 

gravité du manquement de l'employeur, alors que le premier paramètre devrait déterminer la 

nature de l'infraction et le second être retenu en amont pour se prononcer sur la culpabilité649. 

« Il en est résulté une jurisprudence très sévère qui a débouché sur une responsabilité pénale 

quasi objective, c'est-à-dire indifférente à la gravité de l'acte constitutif du manquement 

relevé. Cette équivalence parfaite de la faute involontaire et de l’irrespect de la prescription de 

sécurité a changé l'esprit de la responsabilité pénale pour les délits non intentionnels, laquelle 

a perdu sa finalité répressive à défaut d'être liée nécessairement à une véritable faute 

caractérisée de comportement »650.  

 

205. Changement de conception. Il s’en suit que la responsabilité pénale de 

l’employeur ne sanctionne plus véritablement une faute (au sens pénal stricte du terme, c’est-

à-dire personnelle et intentionnelle), mais un simple manquement (involontaire) à une 

obligation. Se situe donc là un élément important du phénomène d’objectivation de la faute : 

celle-ci ne nécessite plus systématiquement une intention et peut résulter d’une simple 

omission (par exemple un manquement à une obligation de sécurité ou de prudence définie 

par la loi ou le règlement, mise en danger d’autrui). Or, la prise de conscience des dangers au 

travail et le besoin de protection de l’intégrité physique, par le développement des atteintes 

involontaires à la vie et à l’intégrité physique de la personne du salarié, commandent de 

multiplier les obligations imposées à l’employeur. De nombreuses fautes d’imprudence ont 

ainsi vu le jour, faisant reposer la culpabilité de l’employeur davantage sur le lien de causalité 

que sur la faute. L’article 223-1 du code pénal651, en créant l’infraction de mise en danger 

d’autrui, a permis de renforcer la lutte contre l’insécurité au travail, en définissant une 

																																																													
648 Or, la doctrine relève ainsi la difficulté rencontrée parfois à distinguer nettement les fautes caractérisées et les 
fautes délibérées, V. L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail », op. cit. 
649 L. Gamet, ibid. 
650 Ibid. 
651  Créé en 1992, l’article 223-1 du C. pén. (modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 185) prévoit 
que : « [l]e fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner 
une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation 
particulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est puni d'un an d’emprisonnement et 
de 15 000 euros d’amende ». 
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infraction qui ne nécessite pas qu’il soit rapporté la preuve d’un dommage ni l’intention de 

l’auteur à exposer volontairement sa victime à un risque (simple dol éventuel)652. La Cour de 

cassation l’a d’ailleurs rappelé à l’occasion d’un arrêt rendu par la chambre criminelle le 17 

avril 2017653. Comme le relève l’avocat général près la cour de cassation, Renaud Salomon, 

« en tant que délit formel, [l’article 223-1 du code pénal] permet de réprimer des 

comportements délibérés exposant autrui à un risque de mort ou d'atteinte grave à l'intégrité 

personnelle, et tend ainsi à incriminer le risque encouru, indépendamment de ses suites. La 

finalité de ce texte est donc, à l'instar de l'infraction-obstacle, d'incriminer un comportement, 

avant même que ne se produise un résultat dommageable »  

 

 

2) Les limites relatives à l’objectivation 

 

 La première considération à prendre en compte serait peut-être de constater que ce 

phénomène n’est pas propre au droit pénal du travail mais traverse tout le droit pénal. Il s’agit 

là d’une tendance générale654. 

 

206. Des infractions préventives. La responsabilité, en droit pénal du travail, 

faisant prévaloir la prévention du risque sur la répression d’une faute, laisse se dessiner une 

responsabilité plus objective que subjective. Comme le relève le Professeur Laurent Gamet : 

« l’on souscrit sans réserve aux observations du professeur Rebut lorsqu'il conclut que « le 

droit pénal est parfaitement à sa place lorsqu’il protège la vie et l’intégrité physique contre les 

atteintes qui leur sont portées. Il n’est en revanche plus légitime quand sa protection est 

dégagée de tout jugement sur l’acte de son auteur pour devenir mécanique. C’est alors qu'il 

est affaibli parce que contesté dans son fondement à travers ses applications »»655. 

 

207. Prise en considération des risques. Le fondement fautif de la responsabilité 

ne serait-il pas devenu insuffisant pour réparer les dommages, de plus en plus graves, dans 

une société qui depuis la révolution industrielle rejette, au fil du temps, toute idée de risque au 

travail ? En témoigne le délit de risque causé à autrui, qualifié d’infraction obstacle656. Si les 

décisions de condamnation de ce chef sont rares en droit pénal du travail, cette infraction se 
																																																													
652 R. Salomon, « Chronique de droit pénal social », Dr. Soc., 2015, p. 629. 
653 Cass. crim., 19 avr. 2017, n° 16-80.695, (publié), D. 2017. 869, AJ Pénal 2017. 340, note V. Cohen-
Donsimoni. 
654 Ch. Dubois, op. cit. 
655 L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail », op.cit. 
656 V. Cohen-Donsimini, « L’entreprise face à l’émergence du délit de risque causé à autrui», AJ Pénal 2016, p. 
356. 
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fonde sur la violation d’une règle imposée par la loi ou le règlement, d’une obligation 

particulière de prudence ou de sécurité. La jurisprudence opèrerait une distinction en fonction 

du risque : si le risque n’est pas avéré, la Cour se livre à une appréciation in concreto en 

étudiant les circonstances de temps et de lieu. En revanche, si le risque est évident l’élément 

moral n’est plus prédominant657. Les juges considèrent que la simple violation de la règle 

révèle un risque qui se réalisera. 

 

 

II- Le déploiement des normes préventives 

 

 La consistance de la partie réglementaire en matière de santé et sécurité au travail dans 

le code du travail nous donne une idée de l’importance accordée par le législateur aux 

infractions en matière d’hygiène et sécurité. Ces infractions relèvent généralement d’un 

manquement aux obligations de l’employeur et plus précisément à son obligation de sécurité 

(A). Cette disproportion favorisant la déstabilisation du modèle de la responsabilité pénale de 

l’employeur à la faveur du déploiement de normes préventives (B). 

 

 

A) Le développement des préoccupations de santé et sécurité au travail 

 

 Le cas de l’obligation de sécurité imposée à l’employeur, symptomatique du 

mouvement d’objectivation de la faute que connaît la matière, puise ses origines dans des 

considérations contemporaines malgré son ancienneté (1). Fondée sur l’idée de prévention, 

celle-ci tend à « objectiviser » la faute en devenant une obligation de résultat (2). 

 

  

																																																													
657 Pour la première hypothèse, V. Cass. crim., 8 oct. 2002, n°01-85.550, Bull. cim. n°1881 ; RSC 2003. 354, 
obs. A. Cerf-Hollender ; Gaz. Pal. 2003, jurispr. pp. 2428, note T. Monnet. 
Pour la seconde hypothèse : Cass. crim., 7 janv. 2015, n°12-86. 653, Bull. crim., n°13 ; D. 2015.210, obs. G. 
Roujou de Boubée, T. Garée, C. Ginestet, M.-H. Gozzi et S. Mirabail ; Dr. Soc., 2015. 629, Chron. R. Salomon, 
op. cit. ; RSC 2015. 89, obs. Y. Mayaud. 
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1) La naissance de l’obligation de sécurité 

 

208. Origines. Considérée comme « la pierre angulaire du droit du travail »658, 

développée par le législateur de l’ère moderne659, face à la gravité et la fréquence des 

accidents du travail du XXème siècle, cette obligation resta en sommeil jusqu’au début du 

XXIème siècle, réveillée par les scandales de l’amiante - sous la forme d’une obligation 

contractuelle de sécurité660 - fondée sur les accidents du travail et les risques 

																																																													
658 E. Jeansen, in M. Keim-Bagot et E. Jansen, « Quel devenir pour l’obligation patronale de sécurité ? », RDT 
2016, p.222 ; G. Pignarre et L.-F. Pignarre, « La prévention : pierre angulaire ou/et maillon faible de 
l’obligation de santé et sécurité au travail de l’employeur ? », RDT 2016, p. 151, à propos des arrêts Areva, 
Cass. soc., 22 oct. 2015, n°14-20.173, Bull. civ., D. 2015. 2507. 2324, et Air France, Cass. soc. 25 nov. 2015, n° 
14-24.444, Bull. civ ; D. 2015. 2507. 
659 Issue de la loi du 9 avril 1898. Obligation théorisée par M. Sauzet, « De la responsabilité des patrons vis-à-vis 
des ouvriers dans les accidents industriels », Rev. crit. 1893, spéc. p. 577-640. Rapidement tombée à l’oubli (V. 
S. Goldschmidt, L’obligation de sécurité. Etude jurisprudentielle, th. Lyon, 1947, p. 77, cité par M. Keim-Bagot 
et E. Jansen, « Quel devenir pour l’obligation patronale de sécurité ? », op.cit., p.222.). Renouveau avec les 
affaires de l’amiante début des années 2000 (V. les arrêts rendus par la ch. soc. de la Cour de cassation, alors 
présidée par P. Sargos : V. notamment : Cass. soc., 28 fév. 2006, comm. P. Sargos « L’émancipation de 
l’obligation de sécurité de résultat et l’exigence d’effectivité du droit », JCP S 2006. 1278, pour une théorie de la 
fiction juridique de l’obligation de sécurité). 
Au début du XIXème, les travailleurs sont réputés – présumés - avoir accepté dans leur contrat de louage de 
services, les risques inhérents à l’activité professionnelle. La jurisprudence recentra le débat sur l’importance de 
la faute de l’employeur dans le cadre de la responsabilité, V. Y. Saints-Jours, « De l’obligation contractuelle de 
sécurité de résultat de l'employeur », op.cit., p. 3024. L’auteur précise qu’à cette époque, les « maîtres » sont 
d’ailleurs crus sur parole selon l’art. 1871 du C. civ. jusqu’en 1868. La condition ouvrière continue de se 
détériorer. La jurisprudence impose à l’employeur de prévoir les causes d’accident et de prendre les mesures 
pour les éviter, contrepartie de l’autorité exercée. En 1880 a lieu la première proposition de loi sur la réparation 
des accidents visant à créer une présomption d’imputabilité de la responsabilité à l’employeur - au patron -. Mais 
ce n’est que la loi du 13 juin 1893, DP 1893.2.256 qui permettra d’imposer une obligation de sécurité à 
l’employeur en matière d’hygiène et sécurité en prenant en compte le risque dans l’entreprise. La loi du 9 avril 
1898 permit aux victimes d’accident du travail d’obtenir une indemnisation forfaitaire sans avoir à supporter la 
charge de la preuve de la faute de l’employeur. Frein à l’obligation de sécurité de résultat. Très vite donc, se 
dessine l’importance du volet probatoire du lien d’imputation ; V. Cass. civ., 21 nov. 1911, Compagnie générale 
transatlantique c/ Zbidi Hamida ben Mahmoud : DP 1913, 1, 249, note L. Sarrut ; S. 1912, 1, 73, note Ch. Lyon-
Caen, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, Dalloz, 11ème éd., 2000, n° 262, p. 543 ; P. Morvan, 
« Securitas omnia corrumpit ou le principe selon lequel il incombe à l’employeur de protéger la sécurité et la 
santé des travailleurs », Dr. Soc. 2007, p. 674, l’obligation de sécurité de l’employeur trouverait sa source dans 
le contrat de travail. Sur ce point V. également M. Babin et N. Pichon, « Obligation de sécurité et faute 
inexcusable de l’employeur », Dr. Soc. 2002, p. 828, sur l’obligation de sécurité dans le cadre des transports. Par 
la suite, la loi du 1er juil. 1938 généralise la législation spéciale des accidents du travail à tous les employeurs et 
travailleurs. La subordination fonde l’autorité et donc la responsabilité de l’employeur. La loi du 30 oct. 1946 en 
rattachant les accidents du travail au droit commun de la sécurité sociale, permit de renforcer la lutte contre des 
déviances. La loi 6 décembre 1976 intègre les règles d’hygiène et de sécurité à toutes les phases du processus de 
production et prévoit la réparation intégrale du préjudice de la victime d’un accident du travail. Néanmoins, 
depuis 1898 l’obligation de sécurité de l’employeur n’a pas connu de bouleversantes évolutions et restait 
timidement utilisée. À côté de la législation sur les accidents de travail, se développe la législation sur 
l’obligation de sécurité de l’employeur tenant sa force du contrat de travail subordonné, mais aussi et 
progressivement sur les principes fondamentaux de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs ; Y. 
Saints-Jours, « De l’obligation contractuelle de sécurité de résultat de l’employeur », op.cit., p. 3024. 
660 E. Jansen, in M. Keim-Bagot et E. Jansen, « Quel devenir pour l’obligation patronale de sécurité ? », op.cit., 
p.222. V. également l’arrêt de principe sur la responsabilité pénale au sein d’un contrat : Cass. crim., 15 juin 
1953, DP 1924. 135. V. L. Leturmy, « La responsabilité délictuelle du contractant », RTD Civ. 1998. 839 ; Ph. 
Bonfils, L’action civile, essai sur la nature juridique d’une institution, PU d’Aix-Marseille, 2000, spéc. n°58. 
Devant le juge pénal, la responsabilité civile est nécessairement délictuelle car l’infraction est un fait juridique ; 
V. M. Bénéjat, La responsabilité pénale professionnelle th., Bordeaux 4, Paris, Dalloz, coll. Nouvelle 
bibliothèque des thèses, 2012 p. 240.  
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professionnels661. « Aboutissement d’un long cheminement historique »662, l’obligation de 

sécurité et de prévention, étendue par la loi de modernisation sociale de 2002663 à la 

protection de la santé et à la sécurité664, érigée en droits fondamentaux des droits de 

l’Homme665, au niveau européen666 et international667, recouvre en réalité un large éventail 

d’obligations : obligation de sécurité de résultat en matière de réparation des maladies 

professionnelles668, obligation de sécurité sur les accidents du travail669 et orientation de 

l’obligation de sécurité de résultat vers la prévention670. L’obligation de sécurité de 

l’employeur s’est institutionnalisée671 recherchant une plus grande efficacité du droit672, et 

																																																													
661 L’accident du travail serait - sociologiquement - la conséquence des dimensions structurelles d’organisation 
du travail : choix stratégiques d’entreprise, politiques publiques, itinéraires professionnels des travailleurs 
(absence de choix pour assurer leur sécurité) V. Daubas-Letourneux, Connaissance des accidents du travail et 
parcours d’accidentés. Regards sociologiques sur les angles morts d’une question de santé publique, th. de 
sociologie, Université de Nantes, 2005. 
662 Y. Saints-Jours, « De l’obligation contractuelle de sécurité de résultat de l'employeur », op.cit., p. 3024. 
663 Loi n° 2002-73 du 17 janv. 2002, JO 18 janv. 2002, p. 1008. 
664 Pour une approche comparatiste V. L. Lerouge et A. Musiala, « L’obligation de sécurité de l’employeur en 
Europe », RDT 2008, p. 124. 
665 Voir : Cass. soc., 28 fév. 2006, Rapport C. cass. à propos de Cass. soc., 29 juin 2005, cité par M. Miné 
« L’obligation de sécurité de résultat de l’employeur se cumule avec la responsabilité civile du salarié », D. 
2006, p. 2831 ; V. la Constitution de l’Organisation Mondiale de la santé (OMS) de 1946-1948, ainsi que le 
Pacte de l’ONU du 16 déc. 1966 et la Charte sociale européenne, partie 1, art. 11. Le droit français va 
aujourd’hui au-delà des exigences européennes : CJCE 14 juin 2007, aff. C-127/05.  
666 Charte sociale européenne révisée, ratifiée par la France : Décr. n° 2000-110 du 4 fév. 2000, JO 12 fév. 2000, 
D. 2000, Lég. p. 158. 
La seule exonération possible serait la force majeure : V. art. 5.4 Dir. 89/391/CEE. ; La Charte sociale (révisée) 
du Conseil de l’Europe du 3 mai 1996, ratifiée par la France le 7 mai 1999 ; Dans l’ordre communautaire, V. La 
Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne du 12 déc. 2007 ; art. 136 du traité sur le fonctionnement 
de l’UE ; la Directive 89/391/CEE du Conseil des communautés européennes du 12 juin 1989. 
667 À travers la protection du droit à la santé par le Pacte de l’Organisation des Nations Unies (ONU) de 1966 
faisant référence aux « conditions de travail justes et favorables » ; V. l’art. 7 du Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels du 16 déc. 1966 de l’OIT ; V. l’art. 21-3 et 24 de la DUDH du 10 déc. 1948 ; 
la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et les politiques sociales adoptées par le 
Conseil d’administration du Bureau International du Travail de novembre 1977- modifié en nov. 2000. V. les 
accords-cadres internationaux de l’OIT ou « l’accord mondial sur les droits fondamentaux »; V. M. Blatman., 
« L’obligation de sécurité », Journée des juristes du Travail, 10 déc. 2010, Paris, sur le thème : « Actualité de la 
jurisprudence : l’obligation de sécurité », Dr. Soc., 2011. p. 744. 
668 « En France, le droit à « réparation » des atteintes à la santé dues au travail - défini par la loi sur les accidents 
du travail (1898) et celle sur les maladies professionnelles (1919) - a plus d’un siècle » ; A. Thébaud-Mony, « La 
mort au travail – De l’irresponsabilité pénale et de ses conséquences », Dr. Soc., 2007, p. 1244 ; V. les arrêts sur 
l’amiante : Cass. soc., 28 fév. 2002, Bull. civ. V, n° 81 ; D. 2002, Interview P. Langlois, p. 1009. 
669 V. notamment Cass. soc., 11 avril 2002, Bull. civ. V, n° 127 ; 202, Jur. p. 2215, note Y. Saint-Jours ; Cass. 
ass. plén., 25 juin 2005, Bull. ass. plén., n°7 ; D. 2005, Jur. p. 2375, note Y. Saint-Jours ; V. P. Morvan, « Droit 
pénal de l’accident du travail. Chronique de jurisprudence », Dr. Soc. 2001, p. 654. Loi du 10 juil. 2000 sur la 
définition des délits non-intentionnels. 
670 V. notamment : Cass. soc., 29 juin 2005, Bull. civ. V, n°219 ; D. 2005, Jur. p. 2565, note A. Bugada ; 28 fév. 
2006, D. 2006, IR p. 745, obs. E. Chevrier et Pan. p. 2002, obs. J. Pélissier, B. Lardy-Pélissier et B. Reynès ; V. 
E. Glasson, Le Code civil et la question ouvrière, Académie des sciences morales et politiques, 1886, t. 125, p. 
866, cité par M. Keim-Bagot in M. Keim-Bagot et E. Jansen, « Quel devenir pour l’obligation patronale de 
sécurité? », op.cit., p.222 ; V. également P. -Y. Verkindt, « Santé au travail, l’ère de la maturité », JSL, n° 239, 
1er sept. 2008, n° 239-1 ; S. Fantoni-Quinton, et P.-T. Verkindt, « Obligation de sécurité en matière de santé au 
travail. À l’impossible, l’employeur est tenu ? » : Dr. Soc. 2013, p. 229 ; G. Loiseau, intervention lors des 
rencontres de la Chambre sociale 2012 : Bull. inf. C. cass. 1er oct. 2012 n° 768 p. 31 ; A. Bugada, « L’obligation 
de sécurité pesant sur l’employeur en matière prud’homale : obligation de moyen ou de résultat? » JCP S 2014 
n° 48, 1450. 
671 V. J.-C. Saint-Pau, JurisClasseur Civ. Code, Articles 1146 à 1153, Fasc. 11-10 : Droit à réparation - 
Condition de la responsabilité contractuelle - Fait générateur - Obligations » 2003, spéc. n° 53 et s.  
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connu de nouveaux développements sur la technique probatoire, mais aussi sur la place de la 

prévention au sein de cette obligation. Du nombre important d’obligations imposées à 

l’employeur, notamment en matière d’hygiène et sécurité, la jurisprudence a pu en déduire 

une présomption de faute de l’employeur - ce qui se distingue d’une responsabilité sans faute, 

en cas de survenance d’un dommage (en matière de délits non intentionnels)673. 

 

209. Délimitation jurisprudentielle et légale. Ébauchée en 1878 par la Cour de 

cassation, l’obligation de sécurité n’a pas été retenue par le législateur en 1898 (loi sur les 

accidents du travail). Venant combler ce vide juridique - pour des travailleurs qui supportaient 

pleinement les dommages dont l’acception du risque était comprise dans le prix de leur louage 

de service674 -  la chambre criminelle de la Cour de cassation combla l’inadaptation de la 

responsabilité civile675 par une obligation de sécurité de l’employeur, contrepartie de 

l’autorité exercée sur les travailleurs676. Progressivement, cette obligation de sécurité prit de 

l’importance677. La Directive-cadre 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 promouvant la 

santé et la sécurité au travail, par la consécration de principes généraux678 prévoit que 

l’employeur a pour responsabilité de prendre les mesures nécessaires à la protection de la 

sécurité et de la santé des travailleurs, ce qui comprend également les activités de prévention, 

d’information et la mise en place d’une organisation et des moyens nécessaires679. 

L’obligation de sécurité680 se trouve donc être une obligation de faire, particulière et non 

																																																																																																																																																																																														
672 La recherche d’efficacité est-elle un critère pertinent ? Il y aurait un risque d’affaiblissement de la portée de 
l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur : G. Turpin, « L’obligation de résultat rationalisée ? 
L’exemple du contentieux des visites médicales », JCP S 2015. 1177, p. 22-23. 
673 B. Lapérou-Schneider, « La responsabilité pénale de l'employeur personne physique et la présomption de 
faute », op.cit., p. 273-280. (Renvoi à A Coeuret et Fortis) 
674 Supra n°59 ; le maître était alors cru sur parole en cas de désaccord. 
675 Y. Saint-Jours, « De l’obligation contractuelle de sécurité de résultat de l’employeur », op.cit., p. 3024. 
676 Théorisation de l’obligation par M. Sauzet, « De la responsabilité des patrons vis-à-vis des ouvriers dans les 
accidents industriels », Rev. crit. 1893, spéc. p. 577-640. 
Et S. Goldschmidt, « L’obligation de sécurité. Etude jurisprudentielle », op.cit., p. 77. 
677 V. le préambule de la Constitution de l’OIT, Convention n°155 de l’OIT sur la sécurité et la santé des 
travailleurs du 22 juin 1981 ; l’article 23-1 de la DUDH du 10 déc. 1948 ; la Constitution de l’OMS ; la 
Déclaration tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale adopté par le conseil 
d’administration du Bureau international du travail de novembre 1977 (spé. art. 37). A ces traités s’ajoutent des 
accords-cadres internationaux, européens, communautaires et nationaux. (V. M. Blatman, « L’obligation de 
sécurité », op.cit., p. 743. 
678 V. M. Blatman, « Regard sur l’état de santé au travail et la prévention des risques », Dr. Soc., 2005, p. 960. 
679 Ces exigences imposent la mise en place d’un document unique d’évaluation des risques (circulaire n°6 DRT 
du 18 avril 2002). 
680 « Il s’agit pour l’employeur de prévenir, de former, d’informer et de mettre en place une organisation et des 
moyens adaptés. Le résultat dont il est question dans la notion d’obligation de résultat » n’est pas l’absence 
d’atteinte à la santé physique et mentale, mais l’ensemble des mesures prises (effectivement !) par l’employeur 
dont la rationalité, la pertinence et l’adéquation pourront être analysées et appréciées par le juge », P.-Y. 
Verkindt, « Santé au travail, l’ère de la maturité », op.cit., reprise par M. Blatman., « L’obligation de sécurité », 
op.cit. p. 744. 
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générale681, accessoire au contrat de travail. Le droit communautaire apparaît ici comme la 

source première de l’obligation de sécurité, mais aussi comme une obscure lumière682 à la 

source pseudo contractuelle. 

 

 

2) L’essor de l’obligation de sécurité 

 

210. Le déploiement. Sous l’influence du droit communautaire, l’obligation de 

sécurité a connu un vaste déploiement, particulièrement à compter des années 2000. Mais dès 

avant, plusieurs réformes laissaient deviner l’expansion que cette obligation allait connaître et 

l’importance qui allait être donnée à la notion de faute de l’employeur en droit pénal du 

travail683. Il faut attendre 2002 et le contexte de l’affaire amiante pour que la jurisprudence 

tempère sa position en reconnaissant aux ouvriers la possibilité d’établir par leurs propres 

moyens que leur employeur avait commis une faute. Avec la loi Auroux du 2 août 2002, le 

règlement intérieur devient le siège des mesures d’application de la réglementation en matière 

d’hygiène et sécurité. Auparavant circonscrite aux hypothèses d’accident du travail, elle 

s’étend à tout le contrat de travail sur lequel elle se fonde684. 

211. Malgré cette expansion, l’obligation de sécurité faisait toujours l’objet de 

critiques685. L’objectif affiché de réduire drastiquement le nombre d’accidents du travail et de 

maladies professionnelles commanda de revoir la stratégie appliquée686 en orientant 

davantage l’obligation de sécurité vers la prévention et en élargissant son domaine 

d’application. L’obligation de santé et sécurité s’applique ainsi aujourd’hui à l’organisation 

																																																													
681 Lamy droit des affaires 2015 Partie 9. 4469 ; V. Cass. crim., 16 fév. 1999, Siffert, Bull. n°24, RSC 1999. 581, 
obs. Y. Mayaud, Dr. Pén. 1999, com. n°82 : art. R 237-6 et R. 237-7, C. trav.) 
682 P. Morvan, « Securitas omnia corrumpit ou le principe selon lequel il incombe à l’employeur de protéger la 
sécurité et la santé des travailleurs », op.cit., p. 674.  
683 Quelques lois éparses précisent toutefois entre-temps le mécanisme : L. du 30 oct. 1946 transférant gestion de 
la réparation des accidents du travail à la sécurité sociale par la création d’une assurance obligatoire pour les 
employeurs. V. L. 6 déc. 1976 sur la prévention des accidents du travail intégrant les règles d’hygiène et sécurité 
au processus de production et instituant un principe de réparation intégrale des préjudices subis par les 
travailleurs.  
Par exemple, L. du 23 déc. 1982 : le salarié est tenu de dénoncer à l’employeur ou son représentant toute 
situation de travail dangereuse pour sa vie ou sa santé.  
684 Y. Saint-Jours, « De l’obligation contractuelle de sécurité de résultat de l'employeur », op. cit. 
685 R. Pellet, « L’entreprise et la fin du régime des accidents du travail et des maladies professionnelles », Dr. 
Soc., 2006, p. 402. 
686 De 2006 à 2010, application de la convention nationale d’objectif fixant un programme d’actions de 
prévention spécifique aux activités de la métallurgie et de la sous-traitance industrielle. 
30 janvier 2007 : lancement de la Commission européen de consultation publique. 
8 fév. 2007 : Le ministère de l’emploi dresse un bilan des campagnes de contrôle concernant l’utilisation des 
produits cancérigènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction, et l’amiante. 
21 fév. 2007 : nouvelle stratégie de la Commission européenne en matière de santé et sécurité. 
Liste des textes sur la sécurité en Entreprise V. B. Teyssié, « Sur la sécurité dans entreprise », Dr. Soc., 2007, p. 
671. 
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du travail687 en matière de protection de la santé physique mais aussi mentale des salariés688, 

au harcèlement moral et sexuel689. 

 

212. Le renforcement. L’obligation de sécurité de l’employeur fît l’objet d’un net 

renforcement au milieu des années 2000, passant d’une logique de responsabilisation à une 

logique de prévention et d’effectivité690. L’obligation de sécurité devenue une obligation de 

résultat691, selon la distinction opérée par R. Demogue, fut constamment renforcée692. Ce 

changement dans la conception de l’obligation favorisa l’objectivation des fautes, notamment 

de la faute caractérisée 693. En déclarant que l’employeur devenait responsable des dommages 

survenus à l’encontre de ses salariés, y compris lorsqu’ils mettent tous les moyens possibles 

pour éviter ce dommage, la Cour de cassation franchit un pas de plus vers la suppression du 

caractère subjectif de la faute. Au nom de l’efficacité, les juges rappellent la nécessité du 

recours à l’obligation de résultat694. Fallait-il y voir la reconnaissance d’une responsabilité 

sans faute en matière de santé et sécurité ?  Il ne semble pas certain que la Cour de cassation 

souhaite franchir ostensiblement ce pas695. Plusieurs décisions récentes ont assoupli 

l’obligation de sécurité, ou peut être, selon une autre lecture, rappelé la nécessité d’une faute 

																																																													
687 L’obligation de sécurité s’applique y compris en ce qui concerne l’organisation du travail. V. Cass. soc., 5 
mars 2008 n° 06-54.888, SNECMA, note P. Chaumette, Dr. Soc. 2008, p. 605. 
688Développement du préjudice d’anxiété : V. M. Ledoux et F. Quinquis, « L’obligation de sécurité de résultat à 
l’épreuve du préjudice d’anxiété », Chron., Etudes et doctrine, RJS 6/15, p. 355 ; V. les arrêts Areva Cass. soc., 
22 oct. 2015, n°14-20.173, D. 2015. 2324. ; Cass. soc., 25 nov. 2015, n°14-24.444, D. 2015. 2507 comm. 
Liaisons soc.  Quotidien – 2016, Bull. civ ; D. 2015. 2507. 
Sur le scandale de l’amiante : en Italie, le parquet de Turin a renoncé à poursuivre les dirigeants des 
multinationales dans l’affaire Eternit, du chef d’infraction non-intentionnelle, mais a eu recours aux infractions 
intentionnelles de manquement aux obligations de prévention des désastres et accidents du travail. 
L’affaiblissement du lien de causalité se fait à l'avantage de la conciliation de légitimité et de l’efficacité. V. CA 
de Turin, 3 juin 2013 et tribunal de Turin, 3 fév. 2012, note L. d’Ambrosio, RDT 2014, p. 418.  
689 Cass. soc., 19 oct. 2011, n°09-68.272 ; D. 2011, p. 2661 : en matière de harcèlement moral, l’obligation de 
sécurité de l’employeur serait de résultat. 
690 Les manquements aux règles d’hygiène et de sécurité peuvent être vus comme des infractions formelles, 
puisqu’ils ne nécessitent pas la réalisation d’un dommage pour que l’infraction soit poursuivie. V. D. 
Hennebelle, « La place de l’infraction formelle en droit pénal du travail : regard d’un travailliste », Dr. Soc., 
2001, p. 935. 
V. particulièrement : arrêt Cass. soc., du 5 mars 2008, n°06-45888 Snecma : déplacement de l’obligation de 
l’individuel vers le collectif. 
691 Cass. soc., 28 fév. 2002, Bull. V, n°81, p. 74 (onze arrêts) ; JCP G 2002, II, 10053, concl. Benmakhlouf ; 
Gaz. Pal. des 5 au 7 mai 2002, jurisp. p. 3, concl. Benmaklouf, note Petit ; V. également, A. Lyon-Caen « Une 
révolution dans le droit des accidents du travail », Dr. Soc., avril 2002, p. 445 ; M. Babin et N. Pichon, 
« Obligation de sécurité et faute inexcusable de l’employeur », Dr. Soc., 2002, p. 828 : l’obligation de sécurité de 
l’employeur est une obligation contractuelle et de résultat. 
692 V. Cass. soc., 29 juin 2005, n°03-44.412 : expansion de l’obligation de sécurité de résultat. 
693 Cass. crim., 11 fév. 2003, D. 2003, somm. p. 1660, obs. Ch. Mathieu, comm. RSC 2003, p. 801, G. 
Giudicelli-Delage. 
694 Cass. soc., 13 mars 2013, n°11-22/082, comm. B. Pélissier, RDT 2013, p. 328. Rappel de la nécessité d’une 
obligation de sécurité de résultat si l’on souhaite prévenir efficacement les dommages. En l’espèce à propos de la 
(non) justification d’un licenciement fondé sur l’absence prolongée d’un salarié suite à un manquement à son 
obligation de sécurité de résultat par l’employeur. 
695 Définition de l’obligation de sécurité de résultat de P.-Y. Verkindt « Santé au travail, l’ère de la maturité », 
op.cit. ; définition reprise notamment par le rapport de la mission d’information sur le mal-être au travail et par la 
commission des affaires sociales du Sénat. 
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pour engager la responsabilité de l’employeur696. La chambre criminelle n’en reste pas moins 

exigeante, relevant facilement (trop peut-être) une faute à l’égard de l’employeur697. Des 

interrogations sur le devenir de l’obligation de sécurité se multiplient698. 

 

 
B) Vers une responsabilité pénale du risque 
 

213. L’objectivation. Fondée sur les obligations du code du travail699, la 

responsabilité pénale de l’employeur en matière de santé et sécurité s’objectivise en se 

fondant davantage sur le risque que sur la faute. L’existence du risque, indépendamment d’un 

manquement ou d’un dol, peut suffire à engager la responsabilité pénale de l’employeur. Or, 

la jurisprudence marque une tendance à accepter avec peu de retenue l’existence d’un risque 

que l’employeur ne pouvait ignorer700. Cette tendance peut s’expliquer par le fait que le droit 

pénal du travail touche à des valeurs sociales protégées fortes. 

  

																																																													
696 Assouplissement de l’obligation de résultat : Cass. soc., 25 nov. 2015, n°14-24.444 FP-PBRI, comm. Liaisons 
soc. Quotidien - 2016 : l’employeur qui a pris des mesures pour prévenir le dommage et assurer la sécurité de ses 
salariés n’engage pas sa responsabilité s’il prouve avoir mis tout en œuvre conformément aux art. L. 4121-1 et L. 
4121-2 du C. trav. En l’espèce, l’affaire avait lieu dans le contexte des attentats du 11 sept. 2001, exposant les 
salariés d’une société (témoin de l’attentat depuis leur hôtel) à un syndrome anxio-dépressif. 
Dans le même sens, Cass. soc., 3 déc. 2014, n°13-18.743, F-D, Mme B.c/ SNC Eiffage travaux publics Rhône 
Alpes Auvergne. ; note J. Gérard, JCP S n°15/ 15 avril 2015, p. 27. Dans cette espèce, l’employeur avait saisi le 
médecin du travail, le comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail et décidé de confier la gestion 
d’un conflit entre deux salariés à un organisme extérieur. 
V. P. Jourdain, « Obligation de sécurité de l’employeur : la chambre sociale réoriente sa jurisprudence », RTD 
Civ. 2016, p. 869 : plusieurs décisions n’ont engagé la responsabilité contractuelle de l’employeur qu’après avoir 
caractérisé sa faute. V. Cass. soc., 19 déc. 2007, n°06-43.918, Bull. civ. V, n°216 ; Dr. Soc., 2008. 388, obs. 
Savatier ; ou bien l’employeur qui prouve avoir mis tout en œuvre pour prévenir le dommage ne manque pas à 
son obligation de sécurité. V. Cass. soc., 3 déc. 2014, n°13-18.743. Dans le même sens Arrêt Air France Cass. 
soc., 25 nov. 2015, op. cit. ; V. également Cass. soc., 1er juin 2016, n°14-19.702, D. 2016. 1681, note J. Icard et 
Y. Pagnerre ; RDT 2016. 709, obs. B. Géniaut ; JCP 2016, n°822, note J. Mouly ; RCA 2016. comm. 702. 
697 Cass. crim., 6 sept. 2016, n°14-86.606, inédit : JurisData n°2016-018165, comm. C.-F. Pradel, P. Pradel-
Boureux et V. Pradel, JCP S, n°4, 21 janv. 2017, 1033 : si le document unique d’évaluation des risques ne 
mentionne aucun risque de chute en hauteur, en cas d’accident, le décès à la suite d’une chute d’un salarié est 
imputable à l’employeur (personne physique). La Cour de cassation le reconnaît coupable d’une faute 
caractérisée ayant exposé autrui à un risque d’une particulière gravité qui ne pouvait être ignoré ce qui est 
reproché dans cet arrêt est un manquement à son obligation d’information (art. L. 4141-1 du C. trav.) ; les 
auteurs relèvent un allègement des conditions de mise en jeu de la responsabilité pénale de l’employeur en cas 
d’insuffisance du document unique qu’ils jugent inquiétante. 
698 V. également M. Keim-Bagot et E. Jansen, « Quel devenir pour l’obligation patronale de sécurité ? », op.cit., 
p. 222, ce basculement de la jurisprudence autour de l’obligation de sécurité ne serait pas une innovation, pour 
trois raisons : la Cour de cassation reprend le raisonnement de la CA Lyon 1871, P.-Y Verkindt a déjà démontré 
que derrière l’obligation de sécurité de résultat se cache une obligation de prévention de résultat (P.-Y. Verkindt, 
« Santé au travail, l’ère de la maturités, JSL 2008, n°239-1), et enfin en raison de l’analogie avec la 
jurisprudence de la deuxième chambre civile en matière de faute inexcusable ; 
F. Héas, « Le devenir de l’obligation de sécurité de résultat en matière de travail », Dr. Ouvrier, janv. 2016, 
n°810. À l’origine l’obligation était fondée sur le pouvoir patronal, puis sur les exigences de préventions des 
risques. 
699 Le code du travail se contente généralement d’un dol général (moins exigeant en termes d’intention qu’un dol 
spécial). 
700 Notion de « risque évident », Cass. crim., 28 janv. 2014, n°12-85.251 ou Cass. crim., 25 fév. 2014, n°13-
80.516. 
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214. Quelles valeurs sociales protéger ? Si le XIXème siècle fut le théâtre de 

nombreux accidents du travail justifiant le recours à une réglementation impérative imposée 

aux employeurs, force est de constater que la simple sanction des employeurs, 

postérieurement au dommage, ne permit pas de circonscrire les accidents et maladies 

professionnelles. Le XXème siècle connut lui aussi son lot de désastres commandant de 

repenser ou de compléter le modèle existant. Comme nous l’avons vu, l’obligation de sécurité 

connue une forte extension ces dernières années, déséquilibrant le modèle de responsabilité 

pénale vers une responsabilité objective ou quasi-sans faute. Le modèle semble avoir changé 

car les valeurs sociales protégées ont évolué. Il n’est plus simplement question de garantir 

l’intégrité physique du travailleur, mais de protéger sa dignité, sa santé mentale. L’aversion au 

dommage mais surtout au risque de nos sociétés globalisées commanderait un modèle fondé 

sur la prévention701. Changement de paradigme ou simple évolution du modèle ? La 

prévention des risques paraît toujours faire partie des préoccupations du droit pénal du 

travail702. Il se joue là en vérité la question des fonctions de la responsabilité pénale de 

l’employeur703. 

 

215. Les défis actuels du modèle. Le monde change, le travail et les relations de 

travail changent. Ce sont autant de nouvelles atteintes aux travailleurs que le droit doit 

s’efforcer de combattre704. Bien souvent, un vide juridique entoure les grandes catastrophes et 

commande au droit pénal du travail de se réinventer. L’affaire de l’amiante marqua une étape 

dans le processus de normalisation de la réponse de la société aux manquements pénaux ayant 

pour cadre le rapport de travail subordonné705, pourtant l’adaptation cessa rapidement. 

L’absence de réaction du législateur706 se heurte aujourd’hui à une prise de conscience de la 

																																																													
701 B. Dorémus, « Penser la relation « santé-travail » : remarques sur l’émergence d’un nouveau paradigme », 
RDSS 2012, p. 706. L’auteur y décrit une nouvelle façon de penser la relation santé-travail, qui, contrairement au 
modèle de la fin du XIXème siècle sur lequel s’est fondé la responsabilité pénale de l’employeur, place au centre 
du système, la dignité, l’altruisme, la globalisation du raisonnement, l’anticipation des risques et l’adoption 
d’éthique de responsabilité. Santé et travail se révèlent être devenus des valeurs dominantes. Mais le XXème 
siècle est marqué par de grandes catastrophes industrielles, qui sont aujourd’hui à l’inverse d’hier, d’ampleur 
internationale. L’auteur cite Seveso en 1976, Bhopal en 1984, Tchernobyl en 1986 et Toulouse en 2001 ; le 
contexte économique et l’emploi (dépendance financière, crises et mondialisation) participant également à ce 
phénomène. 
702 F. Héas, « De la sécurité à la santé, les évolutions de la prévention au travail », Semaine Sociale Lamy, 2014, 
Suppl. n° 1655, p. 23. 
P.-Y. Verkindt, « Les mots de la prévention au travail », Semaine sociale Lamy, 2014, Suppl., n° 1655, p. 5.  
703 Infra n°265 et s. 
704 M.-C., Escande Varniol, « Mobilité internationale des travailleurs, entre pouvoir et responsabilité de 
l’employeur », RDT 2015, p. 47. 
705 F. Duquesne « Dix ans de droit pénal du travail, entre autonomie et acculturation », op. cit. ; L. du 9 mars 
2004 créant les pôles de santé publique suite à de multiples catastrophes allant de Tchernobyl à l’amiante en 
passant par le sang contaminé : infractions d’atteinte à la personne humaine. 
706 F. Rousseau, « Essai d’une reconfiguration des infractions pénales contre les personnes à l’aune des 
« scandales sanitaire » », Droit pén. n°5, mai 2013, étude 11, visant l’affaire du sang contaminé, la vache folle, 
l’hormone de croissance, l’amiante, puis le Médiator, les prothèses mammaires PIP ou les pilules contraceptives 
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vulnérabilité de notre société alimentée par la « religion du risque ». Le recours au droit pénal 

manifeste ce rejet croissant du risque non maîtrisé707. La réponse donnée est bien souvent 

indemnitaire, alors que c’est une réponse répressive qui est attendue. La globalisation des 

relations de travail charrie ainsi avec elle des risques de catastrophes industrielles708, de 

pandémie709, d’esclavage moderne, de dumping social, de risques liés aux nanotechnologies710 

ou encore de suicide au travail711. Face à ce constat au niveau international, les risques de 

conflits de lois sont souvent un obstacle pour la responsabilité des entreprises. 

L’irresponsabilité récurrente des élites, dilue la responsabilité légale712. 

  

216. La tragédie de Rana Plaza713, et l’impunité des propriétaires des moyens de 

production découlait du fait que le Bangladesh n’avait pas signé la plupart des conventions de 

l’OIT, ni d’autres grandes conventions de la sécurité du travail (telles que les conventions C-

155 de 1981 et C-187 de 2006) et qu’il ne pouvait pas leur être reconnu la qualité 

d’employeur. Suite au vide juridique qu’a laissé cette catastrophe, plusieurs conventions ont 

été signées sous la pression d’ONG : la convention de l’OIT du 13 mai 2013 mettant en place 

une sanction par l’entreprise principale de ses sous-traitants qui ne respectent pas les règles de 

droit du travail (étendue aux règles de l’inspection du travail), mais également un système de 

réclamation pour les salariés de l’entreprise (saisine de l’inspection du travail) et enfin, la 

possibilité d’agir pour les syndicats de salariés des entreprises signataires. Afin de lutter 

contre ces dérives, et poursuivant l’orientation de la responsabilité pénale de l’employeur vers 

un modèle de prévention et d’anticipation du risque, le législateur a imposé une nouvelle 

																																																																																																																																																																																														
de 3ème ou 4ème génération.  Et demain ? les ondes électromagnétiques, les particules fines, la viande 
contaminée ? 
Tout serait question de volonté de politique pénale : responsabilité pénalo-politique V. D. Viriot-Barrial, « Le 
droit pénal face aux grandes catastrophes sanitaires », RDSS 2008, p. 21. 
707 D. Viriot-Barrial, « Le droit pénal face aux grandes catastrophes sanitaires », RDSS 2008, p. 21.  
708 Insuffisance du volet civil et indemnitaire (forfaitaire) de l’indemnisation des victimes d’accident du travail et 
de maladie professionnelle. V. M. Del Sol, « L’indemnisation des victimes d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles, scandale (persistant) de nos sociétés modernes », Dr. Soc., 2015, p. 292. 
709 E. Daoud, C. Gambette et A. Querel, « La responsabilité pénale de l’employeur face à un risque unique de 
pandémie grippale », AJ Pénal 2009, p. 344 : multiplication de condamnations d’employeur pour faute pénale 
non intentionnelle ou mise en danger d’autrui. 
710 Sur le vide juridique du droit pénal du travail face aux nanotechnologies V. C. Robaczewski, « Le droit pénal 
du travail face aux nanotechnologies », Droit pén., n°12, déc. 2010, étude 30, décrivant un arsenal préventif 
inadapté (obligations générales et particulières de préventions) et un arsenal répressif dévoyé (conditions et 
fonctions). 
711 Sur la multiplication des suicides au travail : EDF, Thalès, PSA, Renault, Orange, pour ne citer que les plus 
médiatisés. V. H. Vacquin, « Des 30 ans d’ultralibéralisme aux suicides du travail », Dr. Soc., n°3, Mars 2010, p. 
255. 
712 L. Fines, « Irresponsabilités récurrentes des élites. Accidents fortuits et crimes en col blanc », Paris, 
L’Harmattan, 2015, D. Joubert, RSC 2016, p. 430. 
713 Supra n°5. 
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obligation de vigilance aux employeurs, susceptible d’engager leur responsabilité pénale, 

ajoutant une nouvelle faute pénale objective à l’arsenal du droit pénal du travail714.  

 

217. Conclusion de section. Au terme de ces développements, la recherche 

d’efficacité du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur semble se traduire par une 

faveur marquée envers les fautes non intentionnelles et le déploiement de normes de 

prévention. La faute en droit pénal du travail, au cœur du modèle de la responsabilité pénale 

de l’employeur, s’éloigne de la conception subjective sur laquelle elle s’est fondée, plus vite 

qu’en droit commun. Cette dynamique se manifeste, d’une part, par une tendance de la 

jurisprudence à présumer l’intention de l’employeur et à déduire la faute de la réalisation du 

dommage, et d’autre part, par un développement des infractions non-intentionnelles dans le 

code du travail (mais également dans le code pénal). Cette dynamique se trouve accentuée par 

les nouveaux défis du droit pénal du travail qui placent au centre des préoccupations les 

domaines de la santé, de dignité, et de sécurité au travail. Renforçant l’obligation de santé et 

sécurité, mais aussi en innovant en créant un devoir de vigilance, la jurisprudence, comme le 

législateur accentuent la tendance à l’objectivation de la faute en droit pénal du travail. 

 

218. Conclusion de chapitre. Depuis de nombreuses années déjà, le modèle de la 

responsabilité pénale de l’employeur subit, une forme de remise en cause. Plusieurs raisons 

peuvent être avancées : illisibilité de ses sources, complexité de ses procédures, faible taux de 

condamnation pénale d’employeur. En d’autres termes, le modèle de la responsabilité pénale 

de l’employeur se trouve déstabilisé. La définition de la faute imputable à l’employeur, 

faisant l’objet d’un encadrement textuel éclaté et imprécis, se confronte aux limites imposées 

par le droit pénal dans la rédaction des infractions par ses principes directeurs. Malgré un 

nombre important et toujours croissant, les infractions en droit pénal du travail font l’objet 

d’une faible réprobation, que l’on peut notamment imputer à la répartition des rôles entre les 

acteurs de la phase de poursuite715, mais également à la conception de la faute en droit pénal 

du travail. La responsabilité contemporaine, objectivée, s’éloigne de l’idée de faute, pour se 

fonder davantage sur la prévention et le risque. La responsabilité sans faute, qui se conçoit 

aisément en droit civil, où l’objectif n’est plus de sanctionner une faute, mais d’indemniser les 

																																																													
714 Infra n°574. 
715 Comme le rappelait dans une Circulaire du 28 septembre 1972, le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
Pierre Messmer : « les principes généraux en matière de sécurité des travailleurs, qui ont été interprétés d’une 
manière très rigoureuse par une jurisprudence nette, et bien établie par la Cour de cassation, sont trop souvent 
perdus de vue par les juridictions répressives, tant de première instance que d’appel ». La coexistence en la 
matière de l’inspection du travail aux côtés du ministère public ne peut qu’éclairer le contentieux pénal de 
considération travailliste, à condition que les parquetiers acceptent de le voir. 
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victimes,716 dénature la responsabilité pénale lorsqu’elle est employée à l’excès, surtout 

lorsqu’elle ne débouche pas sur une sanction. Quelle efficacité peut-on trouver à une 

responsabilité pénale rarement mise en œuvre ? Il faut pourtant le constater, ces critiques ne 

sont pas nouvelles. Le droit pénal du travail semble jouer depuis plusieurs décennies à ce jeu 

d’équilibriste entre efficacité du modèle et respect de ses principes directeurs. Néanmoins, 

aujourd’hui, d’autres menaces semblent le guetter. 

  

																																																													
716 Ce pourquoi l’employeur peut d’ailleurs s’assurer. 
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Chapitre 2 : La crise du modèle 
 

 

219. Unicité de l’employeur. Comme nous l’avons déjà observé, l’employeur se 

définit, notamment, en droit du travail selon un principe d’unicité. En cela, celui-ci, assurant 

la direction réelle du travail des travailleurs concernés par l’infraction, serait responsable des 

infractions aux lois et règlements de santé et de sécurité. Il s’agit bien, en principe, de 

l’employeur des travailleurs, sauf s’il a confié la direction du travail à une autre entreprise717 

ou si l’utilisateur s’est réservé la direction du travail718. De même, sur un chantier où 

interviennent plusieurs entreprises, chaque employeur reste responsable des infractions 

menaçant la sécurité de ses salariés719, sauf si le travail a été placé sous une direction unique 

autre que la sienne720.  

 

220. Appréhender le pouvoir. Le schéma d’imputation de responsabilité pénale à 

l’employeur repose essentiellement sur les pouvoirs que celui-ci détient dans le cadre de la 

relation de travail, dont découle un certain nombre d’obligations. L’actualité jurisprudentielle 

et doctrinale révèle cependant que l’employeur désigné dans les textes répressifs 

(essentiellement le code du travail) ne semble plus être facilement identifiable par la simple 

lecture du contrat de travail ou la désignation du pouvoir de direction dans l’entreprise. La 

difficulté qui se pose à nous, est, à y regarder de plus près, de s’assurer que la responsabilité 

pénale de l’employeur suit le tracé du lien de subordination juridique du salarié à 

l’employeur. Constatant parfois une différence entre l’employeur désigné par le contrat de 

travail et le véritable titulaire du pouvoir de direction dans les faits, la jurisprudence rejette le 

critère formel que constitue le contrat de travail721, voire dans certaines hypothèses le principe 

même de l’unicité de l’employeur. « La jurisprudence conclut parfois à une dualité simultanée 

d’employeurs lorsque le salarié embauché par une société puis muté dans une autre a conservé 

cependant certains aspects du rapport de subordination à l’égard de la première société 722». 

Le monde du travail offre en effet de multiples hypothèses qui interférent avec les modèles 
																																																													
717 Notamment de prêt de main-d’oeuvre. Pour illustration : Cass. crim., 14 fév. 1989, n°88-80.439P. 
718 Comme eut à le trancher la Cour de cassation : Cass. crim., 25 mai 1982, n°81-91.999. 
719 Cass. crim., 16 sept., 1997, n°96-82.618P. 
720 Cass. crim., 17 nov. 1987, n°86-92.514P. 
721 Lamy société commerciales, 2016, 2256 - Détermination de l’employeur : « La question qui se pose ici est de 
savoir à qui le salarié pourra réclamer en justice l’exécution de ses droits. Le principe jurisprudentiel est que 
c’est le rapport de subordination qui désigne l’employeur. C’est la raison pour laquelle la jurisprudence, rejetant 
le critère formel qui considère comme employeur la société qui a recruté le salarié et qui le rémunère, recherche 
dans chaque cas quel a été l’employeur réel du salarié en se référent à l’exercice effectif du pouvoir de direction 
et de contrôle qui caractérise la qualité patronale ». 
722 Cass. soc., 8 oct. 1981, n°80-40.179, Bull. civ. V, n°767, ou Cass. soc., 23 sept. 1992, n°88-45.269, BRDA 
1992, n°23, p. 13. 
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classiques d’identification de l’employeur. « Filialisation, changement d’employeur, sous-

traitance, prêt de main-d’œuvre… autant de circonstances qui mettent en cause les frontières 

de l’entreprise et la détermination de l’employeur »723. Avec le temps, le modèle de la 

responsabilité pénale de l’employeur peine à appréhender le pouvoir dans l’entreprise, sur 

lequel se fonde pourtant la responsabilité de l’employeur (section 1), comme il ne parvient 

pas à appréhender les relations entre sociétés (section 2). 

 

 

 

 

																																																													
723 M.-L. Morin, « Les frontières de l’entreprise et la responsabilité de l’emploi », Dr. Soc., 2001, p. 478. 
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Section 1 : Les difficultés du modèle à appréhender le pouvoir 

 

221. Le monde du travail serait-il en train de connaître d’aussi profonds 

bouleversements que ceux qu’il a connu au tournant du XIXème siècle ? Le paradigme de la 

relation de travail de la révolution industrielle n’est plus. L’internationalisation du travail, le 

libre échange des capitaux et des travailleurs724 modifient la relation de travail employeur-

salarié, déjà ébranlée par les progrès de la technologie. Partant, la détermination de 

l’employeur pénalement responsable se heurte d’une part au changement du lieu du pouvoir 

dans l’entreprise (I), et d’autre part à la transformation du lien de subordination (II). 

 

I-Les changements du lieu du pouvoir 
 

 Déterminer l’employeur pénalement responsable nécessite de se positionner dans le 

contexte de l’entreprise. Fondée sur le pouvoir de l’employeur sur ses salariés, la 

responsabilité pénale ne peut ignorer les lieux du pouvoir dans l’entreprise (A). Or, force est 

de constater que la multiplicité des lieux du pouvoir produit une dilution du pouvoir dans le 

contexte particulier mais largement répandu du groupe (B). 

 

 

A) La décentralisation du pouvoir 
 

 Dans l’entreprise725, le pouvoir est partout. Le droit du travail cherche à identifier les 

lieux de concentration de ce pouvoir. Comme le professeur Antoine Lyon-Caen l’a montré 

dans le cadre des SA et des SAS726, la forme sociale, autrement dit le cadre de l’entreprise, 

																																																													
724Pour une description de ces phénomènes nouveaux, V. les développements de A. Defossez, Le dumping social 
dans l’union européenne, Bruxelles, éd. Larcier, coll. Etudes, Belgique, 2014. 
725 T. Lamarche, « la notion d’entreprise » RTD Com. 2006, p. 709 : l’entreprise, non définie, à la fois réifiée et 
personnifiée est régulièrement utilisée par le législateur. Elle serait impossible à définir du seul point de vue 
juridique, en ce qu’elle n’est pas un sujet de droit, n’est que (parfois) « l’illusion d’une personne », sans 
personnalité juridique. Mais elle conserve une consistance autonome en la réunion de droit de biens et 
d’obligation (approche patrimoniale de l’entreprise). Elle se caractérise par une activité économique (lucrative 
ou non), marquée par une organisation nécessaire à la réalisation de son activité. 
F. Gaudu « L’entreprise définie par ses responsabilités ? », in Analyses et transformations de la firme - Une 
approche pluridisciplinaire (B. Audry et N. Nudry dir.), Paris, éd. La Découverte, Coll. Recherches, Paris, 2009, 
p. 299.  
726 A. Lyon-Caen, « Le pouvoir entre droit du travail et droit des sociétés », RDT 2010. 494. 
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influence nécessairement cette répartition. Il s’agit là d’examiner les frontières intérieures de 

l’entreprise727. 

 

222. L’établissement. Dès la fin du XIXème siècle, le droit du travail donne 

naissance à l’établissement728, dont l’objectif de réalisme se heurte à une difficile 

définition729, mais permet de déterminer le lieu où l’employeur est établi. L’établissement 

peut désigner la compétence territoriale des prud’hommes mais surtout - pour ce qui concerne 

la matière répressive - la compétence des inspecteurs du travail. Alors, participant également 

d’une logique de décentralisation du pouvoir patronal, l’établissement apparaît comme un 

espace d’exercice du pouvoir de l’employeur. Si cette affirmation tend à être relativisée - le 

pouvoir patronal étant de moins en moins souvent considéré comme un critère de 

l’établissement -, il n’en demeure pas moins que l’établissement ne permet pas l’identification 

du responsable. 

 

223. L’Unité économique et sociale (UES). Participant à cette « extension des 

espaces de référence »730,  aux frontières externes de l’entreprise, la chambre criminelle de la 

Cour de cassation est elle aussi à l’origine d’une fragmentation du lieu du pouvoir dans 

l’entreprise. Création jurisprudentielle de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 23 

avril 1970 jugeant que dans cette espèce, les juges du fond auraient dû vérifier que les 

personnes morales distinctes en cause ne constituaient pas au regard du droit du travail, des 

entreprises distinctes. L’ensemble des sociétés devait donc être appréhendé comme une seule 

entreprise. Aujourd’hui, l’UES se caractérise « en premier lieu, par la concentration des 

pouvoirs de direction à l’intérieur du périmètre considéré ainsi que par la similarité ou la 

complémentarité des activités déployées par ces différentes entités, en second lieu par une 

communauté de travailleurs résultant de leur statut social et des conditions de travail 

																																																													
727 Sur la proximité de l’employeur et de l’entreprise, sans pour autant pouvoir parler de confusion V. S. Vernac, 
Le pouvoir d’organisation - Au croisement du droit du travail et du droit des sociétés, th. Paris ouest Nanterre 
La Défense, 2012 p. 167.  
728 V. Lois du 22 mars 1841 et du 19 mai 1874, sur le travail des enfants et la loi du 2 novembre 1892, relative 
elle aussi à la durée du travail des femmes et des enfants. Une instruction ministérielle du 13 février 1896 définit 
ainsi l'établissement comme une « réunion de plusieurs personnes travaillant ensemble, d'une manière 
permanente, en un lieu déterminé, sous la direction d'un ou [de] plusieurs représentants d'une même raison 
sociale » (cité par P. Durand et R. Jaussaud, Traité de droit du travail, t. 1, 1947, Dalloz, n°33). 
V. également, « Tout atelier, tout chantier dans lequel sont réunis des ouvriers ou des employés travaillant sous 
la direction du chef d'entreprise » (Cass. civ., 15 nov. 1909, DP 1910. 1. 104, note Le Poittevin). 
729 V. C. Wolmarck, Répertoire de droit du travail n°48 : « Caractérise un établissement distinct, permettant la 
désignation des délégués syndicaux, le regroupement d’au moins cinquante salariés, constituant une 
communauté de travail ayant des intérêts propres et travaillant sous la direction d’un représentant de 
l’employeur ». En dépit de leur mention dans la définition, les pouvoirs de l’employeur ne jouent plus un rôle 
déterminant dans la reconnaissance de l’établissement distinct ; Cass. soc., 29 oct. 2003, n°02-60.236 ; Bull. 
civ. V, n° 270 ; le critère de la communauté de travail devient central. 
730 Expression empruntée à S. Vernac, th. op. cit. p. 154.  
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similaires pouvant se traduire en pratique par une certaine permutabilité des salariés »731. 

« L’unité économique et sociale est caractérisée par l’unité de direction, ainsi que par la 

similarité ou la complémentarité des activités. L’unité sociale résulte de l’existence d’une 

communauté de salariés caractérisée par un statut social identique ou de condition de travail 

similaire permettant la permutabilité des salariés »732. L’UES offre ainsi un nouveau cadre 

dans lequel peut être recherché le titulaire du pouvoir de direction ou mieux, du pouvoir 

d’organisation de la direction, indépendamment des structures internes établies733. 

Néanmoins, comme l’établissement, ce périmètre de l’entreprise n’admet pas l’attribution 

d’une responsabilité. 

 

224. Pouvoirs et responsabilités. Pour la première fois, la Cour de cassation a, 

dans un arrêt en date du 16 décembre 2008734, affirmé que l’UES n’était pas une personne 

morale et ne pouvait en conséquence se voir attribuer la qualité d’employeur735. Comme 

l’établissement, l’UES, bien qu’elle concentre les pouvoirs, ne permet pas d’identifier les 

responsables. En effet, le code pénal conditionne - assez logiquement - la responsabilité à 

l’attribution d’une personnalité juridique physique ou morale (art. 121-2 du C. pén.). En 

conséquence, la décentralisation du pouvoir dans l’entreprise ne s’accompagne pas d’une 

décentralisation des responsabilités pénales. Seul l’employeur reste visé par les textes 

d’incrimination736. 

																																																													
731 Cass. soc., 18 juil. 2000, Dr. soc., 2000, p. 1037, Obs. J. Savatier. 
732 Lamy sociétés commerciales, 2016, 1477, Unité économique et sociale. 
733 L’UES apparaît alors comme une reformulation du paradigme de l’entreprise V. E. Peskine, « Réseaux 
d’entreprises et droit du travail », th. Paris, Paris, LGDJ, Bibliothèque de droit social, 2008, § 216. 
734 Cass. soc., 16 déc. 2008, n°07-43.875 P+B. 
735 Également, l’UES ne saurait se confondre avec le groupe, V. Cass. soc., 15 avril 2015, n°13-24.253, Sté New 
Generation systems (NGS) c/M., note A. Coeuret et N. de Sevin, RDS 2015, p. 500 : l’exclusion d’une holding 
n’exclut pas la reconnaissance d’une UES entre les filiales, dès lors qu’il est relevé que les pouvoirs de l’associé 
unique de chacune des sociétés du groupe, ainsi que la complémentarité de leur activité, et la similitude des 
contrats de travail signés par les salariés, mobiles entre chaque société, relèvent de la même convention 
collective et profitent des mêmes avantages (communauté de travailleurs liés par les mêmes intérêts). Cet arrêt 
sèmerait le trouble en ne permettant pas de distinguer le pouvoir exercé au sein d’un groupe de sociétés de celui 
exercé dans une UES, alors que la jurisprudence tente de clarifier les concepts d’employeur et de groupe de 
sociétés en matière de coemploi. 
736 « Entreprise, employeur : les deux notions ne se superposent pas nécessairement. S’agissant de déterminer la 
responsabilité juridique de l’emploi, la question principale est celle de la qualification de l’employeur, personne 
juridique avec laquelle un contrat de travail peut être caractérisé. Celle des frontières de l’entreprise n’est 
apparemment que seconde. Mais, comme I. Vacarie le soulignait il y a plus de vingt ans, l’employeur et 
l’entreprise sont en matière d’emploi les deux faces d’une même question. Déterminer l’employeur suppose en 
effet rechercher, par-delà les fonctions contractuelles, qui exerce le pouvoir de direction sur un collectif de 
travail auquel le salarié appartient. Nombre de règles de protection de l’emploi supposent de caractériser ce que 
A. Brun appelait le « lien d’entreprise », c’est-à-dire le lien entre l’emploi de la personne avec une organisation 
productive déterminée sous une direction donnée que l’on qualifie d’entreprise ». M.-L. Morin, « Les frontières 
de l’entreprise et la responsabilité de l’emploi », Dr. Soc., 2001, p. 478. L’auteur énonce trois solutions mises en 
avant par le droit français. Il s’agit premièrement du critère de la « fraude à la loi » qui permettrait de dépasser 
les montages qui ont pour but d’écarter les règles protectrices et la responsabilité d’employeur. La seconde 
solution consiste à « rechercher l’unité dans la diversité », raisonnement utilisé dans le cadre de la jurisprudence 
sur l’unité économique et sociale. Enfin le troisième argument se traduit par la prise en compte du rôle de chaque 
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B) La dilution du pouvoir dans le groupe 

 

225. Un nouveau cadre d’exercice du pouvoir. L’identification du responsable 

pénal en droit du travail devient d’autant plus délicate lorsque l’employeur est à rechercher 

dans le cadre particulier du groupe d’entreprises737. Le groupe d’entreprises peut se définir 

comme « un ensemble de sociétés apparemment autonomes, mais soumises à une direction 

économique unitaire »738. Autrement dit plusieurs employeurs issus de sociétés filiales 

peuvent se soumettre à l’autorité d’une société mère, alors même que chacune de ces sociétés 

conservera son autonomie juridique. Le groupe d’entreprises, dépourvue de personnalité 

juridique739 ne peut donc se voir reconnaître la qualité d’employeur740 et ainsi endosser les 

responsabilités pénales y afférents. L’employeur du salarié reste à identifier au niveau des 

sociétés qui disposent d’une personnalité juridique741. Or, comme nous venons de l’évoquer, 

le cadre du groupe autorise une soumission d’une entreprise à une autre : le pouvoir de l’une 

« se transmet » à l’autre. De cette concordance entre l’employeur et l’entreprise et de cette 

distinction entre les entreprises du groupe naît un affaiblissement des obligations de 

l’employeur et plus largement des contraintes normatives du droit du travail742. La signature 

du contrat de travail n’emportant pas nécessairement identification de l’employeur réel du 

salarié, la qualité d’employeur peut être attribuée à une autre société du groupe. En cela, le 

																																																																																																																																																																																														
personne juridique et à remonter la chaîne des responsabilités « Là où le contrat de travail ne lie que l’employeur 
juridique et le salarié, la prise en compte des relations inter sociétés peut permettre alors de rechercher à qui est 
imputable tel ou tel fait pour dégager une responsabilité éventuelle à la charge d’une personne qui n’est pas 
l’employeur ou constater encore qu’il peut exister plusieurs employeurs ». 
737 Sur le paradigme de l’entreprise et les groupes de sociétés, V. E. Peskine, th. p. 143, renvoyant à A. Supiot, 
selon lequel « l’entreprise désignait le rapport entre un employeur et une collectivité de travail. Elle s’entend à 
présent de la relation qui se noue entre un centre de direction et une collectivité de salariés, de sorte que les 
groupes d’entreprise « sont encore une variante de ce paradigme […] postulant d’une figure à géométrie 
variable ».  
A. Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », Dr. Soc., 2000, p. 131, à propos de la problématique 
des réseaux qui présenterait la même dynamique que celle des groupes. Dans le contexte d’un groupe de 
sociétés, si les filiales sont dépourvues de toute autonomie, la société dominante doit être considérée comme 
l’employeur.  
738 Cl. Champaud, Le pouvoir de concentration de la société par action, t. 5, Paris, S., Bibliothèque de droit 
commercial, 1962 : l’auteur relève une autonomie juridique des filiales mais un assujettissement au pouvoir de 
décision unique de la société mère et une intégration dans une structure économique plus large dont elles sont 
dépendantes. 
739 Plusieurs auteurs auraient souhaité que le groupe se voit attribué une personnalité juridique. En ce sens, V. H. 
Rousseau, qui proposait que les groupes soient reconnus comme sujet de droit réel, note ss. Cass. req. 20 nov. 
1922 arrêt Lamborn », S. 1922, I, 305.; M. Despax, L’entreprise et le droit, Paris, LGDJ, 1957, p. 379, favorisant 
la vision d’un sujet de droit naissant en assimilant le groupe à une nouvelle entreprise. 
740 V. Affaire Flodor  Cass. soc., 13 janv. 2010, n° 08-15.776, RDT avril 2010, p. 230, comm. F. Géa. 
741 V. B. Boubli, « La détermination de l’employeur dans les groupes de sociétés », in Teyssié (dir.), Les groupes 
de sociétés et le droit du travail », réflexions issues du colloque organisé le 21 mars 2010, par le laboratoire de 
droit social de l’Université Panthéon-Assas (Paris II) sur le thème « Groupes de sociétés et droit du travail », Dr. 
Soc., p. 23 à 25. 
742 M. Kocher, La notion de groupe d’entreprises en droit du travail, th., LGDJ, coll. thèses, sous-coll. 
Bibliothèque de droit social, juill. 2013 p. 34. 
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groupe d’entreprises offre un terrain propice à la distinction des pouvoirs et des 

responsabilités.  

 

226. Dépasser les concepts traditionnels. S’« il ne faut pas dissocier la 

responsabilité de l’autorité ni l’autorité de la responsabilité »743, force est de constater que le 

groupe d’entreprises met à mal ce principe étudié par Paul Ricoeur744. Les personnalités 

juridiques autonomes des sociétés d’un même groupe laissent deviner derrière ce masque 

d’indépendance des frontières de l’entreprise poreuses au pouvoir. Se répandant comme un 

fluide dans l’entreprise, puis dans le groupe au gré de la dispersion des activités salariées, le 

pouvoir patronal se dilue745. Le constat n’est pas nouveau. Le professeur Antoine Lyon-Caen 

s’interrogeait déjà dans les années 1980 sur cet éclatement de l’entreprise746 et avant lui, 

Isabelle Vacarie proposait de « dépasser la notion traditionnelle d’employeur - entendue 

comme partie au contrat de travail et à ce titre débiteur du salaire et auteur du licenciement -  

pour retenir celle de « centre de décision » ou de « pouvoir »747. Plus près de nous, la doctrine 

constate toujours un décalage persistant entre le pouvoir et la responsabilité qui forme un 

obstacle à l’effectivité de la règle de droit en matière d’emploi dans le groupe. L’employeur 

est d’une part responsable en qualité de partie à la relation contractuelle de travail, donc 

débiteur d’obligations à la faveur du salarié ; et d’autre part en sa qualité de membre du 

groupe au titre de sa participation à la stratégie globale du groupe, pris comme une 

organisation complexe748. 

 

227. Polarisation et internationalisation. A ce contexte s’ajoutent deux tendances. 

D’abord, le groupe d’entreprises s’internationalise de façon exponentielle749. Ensuite, des 

																																																													
743 Cl. Champaud, « Rapport de synthèse - Le droit social et les groupes d’entreprises », Cah. Dr. Entr., 1977, p. 
33. 
744 P. Ricoeur., « Le concept de responsabilité. Essai d’analyse sémantique », in Le Juste, éd. Esprit, Paris, coll. 
Philosophie, 1995 – 2001, pp. 62-63. 
745 Expression empruntée à A. Supiot, op. cit. 
746 A. Lyon-Caen, « A propos de l’entreprise éclatée », Dr. Ouvrier. 1981, p. 27 : c’est la dissociation juridique 
entre l’employeur officiel et l’utilisateur de la force de travail qui caractérise l’éclatement de la collectivité des 
travailleurs 
747 I. Vacarie, L’employeur, th. Paris I, Bibliothèque de Droit du travail et de la sécurité sociale, Paris, éd. S., 
1979 p. 146. 
748 M. Kocher, th. op. cit. p. 345. 
749 En matière de licenciement économique : nouveau périmètre du groupe de sociétés : Cass. soc., 16 nov. 2016 
nos 14-30.063, 15-15.190 et 15-19.927 ; M. Gadrat, « Les périmètres du groupe en droit du licenciement pour 
motif économique », Dr. soc., 2017, p. 221. 
V. M. Kocher, « La notion de groupe en droit du licenciement pour motif économique : une nouvelle partition 
pour un accord parfait ? », RDT 2017, p. 44 : le groupe peut se définir comme « l’ensemble des entreprises unies 
par le contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante dans les conditions définies à l’article L. 2331-1 du 
code du travail, sans qu’il y ait lieu de réduire le groupe aux entreprises situées sur le territoire national ». La 
Cour de cassation identifie précisément les relations inter-entreprises à l’origine d’un groupe par le contrôle ou 
l’influence dominante de l’une sur l’autre. 
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pôles d’imputation se forment dans les groupes. Le droit du travail, mis à l’épreuve de la 

globalisation, doit s’adapter au développement d’entreprises multinationales à structures 

complexes. Au sein de ces groupes, parfois internationaux, la tendance du pouvoir à 

transcender les frontières de l’entreprise - pour alimenter une autre société du groupe - 

l’oblige à s’accumuler au sein de pôles. Ces pôles de pouvoirs, devenant pôle d’imputation du 

point de vue du droit de la responsabilité, révèlent une conception de l’employeur enfermée 

dans de vieux concepts doctrinaux qui ne s’accommodent que difficilement avec le droit 

pénal. En effet, du point de vue du droit pénal, la responsabilité de l’employeur nécessite 

d’identifier avec clarté l’employeur seul débiteur des obligations de la législation sociale. La 

dilution du pouvoir dans le groupe, au détriment de l’employeur du salarié, grippe cette 

mécanique. Si le lieu du pouvoir s’identifie, il ne correspond plus à celui des responsabilités. 

Le pouvoir ne se trouve plus là où se situe la responsabilité. Le droit pénal éprouverait de 

réelles difficultés à appréhender la responsabilité dans un « tissu de liens dépourvu de 

centre »750. 

 

228. En droit du travail, le groupe, l’unité économique et sociale, l’entité 

économique autonome sont autant de qualifications juridiques qui permettent le dépassement 

des constructions juridiques sociétaires. Évoluant dans un modèle de référence : le paradigme 

de l’entreprise, l’entreprise s’identifie par ses qualifications juridiques751. Au-delà du contexte 

du groupe, une partie de la doctrine avance le concept de réseau. Le réseau d’entreprises 

s’affranchit de la contrainte du contrat et du modèle hiérarchique de l’organisation, se 

distinguant du groupe, dispersant les pouvoirs752. Mais la problématique posée en termes de 

responsabilité reste la même. Il n’y a plus d’adéquation entre le lieu du pouvoir, fut-il dissous, 

et la responsabilité. Demain, les entreprises organisées en réseaux se multiplieront, unissant 

des employeurs, non plus rattachés par un lien hiérarchique comme dans le groupe, mais dans 

le cadre d’une relation contractuelle753. Ces réseaux offrent eux aussi une pluralité de pôles 

d’imputation754. 

 

 
 
 
 

																																																													
750 A. Supiot, (évoquant le cas de la mafia ou le droit environnemental ou des produits qui diluent les 
responsabilités dans des chaînes contractuelles), « Travail, droit et technique », Dr. Soc., 2002, p. 13.  
751  En ce sens, S. Vernac th. op. cit., p. 32 
752 V. E. Peskine, th. op. cit., p. 149. 
753 Sur la distinction : groupe et réseau, V. E. Peskine th. p. 149 et s. 
754 E. Peskine, ibid, p. 243. 
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II-Les transformations du lien de subordination 

 

 Si la transformation du lieu du pouvoir dans l’entreprise est problématique en droit 

pénal du travail, c’est aussi du fait de ses effets directs sur le lien de subordination. La qualité 

d’employeur, et avec la responsabilité pénale de celui-ci, suit selon le modèle classique de 

responsabilité de l’employeur, le lien de subordination. Ce lien tend pourtant à se 

métamorphoser sous l’influence de plusieurs phénomènes (A), exposant ici encore la 

responsabilité pénale de l’employeur à une crise paradigmatique (B). 

 

A) Quel avenir pour le travail subordonné ? 
 

 

229. Le tissu économique français. Selon l’INSEE, en 2015, 2,30 millions de 

salariés travaillaient dans le cadre de microentreprises, 3,68 milions dans les petites et 

moyennes entreprises, 3,20 millions dans les entreprises de taille intermédiaire et 3,68 

millions dans les grandes entreprises. Les dernières études relèvent que les principaux 

secteurs d’activité en France restent l’industrie et le commerce, avec une part importante de 

l’activité consacrée aux exportations, notamment dans l’industrie. Ces salariés se répartisses 

principalement dans le secteur du commerce, transport, hébergement et restauration. Enfin il 

convient de relever un recours plus important au travail intérimaire dans le cadre de 

l’industrie et de la construction, de l’ordre de 7%, contre moins de 5% dans les autres 

secteurs. Globalement, 80% des contrats de travail signés sont des contrats à durée 

indéterminée. 10 à 15 % des contrat sont des contrats de travail à durée déterminée, voire pour 

une petite part, des contrats d’apprentissage755. 

 

230. L’inconstance du lien de subordination dans le temps. Comme l’a montré le 

Professeur Alain Supiot il y a près de vingt ans756, le lien de subordination n’est pas immuable 

et se transforme avec le temps. Partant du constat d’un bouleversement de ce domaine du 

droit par la révolution industrielle, la doctrine a pu déjà, à plusieurs reprises, constater 

l’impact direct sur le lien de subordination des évolutions sociétales, économiques et surtout 

techniques, des moyens de production. La révolution industrielle posa ainsi les bases de notre 

																																																													
755 Chiffres de l’Institut national de la statistique et des études économiques, in Les entreprises en France, Paris, 
Staistique publique, INSEE, 2017, p. 15, 65, et 91. 
756 A. Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », op.cit., p. 131. 
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conception actuelle du lien de subordination, sur lequel s’est « greffé », notre modèle de 

responsabilité757. 

 

 

231. Travail et relation de travail aujourd’hui. Le développement des nouvelles 

technologies impacte incontestablement les moyens de production et donc les relations de 

travail et le lien de subordination. D’abord appréhendées comme une atteinte potentielle aux 

salariés par l’employeur, les nouvelles technologies ont été à l’origine de différentes 

infractions : violations du secret des correspondances (courriels), entrave au bon 

fonctionnement du comité d’entreprise en contrôlant les données de connexion internet, 

infractions relatives à la conservation électronique d’informations identifiantes et de fichiers 

(loi du 6 janvier 1978)758. Sur un autre aspect, le progrès technique - comme au XIXème siècle 

- modifie les modes d’organisation du travail : la production en réseau se répand759, 

l’externalisation de l’emploi - qui déstabilise le lien de subordination et rend difficile 

l’identification de l’employeur - se banalise. Cette décentralisation masque le lien d’autorité à 

l’employeur760 et crée de nouvelles formes de pouvoirs761. Le modèle de responsabilité fondé 

sur le temps et le lieu du pouvoir de la révolution industrielle serait-il en train de vivre ses 

dernières heures ? Aujourd’hui, l’entreprise s’organise en groupes, voire en réseaux. Le 

travail s’exerce dans et en dehors de l’entreprise. Dès les années 1990, plusieurs changements 

sont constatés : changement de politique managériale, tendance générale à ce que le contrôle 

de l’employeur ne porte plus sur la manière de réaliser un travail, mais sur un résultat 

attendu762. « [I]l ne s’agit plus de se conformer à des ordres, mais de répondre continûment et 

parfaitement à des attentes »763. Il est ainsi demandé de plus en plus fréquemment autonomie 

et créativité aux salariés. Une forme de déresponsabilisation s’opère, rapprochant travail 

indépendant et travail salarié. Après la révolution industrielle, la révolution numérique 

																																																													
757 Evolutif dans le temps, le lien de subordination l’est aussi selon les domaines du droit étudiés. Ainsi, le lien 
de subordination s’appréhenderait différemment en droit du travail et en droit de la sécurité sociale ; Cass. civ., 
2, 9 mars 2017, n°16-11.535, comm. S. Tournaux, RDT 2017, p. 259. 
758 Ou encore responsabilité pénale de l’employeur pour non contrôle de l’utilisation illicite par les salariés des 
NTIC V. Les Cahiers sociaux, 1er juill. 2004, n°P04, p. 16 et s.  
759 La production en réseau prend le pas sur la production à la chaîne issue du fordisme, sur lequel s’est construit 
l’actuel modèle du lien de subordination. La fin du fordisme à la fin des trente glorieuses, avec l’émergence du 
toyotisme, concourt à l’implication des travailleurs dans l’organisation du travail. V. J.-E. Ray, « Qualité de 
vie(s) et travail de demain », Dr. Soc., 2015, p. 147. 
760 J.-E. Ray « Nouvelles technologies et nouvelles formes de subordination », Dr. Soc., 1992, p. 525. 
761 A. Lyon-Caen, « Droit du travail, subordination et décentralisation productive », in Les nouvelles frontières 
du travail subordonné, 2006, p. 87. 
H. Petit et N. Thévenot, Les nouvelles frontières du travail subordonné, Approche pluridisciplinaire, Paris, éd. 
La découverte, coll. recherches, 2006. 
762 C. Nicod, « La subordination en cause », Semaine sociale Lamy, 2011, Suppl. n° 1494, p. 17. 
763 A. Supiot, « La subordination dans le travail » (dir. J.P. Chauchard et A.-C. Hardy-Dubernet, La 
Documentation Française, 2003) préface p. 8. 
A. Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », op.cit., p. 131. 
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transforme les paradigmes dans le monde du travail764. Cette révolution numérique bouleverse 

nos sociétés et l’organisation du travail, alimentant des phénomènes déjà initiés : 

décentralisation des entreprises765, délitement du temps de travail ou développement du travail 

indépendant. 

 

232. La mutation du lien de subordination. L’impact des nouvelles technologies 

sur les techniques de travail, étudié par le professeur Alain Supiot révélait dès le début des 

années 2000 une mise en réseau des entreprises grandissantes et une dispersion des 

travailleurs766. Le travail s’autonomise en même temps que le lien de subordination emprunte 

leurs forces aux technologies du numérique au prix de contorsions qui interrogent la doctrine 

sur sa survie767. Le lien de subordination serait-il en train de disparaître ?768 De nouvelles 

formes de subordination vont-elles voir le jour ?769 L’entreprise se disperse, le travail devient 

réticulaire, à plateforme : la responsabilité est à rechercher auprès de l’organisateur, le travail 

passe de manufacturier à neurofacturier, la subordination devient quant à elle à distance, mais 

croissante. En réalité, le lien de subordination ne disparaît pas, il se transforme, la surveillance 

n’est plus physique, mais électronique, reléguant le critère du contrat de travail à la 

préhistoire. Toujours avec le professeur Alain Supiot770, il faut observer un recul général du 

pouvoir discrétionnaire au profit du pouvoir fonctionnel771. Les relations de travail n’y 

échappant pas, l’auteur relève une « autonomie dans la subordination » manifestée par 

l’émergence de nouvelles organisations du travail et une nouvelle répartition des pouvoirs 

dans l’entreprise ; avec pour trait commun de « miser à nouveau sur l’homme et ses capacités 

personnelles comme facteur de productivité et d’efficacité économique ». L’autonomie du 

travailleur serait au centre de ce nouveau modèle en construction. Il émergerait de ce nouveau 

paradigme, depuis les années soixante, « un recul du pouvoir patronal discrétionnaire au profit 
																																																													
764 V. Pontif, «Transformation numérique et vie au travail », les pistes du rapport Metting », RDT 2016, p. 185. 
765 Pour un exemple de l’importance de la mobilité intra groupe, V. P. Plein, « La mobilité à l’intérieur d’un 
groupe de sociétés, une illustration pratique », Dr. Soc., 2011, p. 895. 
766 A. Supiot, « Travail, droit et technique », Dr. Soc., 2002, p. 13 : analogie entre le minitel et le droit français 
des services publics, organisé en arbre, pyramidal et centralisé. Contrairement à Internet, où l’on retrouve l’esprit 
du Common Law, organisé en graphe, aux contours insalissables, avec un accès inégal dépendant des ressources 
économiques. Il décrit également une évolution des cultures, une mise en réseaux des entreprises grâce au 
développement des réseaux informatiques et une dispersion des travailleurs.  
767 P. Lockiec, « L’adaptation du travail à l’homme », Dr. Soc., 2009, p. 755. 
768 P. Lokiec, ibid. Partant du constat que le temps de travail des salariés est une notion qui connait de plus en 
plus d’exception. Or le temps de travail, c’est le temps de la subordination.  
769 Il a pu être relevé le développement d’une forme de « parasubordination » pour les travailleurs non salariés. 
E. Peskine, « Entre subordination et indépendance : en quête d’une troisième voie », RDT 2008, p. 371 : 
développement du travail des « non-salariés », « à mi-distance de la subordination et de l’indépendance », 
« Cette tierce catégorie peut prendre des visages multiples », application des dispositions du droit du travail et de 
ses mécanismes, mais adaptation, voire mise à l’écart. 
V. A. Perulli, « Un nouveau paradigme pour le droit du travail. Entre néolibéralisme et néolabourisme », RDT 
2015, p. 732. 
770 A.Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », op.cit., p. 131.  
771 A. Supiot, Ibid. 
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d’un pouvoir fonctionnel » ainsi qu’un « recul de la centralisation du pouvoir au profit d’une 

distribution des pouvoirs ». Dans ce contexte, l’émergence d’une dépendance économique 

entre les parties ne constitue qu’un indice. Mais un indice d’importance, car les nouvelles 

modalités du travail qui permettent aux salariés d’organiser librement leur activité, y compris 

à l’extérieur de l’entreprise, en fonction d’objectifs fixés par l’employeur, masquent le lien de 

subordination. Les salariés ne travaillent pas pour eux-mêmes. Ils sont en situation de 

dépendance économique à l’égard de l’employeur. C’est toute la relation de pouvoir qui se 

trouve changée, impactée. « Il n’est plus guère possible de nier aujourd’hui que le lien de 

subordination, critère distinctif du contrat de travail, s’entend d’un rapport de pouvoir »772. 

Tant que l’employeur exercera un pouvoir sur ses salariés, le lien de subordination subsistera, 

quelle que soit sa forme. 

  

233. Les années charnières que nous connaissons doivent composer entre d’une part 

un modèle de responsabilité fondé sur un lien de subordination issu du travail industriel, et 

d’autre part un renouveau du lien de subordination issu de la révolution technologique. Le 

travail par intermédiation du numérique bouleverse l’organisation du travail et fait naître de 

nouvelles formes d’organisation aux appellations anglo-saxonnes : co-working, 

crowdworking, ou encore on-demand-work773. Sous couvert d’un délitement du lien salarié-

employeur, le lien de subordination dépasse les frontières de l’entreprise. 

 
 

B) La perception du lien de subordination par le droit pénal 

 

234. Nouveaux risques. La refondation du lien de subordination engendre de 

nouveaux risques. Certains ne sont que le prolongement d’infractions déjà existantes 

intéressant directement la responsabilité pénale de l’employeur. D’autres semblent plus neufs, 

mais se retrouvent dans des réalités déjà existantes. Ainsi, l’infraction de travail dissimulé 

pourrait à l’avenir connaître un net accroissement. Régulièrement mise sur le devant de la 

scène jurisprudentielle774, celle-ci montre l’importance du lien de subordination dans la 

																																																													
772 A. Jeammaud, « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », Semaine sociale Lamy 2008, Suppl., n° 
1340, Partie 1 Identification du rapport de pouvoir, p. 15. 
773 Sur le développement du crowdworking V. B. Gomes, « Le crowdworking : essai sur la qualification du 
travail par intermédiation numérique », RDT 2016, p. 464, qui prédit l’apparition d’un nouveau type de 
travailleur : le collaborateur libéré des contraintes du salariat. 
774 Ce sont aujourd’hui les divergences jurisprudentielles entre la chambre criminelle et la chambre sociale de la 
Cour de cassation : la chambre criminelle exige une intention de dissimuler l’emploi salarié et l’activité. Elle se 
contente d’une méconnaissance des prescriptions légales, tandis que la chambre sociale exige que l’intention soit 
démontrée entièrement. 
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relation de travail775. Cette observation se retrouvera également en matière de harcèlement. 

Parallèlement, il faut aussi remarquer les difficultés en termes de preuves que pourrait poser 

un développement du travail à domicile et du télétravail. Comment prouver une faute de 

l’employeur, un manquement à ses obligations si le salarié reste chez lui ? Que faire en cas 

d’accident du travail ? Comment prouver un dépassement du temps de travail ou un non-

respect du temps de repos ? « S’agissant du télétravail au domicile, le temps du travail n’est 

pas forcément celui de la subordination »776.  

 

235. Face à la quasi permanence du lien de subordination et de l’ère où internet 

(avec l’émergence des plateformes numériques de travail et autres possibilités de télétravail), 

se retrouve sur le lieu de travail, en transport (avion, voiture et maintenant train), au domicile 

du salarié ou dans sa poche (avec son smartphone) jusque sur les lieux de repos et de 

vacances, accessible de jour comme de nuit, justifiant l’apparition de nouvelles formules, 

comme celle de droit à la déconnexion. Cette déconnexion vise, au-delà du droit de ne pas 

être connecté aux outils numériques, la déconnexion du lien de subordination. Prenant part à 

cette problématique, la - très commentée - loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, 

à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, crée un 

droit à la déconnexion777. Avec ce droit nouveau, d’autres droits protégés pénalement 

devraient bénéficier d’un degré de garantie supérieur dans le contexte d’un lien de 

subordination renouvelé. Nous pensons ici tout particulièrement à l’obligation de respecter la 

vie familiale, à l’obligation de santé et sécurité face aux risques « d’hyper-connexion » 

(source de stress), à l’obligation de respecter le temps de travail778. Avec ce droit nouveau, ce 

sont donc des problématiques intéressant directement la responsabilité pénale de l’employeur 

qui sont mobilisées. 

 

236. Identification du responsable. Le renouveau du lien de subordination est 

susceptible de mettre à mal l’identification de l’employeur pénalement responsable. Le 
																																																													
775 Cass. crim., 28 fév. 2017, n°15-81.569 (n°141 FS-P+B) ; condamnation d’une société (en l’espèce Le Figaro, 
aux droit de la société Evene suite à une fusion-absorption) en se fondant sur le lien de subordination 
caractérisant le contrat de travail l’unissant aux salariés et confirmant un condamnation pour travail dissimulé. 
Sur la nécessité de démontrer l’existence d’un lien de subordination entre le salarié et l’employeur pour 
caractériser un délit de travail dissimulé ; R. Salomon « Chronique de droit pénal social », (janvier 2016), Dr. 
Soc., 2016 p. 34. 
776 A. Fabre, « Les temps du travail : entre liberté et pouvoir », in « Treize paradoxes du droit du travail », n° 
spécial de la Semaine Sociale Lamy, 10 oct. 2011, p. 152. 
777 C. Mathieu, M.-M Péretié et A. Picault, « Le droit à la déconnexion : une chimère ? » RDT 2016, p. 592. 
778 G. Loiseau, « La déconnexion. Observations sur la régulation du travail dans le nouvel espace-temps des 
entreprises connectées », Dr. Soc., 2017, p. 463. L’auteur décrit la sollicitation des salariés, donc la 
subordination de ceux-ci, au-delà du temps et du lieu de travail. L’instauration d’un droit à la déconnexion par la 
loi du 8 août 2016 découle de la nouvelle organisation du travail, plus fluide, où les salariés se trouvent 
partiellement déterritorialisés, par le travail à domicile et télétravail. 
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modèle de responsabilité pénale que nous connaissons aujourd’hui place le lien de 

subordination au centre du mécanisme d’identification de l’employeur réel du salarié. 

Dépassant la désignation formelle de l’employeur, la jurisprudence recherche le véritable 

employeur. Dès lors que le lien de subordination sort du carcan hiérarchique traditionnel de 

l’entreprise pour se connecter à « l’entreprise 2.0. », « l’autonomie dans la subordination » 

trouble la désignation du responsable pénal. Si la subordination reste un rapport de pouvoir, 

celui-ci se répandant dans et en dehors de l’entreprise, et si le lien de subordination 

s’autonomise, la question du lien d’imputation au responsable se pose. La responsabilité 

pénale ne suit plus le pouvoir.  

 

237. Conclusion de section. Les changements de lieu du pouvoir dessinent un 

pouvoir décentralisé dans l’entreprise et dilué dans le groupe. Pourtant, le modèle de 

responsabilité pénale que nous appliquons commande d’identifier précisément le lieu du 

pouvoir afin d’imputer à celui qui le détient la responsabilité qui lui incombe. Les 

transformations du lien de subordination qui en découlent, également alimentées par les 

évolutions technologiques, participent d’autant plus à cette désunification du lien 

d’imputation que les relations entre les sociétés accentuent. Il s’opère une dissociation du lieu 

du pouvoir et du lieu des responsabilités, ainsi qu’une dissociation du lien de subordination et 

de l’imputation de responsabilité. 
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Section 2 : Une occultation des relations entre sociétés 

 

238. « L’entreprise n’est pas un monde qui vit en autarcie »779. Subissant une 

dilution du pouvoir dans l’entreprise et une métamorphose du lien de subordination, le droit 

du travail, et le modèle de responsabilité pénale de l’employeur, doivent appréhender les 

relations entre les sociétés d’un monde de communications et d’échanges globalisés.  La 

responsabilité pénale de l’employeur se trouve confrontée aux difficultés posées par les 

enchevêtrements d’entreprises (I), qui dans un contexte de dissociation du pouvoir et des 

responsabilités fragilise le paradigme de l’employeur unique (II). 

 

 
I-La responsabilité pénale confrontée aux enchevêtrements d’entreprises 

 

 Les relations qui peuvent se nouer entre plusieurs entreprises aboutissent dans 

certaines hypothèses à la formation de relations triangulaires de travail. Ces relations 

tripartites dans lesquelles l’employeur du salarié n’est plus son « utilisateur » exclusif forment 

le cadre de nombreuses infractions. La responsabilité pénale de l’employeur peut être 

directement mise en cause (A), posant la question de l’identification de l’employeur réel du 

salarié (B). Cette difficulté se retourve dans la mise en place de chaînes de responsabilité (C) 

que le « mécanisme correcteur » de la délagation de pouvoir intragroupe peine à résoudre (D). 

 

 

A) La responsabilité pénale dans les relations de travail tripartites 
 

239. Un cadre particulier. Ne seront pas visées ici les simples coexistences 

d’entreprises sur un même lieu de travail. Cette situation ne se règle généralement pas par la 

mise en place d’un coordinateur de sécurité, comme c’est fréquemment le cas en matière de 

construction. Chaque chef d’entreprise conserve ici son autorité et demeure pénalement 

responsable en cas d’infractions à la législation du travail. Il peut également être prévu que 

l’une des sociétés présente sur le site assure la sécurité de l’ensemble des travailleurs. À 

nouveau, les chefs d’entreprises restent responsables de leurs salariés respectifs. Plus délicate 

est la situation du travail en commun. Selon une définition classique, il y a travail en commun 

si « les préposés de plusieurs entreprises, bien que se livrant à des tâches différentes, 

																																																													
779 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, (mise à jour 5ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. Droit privé, fév. 2019). 
p. 293, propos introductif au marchandage et au prêt illicite de main d’œuvre. 
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travaillent simultanément pour un objet et intérêt communs et sous une direction unique et 

que l’accident est dû à la faute, soit de celui qui assure cette direction, soit de l’un des 

exécutants placés sous ses ordres »780, puisque dès lors, l’employeur en charge du travail en 

commun devient responsable de salariés extérieurs à son entreprise. La détermination du 

responsable se fonde sur des éléments de faits consistant à rechercher la personne qui exerce 

effectivement un pouvoir sur les salariés. 

 

240. Un partage des obligations. La responsabilité pénale de l’employeur peut être 

engagée dans l’hypothèse de travail illégal781, autrement dit lorsque celui-ci échappe ou tente 

d’échapper à la législation du travail. La notion générale de travail illégal regroupe les 

infractions prévues dans la huitième partie du code du travail, à savoir : le travail dissimulé, la 

dissimulation d’activité et/ou la dissimilation d’emploi salarié, le marchandage, le prêt illicite 

de main d’œuvre, le recours illicite au travail temporaire, à l’emploi de travailleurs étrangers 

ou bien encore la fraude au détachement transnational de travailleurs qui connaît une forte 

actualité782. Une étude détaillée de chacune de ces infractions, aussi riche et intense que soit 

l’activité jurisprudentielle et législative, n’est pas notre propos. Il est néanmoins intéressant de 

constater, pour ce qui concerne notre sujet, que la plupart de ces infractions font intervenir 

une entreprise tierce à la relation de travail employeur/salarié. Le code du travail prévoit 

généralement lui-même les hypothèses d’imputation de responsabilités. Il en est ainsi par 

exemple de l’article L. 1251-21 du code du travail encadrant la mise à disposition de salarié, 

qui organise la responsabilité de l’entreprise utilisatrice783. Dans la même idée, l’article L. 

8241-1 du code du travail qui réprime le prêt de main d’œuvre illicite784, fait apparaître une 

responsabilité pénale distributive. 

																																																													
780 Cass. crim., 20 fév. 1973. 
781 Dénommé travail clandestin jusqu’à la loi n°97-210 du 11 mars 1997. 
782 Pour une étude de droit pénal spécial relative à ces infractions, V. R. Salomon et R. Martinel, Droit pénal 
social, op. cit, p. 225 et s. 
783Art. L. 1251-21 du C. trav. « Pendant la durée de la mission, l'entreprise utilisatrice est responsable des 
conditions d'exécution du travail, telles qu'elles sont déterminées par les dispositions légales et conventionnelles 
applicables au lieu de travail. 
Pour l'application de ces dispositions, les conditions d'exécution du travail comprennent limitativement ce qui a 
trait : 
1° A la durée du travail ; 
2° Au travail de nuit ; 
3° Au repos hebdomadaire et aux jours fériés ; 
4° A la santé et la sécurité au travail ; 
5° Au travail des femmes, des enfants et des jeunes travailleurs ». 
784 Art. L. 8241-1 du C. trav. (modifié par l’ordonnance n°2015-380 du 2 avril 2015 - art. 7): « Toute opération à 
but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de main-d'œuvre est interdite. 
Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux opérations réalisées dans le cadre : 
1° Des dispositions du présent code relatives au travail temporaire, aux entreprises de travail à temps partagé et à 
l'exploitation d'une agence de mannequins lorsque celle-ci est exercée par une personne titulaire de la licence 
d'agence de mannequin ; 
2° Des dispositions de l'article L. 222-3 du code du sport relatives aux associations ou sociétés sportives ; 
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241. L’engagement de la responsabilité pénale de l’employeur suppose toujours 

l’existence d’un lien de subordination hiérarchique. Dans le cadre de ces infractions, la 

relation tripartite se trouve « artificiellement » réduite à une relation bipartite, niant une part 

de la relation de travail. L’employeur reste pénalement responsable parce qu’il est 

l’employeur. Cette « multi-responsabilité » des employeurs utilisateurs et d’origine trouble le 

jeu du modèle de l’employeur unique par un partage des obligations785. Dans le cadre d’un 

modèle fondé sur l’employeur unique, et la jurisprudence recherchant l’employeur réel du 

salarié, la question du lien de droit entre le salarié et l’employeur se pose. 

 

 
B) L’identification de l’employeur dans les relations de travail tripartites 
 

242. Une question d’imputation. C’est ici aussi une question d’imputation et de 

lien de subordination qui se pose. Le modèle de responsabilité applicable en droit pénal du 

travail étant fondé sur le pouvoir de l’employeur sur le salarié, comment appréhender le 

pouvoir entre les sociétés, puisque cette hypothèse n’a pas été prévue par le code du travail ? 

Une autre façon de s’interroger sur cette problématique est de rechercher les salariés faisant 

partie des effectifs de l’entreprise786. La détermination de l’employeur pénalement 

responsable pose plusieurs difficultés. Dès lors que le salarié n’exerce plus sa prestation de 

travail pour le compte de la personne qui l’a recruté, mais pour le compte d’une société tierce 

comme dans l’hypothèse d’un prêt de main d’œuvre, le lien de subordination est alors en 
																																																																																																																																																																																														
3° Des dispositions des articles L. 2135-7 et L. 2135-8 du présent code relatives à la mise à disposition des 
salariés auprès des organisations syndicales ou des associations d'employeurs mentionnées à l'article L. 2231-1 ». 
Une opération de prêt de main-d'œuvre ne poursuit pas de but lucratif lorsque l'entreprise prêteuse ne facture à 
l'entreprise utilisatrice, pendant la mise à disposition, que les salaires versés au salarié, les charges sociales 
afférentes et les frais professionnels remboursés à l'intéressé au titre de la mise à disposition ». 
A. Fabre, comm. Cass. Soc., 18 mai 2011, n°09-69.175, RDT 2011, p. 503 ; V. également D. 2011. 1424 : le prêt 
de main d’œuvre ou mise à disposition de personnel ou détachement « est une opération tripartite par laquelle un 
employeur affecte un ou plusieurs de ses salariés au service d’une autre entreprise » ; A. Lyon-Caen et J. de 
Maillard, « La mise à disposition de personnel », Dr. Soc., 1981. 320. Il se crée une relation triangulaire de 
travail, une forme de « scission juridique » entre l’employeur des salariés et l’utilisateur de leur force de 
travail ». L’auteur attire l’attention sur la difficulté de l’appréhension pratique du critère d’absence de but 
lucratif. 
785 E. Peskine prend l’exemple du travail dissimulé pour illustrer que les dispositions relatives à cette infraction 
offrent une illustration du partage des obligations patronales instituées par le droit. S’il est interdit d’avoir 
sciemment, directement ou par personne interposée, recours aux services de celui qui exerce un travail dissimulé, 
c’est au titre d’une infraction spécifique que le donneur d’ordre peut voir sa responsabilité pénale engagée. En 
d’autres termes, si les dirigeants de deux sociétés peuvent être condamnés au titre du travail dissimulé, chacun 
sera déclaré responsable sur un fondement spécifique. V. E. Peskine, th. op. cit.,  p. 251. Chaque entreprise 
utilisatrice sera responsable de la bonne application des mesures de prévention des risques, d’hygiène et de 
sécurité des travailleurs qu’elle emploie ; V. art. 4511-6 du C. trav., pour une illustration Cass. crim., 22 oct. 
1985, Dr. ouvrier 1987, note Alvarez-Pujana ou encore Cass. crim., 6 déc. 2011, n°10-87.686 ; Dr. pén.  2012, 
Chron. 9, n° 1, note Segonds, Gaz. Pal. 2012, n°111, Chron. Droit pén. et procédure pén., p. 27, obs. E. Dreyer. 
786 V. Cass. soc., 15 fév. 2006, n°05-60.088, note E. Peskine RDT 2006, p. 40. Bien qu’il soit admis que le 
salarié mis à disposition ne soit pas sous la subordination juridique de l’employeur principal, il suffit que le 
salarié participe aux activités et au fonctionnement de l’entreprise utilisatrice (en l’espèce exclue dans le cadre 
du transport des salariés par le transporteur). 
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quelques sorte « divisé » entre la société utilisatrice et l’employeur principal. Il y a donc un 

partage du lien de subordination entre l’utilisateur de la main d’œuvre, qui exerce direction et 

contrôle sur le salarié et l’employeur principal signataire du contrat de travail et titulaire 

initial du pouvoir de direction. La règle selon laquelle le salarié ne peut avoir qu’un et unique 

employeur se contorsionne. 

 

 La chambre criminelle de la Cour de cassation reconnaît à présent, dans l’hypothèse 

d’un accident du travail concernant un salarié mis à disposition, que la question est, entre 

autres, de savoir si l’entreprise pouvait être qualifiée de tiers à la relation de travail. La Cour 

de cassation relève que l’entreprise utilisatrice s’est comportée comme l’employeur du salarié 

et pouvait être déclarée responsable787. 

 

243. Par principe, dans le cas d’une relation triangulaire de travail, les juges 

recherchent le titulaire réel du pouvoir. Mais le salarié n’a qu’un seul employeur, soit 

l’employeur nominal, soit la société utilisatrice. Une concordance entre l’utilisation de la 

main d’œuvre et la responsabilité se dessine. Lorsque la mise à disposition est licite, il n’y a 

qu’un seul employeur788. Le contrat de travail unique apparaît déjà dans ces hypothèses 

comme désuet, inadapté aux évolutions sociales et économiques789. Nous pouvons nous 

interroger avec Madame Elsa Peskine sur les difficultés à identifier l’employeur réel, puisque 

généralement les deux sociétés vont exercer une autorité sur le salarié.  Y aurait-il alors un 

partage de l’autorité ? Comment identifier ce second employeur ? Par le critère profit ?790 

																																																													
787 V. Cass. crim. 12 janv. 2016, n°12-87.724, D. 2016.263, note A. Cerf-Hollender, « Accident du travail subi 
par un salarié mis à disposition : quelle indemnisation, par quelle juridiction ? » RSC 2016 p. 337. 
V. également, Pour un exemple de reconnaissance de prêt de main d’œuvre illicite fondé sur la mise à 
disposition d’un salarié, par un contrat unique et à un prix non forfaitaire V. Cass. soc., 17 juin 2005, n°03-
13.707 FS-P+B, Sté Dome X’Pats c/ Sté Ameco : JurisData n°2005-028955, comm. F. Bouez, JCP S 2005. 1151. 
L’obligation de coopération en matière d’hygiène et sécurité est posée par une loi n°91-1414 du 31 décembre 
1991 (transposant une directive européenne du 12 juin 1989) et la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003. Lorsque 
« sont présents » « dans un même lieu de travail », les travailleurs de plusieurs sociétés, une obligation générale 
de coopération en matière d’hygiène et sécurité est posée, quelle que soit la force du lien de droit entre les 
différentes sociétés « au nom de la coordination entre les activités, le schéma d’imputation est modifié », 
E.  Peskine, op. cit., p. 256. 
788 E. Peskine, Réseaux d’entreprise et droit du travail, th. op.cit. p. 101. 
Voir également, I. Vacarie, th. op. cit. p. 144 : il y a unicité du centre de décisions et non pluralité de pôle de 
décisions. 
789 P. Morvan, « La chimère du contrat de travail unique, la fluidité et la créativité », Dr. Soc., 2006, p. 959. 
Interrogation sur le bien-fondé et l’avenir du contrat de travail unique. 
790 V. T. Pasquier, « La détermination de l’employeur dans une relation de travail triangulaire : l’émergence du 
critère profit ? », D. 2003, p. 393. Concurrence du critère de qualification, le profit, du lien de subordination. 
E. Peskine, Réseaux d’entreprises et droit du travail, th., op.cit., p. 103, spé. 187 : « lorsque l’individualisation 
des prérogatives ne permet pas de distinguer l’employeur réel de l’employeur apparent, les juges s’emparent 
d’un autre indice. L’identification du bénéficiaire du profit de l’activité permet alors d’isoler l’employeur, ce 
qu’illustre un arrêt rendu par la chambre sociale le 10 octobre 2002 » ; Cass. soc., 10 oct. 2002, D. 2003, somm. 
p. 393, obs. Th. Pasquier. E. Peskine, poursuit (p. 264) en ajoutant que si la responsabilité se fonde sur le risque, 
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C) La mise en place de chaînes de responsabilité 
 

244. Positionnement du problème, le détachement transnational de salariés. 

« L’activité sur le territoire national d’entreprises établies hors de France peut être le vecteur 

de fraudes. Les plus fréquentes consistent pour ces entreprises à se réfugier derrière le 

principe de libre prestation de services, alors qu’elles devraient relever du régime de 

l’établissement ou pour le moins, affilier leurs salariés aux organismes français de protection 

sociale durant leur intervention en France. D’autres consistent en la commission de diverses 

formes de travail illégal, ou encore, d’emploi illicite d’étrangers »791. Symptomatique du 

travail contemporain le détachement de salariés associe relations multi-partites de travail et 

transnationalité de la relation de travail792. Encadré par un certain nombre de normes, le 

détachement de travailleurs reste propice à la commission d’infractions dont la croissance 

appelle les pouvoirs publics à réagir793. Dès les années 1990, la France prit conscience de la 

nécessité d’apporter une réponse au développement de cette pratique794 sous l’influence du 

droit communautaire795. S’appuyant sur la transformation des entreprises et la 

																																																																																																																																																																																														
le responsable est celui qui a le pouvoir d’éviter ce risque. Il s’opèrerait une réindividualisation de la 
responsabilité en droit du travail, permettant « un schéma d’imputation plurielle de responsabilité ». 
V. Cass. soc., 8 oct. 1981 n°80-40.179, Bull. civ. V, n° 767, décision dans laquelle la Cour de cassation reconnaît 
l’existence d’une pluralité d’employeurs dans le cadre d’une même activité, préférant privilégier pour asseoir sa 
décision la notion de bénéficiaire de l’activité, plutôt que l’idée d’autorité. La reconnaissance d’un pouvoir 
économique marque les limites du critère de l’autorité, c’est d’ailleurs sur ce fondement que la responsabilité des 
sociétés mères s’établit. V. T. Aubert-Monpeyssen, Subordination juridique et relations de travail, Paris, éd. du 
centre national de la recherche scientifique, Centre Régional de Publication de Toulouse, 1988. 
791  R. Salomon, « Les fraudes liées au détachement transnational de travailleurs », AJ Pénal 2016, p. 359. 
Sur la difficulté de définir le détachement V. E. Pataut, « Détachement et fraude à la loi - Retour sur le 
détachement de travailleurs salariés en Europe », in Droit du travail Emploi Entreprise, Mélanges Gaudu, IRJS, 
2014, p. 83.  
792 L’art. L. 1261-3 du C. trav. définit le salarié détaché comme : « tout salarié d’un employeur régulièrement 
établi et exerçant son activité hors de France et qui, travaillant habituellement pour le compte de celui-ci hors du 
territoire national, exécute son travail à la demande de cet employeur pendant une durée limitée sur le territoire » 
français.  
793 Selon le Bilan du plan national de lutte contre le travail illégal 2013-2015, de mai 2016, transmis à la 
Commission de lutte contre le travail illégal : 286 025 salariés détachés ont été déclarés à l’administration en 
2015. (La France serait le second pays d’accueil, après l’Allemagne, la Pologne étant, devant l’Allemagne, le 
principal pays d’envoi). En 2017, 516 000 salariés détachés ont été déclarés en France, selon Rapport public 
annuel 2019 de la Cour des comptes (fév. 2019), p.57. 
794 CJCE 27 mars 1990 (Rec. CJCE 1990 I-1417, RTD eur. 1990. 632, note P. Rodière.) qui initia une prise de 
conscience de la problématique en France ; loi n°93-1313 du 20 déc. 1993 qui régit la situation des travailleurs 
détachés en France, loi n°2005-882, 2 aout 2005 relative aux PME, JO 3 aout 2005, 12639 ; J.-P. Lhernould, 
« La loi du 2 août 2005 et le détachement transnational de travailleurs », Dr. Soc., 2005. p. 1191. Cette loi 
transpose la Directive du 16 déc. 1996 (n° D 1996/71/CE, JCOE n/L. 18, 21 janv.1997, p.1). 
795 Directive n°96/71/CE, 16 déc. 1971, concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une 
prestation de service, (selon le principe de liberté de circulation des personnes et des services) qui impose un 
noyau de règles impératives communes aux États membres constituant un minimum de règles protectrices. Cette 
prise de conscience au niveau européen de l’importance des fraudes commises en matière de détachement de 
travailleurs entraîna un renforcement de la responsabilité des intervenants à ce processus. 
V. E. Fortis, « Sanctionner le détachement illicite : chaîne de responsabilités et partage du pouvoir de sanction », 
Dr. Soc., 2016, p. 640. Sur le juge compétent, V. le Règlement communautaire n°44/2001 du 22 déc. 2000 
(rempl. Convention de Bruxelles du 27 sept. 1968) ; Convention de Lugano du 16 sept. 1988 révisée le 30 oct. 
2007 : choix du domicile du salarié défendeur et critère du lieu habituel de travail. 
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complexification de leurs organisations, décentralisées et globalisées, les employeurs se 

retranchent derrière les lois nationales du pays où ils établissent leurs entreprises pour limiter 

leur responsabilité796. Deux forces, deux intérêts s’opposent. D’une part, le naturel besoin de 

mobilité dans le groupe, qui appelle les salariés à travailler dans plusieurs sociétés du 

groupe797, parfois dans des États différents, donc dans des cadres juridiques plus ou moins 

protecteurs des salariés. Et d’autre part, le besoin de protéger les salariés dans le cadre de leur 

activité professionnelle798. Comme l’a rappelé la Cour de cassation, l’ordre public pénal et 

social s’impose sur le territoire français aux sociétés étrangères799. En cas de détachement, la 

responsabilité devrait remonter à la société-mère, y compris si celle-ci est établie à l’étranger. 

Or, selon le principe d’indépendance de la personnalité juridique des sociétés d’un groupe - le 

groupe étant dépourvu de personnalité juridique - la société-mère (donneuse d’ordre) n’est pas 

nécessairement responsable de tous les salariés du groupe. Elle ne dispose pas de la qualité 

d’employeur à l’égard de l’ensemble des salariés du groupe800. Pour la CJUE, une société qui 

																																																																																																																																																																																														
Art. 56 TFUE permet à une entreprise établie dans un état membre de l’UE d’exercer son activité de manière 
temporaire dans un autre État membre dans lequel elle n’est pas implantée. 
Directive n°2014/67/UE du 15 mai 2014, dans la suite de la Directive n°96/71/CE, transposée en France par la 
loi dite Savary du 10 juill. 2014 relative à la concurrence déloyale (L. n°2014-790, 10 juill. 2014, transposant la 
directive du 15 mai 2014, JO 11 juill. 2014, pour combattre le dumping social. 
796 M.-A. Moreau, « De la transnationalité de la relation de travail », recherche présentée dans le cadre d’un 
séminaire à la London School of economics à Londres, en mai 2011 dans le cadre du programme CRIMT 
consacré au rôle des juges dans la régulation sociale au plan global, Dr. Soc., 2011, p. 1174.  
797 Sur l’importance de la « mobilité », V. A Lyon-Caen et Q. Urban (dir.), « Le droit du travail à l’épreuve de la 
globalisation », Actes de la journée d’études du 28 janv. 2008 à la faculté de droit de Strasbourg, organisé par le 
centre de l'entreprise de l’Université Robert Schuman de Strasbourg et le service de la formation continue de la 
cour d'appel de Colmar (Ecole de la magistrature), sous le patronage de l’AFDT, Paris, Dalloz, coll. Thèmes et 
commentaires, 2008. La mobilité intragroupe des salariés serait naturelle, le groupe étant avant tout un espace de 
mobilité, selon F. Favennec-Héry, in « L’extinction de la relation de travail dans les groupes », Dr. Soc., 2010, p. 
762. 
798 La protection de la sécurité et de la santé au travail fait partie des droits fondamentaux des travailleurs 
consacrés au niveau européen (V. la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs des 
8 et 9 déc. 1989, la Directive 89/391/CEE du 12 juin 1989, p. 1, transposée en France par la loi n°91-1414 du 31 
déc. 1991, JO 6 et 7 janv., p. 319). 
L’obligation de sécurité en France est plus sévère que dans la plupart des autres pays européens en ce qu’il s’agit 
d’une obligation de résultat (L. Lerouge et A. Musial, « L’obligation de sécurité de l’employeur en Europe », 
RDT 2008, p. 124). 
799 Cass. crim., 3 oct. 2006, n°05-87.436, comm. C. Saas, AJ Pénal 2007, p. 30 ; sur le principe rattachement aux 
juridictions françaises, Cass. soc., 19 janv. 2017, n°15-13.599 D : à propos de la détermination du lieu habituel 
de travail en cas détachement, V. art. 19 règlement n°44/2001 - Bruxelles1: le lieu de travail habituel est 
l’endroit où le travailleur accomplit la majeur partie de son travail pour le compte de son employeur en tenant 
compte de l’intégralité de la période d’activité du travailleur. 
V. H. Guichaouna, « une avancée remarquable dans la lutte contre le travail illégal et le dumping social du fait 
des entreprises étrangères : les arrêts Easy Jet et Vueling », arrêts du 11 mars 2014, Dr. ouvrier, juin 2014, 
Nouvelle série n°791. 
La fraude au détachement transnational des travailleurs se caractérise - dès lors qu’est constaté un manquement 
aux règles de droit du travail et donc au règlement CEE n°1408/71 du 14 juin 1971 - par une infraction de travail 
dissimulé (op. cit. V. R. Salomon, Chron. de droit pénal social, Dr. Soc., 2014, p. 827). 
800 Le détachement de salarié ne peut pourtant avoir lieu que dans le cadre d’une relation de travail salarié. Il 
n’est possible que s’il existe un contrat de travail en l’employeur et le salarié détaché. 
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contrôle l’employeur n’est pas l’employeur801. Partant, la fraude au détachement révèle des 

montages de plus en plus complexes et sophistiqués dans le but de déresponsabiliser les 

donneurs d’ordre802. 

 

245.  Les solutions mises en place. La volonté de sécuriser les travailleurs et la 

volonté de responsabiliser les employeurs dans le contexte de la fraude au détachement a 

nécessité la mise en place d’un système de chaîne de responsabilités, venant renforcer 

l’obligation de vigilance du donneur d’ordre, et ainsi tenter de combler le vide juridique 

existant. La directive du 15 mai 2014 (Dir. 2014/67/UE) relative à l’exécution de la directive 

de 1996 (n°96/71/CE), modifie le règlement (UE) n°1024/2012 sur la coopération 

administrative (information du marché intérieur). Transposée en France par la loi dite Savary 

du 10 juillet 2014 celle-ci a créé un nouvel instrument de lutte contre le dumping social et la 

fraude au détachement. L’objectif affiché est de mieux encadrer la responsabilité des 

donneurs d’ordre et se traduit sous la forme d’une obligation de vigilance803. Le responsable 

principal devient l’entreprise prestataire à qui il incombe certaines obligations déclaratives 

dans le but de connaître le prestataire et la prestation, de faciliter les contrôles et d’attribuer 

une faute - d’identifier le responsable - en cas de défaillance. Le dirigeant de l’entreprise non 

établie en France peut être tenu pour pénalement responsable en France d’un tel manquement. 

Deux sanctions sont possibles à l’encontre du donneur d’ordre : soit une amende 

administrative en cas de manquement à l’obligation de vérification de la bonne exécution des 

obligations déclaratives, soit une déclaration de solidarité en cas de non-paiement total ou 

partiel des salaires minimum, qui pourrait même être cumulée avec l’amende administrative 

évoquée. De nouvelles formulations se destinent à éviter la qualification pénale : manquement 

grave ou répété, rapport de l’agent de contrôle804, posant la question du recours du droit 

pénal805. Si la voie pénale n’apparaît plus comme une voie de prédilection, force est de 

constater que celle-ci n’est pas exclue du mécanisme. La mise en place de ces chaînes de 

responsabilité, si elle permet de renforcer la responsabilité des donneurs d’ordre, ne résout pas 

les difficultés d’imputation dans le cadre des relations tripartites de travail. La loi du n°2018-

771 du 5 septembre 2018 (JO du 6 septembre 2018), complétée par un décret n°2019-555 du 

																																																													
801 V. CJUE 10 sept. 2009, c-44/08, Akavan, Semaine Sociale Lamy 2009, n°1426-1427, note H. Guyader ; cf. 
note F. Kessler, RJS 12/09, p. 785, dans l’hypothèse de licenciement collectifs. En l’espèce, la filiale est 
redevable de l’obligation de reclassement, puisque c’est elle qui a la qualité d’employeur et non la société mère. 
Tempérament, V. Affaire Flodor, op.cit.. 
802 R. Salomon, « Les fraudes liées au détachement transnational de travailleurs », Etude, AJ Pénal 2016, p. 359. 
803 V. Infra n°556. 
804  V. art. L. 1263-4 du C. trav. 
805 V. E. Fortis, « Sanctionner le détachement illicite : chaîne de responsabilité et partage du pouvoir de 
sanction », Dr. Soc., 2016, p. 640.  
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4 juin 2019 (JO du 5 juin 2019) a d’ailleurs précisé et durci les sanctions applicables, tout en 

allégeant certaines formalités806. 

 

 

D) L’existance de « mécanismes correcteurs » du modèle classique 
 

246. La délégation de pouvoir intragroupe. Par principe, les tribunaux acceptent 

de prendre en considération la délégation de pouvoirs lorsque l’entreprise dépasse une 

certaine taille. Il est en effet de jurisprudence constante que si l’entreprise demeure de taille 

modeste, le chef d’entreprise est considéré comme étant en capacité de veiller lui-même au 

respect de la règlementation. Progressivement les décisions de justice ont fait référence soit au 

« service » dirigé et surveillé par le subsitut du chef d’entreprise, soit au « secteur d’activité », 

pour finalement s’interroger sur la possibilité pour le chef d’entreprise de déléguer ses 

pouvoirs dans l’ensemble des sociétés du groupe. La chambre criminelle de la Cour de 

cassation a admis, dès 1994, que le président d’une société dominante avait la possibilité de 

déléguer ses pouvoirs en matière d’hygiène et sécurité à un membre d’une société filiale 

placée sous son autorité hiérarchique. La Cour a également retenu que le président d’une 

société mère, en qualité de chef de groupe, avait la possibilité de déléguer ses pouvoirs en 

matière d’hygiène et sécurité au dirigeant d’une entreprise filiale. La Cour de cassation a par 

la suite reconnu la responsabilité du directeur de travaux d’une société dans le cadre d’un 

chantier regroupant plusieurs sociétés ayant délégué à ce directeur la direction du chantier. La 

Cour a donc considéré que la société ayant la qualité d’employeur du salarié victime d’un 

accident du travail avait investi ce préposé de l’autorité, de la compétance et des moyens 

nécessaires à la délégation de pouvoirs. Il convient de relever que cette décision ne doit pas 

être interprêtée comme un élargissement du champ de la délégation de pouvoirs, dans la 

mesure, où, en quelque sorte, le directeur des travaux est investi par chacune des entreprises 

du chantier807.  

 

247. Le pouvoir de requalification du juge pénal de la relation contractuelle. 

Les tribunaux affirment de façon constante que la qualification du contrat de travail est 

d'ordre public. Le principe affirmé de longue date par les tribunaux est que « l'existence d'une 

relation de travail salarié ne dépend ni de la volonté exprimée par les parties, ni de la 

dénomination qu'elles ont donné à leur convention mais des conditions de fait dans lesquelles 

																																																													
806 « Le détachement transnational de salarié en France (1), Liaisons Sociales quotidien, Dossier juridique n°167, 
2019 
807 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 186.  
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est exercée l'activité des travailleurs »808. Cette jurisprudence est protectrice des intérêts des 

salariés. Elle permet aux tribunaux de requalifier la relation contractuelle en contrat de travail 

dès lors que les conditions de l'activité font apparaître la subordination juridique du 

travailleur809.  

 

248.  A titre d’illustration, certaines entreprises peuvent chercher à échapper aux 

règles du droit du travail et de la sécurité sociale en recourant à des stratégies d'extériorisation 

ou d’« externalisation » de la main-d'œuvre810. Celles-ci sont licites lorsque l'entreprise traite 

avec de véritables indépendants. Mais il arrive parfois que le travailleur soit présenté comme 

un indépendant, alors que dans les faits, il exerce son activité dans les conditions de la 

subordination juridique, avec un employeur qui organise, dirige et contrôle son activité, 

comme celle de véritables salariés. La manœuvre la plus fréquente consiste à conclure un 

contrat d'entreprise pour tenter de contourner les obligations liées au contrat de travail. Le 

même but est parfois poursuivi par le moyen d'un contrat de mandat, de franchise, voire par 

un stage ou par l'apparence du bénévolat. Ces pratiques, qui semblent prendre de l'ampleur, 

conduisent à l'exploitation de nombreuses catégories de travailleurs. Elles s'analysent 

juridiquement comme du travail dissimulé par dissimulation de salarié811. Le recours à de 

faux travailleurs indépendants n'est pas en soi une infraction prévue et réprimée par la loi. Le 

faux travail indépendant consiste à dissimuler sous l'apparence d'une relation de sous-traitance 

de travaux ou de service, une relation de travail subordonnée. Bien que qualifiés d'« 

indépendants » et liés par un contrat d'entreprise, les travailleurs ne sont en réalité liés qu'à un 

seul donneur d'ordre et travaillent dans des conditions qui sont en fait celles du salariat812.  

 

249. La chambre criminelle de la Cour de cassation avait également constaté 

l’existence d’un travail dissimulé commis par une société de transport ayant recours à des 

transporteurs non salariés, mais dont les conditions d’exercice de leur activité à son encontre 

relevaient d’un véritable lien de subordination813. D’autres hypothèses encore ont pu être 

observées, tel que le faux bénévolat, les faux stagiaires, les faux gérants mandataires ou les 

fausses franchises. Cette dérive n’a pas échappé au législateur qui a entrepris de codifier à 

l’article L. 8221-6 du code du travail des hypothèses de présomption de non salariat. L’article 

																																																													
808 Cass., ass. plén., 4 mars 1983, n° 81-15.290, Bull. n° 3, p. 5. – Crim. 29 oct. 1985, n° 84-95.559. 
809 T. Aubert-Monpeyssen et M. Emeras, « Les infractions de travail dissimulé », Répertoire de droit pénal et de 
procédure pénale, oct. 2010, actualisé janv. 2019, n°43. 
810   Or, les chiffres de l’INSEE montrent l’importante des micro entreprises et du travail indépendant dans le 
paysage économique français. 
811 T. Aubert-Monpeyssen et M. Emeras, op.cit. 
812 Ibid. 
813 Crim. 24 févr. 1998, no 97-80.236. 
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L. 8221-3 du code du travail dispose quant à lui que dès lors que la subordination juridique est 

établie, le contournement du contrat de travail recherché par l'employeur peut être constitutif 

d'une dissimulation d'emploi, autrement dit du délit de travail dissmulé. 

 

250. Néanmoins, ces mécanismes apparaîssent insuffisant à maintenir le modèle en 

place à lui seul. Il s’intégrent d’ailleurs au modèle classique dont ils procèdent et sont le signe 

de sa difficulté à perdurer et à remplir son office sans mécanisme correcteur. 

 

 

II-La fragilisation du paradigme de l’employeur unique 

 

 C’est en essayant d’appréhender au mieux les relations entre les sociétés que le droit 

du travail mit au point la notion d’employeur conjoint. Troublant le jeu d’une responsabilité 

fondée sur un employeur unique, le coemploi (A) distingue le pouvoir des responsabilités (B) 

révélant la crise profonde que traverse le modèle de la responsabilité pénale que nous 

connaissons. 

 

 
A) La responsabilité de l’employeur conjoint 
 

 Le développement du coemploi modifie la définition du lien de subordination, et donc 

du lien d’imputation (1). Non limité, ce mécanisme impacte le modèle de la responsabilité 

pénale de l’employeur fondé sur le pouvoir de l’employeur unique (2). 

 

 

1) L’essor du coemploi 

 

251. La naissance du coemploi. Lorsqu’un salarié se retrouve sous la subordination 

de plusieurs employeurs, soit en vertu d’un seul et même contrat de travail, soit en vertu de 

plusieurs contrats de travail, une situation d’emplois-multiples se forme, distincte des 

situations d’emploi tripartite. La reconnaissance de situations de coemploi ainsi entendues est 

relativement ancienne. En effet, dès les années 1960, la chambre sociale de la Cour de 
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cassation constate la possibilité d’une pluralité d’employeurs pour un même salarié814, 

notamment dans des hypothèses particulières de fusions de sociétés. 

 

 Les discussions qui animent ces dernières années la problématique du coemploi sont 

toutes autres et ont, notamment, pour origine la jurisprudence Albron de 2010 rendue par la 

CJUE815. Par cette décision, la Cour de Justice reconnaît la possibilité de transférer un salarié 

dans une entreprise du groupe, tierce à la relation de travail et en l’absence de contrat. 

 

252. Ainsi, un salarié placé sous l’autorité d’un employeur unique du fait de son 

contrat de travail (et du principe de l’unicité de l’employeur) peut être simultanément placé 

sous l’autorité et la direction de plusieurs autres employeurs. Ce salarié se trouve alors 

potentiellement lié à une entreprise utilisatrice ou encore à une société du même groupe. Peu 

importe alors qu’une convention ait été conclue entre le salarié et chaque employeur. La 

jurisprudence a de ce fait établi une liste de critères permettant de définir une situation de 

coemploi. Ces critères caractérisent l’attachement de la notion à la démonstration d’une 

« subordination juridique conjointe »816, et l’existence entre l’employeur et un ou plusieurs 

autres entrepreneurs (faisant généralement partie du même groupe) d’« une confusion 

d’intérêts, d’activités et de direction », résultant généralement de l’imbrication de leurs 

capitaux, de l’identité, de la similitude ou de la connexité de leur activités, ainsi que de 

l’identité de leurs dirigeants sociaux817. 

  

253. La reconnaissance du coemploi. Le salarié placé sous l’autorité ou la 

direction de plusieurs employeurs se retrouve en situation de « co-subordination » selon la 

technique d’organisation de l’employeur : contrat de travail, ordre et directive, contrôle818. En 

																																																													
814 Reconnaissance ancienne du coemploi : Cass. soc., 1er fév. 1961, Bull. civ IV n°146 ; Cass. soc 22 mai 1964, 
Bull. civ. IV n°425, cités par B. Boubli, «La détermination de l’employeur dans les groupes de sociétés », in Les 
groupes de sociétés et le droit du travail, éd. Panthéon-Assas, Paris, 1999, p. 23 et s. Spéc. p. 34. 
V. Cass. soc., 8 déc. 1965. Dans cette espèce la Cour reconnaissait la qualité d’employeur à deux sociétés ayant 
fusionné. 
815 CJUE 21 oct. 2010, C-242/09, Albron Catering BV c. FNV Bondgenoten, RDT 2011, p. 35. obs. H. 
Tissandier. 
Les apports de cette décision sont multiples : élargissement du champ de la directive 2001/23, nouvelle 
identification du débiteur des obligations de l’employeur : la société d’affectation du salarié devient le débiteur 
des obligations de l’employeur, transférant la relation de travail de plein droit, dans les conditions de travail 
antérieures. Il y a donc juxtaposition de l’employeur contractuel et d’un employeur non-contractuel, tous deux 
débiteurs d’obligations à l’égard du salarié, doublement protégé. 
816 Cass. soc., 13 juin 2006, n°04-43.878 ; Cass. soc., 9 déc. 2010 n°08-42.581 et n°08-45.123. 
817 Cass. soc., 15 juin 1996, Bull. civ. IV, n°587 ; Cass. soc., 9 janv. 2013, n°11-14.563. 
818 En ce sens, V. S. Vernac, th. op. cit, p. 135. 
Sur la reconnaissance du coemploi, d’un coemployeur, compétence exclusive du juge judiciaire : V. Cass. soc., 
30 sept. 2015, n°13-27.872, FS-P+B, M. G. c/ Sté Groupe Hersant média et a. : JurisData n°2015-021558, 
comm. G. Loiseau, JCP S n°46, 10 nov. 2015, 1413-1414. 
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matière d’imputation, le coemploi fût « l’objet de tous les fantasmes »819 au grè des récentes 

décisions rendues par la chambre sociale de la Cour de cassation. Le professeur Gilles Auzero 

constatait à l’occasion d’un arrêt du 22 juin 2011 affinant les contours du coemploi820, que le 

Professeur Paul-Henri Antonmattei, présentait le coemploi comme « une menace »821. À 

l’inverse, il sera qualifié de « baguette magique » capable de transformer n’importe quelle 

société mère d’un groupe (ou sous-groupe) en employeur des salariés de l’une de ses filiales 

[…] »822. La chambre sociale opte pour une position nuancée en adoptant de façon restrictive 

le coemploi. Le critère prédominant semble être la « domination » d’une société dans le 

groupe : confusion d’intérêts, d’activités et de direction, jusqu’à « abolir l’autonomie de 

l’employeur soumis à l’ingérence d’un tiers »823. Or, si les pouvoirs de sanction, de contrôle et 

de direction, ne sont plus exercés par la société signataire du contrat de travail, que la filiale 

perd son autonomie, le lien de subordination de la filiale au salarié est remis en question. La 

perte d’autonomie, « déroute » le lien de subordination vers la société dominante, qui acquiert 

de ce fait la qualité de co-employeur, malgré l’absence de contrat de travail, parfois jusqu’à 

être considéré comme une société fictive. Né dans le cadre du licenciement économique, le 

coemploi eut vocation à s’étendre à d’autres obligations de l’employeur que celles relatives au 

reclassement de salariés, notamment d’obligations pénalement sanctionnées824. Encore 

																																																													
819 F. Champeaux, « Le coemploi, objet de tous les fantasmes », Semaine Sociale Lamy Suppl., 24 fév. 2014, 
n°1619, p. 39. 
À nouveau l’un des objectifs est de dépasser l’instrumentum du contrat de travail en cas d’immixtion anormale 
de la société mère. La Cour de cassation « a déjà transpercé l’écran de la personnalité morale pour l’unité 
économique et sociale (UES), elle n’a pas de scrupule à réitérer l’opération pour le coemploi ». 
820 Sur la qualité de coemployeur V. Cass. soc., 22 juin 2011, n°09-69.021, inédit ; comm. G. Auzero, RDT nov. 
2011, p. 634. 
821 P.-H. Antonmanttei, « Groupe de sociétés : la menace du co-employeur se confirme ! », Semaine Sociale 
Lamy 2011, n°1484, p. 12. 
822 P. Morvan, obs. sous Cass. soc., 18 janv. 2011, n°09-69.199, JCP S 2011, 1065. 
Contra : P. Bailly, « Le coemploi n’est ni une « baguette magique », ni une aberration juridique », Semaine 
Sociale Lamy 2013, n°1600, p. 11 ; G. Auzero, « Coemploi, le rappel à l’ordre de la Cour de cassation », 
Semaine Sociale Lamy 2014, n°1645, p. 7 : le coemploi serait un abus de la personnalité morale. 
V. également E. Peskine et S. Vernac, « La mise en cause des sociétés dans les groupes », intervention lors du 
colloque sur les Licenciements pour motifs économique et restructurations, vers une redistribution des 
responsabilités, Colloque, IRERP, Paris-Ouest-Nanterre-La Défense V. G. Burenfreund et E. Peskine (dir.) 
« Licenciements pour motif économique et restructurations : vers une redistribution des responsabilités », éd. 
Dalloz, coll. Thèmes & commentaires, Actes, juin 2015. 
823 P. Bailly, « Actualité des licenciements économiques », Semaine Sociale Lamy, 8 sept 2011 n°1504, p. 6 ; B. 
Gauriau, « Le co-employeur - étude de jurisprudences », Dr. Soc., n° 11-12, nov. déc. 2012 : la qualité de co-
mployeur découlerait « tantôt de la simple présence d’un lien de subordination juridique entre un salarié et un 
employeur autre que l’employeur premier, tantôt de la présence d’une « confusion d’intérêts, d’activité et de 
directions » entre deux entreprises. « Pour être co-employeur, il faut d’abord être employeur ». En l’espèce le 
salarié travaillait successivement ou simultanément au sein de plusieurs agences du groupe, sans distinction des 
sociétés liées entre elles par plusieurs accords. V. également Cass. soc., 24 juin 2014, n°10-19.776, D. 2014, p. 
1502, Bull. Joly Sociétés 2014, p. 394. 
Cette définition du coemploi n’entre pas en contradiction avec la définition communautaire de l’employeur telles 
qu’elle est prévue par le Règlement européen du 22 déc. 2000, op. cit. 
824 V. Y. Pagnerre, « L’extension de la théorie de co-employeurs, source de destruction du droit du travail 
? » JCP S 2011. 1423. 
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majoritairement circonscrit au droit du travail et plus particulièrement au droit du 

licenciement économique, le coemploi peine à s’étendre. 

 

 

2)  Les limites au partage des obligations patronales 

 

254. Les limites posées par la jurisprudence. L’émergence du coemploi comme 

technique d’imputation de responsabilités rencontre aujourd’hui ses limites. La jurisprudence 

a durci ses exigences, de sorte que l’expansion du coemploi ralentit. Le premier coup de frein 

fut porté par l’arrêt Jungennrich du 18 janvier 2011 dans lequel les juges rappelèrent « le 

mode d’emploi permettant de désigner le véritable employeur, souvent la société mère, qui 

agit à la place de l’employeur figurant sur l’instrumentum contractuel », faisant tomber le mur 

de la personnalité morale, et méconnaissant l’autonomie de la société employeur825. La 

Chambre sociale de la Cour de cassation eut l’occasion de décider que « le fait que les 

dirigeants de la filiale proviennent du groupe et que la société mère ait pris dans le cadre de la 

politique du groupe des décisions affectant le devenir de la filiale et se soit engagée à fournir 

les moyens nécessaires au financement des mesures sociales liées à la fermeture du site et à la 

suppression des emplois, ne pouvait suffire à caractériser une situation de coemploi »826. Elle 

affirma que les décisions de la société « avaient aggravé la situation économique difficile 

d’une autre société sans répondre à « aucune utilité pour elle et n’étaient profitables qu’à son 

actionnaire unique », qui avait donc commis une « faute » et une « légèreté blâmable », 

susceptible d’engager sa responsabilité délictuelle »827. La Cour de cassation semble avoir 

																																																													
825 F. Champeaux, « Le coemploi, objet de tous les fantasmes », op.cit. n°1619 ; Y. Pagnerre « Regard historique 
sur le coemploi », Dr. Soc., 2016, p. 550. Qui relève que « le coemploi se meurt », depuis près de deux, plus 
aucun arrêt de la Cour de cassation ne l’utilise ou ne le reconnait, dénonçant le passage d’un extrême à l’autre.   
V. B. Teyssié, « L’interlocuteur des salariés, Dr. Soc., 1982, 41 s., spéc n° 5. 
Il y a nécessité d’une immixtion dans le contrat de travail, dans la gestion de l’entreprise. Toutefois, le lien 
contractuel reste unique. La pluralité d’employeur n’a jamais emporté une pluralité de contrats mais une pluralité 
de parties. 
826 V. Cass. soc. 2 juill. 2014, nos 13-15.208 à 13-21.153 « Molex acte III ou le coemploi entre flux et reflux », 
note de Myriam Castel, Dr. ouvrier, Nouvelle série, n°795, oct. 2014, p. 654. 
V. M. Kocher, « le coemploi à l’âge de raison », RDT 2014, p. 625, relatif à l’arrêt Cass. soc. 2 juill 2014, n°13-
15.208, posant les limites à la reconnaissance du coemploi dans l’hypothèse d’un groupe de sociétés. ; coemploi, 
transformé par l’arrêt Molex du 2 juilll. 2014. fin de l’expansion. G. Auzero, « Coemploi : en finir avec les 
approximations ! », RDT, janv. 2016, p. 27. Pour une illustration des limites à la reconnaissance d’un coemploi 
V. Cass. soc. 7 mars 2017, n°15-16.865 à 15-16.867, note G. Auzero, RDT 2017, p. 256.  
827 Cass. soc., 8 juill. 2014, nos 13-15.573 et 13-15.470. V. G. Loiseau « Le coemploi est mort, vive la 
responsabilité délictuelle »., JCP S, 22 juillet 22014, n°29 ; G. Loiseau « Que reste-t-il du coemploi ? », Les 
Cahiers sociaux n°270, janv. 2015, p. 7, (CA Paris, Pôle 6, ch. 5, 20 nov. 2014, n°14/00441 et CA Amiens, ch. 
5, 30 sept. 2014, n°13/05612) selon lequel « [l]a théorie du coemploi a été prématurément usée par une sur-
judiciarisation qui a eu raison de son utilité à force d’être plaidée en opportunité. La réaction de la Cour de 
cassation a été saine pour stopper la propagation de la notion, devenue immaîtrisée, immaîtrisable. Si la 
réduction escomptée des contentieux est salutaire, il serait regrettable que cette jurisprudence durcie assèche sans 
distinction le champ opératoire du coemploi. Celui-ci peut encore rendre des services judiciaires qui ne sont pas 
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trouvé, avec le droit de la responsabilité, une qualification alternative permettant de contenir 

le coemploi dans une fonction en principe résiduelle : sanctionner les situations de domination 

excessive d’une société par une autre828. Ces évolutions ouvrent à la fois sur une 

redistribution des obligations au sein des groupes, mais surtout des responsabilités. Appuyée 

par la loi du 10 juill. 2014 (L. n° 2014-790 contre la concurrence déloyale) créant de 

nouveaux devoirs de vigilance des sociétés mères, la difficulté serait donc d’imaginer d’autres 

voies d’imputation829. Au nom du respect d’une obligation, se construit une pluralité de pôles 

d’imputation, autrement dit la possibilité d’imputer à plusieurs entreprises la responsabilité 

découlant d’une obligation830. 

 

255. Une notion inopérante. Depuis les arrêts Molex du 2 juillet 2014831 et les 

arrêts Continental du 6 juillet 2016832, la notion de coemploi demeure d'application 

exceptionnelle dans la jurisprudence de la Cour de cassation.  La Cour de cassation a, en effet, 

continué de se détourner de la notion en établissant une série de critères insuffisants à établir 

une situation de coemploi833. De son côté, le Conseil d’État ne s’est pas approprié la notion, la 

considérant comme inopérante. Attaché à la figure de l’employeur unitaire, la juridiction 

administrative est à la recherche d’autres concepts qualifiant la relation de travail. C’est ce 

qu’elle a notamment exprimé par une décision rendue le 17 octobre 2016834. A la question du 

coemploi posée dans le cadre du plan de sauvegarde pour l’emploi (PSE), le Conseil d’État a 

préféré la notion de « transparence » de la personne morale, la véritable question était de 

savoir si la personne morale était ou non fictive, s’il s’agit de la bonne entité835. 

 

																																																																																																																																																																																														
équivalents à ceux que l’on peut escompter sur le terrain de la responsabilité délictuelle » ; P. Morvan, 
« L’identification du co-employeur », JCP S 2013. 1438. 
828 J.-F. Cesaro, « Du coemploi à la responsabilité, retour au droit civil », in « Le coemploi sur la sellette ? » (C. 
Wolmark et T. Sachs dir.), RDT nov. 2014, p. 663. 
Cass. soc., 2 juill. 2014, n°13-15.208, comm. M. Kocher, RDT 2014, p. 625, le coemploi aurait atteint son âge de 
raison. L’appréciation de l’immixtion dans la gestion économique et sociale serait plus restrictive. 
829 E. Peskine, « Le coemploi dans l’angle mort », in « Le coemploi sur la sellette ? » (C. Wolmark et T. Sachs 
dir.), op.cit., p. 665. 
830 E. Peskine, th. op. cit., p. 245. 
Pour une autre solution que celle du coemploi, V. A. Fabre, « La responsabilité délictuelle pour faute au secours 
des salariés victimes d’une société tierce. Au-delà des arrêts Sofarec du 8 juillet 2014 », RDT 2014, p. 672. 
L’auteur propose de se tourner vers la responsabilité délictuelle pour faute. En l’espèce, le contentieux devait 
échapper au conseil des prud’hommes, puisque ce dernier est compétent pour régler les litiges qui découlent du 
contrat de travail. Or, en l’espèce, les salariés mènent une action contre une personne n’ayant pas la qualité 
d’employeur (nécessité pour les salariés de prouver un préjudice personnel et distinct  
831 Op. cit. 
832 Cass. soc., 6 juillet 2016 n°s 14-27.266 à 14-27.946 (publié). 
833 Cass. soc. 7 mars 2017, nos 15-16.865 à 15-16.867, op.cit., p. 256. 
834 CE, 17 oct. 2016, n°386306, société G Participations ; comm. F. Champeaux, Semaine Sociale Lamy, n°1756, 
13 fév. 2017. 
835 G. Auzero, « Coemploi : en finir avec les approximations ! », RDT 2016. 27 ; Y. Pagnerre, « De la fictivité 
comme critère du coemploi : « certes mais pas que... » », RDT 2016. 175. 
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Il n’en reste pas moins que la notion de coemploi affaiblie, n’a pas totalement 

disparue836. Or, celle-ci illustre un cheminement : celui de la recherche du pouvoir dans 

l’entreprise par le droit du travail pour qu’il reste attaché à la responsabilité. 
 

 

B) La dissociation du pouvoir et des responsabilités 

 

 La jurisprudence relative au coemploi, bien que plus hostile à la notion aujourd’hui, a 

ouvert la voie à une nouvelle répartition des responsabilités : une répartition détachée du lien 

de subordination (1), comme du pouvoir (2). 

 

 

1) Une responsabilité hors lien de subordination 

 

256. La triple confusion d’intérêts. La particularité de la jurisprudence relative au 

coemploi réside dans le fait qu’elle ne permet pas de définir avec précision la nature du lien 

d’imputation qui unit l’employeur et le salarié. Si responsabilité il y a, celle-ci paraît se 

détacher de la subordination de l’employeur sur le salarié. La jurisprudence sur le coemploi a 

pour effet de donner au salarié un autre débiteur d’obligations que la personne signataire de 

son contrat de travail. « Le problème réside dans le fait que la Cour de cassation a décidé qu’il 

n’est pas nécessaire d’identifier un lien de subordination pour caractériser le coemploi : la 

démonstration d’une triple confusion d’intérêts, d’activité et de direction entre les sociétés en 

cause est suffisante »837. En effet, deux temps peuvent être mis en exergue dans la 

jurisprudence de la chambre sociale : dans un premier temps, le coemploi consiste en un 

dédoublement du lien de subordination, et dans un second temps, la Cour de cassation 

identifie l’employeur conjoint par la confusion d’intérêt, d’activité et de direction. Autrement 

dit, il n’est plus nécessaire de constater l’existence d’un rapport de subordination individuel 

de chacun des salariés de la filiale à l’égard de la société mère838. Un contrat de travail peut 

être reconnu en dehors de tout lien de subordination juridique839.  

																																																													
836 CA Douai, 29 septembre 2017, n° 17/1817, comm. G. Auzero, RDT 2017, p. 790 ; Sur la question du 
coemploi, V. l’analyse de P. Morvan, in Restructuration en droit social, 4ème éd., LexisNexis, LGDJ, coll. Droit 
et professionnels, 2017. La Cour de cassation maintient, elle, une conception restrictive de la notion comme elle 
l’ a récemment rappelé par une série d’arrêt : Cass. soc., 9 octobre 2019, nos 17-28.150 à 17-28.168. 
837 V. G. Auzero, « La nature juridique du lien de coemploi », Semaine Sociale Lamy Suppl., 24 fév. 2014, 
n°1619, p. 40. 
V. également Cass. soc., 6 juill. 2016, n°15-15.481 (FS-P+B), Sté 3 Suisses France c/ A., note E. Schlumberger, 
RDS, 2017, p. 149. 
838 Cass. soc., 28 sept. 2011, n°10-12.278 à 10-12.325, JCP S 2011. 1548, note H. Guyot. 
839 P. Morvan, « Les licenciements des salariés d’une filiale, Entre employeur et coemployeur », JCP S 2010. 
1407, p. 15 et s., spéc. 17. 
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257. Appréhender les relations de pouvoirs entre les sociétés. Une partie de la 

doctrine s’interroge sur le besoin de faire abstraction de tout lien de subordination pour 

reconnaître une situation de coemploi840. Le coemploi devient un espace d’exécution des 

obligations patronales, sorte d’employeur indirect, « autrement dit un employeur à part 

entière »841. Il n’est donc plus question d’établir un lien de subordination. Il devient question 

des relations entre les sociétés, et non plus entre le salarié et l’employeur. Il s’agirait là d’un 

enchevêtrement non d’une domination mais des pouvoirs. D’ailleurs, la jurisprudence de la 

Cour de cassation distingue842, d’une part l’ingérence d’une société sur une autre entraînant 

une dépossession de la seconde de l’exercice de ses pouvoirs, et d’autre part la relation de 

coordination et de domination induite par l’appartenance à un groupe843 ; se pose donc là la 

question du fondement de la responsabilité pénale de l’employeur. 

 
 

2) Vers une responsabilité pénale détachée du pouvoir 

 

258. La rupture du lien entre responsabilité et pouvoir de l’employeur. 

« Indéniablement, la responsabilité, en droit du travail, est rivée au pouvoir. Sa mise en œuvre 

suppose d’identifier le titulaire du pouvoir. Le droit se heurte alors à la configuration qu’il a 

donné à l’obligation et à la justification de cette dernière »844. Or, la création d’une 

responsabilité hors lien de subordination dans le cadre du coemploi - celui-ci s’entendant 

comme un lien d’autorité845, de pouvoir - rompt l’attachement de la responsabilité au pouvoir. 

  

259. Fragmentation de la figure de l’employeur. Pourtant, force est de constater 

que si l’identification de l’employeur se fait par les règles du coemploi, la responsabilité du 

																																																													
840 « Il est permis de se demander si la Cour de cassation entend désormais faire abstraction de tout lien de 
subordination juridique pour retenir la qualification de co-employeur, puisque la Haute-juridiction ne faisait pas 
systématiquement référence à ce lien » N. Moizard, « Les salariés de la filiale en difficulté et sa société-mère : la 
construction prétorienne du coemploi », RLDA, 2012, n°75, n° 4292. 
841 S. Vernac, th. op. cit., p. 363. 
842 À la lecture des arrêts Flodor et Molex, op. cit. 
843 F. Géa, communication au Collège de France (Paris) dans le cadre du Colloque organisé par Alain Supiot sur 
« L’actualité du droit de l’entreprise », 13 juin 2014, V. Pouvoirs et responsabilité en droit du travail, in 
L’entreprise dans un monde sans frontière, perspectives économiques et juridiques, sous la direction d’A. 
Supiot, Dalloz, 2015, p. 230. 
844 Peskine th. op. cit., p. 244. 
845 « L’autorité de l’employeur procède des pouvoirs reconnus au chef d’entreprise » J.-E. Ray (dir.), « Pouvoirs 
du chef d’entreprise et libertés du salarié - Du salarié-citoyen au citoyen-salarié », éd. Liaisons soc., coll. Droit 
Vivant, 2014, p. 17. 
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coemployeur se fondera sur le contrat de travail846. « La détermination du titulaire du pouvoir 

de direction permet de qualifier d’employeur une ou plusieurs sociétés du groupe non liées 

aux salariés par un contrat de travail. Si la figure de l’employeur est recomposée, 

l’identification de ce dernier obéit aux mêmes règles »847. À y regarder de plus près, les règles 

applicables aux situations d’emplois conjoints ne sont plus les mêmes. Le coemploi « signifie, 

traduit et procède d’un démembrement, d’une fragmentation des prérogatives 

« normalement » dévolues à l’employeur » et forme un « canal » pour imputer des 

responsabilités au « véritable » décideur »848. Il ne relit pas un préjudice à une faute ou un 

manquement, il opère « comme un système d’imputation tirant les conséquences de l’exercice 

de fonctions référant au pouvoir de l’employeur » ; « miroir où se réfléchit, dans tous les sens 

du terme, la figure de l’employeur ». Le pouvoir tel qu’il est institué par le droit du travail 

(pouvoir de direction économique), interne à l’entreprise, ne peut s’appliquer à l’imputation 

en matière de coemploi, entraînant les difficultés de l’imputation, telle que nous la 

connaissons, à saisir les relations entre sociétés. 

 

260. Dès lors, la mise en perspective des relations entre le coemploi et les domaines 

du droit social intéressant le droit pénal déstabilise le modèle établi849. Le coemploi apparaît 

comme une technique de recomposition du pouvoir de direction, fragmenté par les relations 

inter-entreprises en plusieurs entités juridiques autonomes. À lui seul ce mécanisme semble 

insuffisant à corriger le détachement du pouvoir de la responsabilité. Les tentatives 

d’extension de la notion se sont heurtées à la réticence de la jurisprudence850. Si le coemploi 

ne rattache pas un préjudice à une faute mais fonctionne en termes d’imputation de 

responsabilité, la responsabilité de l’employeur ne peut se fonder sur le pouvoir de direction 

traditionnellement admis comme marqueur de la qualité d’employeur. Le modèle de 

responsabilité pénale de l’employeur que nous connaissons s’en trouve donc déstabilisé. 

 

261. Conclusion de section et de chapitre. Le modèle de responsabilité pénale tel 

que nous le connaissons, fondé sur le lien d’imputation à l’employeur unique, ne parvient pas 

à appréhender les nouvelles organisations du pouvoir dans l’entreprise. Construit sur une 
																																																													
846 Sur l’interrogation de savoir si le coemployeur doit être considéré comme une partie au contrat de travail, en 
tout état de cause comme un co-obligé au regard du droit des contrats. En ce sens, Y. Pagnerre, « Coemployeur : 
tiers ou partie au contrat de travail ? », JCP S, 2015.1436. 
847 E. Peskine, th. op. cit., pp. 107-108.  
848 F. Géa, op.cit. 
849 Cass. soc., 18 janv. 2011, n°09-69.199, Bull. civ. V, n°23 ; Cass. soc., 28 sept. 2011, n° 10-12.278 et s.; 
TASS Melun, 11 mai 2012, n° 10/00924. « Coemploi et faute inexcusable : une rencontre explosive pour les 
groupes de sociétés »., RLDA  2012 74 par I. Desbarats ; F. Champeaux, « La notion de coemployeur s’étend à la 
faute inexcusable », Semaine Sociale Lamy 2012, n°1540. 
850 M. Kocher, th. op. cit., p. 350. 
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figure unitaire de l’employeur et cherchant à faire remonter les responsabilités au sommet de 

l’entreprise, selon une conception traditionnelle de la responsabilité, le modèle en place 

occulte un nombre grandissant d’infractions commises dans le cadre des nouvelles 

organisations de l’entreprise et du travail. La responsabilité n’est alors plus liée au pouvoir, le 

pouvoir n’induit plus la responsabilité.  

 

262. Conclusion de titre. L’entreprise du XXIème siècle n’est plus celle du XIXème 

siècle, au sein de laquelle le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur s’est construit. 

Ce modèle ne peut plus ignorer, comme il l’a fait, les interactions entre les sociétés. Dans le 

contexte particulier des enchevêtrements d’entreprises, la responsabilité de l’employeur se 

confronte à un partage des obligations, qui « artificiellement » recrée une relation de travail 

bipartite. L’identification de l’employeur responsable en devient d’autant plus difficile. La 

mise à disposition de salariés dans l’hypothèse de relations tripartites de travail trouble 

d’autant plus le modèle. Se détachant tant du lien de subordination que du pouvoir, la 

responsabilité de l’employeur y perd les fondements sur lesquels elle s’est bâtie. La 

responsabilité pénale de l’employeur se confronte à une décentralisation et à une dilution du 

pouvoir, tandis que le lien de subordination de l’employeur sur ses salariés sort du carcan de 

l’organisation hiérarchique de l’entreprise. Destabilisé parce que illisible et faiblement 

efficace, le modèle est entré en crise. 

 

263. Conclusion de partie. Le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur 

subit en effet, depuis quelques années déjà, une forme de remise en cause en raison de 

l’illisibilité de ses sources, de la complexité de ses procédures mêlant inspection du travail et 

ministère public et du faible taux de condamnation. Le champ des poursuites pénales se 

limiterait aux infractions les plus graves, tandis que les infractions les moins graves mais les 

plus nombreuses restent faiblement réprimées. Le rôle de l’inspection du travail - ou plutôt 

l’articulation de son rôle avec celui du ministère public – participe à cette dynamique. Son 

incompatibilité avec les principes généraux du droit pénal et son incapacité à saisir le pouvoir 

dans l’entreprise ou les relations entre les sociétés sont également dénoncées et c’est peut-être 

là le principal écueil de la responsabilité pénale de l’employeur.  

 

264. Parce que les entreprises connaissent une organisation hiérarchisée, 

l’imputation des infractions qui y sont commises dépend de cette organisation. Construite sur 
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un schéma – pyramidal - d’imputation visant la responsabilité pénale du chef d’entreprise, le 

modèle de responsabilité que nous connaissons peine à appréhender les évolutions du pouvoir 

de l’entreprise et de ses nouvelles organisations. Le temps faisant, le pouvoir de l’employeur 

n’est plus celui du siècle dernier. Il s’est répandu dans l’entreprise, organisé en groupes et en 

réseaux et s’exerce dans le cadre de relations de travail multipartites, parfois transnationales. 

Par cette métamorphose, c’est tout le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur qui 

est entré en crise. Appréhendant cette nouvelle vision du pouvoir, le droit pénal du travail 

connait l’émergence d’un modèle alternatif, bâti sur une recomposition du pouvoir dans 

l’entreprise et une reconfiguration du lien d’imputation. Malgré ces bouleversements, 

l’objectif affiché reste le même : la recherche d’une meilleure effectivité du droit du travail. 

Pour autant, le modèle parvient-il encore à remplir cette mission ? Que peut attendre 

aujourd’hui un salarié de l’engagement de la responsabilité pénale de son employeur ? Quelle 

est sa fonction ? 
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Partie II - Les fonctions de la responsabilité pénale de 

l’employeur 
	

 

265. D’une crise du modèle à une remise en question des fonctions. La crise du 

modèle que nous venons d’évoquer, amène la responsabilité pénale de l’employeur à se frayer 

de nouveaux chemins, à se repositionner, à se remettre en question. Dans le contexte d’un 

modèle de responsabilité affaibli et en crise, pourquoi choisir la voie de la sanction pénale ? 

Pourquoi continuer d’en appeler à la responsabilité pénale pour les fautes commises par 

l’employeur ? Qu’est-ce que cela implique et apporte aujourd’hui ? Quelle est la raison d’être 

de ces actions portées au pénal par les salariés de nos jours ? Quel est le rôle de la 

responsabilité pénale ici ? Plus généralement à quoi sert (encore) le droit pénal du travail ? Et 

qu’est-ce que les salariés continuent d’en attendre ? A travers ces interrogations, c’est bien la 

question de la fonction - ou des fonctions - de la responsabilité pénale de l’employeur qui se 

pose. 

 

266. Ce que la fonction est, et ce qu’elle n’est pas.  La fonction « vise la tâche qui 

est assignée au droit, et s’intègre dans une logique finaliste sans que rien ne garantisse 

cependant que les finalités soient atteintes, ni même que les fonctions soient remplies »851. A 

titre d’illustration, « lorsque les effets de la peine ont un caractère essentiel et répondent 

positivement aux exigences du système juridique, on parlera habituellement de « fonction » 

de la peine »852. Si celle-ci peut être référée à un « rôle idéal », « une finalité qui lui est 

assignée », elle peut aussi produire des « effets secondaires » ou « dérivés » qui peuvent être 

bénéfiques (comme les effets dissuasifs, curatifs ou réparateurs de la peine), ou au contraire, 

négatifs et indésirables (par exemple les effets désocialisants des peines privatives de 

liberté) »853.  

 

																																																													
851 851 Par distinction avec les finalités, rôles, projets, effets, et usages, V. F. Ost, A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, 
finalité, Bruylant, coll. Penser le droit, Bruxelles, 2016, p. 50 ; F. Tulkens, M. Van de Kerchove, T. Cartuyvels, et Ch. 
Guillain, Introduction au droit pénal, Aspects juridiques et criminologiques, 9ème éd., Bruxelles, Kluwer 2010, p. 52 et 605.  
852 Ibid. 
853 Sur les effets et fonctions de la peine, voir M. Van de Kerckove, Sens et non-sens de la peine, op. cit, p. 554. 
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267. La fonction se distingue donc de l’effet de la peine, qui réside dans le résultat 

effectivement atteint par celle-ci. L’effet peut coïncider avec la finalité qui avait été assignée, 

mais ce n’est pas systématique. L’effet peut être non intentionnel, voire indésirable. 

268. La fonction se différencie de la finalité, celle-ci s’appréhendant comme une 

fonction supérieure, voire suprême, poursuivie par le système ou à lui attribuée854. Alors 

qu’une fonction s’inscrit toujours dans un rapport instrumental et dérivé de sa fin, et qu’un tel 

rapport est toujours susceptible d’une analyse de pertinence ou d’adéquation (le moyen est-il 

adapté à la fin ? La fonction est-elle pertinente au regard de la finalité ?), la finalité paraît en 

revanche trouver sa justification en elle-même et ne dériver que de sa « désidérabilité 

intrinsèque ». Les finalités relèvent de l’idéal, plus que de la cause855. 

 

269. La fonction du droit n’est pas non plus son rôle. Le rôle du droit relève de la 

logique des acteurs, mais doit être compris comme la projection des attentes du système à 

l’égard des comportements des acteurs. Le rôle s’entend donc des fonctions reconnues aux 

acteurs. « Parler de « fonction », c’est, en principe, présupposer un dessein conscient et 

délibéré, même s’il semble émaner « objectivement » du système plus que des projets 

intentionnels des acteurs »856. 

 

270. La fonction n’est pas le fondement. Celle-ci réside dans sa cause, dans sa 

raison d’être, comprise comme le pourquoi de la peine ? Il réside dans l’importance du 

dommage causé à la victime ou à la société, la gravité de l’acte, la responsabilité morale et la 

dangerosité de l’agent857. 

 

271. Des responsabilités différentes en concurrence. Faire ressortir les 

transformations du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur invite à déplier la 

question des fonctions du droit pénal du travail. A travers elle, c’est la singularité de cette 

responsabilité qui se trouve mise en exergue, sa fonction propre, indépendante, par rapport à 

d’autres modes d’imputation, en matière de relations de travail. Mais s’interroger sur les 

																																																													
854 F. Ost, op. cit. 
855 . F. Ost, A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalité, op. cit. p. 59. F. Ost distingue les finalités extrinsèques (par 
exemple la justice, la démocratie) que le droit poursuit sans en avoir le monopole et les finalités intrinsèques qui sont le 
chaînon intermédiaire entre les fonctions instrumentales du droit et les finalités extrinsèques. 
856 Ibid, p. 62. 
857 F. Tulkens, M. Van de Kerchove, T. Cartuyvels, et Ch. Guillain, Introduction au droit pénal, Aspects juridiques et 
criminologiques, 9ème éd., Bruxelles, Kluwer 2010, p. 606. 
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fonctions de la responsabilité pénale de l’employeur c’est aussi se poser la question de la 

place de la responsabilité pénale par rapport aux autres systèmes de responsabilité ? Dispose-

t-elle de propriétés non-inhérentes, par principe non essentielles ? Dans quelles proportions 

agissent-elles ? La responsabilité pénale de l’employeur a-t-elle encore un rôle spécifique à 

jouer ? Si oui, lequel (lesquels) ? Il conviendra donc d’explorer les fonctions intrinsèques de 

la responsabilité pénale (Titre 1), mais également ses fonctions extrinsèques (Titre 2). 
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Titre 1 - Les fonctions intrinsèques 
	

 

272. A quoi sert la sanction pénale en droit du travail ? « Le droit pénal est aux 

relations de travail ce que la chirurgie est à la médecine : l’aveu de son insuffisance 

technique ? »858  Le droit pénal serait « une réponse aux écarts de comportement par rapport 

aux règles de conduites que le législateur juge essentielles à l’harmonie de la collectivité, telle 

qu’il la conçoit »859. La répression pénale apparaît comme l’une des formes que la réponse 

étatique peut prendre dans le but d’assurer, pour le sujet qui nous concerne, le respect et 

l’effectivité du droit du travail. Il s’agit donc de répondre à des comportements anormaux, à 

des comportements qui s’écartent de la norme860. L’intervention du droit pénal en droit du 

travail poursuit donc bien un objectif d’effectivité du droit du travail. La sanction pénale est 

apparue comme le meilleur moyen de vaincre la résistance des employeurs aux nouvelles 

normes protectrices des salariés. Le droit pénal du travail apparaît ainsi comme un système 

normatif contraignant destiné à résorber les désordres dans les rapports entre employeurs et 

salariés, structurant - organisant les déséquilibres de la relation de travail861. Mais comment le 

droit pénal procède-t-il ? Il est classiquement admis que le droit pénal exprime l’interdit et 

réprime le manquement à cet interdit862. 

 

273. Exprimer un interdit pour rendre effective la norme sociale. Le droit pénal 

exprime les valeurs que le législateur juge indispensables à la survie de la collectivité. Son but 

premier est d’affirmer, par la proclamation des sanctions les plus graves les règles de la vie 

sociales considérées comme essentielles par le pouvoir863. Or, comme la construction du 

modèle de la responsabilité pénale de l’employeur l’a montré, le législateur a usé – abusé 

peut-être ? – de cette faculté. Faiblesse du modèle, l’inflation pénale a nuit tant au principe de 

légalité qu’à la connaissance de la loi pénale. Or, si elle est ignorée, comment peut-elle être 

effective ? A ces faiblesses, nous l’avons vu, il faut aujourd’hui ajouter une appréhension 

insuffisante du pouvoir et une occultation des relations entre les sociétés. Autrement dit, la 
																																																													
858 C. Gavalda note JCP 1967 II 15248, in A. Lyon-Caen, « Sur les fonctions du droit pénal dans les relations de 
travail » Dr. soc., n° 7-8, juillet – Aout 1984 p.438, spé. p. 439.   
859 F. Kéfer, La spécificité du droit pénal du travail, th.  Université catholique de Louvain, 1996, p. 1. 
860 M. Delmas-Marty, Les grands systèmes de politique criminelles, Paris, PUF, 1992, p. 61. 
861 H. Dumont, « Criminalité collective et principaux responsables : échec ou mutation du droit pénal ? », RSC 
2012, p. 109. 
862 Ch. Lazerges « De la fonction déclarative de la loi pénale », RSC 2004, p. 194, qui postule que d’autres 
fonctions peuvent être attribuées au droit pénal, notamment une fonction déclarative. Pour une étude plus 
approfondie des fonctions. 
863 F. Kéfer, th. op. cit., p. 10. 
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responsabilité pénale peinerait à exprimer qui doit être déclaré responsable, à qui peuvent être 

imputées certaines fautes visant l’employeur.  

274. Sanctionner un interdit pour rendre effective la norme sociale. La loi 

pénale serait - peut être avant tout- un outil de répression, et la responsabilité pénale serait 

engagée pour punir celui qui n’a pas respecté la disposition légale concernée. Parallèlement 

aux faiblesses du modèle visant la fonction expressive de la responsabilité pénale, il avait 

également été fait le constat, que dans un souci d’efficacité, le droit pénal connaissait un 

processus d’objectivation de la faute pénale. Ce phénomène est induit par la multiplication 

des obligations à visée préventive imposées à l’employeur, notamment en matière de santé et 

sécurité au travail, et semble avoir déstabilisé la fonction répressive, par ailleurs remise en 

cause en raison du faible taux de condamnation pénale. Comment le droit pénal du travail 

pouvait-il continuer d’assurer l’effectivité des normes sociale après un tel constat ? Une des 

solutions mises en place a consisté à faire appel à d’autres formes de répression. 

 Nous aborderons dans un premier temps la remise en question de la fonction 

expressive de la responsabilité pénale de l’employeur (chapitre 1), puis dans un second temps 

la métamorphose de la fonction répressive (chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Une remise en question de la fonction expressive 

 
 

275. Qualification pénale. Sans revenir sur les éléments déjà développés 

intéressant davantage les ressorts du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur, il 

convient de rappeler ici que, classiquement, les incriminations en droit pénal visent « le fait 

de… », puis donnent une définition de l’infraction. En droit pénal du travail, le texte 

incriminateur va généralement au-delà de cette simple définition et désigne l’employeur ou 

son délégataire, autrement dit, la personne suspectée susceptible de se voir attribuer la 

responsabilité de l’infraction commise. La qualité de l’auteur de l’infraction, exprimée de 

manière exclusive par le texte apparaît comme un élément constitutif de l’infraction. 

276. Identifier l’employeur. La responsabilité pénale de l’employeur doit concilier 

les impératifs de droit du travail et de droit pénal. Or, ces impératifs entrent parfois en 

contradiction, ou du moins ne s’articulent pas aisément et sans concession. Parmi ces 

nécessités, se trouve l’exigence d’un fait fautif personnel en droit pénal, condition 

incontournable de toute déclaration de culpabilité. Sont donc exclues, par principe, les 

responsabilités pénales du fait d’autrui ou pour autrui, ainsi que les responsabilités collectives 

- sous réserves de quelques tempéraments - 864. Face à ces exigences, associées à une 

appréhension insuffisante du pouvoir dans l’entreprise et à une occultation des relations entre 

les sociétés le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur parvient-il encore à identifier 

le responsable ? Permet-il encore d’identifier le responsable ? (section 1). Autrement dit, 

l’impunité de certains « employeurs »865, peut-elle être résolue par un changement de 

paradigme(s) en droit pénal du travail ?866 Il se joue là, à travers la question de la fonction 

expressive de la responsabilité pénale de l’employeur la question de son effectivité (section 

2). 

																																																													
864 P.Y. Verkindt, « Normes spéciales (santé et sécurité au travail) » in Norme pénales et relations individuelles 
de travail (dir. B. Teyssié), Paris, éd. Panthéon-Assas, 2015, cycle de conférence organisé par le Laboratoire de 
droit social de l’université Panthéon-Assas Paris II, p. 193 : « Un fait personnel. Quoiqu’en subissant les effets, 
l’employeur peut être considéré comme un protagoniste de la répression en raison même de son obligation de 
sécurité de résultat et de prévention. Sur le plan pénal cependant, la question de la détermination du responsable 
s’avère d’autant plus délicate que le droit pénal moderne est extrêmement méfiant à l’égard de la responsabilité 
collective (qui renvoie à un droit pénal archaïque ou à des évènements historiques de sinistre mémoire) ou de la 
responsabilité du fait d’autrui. L’affirmation selon laquelle on est responsable que de son propre fait [V.art. 121-
1 du C. pén. : « Nul n’est responsable pénalement que de son propre fait »] en porte la marque ». 
865 Le terme est utilisé ici entre guillemets, car, comme nous le verrons, il conviendra de préciser ce que l’on peut 
entendre par ce terme. 
Et nous songeons ici par exemple au donneur d’ordre, qui n’apparaît pas directement, ostensiblement, dans le 
champ de la relation de travail. 
866 Interrogation inspirée de la réflexion menée par H. Dumont, « Criminalité collective et principaux 
responsables : échec ou mutation du droit pénal ? » op.cit.  
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Section 1 : Le problème de l’identification du responsable 
 

 

277. Un employeur obligatoirement unitaire ? Comme nous l’avions déjà 

observé, l’employeur, ce pôle d’imputation des responsabilités867 est, notamment, défini en 

droit du travail par le principe d’unicité, y compris dans l’hypothèse de groupement 

d’employeurs. L’employeur du salarié est la personne avec laquelle il a signé un contrat de 

travail868. En cela, celui-ci, assurant la direction réelle du travail des travailleurs concernés par 

l’infraction, serait responsable des infractions aux lois et règlements de santé et de sécurité. Il 

s’agit bien, en principe, de l’employeur des travailleurs, sauf s’il a confié la direction du 

travail à une autre entreprise869 ou si l’utilisateur s’est réservé la direction du travail870. De 

même, sur un chantier où interviennent plusieurs entreprises, chaque employeur est 

responsable des infractions menaçant la sécurité de ses salariés871, sauf si le travail a été placé 

sous une direction unique, autre que la sienne872. Que l’engagement d’un salarié puisse être 

validé par un seul employeur, ne signifie pas qu’il ne peut y avoir qu’un seul employeur.  

 

 La déstabilisation du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur, par la remise 

en question de la figure de l’employeur unitaire (I), appelle à une refondation du paradigme 

de la responsabilité pénale de l’employeur à travers la notion d’imputation (II). 

 

 

I-L’appréhension par le droit pénal des nouvelles figures de l’employeur 

 

 Déstabilisé, le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur ne permet pas 

d’appréhender tous les comportements contraires au droit du travail et toutes les facettes de 

l’employeur (A). L’effectivité du droit du travail commande alors d’appréhender les nouvelles 

figures de l’employeur dessinées par les contours du pouvoir dans l’entreprise (B).  

 

  

																																																													
867 Expression empruntée à S. Vernac, th. Le pouvoir d’organisation - Au croisement du droit du travail et du 
droit des sociétés, th. Paris ouest Nanterre La Défense, 2012, p. 175. 
868 En ce sens V.M.-F. Mialon, Les pouvoirs de l'employeur, Paris, LGDJ, coll. Droit Privé, 1996. p. 22. 
869 Notamment de prêt de main-d’œuvre. Pour illustration : Cass. crim., 14 fév. 1989, n°88-80.439P. 
870 Comme eu à le trancher la Cour de cassation : Cass. crim., 25 mai 1982, n°81-91.999. 
871 Cass. crim., 16 sept., 1997, n°96-82.618P. 
872 Cass. crim., 17 nov. 1987, n°86-92.514P. 
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A) Les limites à l’identification du responsable par l’attribution de la qualité 

d’employeur 

 

278. Il appartient au droit pénal du travail tant de définir l’infraction que d’exprimer 

celui à qui celle-ci peut être reprochée. En désignant l’employeur comme responsable de 

l’infraction, le code du travail de 2008 a-t-il permis la mise en place d’un modèle susceptible 

d’appréhender l’ensemble des personnes susceptibles de faire échec à l’effectivité du droit du 

travail ? La fonction expressive de la responsabilité pénale de l’employeur rencontre ainsi ses 

limites dans l’hypothèse d’emplois multilatéraux (1), sans que la notion de coemploi ne 

permette de combler cette lacune (2). 

 

 

1) La responsabilité de l’employeur unique face à l’emploi multilatéral 

 

 La déstabilisation du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur fondé sur le 

paradigme de l’employeur unique, que nous avons déjà évoqué, se manifeste tout 

particulièrement dans l’hypothèse d’emplois multilatéraux. 

 

279. Appréhender l’emploi multilatéral. Plusieurs solutions ont été recherchées. 

Selon une conception de la responsabilité détachée de l’organisation de l’entreprise, « lorsque 

l’individualisation des prérogatives ne permet pas de distinguer l’employeur réel de 

l’employeur apparent, les juges s’emparent d’un autre indice » : le critère profit. 

« L’identification du bénéficiaire du profit de l’activité permettrait alors d’isoler l’employeur, 

ce qu’illustre un arrêt rendu par la chambre sociale le 10 octobre 2002 »873. Mais cette 

solution s’est révélée insatisfaisante sur plusieurs aspects. 

280. Comme le relevait un auteur à propos de l’employeur en droit anglais - 

réflexion parfaitement transposable en droit français, puisque le Royaume-Uni connait le 

même phénomène d’internationalisation des relations de travail que la France - celui-ci serait 

perdu dans l’emploi multilatéral arrivé avec les groupes de sociétés transfrontières. Le travail 

s’organiserait de plus en plus à travers des entités multiples, exerçant toutes à leur niveau un 

contrôle, un pouvoir sur le travailleur, d’où les difficultés à identifier l’employeur. La notion 

peut apparaître « désuète », mais le patron, retrouvé à travers une notion moderne de 

l’employeur, selon une conception fonctionnelle de l’employeur (contrôler la naissance et la 

																																																													
873 E. Peskine, Réseaux d’entreprises et droit du travail, th. Paris, LGDJ, Bibliothèque de droit social, 2008, t. 
45, 187 (p. 103). 



 
	

220	

fin du contrat de travail ; bénéficier du travail et de ses fruits, fournir du travail et le payer, 

gérer le marché interne de l’entreprise), se voudrait plus prescriptive que descriptive. « L’idée 

centrale de l’approche fonctionnelle est de porter le regard sur le rôle spécifique que jouent 

différents éléments dans le contexte pertinent, plutôt que de s’inquiéter de la simple absence 

de facteurs prédéterminés (le contrat de travail apparaît ici comme un indice plus ou moins 

probant selon les domaines) »874. 

 

281. Qualifications pénales. Dans le cadre de la lutte contre le travail international 

illégal, la loi Savary du 10 juillet 2014, puis la loi Macron du 6 août 2015, entre autres, ont 

imposé de nouvelles obligations aux prestataires et donneurs d’ordre, en adaptant la 

réglementation sur le détachement aux spécificités du secteur des transports, en facilitant les 

contrôles et en renforçant les sanctions875. Ainsi, en matière de fraude aux détachements de 

travailleurs dans l’Union européenne, la réponse apportée à ce phénomène fût le renforcement 

de la responsabilité des intervenants dans le processus de détachement, traduit par un 

alourdissement de la responsabilité du donneur d’ordre et du maître de l’ouvrage sur lesquels 

pèsent les obligations du droit du travail876. 

 

 Or, l’obligation de sécurité, la mise en place de chaîne de responsabilité et le devoir de 

vigilance - laissent craindre le risque d’un retour à une jurisprudence ancienne877 : la simple 

survenance du dommage rapporterait la preuve d’une faute878.  

  

282. Responsabilité pénale personnelle. La création d’une obligation facilitant la 

preuve d’une faute, voire laissant penser à une présomption de faute de l’employeur, 

n’apparaît pas conforme à l’esprit du code pénal qui, fondé sur un principe de responsabilité 

pénale personnelle, exige la commission d’une faute. L’utilisation qui sera faite de cette 

obligation, visant à rechercher l’effectivité du droit du travail par une responsabilisation 

croissante de l’employeur et l’instauration d’un devoir de vigilance, sera décisive en pratique 

du point de vue des principes gouvernant le droit pénal. 

 

   

																																																													
874 V. J. Prassl, « L’emploi multilatéral en droit anglais. A la recherche du patron perdu », RDT 2014 p. 236. 
875 L. Gamet, L. et S. Guedes Da Costa., « Lutte contre les prestations de services internationales illégales : les 
apports de loi du 6 août 2015 », JCP S 2015. 1323. 
876 E. Fortis, « Sanctionner le détachement illicite : chaîne de responsabilité et partage du pouvoir de sanction », 
Dr. Soc. 2016, p. 640. 
877 Cass. crim., 19 déc. 1956, Bull. crim., n°859 ; Cass. crim., 8 juin 1993, n°91-84.493, Dr. ouvrier 1993. 480, 
obs. N. Alvarez. 
878 Cette remarque doit être relativisée en ce qui concerne l’obligation de sécurité de résultat aujourd’hui 
atténuée. 
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2) La responsabilité de l’employeur face au coemploi 

 

283. Les conceptions du coemploi. Il convient, pour celui qui poursuit le but de 

l’effectivité du droit du travail, de rechercher une autre voie, fondée davantage sur le sujet de 

la règle de droit : l’employeur. La technique du coemploi pourrait apparaître salvatrice aux 

yeux de l’observateur. D’abord fondé sur une triple confusion d’intérêts879, le coemploi, dont 

il faut le rappeler, il n’existe pas de définition législative, permet d’attribuer la qualité 

d’employeur à deux personnes, physiques ou morales, dont l’une des deux n’est pas signataire 

du contrat de travail avec le salarié, mais partage avec elle, au point qu’ils se confondent : des 

intérêts, une activité et une direction. Deux conceptions du coemploi se sont succédées. Dans 

la première, la plus ancienne, datant des années 1950, le coemploi se fonde sur le lien de 

subordination et le contrat de travail. Une approche plus récente du coemploi s’est détachée 

du lien de subordination. Il n’est plus ici question de contrat de travail mais des liens qui 

unissent une société à l’égard d’une autre.  

 

284. L’éclatement de la figure unitaire de l’employeur. Nous l’avions vu, par 

cette notion la figure unitaire de l’employeur se fragilise. Le masque de la figure unitaire de 

l’employeur fini de se briser complètement, lorsque le coemployeur n’est plus identifié par 

cette triple confusion mais par le pouvoir d’organisation, qui consiste ici à organiser la 

direction du travail, sans qu’aucune autorité ne soit exercée sur le salarié directement880. 

 

285. Depuis l’affaire Flodor881, « l’employeur n’est plus un simple cadre 

d’appréciation des droits mais devient un espace d’exécution des obligations patronales »882. 

Monsieur Stéphane Vernac démontre ainsi dans sa thèse de doctorat que si la co-

subordination n’ignore pas le pouvoir d’organisation, celui-ci doit permettre l’identification 

du coemployeur883. Il a mis en évidence que si la caractérisation du judiciaire du lien de 

																																																													
879 Supra n° 249. 
880 V S. Vernac, th. op. cit.  Sur la notion de coemploi. pp. 133 et s. spé 137, proposant l’exemple des 
associations de particuliers pour illustrer une utilisation possible de ce critère d’identification de l’employeur. 
881 Supra n°244. 
Sur le déploiement de l’usage du coemploi V. notamment Cass. soc., 18 janvier 2011, n°09-69199 Bull. civ V 
n°23 ; F. Géa « La cessation d’activité d’une filiale : quel contrôle des licenciements », RDT 2011, p. 168 ; 
Semaine Sociale Lamy 2011, n°1476, p. 6, Rapp. P. Bailly ; P. Morvan, « Coemploi et licenciement économique 
dans les groupes de sociétés : les lésions dangereuses », JCP S 2011.1065 : l’auteur relève d’ailleurs les risques 
d’inconstitutionnalité d’une telle position, au visa de la liberté d’entreprendre ; V. S. Vernac, th. op. cit. p. 366 ; 
s’interrogeant sur l’identification d’un nouveau sujet de droit - responsable -, puisque celui-ci serait en mesure 
d’invoquer une liberté. 
882 S. Vernac, th. op. cit., p. 362. 
883 Ce qui, pour lui, est manifeste depuis l’édification jurisprudentielle du critère de la confusion d’intérêts, 
d’activité et de direction. 
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subordination commande d’identifier en priorité l’exercice d’un pouvoir de donner des ordres 

et des directives, d’en contrôler l’exécution et d’en sanctionner les manquements, l’étude du 

contentieux de la qualification du contrat de travail met en évidence la perméabilité de 

l’appréciation du lien de subordination à l’exercice d’un pouvoir d’organisation884. 

 

  Quelle conséquence tirer de la fragilisation de la figure unique de l’employeur en 

termes de responsabilité pénale ? Le droit pénal, d’application stricte, entend réprimer 

l’employeur dans le cadre des sanctions du code du travail. Mais que peut-on alors entendre 

par ce terme ? Comment appréhender cette dualité ?  

 

286.  Autre approche. Du point de vue de la responsabilité civile, l’étendue d’une 

telle responsabilité reste encore à définir.  Deux propositions semblent se dégager. Soit l’on 

applique une responsabilité in solidum au coemployeur885, mais alors « [l]e co-employeur 

serait-il seulement un débiteur supplémentaire permettant au salarié de demander la réparation 

d’une obligation qui n’a pu être exécutée par l’employeur nominal ? »886 Soit la technique du 

coemploi peut apparaître comme une technique particulière de responsabilité pour autrui. Ce 

qui en matière de droit pénal serait contraire à la responsabilité pénale personnelle, plus 

marqué qu’en droit civil, où le pouvoir d’organisation participe à la mise en place de 

responsabilité du fait d’autrui887. 

 Appréhender l’effectivité de la responsabilité pénale de l’employeur par le prisme de 

la détermination du responsable commande de s’interroger sur la notion de pouvoir 

d’organisation de l’employeur. 

 

 

B) Une nouvelle appréhension du pouvoir dans l’entreprise 

 

287. Appréhender le pouvoir dans l’entreprise. Le droit du travail est déjà 

habitué à voir cohabiter des notions telles que le groupe, le secteur, le groupe de reclassement 

ou le coemploi. A travers ces notions, une question se pose : « comment saisir les relations de 

pouvoir qui se glissent dans et derrière les formes juridiques dont sont dotées les 

																																																													
884 L’auteur faisant notamment référence au « pouvoir considéré » d’A. Jeammaud, c’est-à-dire « celui qu’il 
prend en considération, en ce sens que sa présence dans une situation empirique conditionne la compétence de 
l’essentiel de ses règle », A. Jeammaud, « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », Semaine sociale 
Lamy 2008, Suppl., n° 1340 ; S. Vernac, th. op. cit. p. 113. 
885 S. Vernac, th., op. cit., p. 358 ; Cass. soc., 16 novembre 1995, n°92-42086 ou Cass. soc., 17 fév. 1999 n°97-
15095. 
886 Ibid. 
887 S. Vernac, th. op.cit. p. 375 et s. 
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organisations ? »888 Quelle(s) structure(s) devai(en)t être consacrée(s) ? Radiales, pyramidales 

ou circulaires, réticulaires ? Fallait-il s’interroger sur les mérites et les limites des 

« véhicules », que peuvent être les sociétés, s’apparentant parfois à des coquilles vides889 ? La 

loi elle aussi use d’un riche vocabulaire pour désigner le pouvoir dans l’entreprise : influence 

dominante ou déterminante, dépendance, contrôle, direction, etc. Il revient alors au juge de 

définir la manière dont les relations de pouvoir doivent être appréhendées. Puis, il arrive, que 

les entreprises, aidées par « les spécialistes des montages », apprennent à se servir de ces 

règles. « Le pouvoir s’exprime dans sa mise en scène »890. 

C’est dans cette optique que la recherche d’une nouvelle figure de l’employeur peut 

apparaître propice à l’effectivité du droit du travail. Redessinée par le pouvoir d’organisation 

(1), la figure de l’employeur devient multiple (2). 

 

 

1) Emergence et définition du pouvoir d’organisation 

 

288. Un pouvoir. Il n’y a de pouvoir mesurable que celui sur autrui, c’est « une 

action sur l’action », ignoré par le droit, rarement évoqué par le droit du travail891. « [L]e 

régime du pouvoir [de l’employeur] n’est pas uniforme, mais […] il est en vérité la somme 

des différents régimes d’actions unilatérales de l’employeur »892. Mais de quel employeur ? 

La jurisprudence judiciaire et administrative a progressivement allongé la liste légale visant 

l’employeur lors de la recodification de 2008 ; en visant par exemple les groupements 

d’intérêt économique et les associations exerçant une mission d’intérêt public. Le pouvoir 

d’organisation se retrouve ainsi au travers de multiples structures, tels que l’UES, le comité de 

groupe et le comité d’entreprise européen, plus généralement le groupe, défini comme « un 

ensemble de sociétés apparemment autonomes, mais soumises à une direction unitaire, 

assumée par une ou plusieurs d’entre elles »893. La notion d’employeur ne nécessite plus 

d’identifier une entreprise. Néanmoins, la forme juridique qu’adopte l’employeur n’est pas 

sans incidence, celle-ci exprime l’exercice du pouvoir - compris comme la capacité 

d’influencer le comportement d’autrui894- en l’espèce sur les salariés. 

																																																													
888 Ibid. 
889 Ibid. 
890 G. Lyon-Caen, « Vocabulaire du pouvoir », RDT 2017, p. 159. 
891 A. Fabre, Le régime du pouvoir de l’employeur, th. LGDJ, éd. Bibliothèque de droit social t. 52, 2010, p. 8 
892 A. Fabre, Le régime du pouvoir de l’employeur, op. cit. p. 13. 
893 C. Champaud, « Le pouvoir de la concentration de la société par action », t. 5, Paris, S., Bibliothèque de droit 
commercial, 1962 ; Vernac, op.cit., p. 160. 
894 Voir en sociologie, F. Chazel, « Le pouvoir », in Traité de sociologie, R. Boudon (dir.), PUF, 1992. Autre 
définition rappelée par l’auteur, celle de M. Weber (Economie et société, 1922) : « Le pouvoir signifie toute 
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289. Le pouvoir d’organisation de l’employeur apparaît à la croisée du droit du 

travail et du droit des sociétés. L’employeur exercerait un pouvoir de direction à la fois sur le 

personnel de l’entreprise et sur son patrimoine895. « En ce sens le pouvoir pourrait être défini 

comme toute « relation asymétrique tenant à l’aptitude d’un acteur à influencer le 

comportement d’un ou plusieurs autres. « Capacité d’action sur les actions », il est 

l’instrument d’un gouvernement des personnes, directement ou à travers un pouvoir sur les 

choses (la maîtrise de leur accès et de leur usage), ou au moins « d’une influence 

prépondérante sur autrui », s’appuyant, en proportions variables, sur la violence, la crainte ou 

le désir, l’offre et la menace »896. « Entre le pouvoir de direction de l’employeur, visé par le 

droit du travail, et les relations capitalistiques ou contractuelles, saisies par le droit des 

sociétés, se déploie un pouvoir »897. 

 

290. D’organisation. Le droit ignorerait l’entreprise, mais s’intéresse aux 

organisations. En droit, l’organisation présente différentes définitions selon le domaine 

considéré. Sans être précisément défini en droit pénal du travail, la définition de 

l’organisation que l’on pourrait ici retenir se rapproche d’une conception généraliste, selon 

laquelle il s’agirait de « l’action d’organiser, d’établir des structures en vue d’une activité, 

d’instituer des organes en les dotant d’une fonction, par extension, de prévoir et de régler le 

déroulement d’une opération »898. Or, « le droit institue et rend légitime un pouvoir 

d’organisation, un pouvoir sur les pouvoirs, un méta-pouvoir, un pouvoir au-dessus des 

prérogatives juridiques, un pouvoir capable d’agencer, d’organiser les pouvoirs et donc 

d’imposer « ses propres justifications à des ordres juridiques étatiques qui lui ont pourtant 

procuré les moyens de s’exprimer et de se déployer »899.   

 

291. Déjà, l’arrêt Labbane, rendu le 19 décembre 2000 par la chambre sociale de la 

Cour de cassation, révélait l’existence et l’exercice d’un pouvoir d’organisation de 

l’employeur. « Le pouvoir d’organisation de l’employeur se situe au croisement du droit du 

travail et des sociétés, dans cette « zone grise » qui au-delà de l’organisation du travail, vise 

																																																																																																																																																																																														
chance de faire triompher au sein d’une relation sociale sa propre volonté, même contre des résistances, quelle 
que soit la base sur laquelle repose cette chance ». 
895  S. Vernac, th. op. cit. p. 20. 
896 A. Jeammaud, « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », op.cit. n°1340. V. S. Vernac th. op.cit. p. 
26-27. 
897 S. Vernac, th. op. cit., p. 34. 
898 Selon la définition du dictionnaire Cornu, V.« organisation », p. 722. 
899 V. A. Lyon-Caen, « Le droit sans l’entreprise », RDT 2013, p. 748, à propos de la complexité et de 
l’ambivalence des rapports entre le droit et l’entreprise. 
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l’organisation de la direction du travail »900. En effet, le chef d’entreprise est en mesure, par 

ses fonctions, de prendre toutes les décisions mettant en œuvre le bon fonctionnement de son 

administration, tant par des mesures individuelles que par de mesures plus générales. Mais il 

s’agit également d’organiser la direction de l’entreprise. « Ainsi, le pouvoir d’organisation 

désigne l’ensemble des prérogatives par lesquelles s’exerce un pouvoir sur l’organisation de 

la direction d’une société. Pouvoir sur le pouvoir, le pouvoir d’organisation ne s’exerce plus 

sur le travail mais sur sa direction »901. 

 

292. Dès lors, toute la difficulté résulte du fait que l’employeur, peut être tant une 

personne physique qu’une personne morale. La qualité d’employeur, qui suppose de 

caractériser le pouvoir de diriger, de donner des ordres, de donner des directives et de 

sanctionner, s’exerce dans le cadre du lien de subordination qui l’uni au salarié. Si les 

hypothèses d’immixtions fautives sont nombreuses, les hypothèses d’immixtion non fautives 

prennent une importance croissante902, notamment à travers la notion de groupe. Les décisions 

les plus importantes se prennent au niveau d’un autre « pôle patronal », -  par exemple la 

société mère, qui exerce un pouvoir « de facto » sur les salariés sans assumer les 

responsabilités903. Si, avec Monsieur Stéphane Vernac, l’on considère que la société est une 

technique juridique d’organisation de la direction du travail, alors l’identification d’un contrat 

de travail commande de qualifier le contrat de société et de repérer l’exercice d’un pouvoir de 

maîtrise sur l’organisation du travail904. 

 

 

2) Pouvoir d’organisation et lien de subordination 

 

293. Figure multiple. Partant du postulat que le lien de subordination manifeste 

l’existence d’un pouvoir de direction, affectant les conditions d’exercice du travail et privant 

le travailleur de la liberté de s’organiser, les obligations pesant sur le travailleur permettent 

d’identifier la subordination. Le pouvoir d’organisation peut se dessiner en creux et révèle la 

subordination juridique de la direction d’une société, notamment dans une hypothèse 

intéressant directement le droit pénal du travail : les entreprises fictives905. La détermination 

																																																													
900 S. Vernac th. op. cit. p. 20 et s., spé. p. 22. 
901 S. Vernac, th., op. cit., p. 25. 
902 A.-V. Le Fur, « Les nouvelles formes d’immixtion, ou d’émergence d’une immixtion non fautive en droit des 
sociétés », in Les concepts émergents en droit des affaires (E. Le Dolley et G. Farjat dir.) 2010, p. 295.  
903 A. Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », op. cit., p. 135. 
904 S.Vernac, th. op. cit. p. 125. 
905 S. Vernac, op. cit., p. 130 ; Cass soc., 16 janv. 2008, n°07-40044 et Cass. soc., 13 mai 2008 n°07-40466. La 
Cour de cassation décide ici que les cogérants d’une société mandataire « se trouvaient placés dans un état de 
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de la nature juridique des liens unissant les différents prestataires dépend de la manière dont 

est organisée la prestation de travail et des obligations qui sont imposées, au-delà des figures 

issues du droit des sociétés. La qualité d’employeur peut ainsi être reconnue, sans que le 

caractère fictif ne soit à démontrer - la reconnaissance de la personne morale désignée comme 

fictive étant indifférente - par simple démonstration de l’existence d’un lien de subordination, 

fondé sur le pouvoir d’organisation. Au travers de l’organisation du travail s’articule donc la 

subordination à l’employeur. La figure unique de l’employeur disparaît complètement dans ce 

modèle pour laisser place à une figure multiple de l’employeur autorisée par une ramification 

du lien de subordination906.  

 

294. Changement de paradigme. Ce changement de paradigme traduit un passage 

du pouvoir d’organisation du travail au pouvoir d’organisation de la direction du travail, 

désignant « l’activité normative, consistant à définir des normes qui gouvernent l’exécution 

du travail et qui prive le travailleur de toute liberté d’organiser le travail »907. Le lien de 

subordination naîtrait du service organisé et de l’intégration à l’entreprise d’autrui, qui se 

caractériserait par la densité des obligations pesant sur le travailleur, dépassant la situation de 

simple dépendance économique du travailleur908.  

 

295. Allant plus loin, Monsieur Stéphane Vernac démontre dans sa thèse909 la 

constitution possible, selon ce modèle, d’une société-employeur par le pouvoir d’affectation 

des ressources, donc, autrement dit, la possibilité d’employeur sans entreprise. « Les décisions 

judiciaires traduisent en effet en ce domaine une attention particulière prêtée à « l’accès » aux 

ressources, au rapport d’affectation tel qu’il peut être observé dans les relations de travail.  Ce 

schéma laisse apparaître des employeurs sans propriété et… des employeurs non 

contractuels »910 : par exemple dans le cadre d’une opération de mise à disposition du 

personnel, où l’entreprise utilisatrice de la main d’œuvre est de plus en plus assimilée à 

																																																																																																																																																																																														
subordination à l’égard de la société HCGMVP et qu’ils étaient ainsi liés à celle-ci par un contrat de travail, sans 
qu’il soit nécessaire d’établir que la société Simatel avait un caractère fictif ». Autrement dit le caractère fictif de 
la société mandataire n’est pas pris en compte dans la qualification de la relation entre un dirigeant de société et 
une autre société. La réalité de la personne morale ne compte plus, seul le contrat de travail est pris en 
considération. S. Vernac observe ce phénomène en ce qui concerne les gérants de succursales. 
906 S. Vernac, th. op. cit., p. 116 : « Il y a dans les structures normatives de direction, ce que M. Foucault 
identifiait dans le panopticon de Bentham (V. J. Bentham, Panopticon, Works, éd. Browing), « un appareillage 
dont les mécanismes internes produisent le rapport dans lequel les individus sont pris » (M. Foucault, Surveiller 
et punir, Paris, Gallimard, coll. Tel, janv. 2001 (1ère éd. 1975 coll. Bibliothèque des Histoires. Naissance de la 
prison, p. 235). Lorsque la direction enserre le travail des normes privatives de la liberté d’organisation du 
travail, le pouvoir d’organisation du travail instaure un lien de subordination juridique ». 
907 Ibid. 
908 Ibid. 
909 S. Vernac, th. op. cit., p. 200 et s., spé. 211. 
910 Ibid. 
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l’employeur pour l’application des règles du droit du travail, cette entreprise utilisatrice 

qualifiée d’employeur non contractuel.  

 

296. Renouvellement du rattachement. L’impossibilité d’identifier l’employeur 

selon le système classique, donc par l’identification du rapport d’autorité, pourrait se 

contourner en faisait référence au pouvoir d’organisation qui nécessite l’ouverture à une 

relation extérieure à la relation de travail. La prise en considération du pouvoir d’organisation 

dans le processus permettant d’identifier l’employeur autoriserait la reconstitution du lien de 

subordination tant dans les hypothèses d’exercice d’un pouvoir de droit, que dans les 

hypothèses d’un pouvoir de fait. Autrement dit, l’identification du ou des employeurs par le 

pouvoir d’organisation autorise le rattachement, par un lien de pouvoir, de la société 

signataire du contrat de travail à la société organisant le travail du salarié sans pour autant lui 

être rattachée par un autre biais. D’ailleurs, l’assujettissement à un même pouvoir 

d’organisation et la continuité du pouvoir de direction permettrait à la jurisprudence de 

caractériser la poursuite d’une activité « sous une autre direction »911. En autorisant la 

recomposition de la figure de l’employeur, le pouvoir d’organisation renouvelle la question de 

l’identification de l’employeur. « Il s’agit dans une perspective macro-juridique, de 

déterminer le champ des relations soumises à la compétence des règles du droit du travail, et 

dans une perspective micro-juridique, de repérer celui sur le compte duquel sera mise 

l’éventuelle violation de ces règles »912.  

 

297. Responsabilité(s). La centralisation du pouvoir étant un procédé courant, 

particulièrement dans le cadre du groupe, deux types de responsabilité peuvent apparaître913 : 

il y aurait soit exercice fautif du pouvoir, soit exercice du pouvoir d’organisation, 

indépendamment de toute faute. La responsabilité par exercice du pouvoir d’organisation 

pourrait être engagée par la violation d’un engagement unilatéral ou déduite des relations 

qu’entretient l’employeur détournant le pouvoir. Assurément, cette nouvelle forme 

d’identification de l’employeur devrait permettre de renforcer les fonctions de la 

responsabilité pénale de l’employeur. Mais quel type de responsabilité doit-on voir ici ? Une 

responsabilité in solidum, comme pouvait le laisser penser la notion de coemploi, entre 

																																																													
911 S. Vernac, th., op. cit., pp. 215 et s. spé. p. 220, qui expose que l’organisation frauduleuse du transfert 
d’entreprise permet d’appréhender plus facilement l’exercice du pouvoir d’organisation. L’auteur fait ainsi 
notamment référence à l’arrêt, Cass. soc., 28 septembre 2001, n°10-16057 et 10-19850 « société Dandy ». 
912 S. Vernac, th., op. cit., pp. 111 et s., spé. p. 112 : « Si elle ne prétend pas identifier un critère constitutif de la 
qualité d’employeur, l’analyse de la genèse du pouvoir d’organisation met en lumière un double mouvement. 
D’une part, la qualification d’employeur est un procédé de reconnaissance et de correction d’un pouvoir exercé 
sur la direction d’une personne morale. D’autre part, par effet de retour, la prise en compte d’un pouvoir 
d’organisation enrichit autant qu’elle perturbe les règles d’identification de l’employeur. » 
913 S. Vernac, th. op. cit., p. 346. 
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l’employeur nominal et le coemployeur, ou bien une responsabilité pleine et entière, 

insécable, mais extensive à d’autres « employeurs » ? La question n’en est pas moins centrale. 

L’existence d’une relation de travail ne dépend plus depuis l’arrêt Labbane notamment, ni de 

la volonté exprimée par les parties, ni de la démonstration qu’elles ont donnée leur 

convention, mais des conditions de faits dans lesquelles est exercée l’activité des 

travailleurs914. 

 

298. Si « la catégorie d’employeur joue (alors) le rôle d’artefact du droit du travail 

permettant d’assurer l’application uniforme de ses règles »915, les nouvelles figures de 

l’employeur qui se dessinent devraient faciliter l’effectivité du droit du travail en surmontant 

les obstacles de l’enrichissement des formes sociales que peut recouvrer l’employeur et en 

identifiant l’employeur là où on ne l’apercevait pas916. Plusieurs hypothèses d’applications 

seraient aisément envisageables. En matière de règle d’hygiène et sécurité, celui qui est en 

charge de la mise en œuvre des règles est responsable. Le pouvoir d’organisation pourrait 

s’avérer utile en matière de mise à disposition de salarié puisqu’il permettrait d’identifier le 

véritable débiteur de cette obligation. Par ailleurs, en matière de relation de travail 

internationale, nous songeons à l’organisation – répendue – ayant donné lieu à la catastrophe 

du Rana Plaza, celui qui met à disposition un travailleur et-il responsable ? Pour rappel, cette 

tragédie n’avait permis de ne mettre en cause aucune entreprise française. Appliquer à cette 

situtation, la théorie du pouvoir d’organisation permettrait de rattacher la responsabilité au 

véritable titualire du pouvoir. Cette apparoche se distingue de la logique de l’obligation de 

vigilance. Il n’est pas ici question de créer une nouvelle obligation, de résoudre un problème 

d’imputation en créant une nouvelle obligation, mais bien de repenser le lien d’imputation. 

 

 

 

 

																																																													
914 A. Jeammaud, « L’avenir sauvegardé de la qualification de contrat de travail », à propos de l’arrêt Labbane, 
Dr. Soc., 2001, p. 227. 
915 S. Vernac, th., op. cit., p. 227. 
916 N. Catala, L’entreprise », in Traité de droit du travail, t. 4, G.H. Camerlynck (dir.) Dalloz, 1980, spéc. 
n°115 : « La catégorie employeur constitue un artefact permettant de neutraliser l’influence du choix de la forme 
juridique de la personne morale pour l’application des règles du droit du travail. L’application du droit du travail 
commande d’identifier l’employeur, ou à tout le moins, celui à qui seront imputées les « responsabilités de 
l’employeur » selon l’expression retenue par le Conseil d’Etat dans son célèbre arrêt Compagnie internationale 
des Wagons-lits rendu le 29 juin 1973. La catégorie employeur est un centre d’imputation des règles de droit du 
travail, quel que soit son vêtement juridique. En témoigne l’extension progressive de la législation sur le comité 
d’entreprise ». 
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II- Le renouvellement du lien d’imputation 

 
 Alors que la tendance actuelle reste la multiplication des obligations imposées à 

l’employeur, nous proposons de redessiner le paradigme de la responsabilité pénale de 

l’employeur en repensant le système d’imputation qui l’anime (B). Symptomatique, la lutte 

contre le travail dissimulée - notamment en raison des critères d’imputation de responsabilité 

pénale aux personnes morales917- révèle l’impuissance des systèmes d’imputations ordinaires 

à appréhender la figure de l’employeur qui cherche à échapper à l’application des règles de 

droit du travail (A). 

 

 

 

A) L’impasse des schémas d’imputation ordinaires 

 
 Face aux difficultés du lien d’imputation unique (1), une imputation multiple de 

responsabilité émerge en droit du travail (2). 

 
 

1) Les difficultés de l’imputation unique 

 
299. Concilier les notions. La principale difficulté rencontrée consiste à concilier la 

notion d’auteur d’une infraction pénale avec celle d’employeur, difficulté derrière laquelle se 

cache en réalité la question de l’imputation. L’auteur d’une infraction peut se définir comme 

« la personne qui accomplit personnellement tous les actes constitutifs de l’infraction »918. Il 

se peut que plusieurs personnes agissent de concert et commettent toutes les éléments 

constitutifs. Elles sont alors qualifiées de coauteurs919. Dans la plupart des cas la qualité 

d’auteur est indifférente. En effet, généralement, les textes répressifs visent « quiconque », ou 

celui qui ou tout individu. Plus rarement, il est question « d’infracteur spécial », c’est-à-dire 

une personne spécialement désignée par le législateur, comme le gérant d’une SARL, les 

dirigeants d’une SA, les fondateurs, ou l’employeur. 

 

																																																													
917 F. Chopin, « L’actualité jurisprudentielle du travail dissimulé », AJ Pénal 2016, p. 348. 
918 B. Bouloc, Droit pénal général, Dalloz, coll. Précis, 26ème éd. 2019, p. 288 ; Cass. crim., 19 janv. 1894, Bull. 
crim., n°17. 
919 B. Bouloc, op. cit., p. 289 ; B. Lauret, Droit pénal des affaires, Economica, 8ème éd. 2012, p. 87. 
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300. Receleur ou complice. La recherche de l’effectivité du droit du travail 

commande de pouvoir appréhender, et punir, les contrevenants aux règles qu’il pose. 

L’identification du responsable devient d’autant plus difficile qu’il existe une relation de 

travail tripartite. « En somme, le responsable de l’infraction doit être uni par un lien de 

subordination juridique au travailleur »920. La question se pose alors de savoir à quel titre cet 

intermédiaire peut être déclaré responsable puisqu’il ne dispose pas de la qualité d’employeur 

(direct ou indirect). Impossible en droit civil, le droit pénal offre lui la possibilité de 

poursuivre - sous conditions - cet intermédiaire sous la qualité de complice ou de poursuivre 

l’infraction sous la qualification de recel. La solution de la répression de la voie du recel - par 

exemple : un recel de travail dissimulé - pourrait à première vue offrir une voie de poursuite 

pénale à l’encontre du tiers. Toutefois, le recel - comme la complicité - ne saurait permettre de 

réprimer son auteur pour sa qualité d’employeur et en cela ne s’attache pas à contraindre 

l’employeur au respect de ses obligations921. 

 

301. Des problématiques non résolues. Dès lors, comment imputer les obligations 

qui, par la lecture du code du travail, incombent à l’employeur ? Quelle forme de 

responsabilité peut-on appliquer ? L’employeur ne peut se voir reprocher qu’un fait (ou une 

omission) personnelle922. Le droit, et particulièrement le droit pénal, reste hostile tant aux 

responsabilités collectives qu’aux responsabilités du fait d’autrui. Or, la question de la 

responsabilité pénale de l’employeur est double. Il s’agit d’une part d’identifier la personne - 

généralement morale - vers laquelle s’oriente la responsabilité. Il s’agit d’autre part de 

prendre en compte l’interférence que peut constituer une délégation de pouvoir, sachant que 

le délégataire peut être qualifié d’organe ou de représentant de la personne morale923. 

 

																																																													
920 V. Ch. Guyon in La norme pénale et les relations de travail (B. Teyssié dir.), op. cit., p. 135. À propos de la 
question plus spécifique de l’emploi d’étrangers : « l’approche est conforme aux prescriptions contenues dans la 
directive de 2009 […] L’emploi « indirect » d’étrangers épuise donc toutes les hypothèses de fraude dans 
lesquelles celui qui exerce la véritable autorité dissimule sa qualité d’employeur derrière un intermédiaire ».  
921 À propos du recel en matière de subrogation, emploi et remploi : « la boule de neige » que serait le recel peut-
elle s’utiliser dans notre contexte ? A. Vitu Traité de droit criminel. Droit pénal spécial, t. II., Paris, Cujas, 1982, 
n°2454. 
922 V. article l’article 121-3 du C. pén. ; V. P. Morvan, « Droit pénal de l’accident du travail. Chronique de 
jurisprudence », Dr. Soc. 2001, p. 654, qui relevait dès le début des années 2000 l’essor de la faute caractérisée 
de l’employeur susceptible d’engager la responsabilité pénale de celui de l’auteur indirect du dommage, 
constitutif d’une faute exposant autrui à un risque d’une particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer, déduite de 
la violation d’une obligation de sécurité de source légale ou réglementaire. Article qui, dans sa rédaction issue de 
la loi du 10 juillet 2000, exige la réalisation d’un dommage. 
923 P.-Y. Verkindt in La norme pénale et les relations de travail (B. Teyssié dir.), op. cit., pp.193 – 194 ; sans 
compter la difficulté d’identifier le dirigeant dans le cadre de la filiale, V. C. Malecki, « Les dirigeants de 
filiales », Rev. sociétés, 2000, p. 453. 
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302. La problématique de l’imputation924 reste donc au cœur de notre question et 

ravive de vieilles interrogations : la responsabilité en droit pénal du travail est-elle une 

responsabilité du fait d’autrui ? S’agit-il d’une responsabilité objective fondée sur le risque ou 

d’une responsabilité subjective fidèle à l’idée de faute ?925 Les temps ont changé, mais le 

problème demeure. Toutefois, les questions ne se posent plus pour les mêmes raisons, il n’est 

plus question de distinguer le chef d’entreprise personne physique de l’employeur personne 

morale, ou de distinguer le commettant du délégataire de pouvoir. Il est aujourd’hui question 

de distinguer l’employeur nominal du titulaire du pouvoir d’organisation. 

 

 

2) L’émergence d’une imputation multiple en droit du travail 

 

303. Changement de paradigme. S’interroger sur la responsabilité pénale d’un 

auteur dans l’hypothèse où plusieurs personnes ont participé à l’infraction n’est pas une 

question nouvelle. Le droit pénal y a répondu par les notions de co-auteur926 ou de 

complice927, sans que ces notions ne permettent d’appréhender les nouvelles figures de 

l’employeur. Or, il n’existe aucune possibilité d’imputation collective en droit du travail928, la 

notion de co-activité ne suffisant pas à établir une responsabilité collective, admise 

restrictivement en droit pénal929. 

 

304. Il fallait dès lors envisager un nouveau schéma d’imputation de responsabilité 

en droit du travail, attaché à l’organisation, susceptible d’appréhender notamment les 

organisations complexes du groupe930 et les relations de travail multiparties. Autrement dit, il 

																																																													
924 Que certains ont proposé de compléter par la notion d’implication ; sur la distinction imputation /implication, 
Y. Mayaud, « De la commission de l’infraction par les organes ou les représentant des personnes morales : la 
thèse de l’implication confirmée », RSC 2013, p. 807. 
925 V. A. Coeuret « La responsabilité en droit pénal du travail. Continuité et rupture », RSC 1992, p. 475.  
926 En matière de responsabilité pénale collective, la co-action peut être retenue par les tribunaux, V. Cass. crim., 
7 mars 1968 B n°81 et GP 68.1.319 ou Cass. crim., 19 mai 1978 D. 80 3 ; hypothèses prises hors droit pénal du 
travail mais qui révèlent la difficulté à connaître l’auteur qui a effectivement causé le dommage dans l’hypothèse 
d’infractions non-intentionnelles. Dans le cadre du premier arrêt, l’action dangereuse commise par deux 
individus crée, par une commune imprudence, un risque auquel un tiers n’a pu échapper. Dans le second arrêt, 
deux personnes s’entraînaient au tir et blessèrent mortellement un jeune garçon à 1500 mètres. Dans l’hypothèse 
d’infractions intentionnelles, si l’intention de chaque co-auteur ne peut être identifiée, la jurisprudence peut 
recourir, selon une solution ancienne, à la notion de complicité co-respective, V. Cass. crim., 9 juin 1848 S. 1848 
1 527. 
927 Sur les difficultés à réprimer le complice V. Lauret, op. cit., pp. 97 à 107. 
V. M. Kocher, th., La notion de groupe d'entreprises en droit du travail, th., LGDJ, coll. thèses, sous-coll. 
Bibliothèque de droit social, juill. 2013, pp. 357 et s., La notion de groupe doit être placée au centre du schéma 
d’imputation pour combler les lacunes de la notion de coemploi. 
928 E. Peskine, th., op. cit. p. 274.  
929 Ce qui nécessite en droit pénal de qualifier l’infraction à l’encontre de chaque co-auteur et donc d’établir une 
faute. 
930 Comme cela peut se faire en responsabilité environnementale.  
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fallait passer d’un mode d’imputation unique à un mode d’imputation multiple. Les prémisses 

d’une responsabilité multiple sont apparues à travers la reconnaissance d’une imputation 

solidaire, selon laquelle une entreprise n’est pas responsable pour une autre, mais elle est 

responsable du contrôle de cette entreprise. « La dispersion du pouvoir et l’impossibilité 

d’identifier un pôle de pouvoir commanderaient ainsi un mécanisme particulier d’imputation 

de responsabilité » : l’imputation collective de responsabilité931. 

 

305. Imputation multiple et responsabilité. L’imputation collective en droit du 

travail nous permettrait-elle de renouer avec le lien qui unit une chose à son sujet932 selon la 

pensée de Paul Ricoeur : « la fatalité c’est personne, la responsabilité c’est quelqu’un »933 ? 

En droit du travail, l’employeur constitue en principe le seul et unique débiteur des 

obligations posées par le code du travail. Cette responsabilité, découlant des obligations qui 

lui incombent, repose sur son pouvoir, autrement dit, la responsabilité repose sur celui qui a la 

faculté d’agir. Repenser la notion d’employeur par le prisme de l’imputation et du pouvoir 

d’organisation permettrait d’attribuer la responsabilité pénale au véritable détenteur du 

pouvoir en renouant le couple action/responsabilité934. Comme le démontrait Madame Elsa 

Peskine, le processus de financiarisation de l’entreprise, notamment, a rendu les relations de 

pouvoir au sein des groupes de sociétés plus fuyantes encore, concentrant au niveau des 

sociétés mères, voire dans un pôle de direction économique distinct du pôle de direction des 

personnes, le pouvoir de l’employeur sans y concentrer les responsabilités.   

 
 
B) Pour un renouvellement du schéma d’imputation en droit pénal du travail 
 
 Opter pour un paradigme d’imputation multiple fondé sur le pouvoir d’organisation935 

présente de nombreux avantages (1), mais cette démarche n’est pas sans rencontrer de limites 

(2). 

 
 
 

																																																													
931 E. Peskine, th., op. cit., p. 276. 
932 F. Rousseau, « L’imputation dans la responsabilité pénale, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque des thèses », 
2009, p.2. 
933 P. Ricoeur, « le concept de responsabilité. Essai d’analyse sémantique », in Le Juste, Esprit, p. 41, spé. p. 60. 
934 Sur l’imputation en droit du travail : E. Peskine, RDT 2012, op. cit, p. 347. 
935 Le pouvoir d’organisation se présente différemment du pouvoir décrit par T. Aubert-Monpeyssen, in 
« Subordination juridique et relation de travail », Subordination juridique et relations de travail, Paris, éd. du 
centre national de la recherche scientifique, Centre Régional de Publication de Toulouse, 1988, pp. 289 et s., qui 
cherche à reconstruire un lien de subordination au travers des notions d’objectifs et d’exercice de l’activité. 
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1) Les possibilités offertes par le pouvoir d’organisation 

 

306. Faire échec aux organisations frauduleuses ou recomposer l’organisation 

de l’entreprise936. Quel intérêt à la réception de ce nouveau paradigme en droit pénal du 

travail ? Nous l’avions évoqué, d’autres l’avaient démontré937, si par fraude à la loi, « l’on se 

propose de désigner l’attitude qui consiste à organiser son irresponsabilité pénale afin de tenir 

en échec l’application normale de la loi pénale », notamment celle consistant pour les 

personnes morales à tenter d’échapper à l’application de l’article 121-2 du code pénal et de ce 

fait éluder leur responsabilité pénale, alors la notion d’organisation apparaît centrale938.  

 

307. En effet, l’employeur, au-delà de pouvoir porter les habits du chef d’entreprise, 

personne physique, peut se draper des habits de la personne morale. En ce sens, la « fonction 

employeur » apparait comme une responsabilité de fonction. La caractérisation de 

l’employeur, notamment au travers du pourvoir d’organisation permettrait d’atteindre les 

dirigeants (physiques ou moraux) malgré l’organisation frauduleuse de leur irresponsabilité 

pénale (au sens du droit pénal du travail), nous songeons ici tout particulièrement aux 

hypothèses où le véritable détenteur du pouvoir, n’est pas « l’employeur apparent du salarié ». 

 

308. Comme le professeur Marc Segonds, il convient de distinguer les cas de non-

impunité offerte par le droit, des cas d’organisation frauduleuse d’irresponsabilité pénale939. 

L’organisation juridique de la société, par la mise en œuvre, antérieurement à la commission 

de l’infraction, de la division d’une entreprise unique en une multitude de sociétés dotées de 

la personnalité morale, et ce à des fins criminelles, évoque le cas de la personne physique 

faisant le choix d’opérer sciemment dans le cadre d’un groupe en espérant préserver son 

anonymat dans l’action collective, et estomper sa propre responsabilité. Ce comportement 

s’observe également en droit pénal du travail à l’égard de l’employeur, ou bien comme le 

																																																													
936« Le droit du travail s’applique à tout employeur de droit privé, indépendamment de sa forme juridique. La 
catégorie d’employeur constitue un artefact permettant de neutraliser l’influence du choix de la forme juridique 
de la personne morale pour l’application des règles du droit du travail. L’application du droit du travail 
commande d’identifier l’employeur ou, à tout le moins, celui à qui seront imputés les « responsabilités de 
l’employeur » selon l’expression retenue par le CE dans son célèbre arrêt Compagnie internationale des Wagon-
Lits rendu le 29 juin 1973. La catégorie d’employeur est un centre d’imputation des règles de droit du travail, 
quel que soit son vêtement juridique. En témoigne l’extension progressive de la législation sur le comité 
d’entreprise », S. Vernac, th. op. cit. p. 232. 
Sur la recomposition des schémas d’imputation V. S. Vernac, th. op. cit. p. 345. 
937 M. Segonds, « Frauder l’article 121-2 du Code pénal », Droit pén. n°9, sept. 2009, étude n°18. 
938 Sur la notion de fraude, V. J. Vidal, Essai d’une théorie générale de la fraude en droit français : le principe 
« Fraus omnia corrumpit » », th. Paris, 1956, éd. Dalloz, 1957. 
939 M. Segond, op.cit. 
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relève cet auteur, lorsqu’il procède à la scission de la société postérieurement à la commission 

de l’infraction, ou par l’organisation de la disparition juridique de la société. Le pouvoir 

d’organisation étend les espaces d’action du droit du travail, provoquant « des tensions sur le 

modèle hiérarchique de l’entreprise qui fait de l’employeur le principal pôle d’imputation des 

responsabilités en droit du travail »940. 

 

309. Se dispenser des conditions de recours aux auteurs indirects et complices. 

Ce paradigme d’imputation permettrait de dépasser le clivage auteur indirect/direct ou 

complice dans l’hypothèse d’infractions non-intentionnelles941. Engager la responsabilité 

pénale de l’employeur selon la théorie du pouvoir d’organisation ferait de celui que l’on 

désignait comme auteur indirect ou complice, un auteur direct. Cette possibilité permet 

d’incriminer celui qui a contribué à l’infraction sans commettre d’acte, ni aide ou assistance, 

ni instigation, mais qui a délibérément eu l’intention d’organiser le travail dans les conditions 

ayant produit le dommage. En effet, cette intention distincte de l’intention du complice 

(conditions subjective d’imputation au complice) et de celle de l’auteur direct du fait 

dommageable (élément constitutif de l’infraction), n’a pas à être dirigée vers l’infraction 

principale, pas plus que vers l’activité de l’auteur principal. Il suffirait que l’employeur ait 

voulu l’organisation ayant permis la réalisation du dommage. Cette approche replace la faute 

au cœur du schéma d’imputation de la responsabilité pénale. Mais il est question ici d’une 

faute nouvelle, la faute dans l’organisation de l’activité, dont l’application possible pourrait 

être l’hypothèse de la reconnaissance d’une enseigne française faisant fabriquer des produits 

dans des usines à l’étranger, en l’absence de norme de santé et de sécurité, occasionnant des 

victimes chez les salariés942.  

 

310. Le renforcement de l’article 121-3 du code pénal ou recomposer 

l’expression de la volonté de l’employeur. Cela est vrai en droit du travail, mais cela l’est 

d’autant plus en droit pénal : la responsabilité se conçoit avant tout par l’expression d’une 

volonté. Il n’est pas ici question de la volonté de commettre une faute, ce qui priverait notre 

raisonnement des hypothèses de responsabilité pour faute involontaire, mais de la volonté de 

commettre un acte ou de prendre une décision, dont les conséquences peuvent être 

préjudiciables et contraires au droit. A première vue donc, la responsabilité incombe à celui 

qui a la faculté de choisir. Mais à y regarder de plus près, le choix peut être influencé. 

																																																													
940 S. Vernac, th. op.cit., p. 153. 
941 Sur ce thème, V. F. Rousseau, « Complice ou auteur indirect d’une infraction non intentionnelle ? », Droit 
pén. n°7, juil. 2007, étude 11. 
942 V. l’affaire du Rana Plaza. 
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 L’identification de l’employeur par le pouvoir d’organisation autorise, en droit pénal 

du travail, à dépasser les solutions limitées offertes par une extension, un renforcement de 

l’article 121-2 du code pénal. Limité par l’absence de reconnaissance de personnalité pénale 

au groupe, cet article nécessite d’assouplir le principe d’interprétation stricte de la loi pénale 

et le principe de prévisibilité juridique, dès lors que se met en scène un groupement943. 

  

311. L’approche proposée semble parfaitement compatible avec l’article 121-3 du 

code pénal944, puisque ce paradigme rapproche l’employeur - le centre d’imputation de la 

responsabilité - de l’organisation de la direction, autrement dit, de l’expression de sa volonté. 

Il permet de recomposer l’expression de la volonté de l’employeur et de responsabiliser celui 

qui veut et celui qui peut, au travers leur organisation. Le critère de l’engagement unilatéral de 

l’employeur, c’est à dire ce qui permet de « recomposer la volonté de l’employeur en dépit de 

la pluralité de ses modes d’expression, par exemple, une délibération du conseil 

d’administration, peut fournir la matière d’un engagement unilatéral susceptible d’être opposé 

à l’employeur » 945. Cette « recomposition » de la volonté de l’employeur permet d’opposer à 

l’employeur la violation de règles d’organisation de la personne morale mettant en lumière 

« les liens qui unissent le processuel et le substantiel »946, et d‘engager sa responsabilité 

pénale en limitant les atteintes aux principes généraux guidant le droit pénal947. 

 

 

2) Les limites du pouvoir d’organisation 

 
312. Si l’introduction du terme « employeur » dans le code du travail de 2008, à la 

place du terme « chef d’entreprise », avait l’objectif de mettre davantage l’accent sur la 

																																																													
943 En ce sens le principe de personnalité des peines a pu apparaître comme un obstacle à la condamnation pénale 
de la société absorbante pour des faits de la société absorbée. La jurisprudence française, comme celle de la 
CJUE considère alors que la transmission du passif lors d’une fusion autorise le prononcé d’une telle 
condamnation. En ce sens V. F.-B. Barrière, « Fusion-absorption et personnalité des peines », JCP entreprise et 
affaires, 2015. 1234, à propos de CJUE 5ème ch. 5 mars 2015 aff. C-343/13, Modelo Continente Hipermercados 
SA c/ Autoridade para as Condioes de Trabalho: JurisData n°2015-006137. 
944 P. Conte, « L’obscur article 121-3 du code pénal », D. 2014, p. 1317. 
945 S. Vernac, th. op. cit. p. 176-177 ; V. également. A. Supiot, « La règlementation patronale dans l’entreprise », 
Dr. Soc., 1992, p. 215 ; E. Dockès, « L’engagement unilatéral de l’employeur », Dr. soc., 1994, p. 227. 
946 M. Grévy, « Le dévoilement judiciaire d’une stratégie frauduleuse de « décrutement » », RDT 2012, p. 305. 
947 Si l’on fait application de cette nouvelle acceptation du terme employeur, il devient possible d’étendre 
l’application du droit du travail et la répression pénale qui l’accompagne tout en respectant les principes 
généraux du droit pénal et en limitant le recours aux interprétations. Le code du travail renvoyant à l’employeur, 
l’extension de la répression ne relève plus de l’interprétation des règles du droit pénal mais d’une nouvelle 
approche de la notion d’employeur. Sur l’interprétation en droit pénal, J.-C. Saint-Pau, « L’interprétation des 
lois. Beccaria et la jurisprudence moderne », RSC 2015, p. 272 ; M. Daury-Fauveai, « Des listes définitoires de 
1810 au code pénal éducatif de 1992 », RSC 2015, p. 67. 
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relation de travail plutôt que sur le pouvoir de direction948, n’y aurait-il pas par la conception 

actuelle de la notion d’employeur un retour à l’identification du responsable par le pouvoir 

(d’organisation) ? Ne peut-on pas y déceler également une possibilité de voir les craintes de 

certains, redoutant que les patrons ne se cachent derrières l’absence de qualité d’employeur 

pour échapper à leurs responsabilités949, disparaître ? Et ce nouveau paradigme de 

responsabilité ne permettrait-il pas également de poursuivre l’objectif de prévention des 

infractions, étant apparu plus efficace de sanctionner celui qui a l’autorité et les moyens de 

faire appliquer et respecter les textes pénaux950 ? La recomposition de la figure de 

l’employeur étend les espaces d’imputation relatifs à l’inexécution des obligations de 

l’employeur951. 

 

313. Les difficultés d’application du modèle. La première difficulté que peut 

rencontrer ce modèle de responsabilité pénale de l’employeur fondé sur le pouvoir 

d’organisation est peut-être sa mise en œuvre pratique. Les exigences d’imputabilité imposent 

que l’infraction soit commise, en tous ses éléments constitutifs, par l’employeur, y compris 

lorsque celui-ci est une personne morale. Les règles d’imputation du droit pénal exigent alors 

qu’il soit prouvé que l’infraction a été commise pour le compte de la personne morale, par 

l’un de ses organes ou représentants (article 121-4 à 121-7 du code pénal), ce qui ne paraît pas 

incompatible avec l’exercice d’un pouvoir d’organisation. Les prétendants à l’exercice d’un 

tel pouvoir dans l’hypothèse d’un employeur personne morale peuvent être rares. 

  

314. A l’inverse le choix déjà opéré de multiplier les obligations de l’employeur 

s’avère plus simple à mettre en pratique, bien que son efficacité puisse être discutée. Ainsi, 

comme nous l’avons déjà évoqué, l’obligation de déclaration préalable à l’embauche dans le 

cadre de la lutte contre le travail dissimulé vise l’employeur952 , la lutte contre les prestations 

de services internationales illégales impose également de nouvelles obligations à 

																																																													
948 C. Benoît-Renaudin, « Recodification du code du travail et infractions aux règles de santé et de sécurité, Une 
nouvelle donne en matière de responsabilité des chefs d’entreprise ? », RSC 2009 p. 331. 
949 A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail - infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du 
travail et de la sécurité sociale, 5ème éd., Paris, LexisNexis, coll. Manuel, 2012, (mise à jour A. Coeuret, E. 
Fortis et F. Duquesne 6ème éd. 2016) n°227, p.123. 
950 M-E. Cartier, Notion et fondement de la responsabilité du chef d’entreprise », in La responsabilité pénale du 
fait de l’entreprise, Journée d’étude 14 et 15 oct. 1976, Masson, 1977, pp. 45 et s., spé. p. 58. 
951 Cette conception peut également permettre la prise en compte d’une nouvelle ancienneté du salarié, ou de 
nouveau seuils selon S. Vernac, th. op. cit. pp. 360 et s. 
952 A. Coeuet, B. Gauriau et M. Miné, Droit du travail, 3ème éd., Paris, S., coll. Université, 2013, p. 234. 
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l’employeur953. Toutes ces réformes vont dans le sens d’une meilleure effectivité du droit du 

travail et se révèlent simple à mettre en application. 

 

315. Un paradigme incomplet à lui seul. La seconde difficulté qui peut apparaître 

découle du fait que ce paradigme de responsabilité ne dispense pas de la nécessité de prendre 

en considération d’autres formes de responsabilité. A titre d’illustration, nous prendrons 

l’exemple du délit de travail dissimulé et l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de 

cassation rendu le 30 octobre 2012954 faisant référence à la requalification de la relation 

contractuelle et l’incompétence du juge pénal pour octroyer l’indemnité forfaitaire liée à la 

rupture du contrat de travail. Dans cet arrêt, un travailleur indépendant, immatriculé 

régulièrement à ce titre, accomplissait de manière habituelle, dans l’enceinte d’un 

supermarché, des prestations qualifiées de « conseil et animation » en vin. Sa rémunération 

était versée par le supermarché aux fournisseurs pour le compte duquel les prestations du 

travailleur étaient réalisées. Le directeur du magasin fut, en sa qualité de délégataire de 

pouvoirs, poursuivi du chef de dissimulation d’emploi salarié, pour ne pas avoir procédé à la 

déclaration préalable d’embauche du travailleur en question. Dans cette espèce, la Cour de 

cassation confirme la compétence du juge pénal pour requalifier le lien contractuel, mais 

relève son incompétence pour ce qui était de l’octroi d’une indemnité forfaitaire prévue par 

l’article L. 8223-1 du code du travail. Cet arrêt illustre ainsi parfaitement, d’une part, la 

capacité du droit pénal à qualifier la relation de travail - indispensable dans le cadre du 

modèle que nous proposons -, et, d’autre part, la limite que constitue le droit civil. 

 

316. Une transposition difficile du modèle au-delà de nos frontières. Vu sous 

l’angle de la constitutionnalité du pouvoir des Etats, mais également des entreprises privées, 

Elsa Peskine et Stéphane Vernac, proposent de changer de références dans l’analyse des 

pouvoirs privés, de leur croissance et de leur possible régulation. Replaçant le pouvoir au 

centre du système d’imputation, les auteurs déplorent qu’aujourd’hui encore de nombreux 

systèmes prennent appui sur le pouvoir, plus qu’ils ne le condamnent. Les auteurs constatent 

ainsi que les véritables changements ne s’opèrent que « lorsqu’un véritable système juridique 

de l’organisation apparaît ». Autrement dit, l’imputation d’obligations doit pouvoir se faire à 

une société qui n’est pas l’employeur, car comme le relèvent ces auteurs, « le droit du travail 

																																																													
953 L. Gamet et S. Guedes Da Costa, « Lutte contre les prestations de services internationales illégales : les 
apports de loi du 6 août 2015 », JCP S 2015.1323. V. L. Savary du 10 juill. 2014, suivie de la L. Macron du 6 
août 2015 imposant de nouvelles obligations aux prestataires et donneurs d’ordre, adaptant la réglementation sur 
le détachement aux spécificités du secteur des transports, en facilitant les contrôles et en renforçant les sanctions. 
954 Cass. crim., 30 oct. 2012, n°11-81.694, D. 2012. 2670 ; Dr. Soc. 2013. 142, Chron. R. Salomon et A. 
Martinel, comm. A. Cerf-Hollender RSC 2013, p. 390. 
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ne saurait être confiné aux seules relations entre un employeur et un salarié ou une 

communauté de salariés. Les rapports d’emploi ne peuvent plus être pensés indépendamment 

des rapports inter-sociétaires entre des entités juridiques, des dirigeants, des associés, etc. ».  

  

317. Seulement voilà, si ce droit de l’organisation, invite à repenser totalement la 

figure de l’employeur, voire à la dépasser, il n’apparaît pas avec évidence que cette 

« transposition » de la figure de l’employeur se fasse aisément en droit pénal du travail. En 

cause, les principes fondamentaux guidant la matière, reproduits pour partie au sein de 

l’article préliminaire du code de procédure pénale et la souveraineté des États. 

Particulièrement en droit pénal, les Etats restent cantonnés, voire prisonniers, à la sphère 

d’influence de leur souveraineté, ou, autrement dit, dans le cadre de leur constitution. A 

l’échelle mondiale, la globalisation du pouvoir, notamment par le développement 

d’entreprises multinationales, déséquilibre la capacité des Etats à encadrer les entreprises 

(exemple : le contrôle de sociétés faisant appel à des filiales ou des sous-traitants étrangers 

dans le but d’échapper à la réglementation de leur Etat d’origine)955.  

 

318. Peut-être ne sera-t-il pas possible de retenir l’intégralité des textes pénaux 

prévoyant des infractions, mais verra-t-on une re-concentration du droit pénal sur les atteintes 

les plus grave (conditions d’hygiène et sécurité, accidents mortels, etc) ?  Ce mouvement 

serait compatible avec celui que connait actuellement le droit pénal du travail, concurrencé 

par d’autre formes de responsabilité : administrative, civile et autres. Ici la théorie de 

l’employeur multiple, dont l’un pourrait être détaché de la relation de travail stricto sensu 

permet de faire de la qualité d’employeur une notion de pouvoir comme de responsabilité. Il 

n’est plus nécessaire de localiser le lieu de la décision, le lieu du pouvoir. Cette responsabilité 

																																																													
955 Au-delà, V. J.-Ph. Robé, A. Lyon-Caen et S. Vernac, « Entreprise multinationales et constitutionnalisation du 

système mondial de pouvoirs privés, RDT 2017, p. 34, A propos de l’ouvrage de J.-P. Robé, A. Lyon-Caen et S. 

Vernac, (dir.) Mutltinationals and the constitutionalization of the world power system, Routledge, 2016, préf. de 

J.-G. de Rugie : « L’entreprise n’a (pratiquement) aucune existence en droit positif. Si de nombreux textes 

législatifs ou réglementaires, de nombreuses décisions judiciaires, utilisent le mot « entreprise », c’est un terme 

caméléon qui change de sens en fonction du contexte. Dépourvu d’identité juridique, les entreprises 

multinationales bénéficient donc des garanties, notamment constitutionnelle, à travers les entités juridiques 

nationales, sociétés commerciales, qui la composent. Pour autant, elles ne peuvent pas être destinataires 

d’obligations. Ce pouvoir privé se joue aussi des cloisonnements entre les personnes morales, grâce notamment à 

l’invention de la limitation de responsabilité des associés à leurs apports, et des séparations entre les ordres 

juridiques nationaux ». 
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ne recherche plus le décideur, responsable de ses actes, mais celui tenu de les réparer, de les 

indemniser, s’orientant vers une responsabilité du risque956. 

																																																													
956 Faisant écho à la responsabilité civile in solidum et au princpe de solidarité. 
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Section 2 : Le défi de l’effectivité du droit du travail 

 
319. L’expression du fait infractionnel, la détermination de l’infraction relève, 

comme nous l’avons vu, du modèle de responsabilité pénale. Mais pourquoi le droit pénal du 

travail exprimerait-il un interdit ? Pourquoi la norme civile a-t-elle été doublée d’un volet 

pénal ? L’expression d’interdits en droit pénal du travail aurait pour raison d’être la recherche 

d’effectivité du droit du travail. Au départ, voulu pour contrecarrer les faiblesses d’une 

responsabilité civile incapable de responsabiliser les employeurs, la règle pénale était apparue 

comme le moyen le plus efficace de parvenir à l’effectivité du droit du travail (I). Mais est-ce 

encore toujours le cas aujourd’hui ? La recherche d’effectivité du droit du travail, au travers la 

responsabilité pénale de l’employeur ne se heurte-t-elle pas à la confrontation de l’expression 

de ces interdits aux droits et libertés des employeurs (II) ? 

 

 

I-La recherche d’effectivité du droit du travail 

 
 La recherche d’effectivité du droit du travail serait la raison d’être de la responsabilité 

pénale de l’employeur (A), qui, dans le cadre d’un modèle déstabilisé, peine à se réaliser (B). 

 

 

A) Les difficultés du droit pénal à assurer l’effectivité de la norme sociale 

 

 La recherche d’effectivité de la norme sociale (1) appelle à lutter contre l’ineffectivité 

de celle-ci (2) 

 

 

1) Effectivité et application de la norme sociale 

 
320. Efficacité et effectivité. Comme nous l’avons vu précédemment, rendre 

effective la norme sociale, s’est avéré être un objectif que le modèle de responsabilité que 

nous connaissons peine à atteindre. Le professeur Philippe Auvergnon rappelait il y quelques 

années déjà que « [s]i la question de l’effectivité́ n’est pas, en soi, spécifique au droit du 

travail, on a régulièrement souligné combien elle semble participer d’un certain particularisme 
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de ce droit957, sous l’angle de l’ineffectivité de dispositions qui « paraissent particulièrement 

exposées à l’ignorance, au refus d’application, dans un espace privé où s’impose souvent le 

pouvoir sans partage de l’employeur »958.  
 

321. Rappelons que l’effectivité ne doit pas être confondue avec l’efficacité d’un 

droit. Les notions sont liées, mais bien distinctes. En ce sens, il est utile de mentionner avec 

Monsieur Phillipe Auvergnon que « l’efficacité d’une règle de droit, d’un corps de règles de 

droit, ou encore d’un dispositif juridique agencé par ces règles, sera son aptitude à obtenir le 

résultat recherché par son auteur ou que lui assignent des acteurs sociaux ou tel observateur 

s’interrogeant sur cette aptitude »959. Mais, « si l’efficacité se révèle ici hors de l'ordre 

juridique lui-même, pour d’autres il convient avant tout de faire une distinction entre 

efficacité économique ou sociale à l’extérieur du système juridique et efficacité à l’intérieur 

même dudit système, celle-ci se traduisant par l’aptitude à provoquer des effets juridiques 

(prévision par la loi de la nullité d’un acte, conditions posées à la validité, …) »960. 

 

322. Effectivité et application de la norme. Sur la distinction entre effectivité et 

application du droit, s’appuyant notamment sur les travaux de Kelsen et Cornu, Yann Leroy 

affirmait dans sa thèse qu’une norme est effective lorsqu’elle est appliquée dans les cas 

concrets par les organes de l’ordre juridique, par les tribunaux, c’est-à-dire lorsque la sanction 

est ordonnée et exécutée quand la norme le prévoit, soit également lorsqu’elle est suivie par 

les sujets, c’est à dire lorsqu’ils manifestent la conduite qui évite la sanction, tandis que 

l’application d’une norme vise la seule hypothèse dans laquelle les autorités étatiques 

ordonnent une sanction contre le comportement contraire à la norme. Il convient alors de 

préciser que, selon Kelsen, l’application de la norme est uniquement le comportement d’un 

plaignant ou du ministère public qui requiert du juge la délivrance d’une sanction à l’égard de 

celui qui a violé la norme ou l’acte par lequel le juge prescrit cette sanction ou l’attitude des 

organes d’exécution qui exécutent la sanction ordonnée961. Si l’effectivité du droit du travail 

peut se comprendre comme l’utilisation de cette règle de droit, voire des effets du droit du 

																																																													
957 V. J.-C. Javillier, Droit du travail, 2ème éd. LGDJ Paris 1981, n°60 ; Ph. Auvergnon, « Contrôle étatique, 
effectivité et ineffectivité en droit du travail », Dr. Soc., 1996, p. 598 
958 J. Pelissier, A. Supiot, A. Jeammaud, Droit du travail, Précis Dalloz, 22 éd. Paris 2004, p. 60 ; V. aussi : G. 
Borenfreund, « Le droit du travail en mal de transparence », Dr. Soc. 1996, p. 461 ; T. Grumbach, « Le simple et 
le complexe dans le droit du travail », Dr. Soc. 2003, p. 48. 
959 Ibid. 
960 Ibid. 
961 H. Kelsen, Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962 1962, p. 15 ; H. Kelsen, Théorie générale du 
droit et de l’Etat, Paris, LGDJ, coll. La pensée juridique, 1997, p. 73 ; H. Kelsen, Théorie générale des 
normes, Paris, PUF, coll. Léviathan 1960, p. 138 (rééd. juin 1990). 
V. Y. Leroy, L’effectivité du droit au travers d’un questionnement en droit du travail, th., Nancy 2, 2008 p.48 et 
s. spé p. 51. 
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travail elle peut également s’entendre, dans un sens plus large, de son application, autrement 

dit de son respect par les individus à qui elle est destinée ou, en cas d’inobservation, du 

prononcé d’une sanction à l’encontre de celui qui l’a violé962. 

 

323. Effectivité et norme pénale. Cette précision faite, il convient de constater que 

la norme pénale - exprimant et sanctionnant les interdits - est apparue dans ce contexte 

comme « l’adjuvant des règles de droit du travail »963. Venant garantir l’intégrité corporelle 

du salarié, protégeant les plus faibles et les plus exposés d’entre eux, garantissant l’effectivité 

du droit syndical et les prérogatives des représentants des salariés, la responsabilité pénale - et 

son corollaire : la sanction pénale, s’est aidée du déclin de la responsabilité civile. « Le culte 

de l’indemnisation ne répond pas à l’attente primitive, quasi instinctive, de la victime qui veut 

voir, « le coupable puni ». Les idées de fautes et de culpabilité, pourchassées en droit civil 

non répressif, trouve en droit pénal un terrain idéal pour s’épanouir. Le pénalement coupable 

est puni, le civilement responsable ne fait qu’indemniser… et cela ne suffit pas »964. 

 
 

2) Ineffectivité de la norme sociale 

 

 Si la question de l’effectivité n’intéresse théoriquement qu’à la marge le droit, celle-ci 

relevant davantage de la sociologie juridique, il n’en demeure pas moins que la responsabilité 

pénale de l’employeur s’est bâtie sur le constat de l’ineffectivité de la norme sociale965, et 

pourtant comme nous l’avions évoqué, l’application du droit pénal du travail reste surprenante 

si l’on s’en tient à ce seul contexte966. 

 

324. L’inspection du travail. Les raisons de cette ineffectivité, au moins partielle, 

de la responsabilité pénale de l’employeur et plus largement du droit pénal du travail, sont 

multiples. Certaines tiennent à des éléments involontaires, d’autres semblent au contraire 

voulues, du moins conscientes. 
																																																													
962 Y. Leroy, op. cit. p 52-53, faisant référence aux travaux du Professeur Kiss, selon lequel « connaître 
l’effectivité d’une règle juridique,(c’est) savoir si elle s’applique véritablement », in « Introduction » à S. 
Maljean-Dubois, L’effectivité du droit européen de l’environnement, La documentation française , 2000 p.5. 
963 J.-F. Cesaro, « La norme pénale, l’entreprise et le droit du travail », Dr. Soc. 2005, p. 139, faisant notamment 
écho à propos du rapport Virville de janv. 2005 et à la volonté d’améliorer la qualité de la norme pénale 
applicable à l’entreprise. 
964 J.-F. Cesaro, ibid. 
965 Pour une autre définition de l’effectivité du droit, V. A. Jeammaud, « Le concept d’effectivité du droit », in 
L’effectivité du droit du travail : À quelles conditions ?, Ph. Auvergnon (dir.) PU Bordeaux 2008, p. 40 : 
« L’effectivité d’une règle est affaire de conformité des « choses », c’est-à-dire de données empiriques 
subsumables sous le concept de son objet, au modèle idéel qu’elle constitue ». 
966 J.-Cl. Javillier « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en guise 
d’introduction » Dr. Soc., 1975, p. 378.  
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325. Comme nous l’avons vu967, le premier acteur de l’effectivité du droit pénal du 

travail est l’inspection du travail. La diversité et la grandeur des pouvoirs dont ce corps 

dispose, notamment celui de pouvoir entrer dans l’entreprise afin de s’assurer de la bonne 

application de la règle de droit du travail et, le cas échéant, prendre connaissance des écarts de 

conduite. « Dans cette vision simple et statique de l’application du droit du travail, quelle que 

soit la norme en cause, les inspecteurs du travail sont là pour faire passer du monde de 

l’ineffectivité à celui de l’effectivité, au besoin à l'aide des coups de baguettes que sont les 

« procès-verbaux » d’infractions »968.  

 

326. Rapidement, la question des moyens accordés à l’inspection du travail afin 

d’assurer l’effectivité de la norme sociale s’est posée. Sur ce point, force est de constater que 

les appels des praticiens et de la doctrine à voir renforcer ce corps administratif se sont faits 

entendre au fils des années969, bien que leur situation puisse encore être améliorée. Le récent 

renforcement d’effectifs et de moyens de l’inspection du travail a dans un premier temps servi 

de base au renforcement de l’obligation de sécurité imposée aux employeurs, avant qu’ils ne 

soient dépassés par l’attribution de nouvelles prérogatives. Mais, surtout, ce sera le rôle des 

sanctions de l’inspection du travail qui sera au cœur de la question de l’effectivité de la norme 

sociale. Le recours aux mises en demeure, ou les procédures se limitant à un simple procès-

verbal, constituent l’immense majorité des actes pris par l’inspection du travail. Cette 

faiblesse des sanctions est apparue aux yeux de certains auteurs comme une incitation à 

l’ineffectivité, tandis que la mise en demeure est apparue comme l’outil principal de son 

effectivité - particulièrement en matière d’obligation de sécurité - utilisé allègrement au 

service du principe de prévention970. 

 

327. Conséquences économiques. Une explication de l’ineffectivité du droit pénal 

du travail avancée par la doctrine, au-delà de l’insuffisance du contrôle et des sanctions en 

droit pénal du travail, ainsi qu’à sa complexité et l’insécurité juridique qu’il générerait971, 

pourrait être sa nocivité économique. L’ineffectivité du droit pénal du travail est alors voulue 

ou consciente au minimum et vise à éluder la règle de droit du travail. Le droit du travail, par 

son ambivalence972 - serait à la fois règle protectrice des salariés et organisation du travail et 

																																																													
967 Supra 105 et 184. 
968 Ph. d’Auvergnon, « Contrôle étatique, effectivité et ineffectivité du droit du travail », Dr. Soc., 1996, p. 598. 
969 « L’inspection du travail en France en 1993, les chiffres clefs », ministère du Travail, La documentation 
Française, 1995, 151 p.  
970 V. Ph. D’Auvergnon, op. cit. 
971 Y. Leroy, th. op. cit. 
972 J.-Cl. Javillier, op. cit.  
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de la production économique - serait sujet à une déformation de son utilisation en favorisant 

son aspect économique plutôt que son aspect humain973. 

 
 
B) L’expression de l’interdit pénal au service de l’effectivité de la norme sociale 
 
 L’expression de l’interdit pénal, au service de l’effectivité de la norme sociale, peut 

s’observer au travers une approche textuelle (1), ou une approche jurisprudentielle (2). 

 
 

1) Approche textuelle 

 

328. L’affirmation d’une politique criminelle. Partant du constat que le modèle de 

la responsabilité pénale de l’employeur se trouve déstabilisé, et sans revenir sur les causes de 

cette déstabilisation intéressant la fonction expressive du droit pénal du travail, le 

développement de la fonction déclarative de la norme pénale974, semble suivre une tendance 

générale du droit, quoique accentuée en droit pénal du travail. La multiplication des textes 

répressifs déjà évoquée a-t-elle pour conséquence de rendre plus effectives les normes 

sociales ? Deux tendances, allant dans le sens d’une réponse négative à cette interrogation 

s’observent. D’une part, le droit pénal du travail n’échappe pas à l’action du législateur qui 

cherche à affirmer sa politique criminelle, par effet d’annonce, rarement suivi d’effet concret, 

se limitant à un simple effet d’affichage975. Cette pratique, critiquable, produit une incertitude 

quant à l’application des incriminations et un risque de cumul et de doublon, selon un 

phénomène ancien, mais qui ne se résorbe pas.  

 

																																																													
973 Faisant référence aux fonctions du droit dans un contexte où l’efficacité économique prend le pas sur le 
social : P. Lokiec, « L’adaptation du travail à l’homme », Dr. Soc. 2009, p. 755 : « Bientôt, la subordination ne 
sera peut-être plus qu’un notion historique, celle d’un droit du travail salarié désormais révolu. Chacun sait que 
le travail est de plus en plus autonome, que les nouvelles technologies ont apporté une complexification du 
travail, et par là-même une indépendance technique. Sans doute, le concept de subordination parvient-il à 
résister, au prix de contorsions (critère de service organisé, forçage de la qualification de contrat de travail) mais 
pour combien de temps ? […] Malgré les limites avérées des théories utilitaristes, il n’est pas inutile d’affirmer 
avec Bentham et J.-S. Mill que la finalité du droit est d’établir des règles capables de conduire au plus grand 
bonheur du plus grand nombre, alors que la règle de droit est de plus en plus jugée sur sa capacité à optimiser la 
production, à assurer l’efficacité économique la plus optimale. L’individu, dans cette vision, est relégué au 
second plan, ce qui paraît paradoxal alors que le droit est fait par et pour les hommes ». 
974 V. Ch. Lazerges « De la fonction déclarative de la loi pénale », RSC 2004, p. 194. 
975 Comme l’illustrent les nombreuses obligations qui incombent à l’employeur en matière d’hygiène et sécurité. 
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329. Dispersion. D’autre part, l’élargissement du cadre général de la répression976 

se heurte à bien des égards aux dispositions de l’article 121-1 du code pénal disposant que 

« nul n’est responsable pénalement que de son propre fait ». Cet article soulève de 

nombreuses interrogations compte tenu des évolutions sociétales. L’accroissement de la taille 

des entreprises, la dispersion du pouvoir de l’employeur, la multiplication des textes 

applicables diluent la responsabilité. Aujourd’hui, plus qu’hier, l’on constate une distorsion 

du principe de la responsabilité pénale personnelle. La rupture constatée, par la professeure 

Elisabeth Fortis dans les années 1990, se fonde sur un élargissement du cadre général de la 

répression, notamment quant aux personnes responsables. 

 

330. La professeure Elisabeth Fortis citait à titre d’illustration la rupture du lien 

entre la responsabilité et l’exécution de la peine, lorsque la personne se trouve condamnée non 

comme auteur mais comme simple payeur de l’amende infligée. Aussi, comme le pressentait 

cette auteure, la mise en place de la responsabilité pénale des personnes morales devait 

renforcer la rechercher de l’origine de la prise de décision et du véritable titulaire du pouvoir 

dans l’entreprise ; nécessitant de faire face aux difficultés de mise en œuvre de la 

responsabilité pénale de l’employeur en raison du cumul, notamment en matière d’infraction 

non intentionnelle977. « Le fait que toutes les infractions pénales ne soient pas réunies dans le 

code pénal pose de nombreux problèmes notamment ceux d’accès et de connaissance des 

comportements réprimés. En droit pénal du travail, cette difficulté est particulièrement 

évidente, vu le nombre très élevé et l’éparpillement des actes incriminés pénalement dans le 

Code du travail »978.  

 

331. Renvois. Procédant par liens et renvois le législateur a complexifié la lecture 

du droit pénal du travail. Par exemple : le risque d’atteinte à l’intégrité corporelle est réprimé 

par le code pénal979 et par la violation des obligations de sécurité ou de prudence imposées par 

la loi ou le règlement du code du travail980. 

  

 

 

 

 

																																																													
976 E. Fortis, « Sur l’incidence de la réforme du Code pénal sur le droit du travail », Dr. Soc. 1993, p. 884. 
977 Ibid. 
978 Ibid. 
979 Art. 221-1 et s. du C. pén. 
980 Art. L. 4121-1 du C. trav. 
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2) Approche jurisprudentielle 

 

332. L’interprétation en droit pénal. Le premier article consacré à l’interprétation 

en droit pénal, datant de 1854, déniait toute faculté d’interprétation aux juges en matière 

pénale, qui se devaient de suivre, presque « mathématiquement », la lettre de la loi981. Ce 

temps n’est plus et la nécessité d’interpréter la loi pénale pour l’appliquer aux faits qualifiés, 

toujours dans le souci de son application stricte982, s’est affirmée depuis de nombreuses 

années déjà983. L’interprétation du droit pénal serait d’ailleurs devenue un soutien au principe 

de légalité criminelle. Les questions aujourd’hui débattues ne concernent plus la raison d’être 

de l’interprétation en droit pénal, mais ses critères984. Si, dans les années 1980, Madame Odile 

Godard soulignait encore que « théoriquement, la jurisprudence ne peut avoir en droit pénal 

un rôle créateur », elle ajoutait « qu’il en va différemment en droit pénal du travail »985. En 

droit pénal du travail, la recherche d’effectivité de la norme sociale, n’induit pas une 

interprétation identique des textes répressifs par la chambre sociale et par la chambre 

criminelle de la Cour de cassation.  

 

333. Les textes pénaux soumis à interprétation. Sans pouvoir être pleinement 

exhaustif sur cette question, tant les infractions en droit pénal du travail sont nombreuses, les 

textes applicables dans l’hypothèse de fraude en matière sociale peuvent souffrir 

d’interprétations différentes986. Ainsi à titre d’illustration, le champ matériel du délit de travail 

dissimulé, qui a pour objet la répression des fraudes aux prélèvements obligatoires, ne 

coïncide pas strictement avec la définition de la fraude. Cette différence d’interprétation se 

retrouve dans d’autres domaines nous intéressant : les conventions et accords collectifs de 

travail987 : « [p]our la chambre criminelle, la convention ou l’accord confère une immunité 

pénale aux employeurs couverts, même s’ils n’en respectent pas les conditions », à condition 

																																																													
981F. Hélie, « De l'interprétation de la loi pénale », Rev. crit. 1854, p. 97 s. spéc. p. 105. 
982 Depuis 1810, le code pénal mentionne que la loi pénale est d’interprétation stricte. V. l’actuel article 111-4 du 
C. pén. 
983 J. Pradel, Droit pénal général, 20ème éd., Paris, Cujas, coll. Référence, n° 250 et s, (mise à jour 22ème éd., 
Paris, Cujas, coll. Référence, septembre 2019). 
984 J.-Ch. Saint-Pau, « L’interprétation des lois, Beccaria et la jurisprudence moderne », op.cit., pp. 273 à 285. Le 
professeur Saint-Pau propose à l’occasion de cet article une réécriture de l’article 111-4 du C. pén.: « La loi 
pénale est d’interprétation prévisible ». 
985 O. Godard, Droit pénal du travail, Paris, éd. Masson, coll. Droit pénal des affaires, 1980 p. 26. 
986 V. M.-C. Amauger-Lattes et S. Leplaideur, sur la fraude en matière sociale (fraudes aux prélèvements sociaux 
et aux prestations sociales) : « La fraude sociale confrontée au droit pénal : l’exemple du travail dissimulé », 
RLDA Suppl., n° 105, juin 2015, p. 8. 
987 Art. L. 8221-5 du C. trav. qui vise les conventions et accords collectifs. Selon la jurisprudence notamment : 
Cass. crim., 16 avril 2013, n°12-81.767, Bull. crim., n° 69 ;  J.-P. L’Hernould, « Aménagement conventionnel du 
temps de travail et travail dissimulé par sous-évaluation du bulletin de paie », RJS 4/414, p. 227 ; Cf., J.-Y. 
Frouin et V. Malabat, « Définition du travail dissimulé : dialogue ou opposition des chambres sociales et 
criminelles ? », Dr. pén. 2014, doss. n°4, 53. 
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toutefois que la convention soit tout de même valable988 ; ou bien encore sur la question des 

présomptions de responsabilités989. 

 

334. La répression pénale serait-elle en voie de normalisation ? Le droit pénal du 

travail serait-il, comme l’affirme un auteur, arrivé à maturité990 ? Quoiqu’il en soit, des 

mutations sont à venir. Particularisme de la matière, le droit pénal du travail s’est développé 

hors du code pénal, obligeant bien souvent la sanction à éclairer la règle substantielle : 

dialogue des juges pénal et social, interprétation de la règle de travail issue de la 

recodification de 2008, mutation du rôle du droit pénal du travail991.  

 

 

 

 

																																																													
988 La chambre criminelle de la Cour de cassation a été la première à retenir une sanction pénale dans le cadre 
d’une violation de dispositions conventionnelles : Cass. crim., 14 fév. 1978, arrêt Plessis : Bull. crim. 1978, n° 
58; Dr. Soc. 1979, p. 172, note J. Pradel; D. 1978, inf. rap. p. 384, obs. J. Pélissier; M.-C. Amauger-Lattes, « 
L’évolution paradoxale de la sanction pénale du droit conventionnel du travail », Dr. Soc., 2009, p. 568: L’auteur 
relève le développement de la négociation collective depuis les années 1990, bien qu’elle soit instituée depuis la 
fin du XIXème siècle. Malgré cette évolution, la question de la sanction pénale des stipulations conventionnelles 
n’a pas été actualisée, alors même qu’admettre une sanction pénale de stipulation conventionnelle ne va pas de 
soi, notamment au regard du principe de légalité criminelle. La sanction pénale du droit conventionnel est 
incontestablement une possibilité juridique que le droit positif délaisse, pourtant elle constitue, aujourd’hui plus 
encore qu’hier, une nécessité dont il convient de redéfinir le cadre ; sans revenir sur l’importance du principe de 
légalité criminelle, il convient de rappeler que seul le législateur en matière criminelle et délictuelle a 
compétence, et le pouvoir réglementaire en matière de contravention. Ce pouvoir ne saurait donc être confié à 
n’importe quelle main. Il apparaît néanmoins que ce principe n’interdit pas à l’autorité compétente d’ériger en 
infraction le manquement à des obligations qui ne sont pas définies par la loi ou le règlement. La définition de 
l’infraction relève alors de la règle conventionnelle, mais la sanction en elle-même reste de la seule compétence 
de l’autorité publique. 
989 F. Chopin, « L’actualité jurisprudentielle du travail dissimulé », op.cit., p. 348. La lutte contre le travail 
dissimulé en droit pénal du travail serait insuffisante et ce notamment en raison des disparités d’appréciation 
entre la chambre sociale et la chambre criminelle sur l’élément moral. Pour la chambre criminelle de la Cour de 
cassation, cet élément peut facilement se déduire de la caractérisation de l’élément matériel et se contenter d’une 
simple négligence, dont l’appréciation est facilitée par la qualité de l’auteur. ex. Cass. crim., 15 déc. 2015, n°14-
85.638 : Dans cette espèce, l’employeur est reconnu coupable de travail dissimulé par dissimulation d’emploi 
salarié pour avoir détourné le statut d’auto-entrepreneur en faisant travailler sous ce statut ses anciens salariés 
dans les mêmes conditions, ceci afin d’échapper au paiement des charges patronales et salariales. En revanche la 
chambre sociale de la Cour de cassation se montre plus réticente à supposer l’intention de l’agent. V. Cass. soc. 
13 janvier 2016, n°14-20.339 à propos du non-paiement de cotisations et Cass. soc., 18 fév. 2016, n°s 14-23.396, 
14-25.763 et 14-25.764 à propos de la qualification d’un contrat de travail pour des participant à un jeu 
télévisuel : les affaires « Koh Lanta ». 
D’autres États connaissent les mêmes difficultés, V. L. D’Ambrosio, « Amiante et droit pénal : quelques 
réflexions sur l’affaire Eternit de Turin, CA de Turin, 3 juin 2013 et Tribunal de Turin du 3 fév. 2013 », RDT 
2014, p. 418., attirant l’attention sur le rôle des parquets, et les conséquences d’une réponse pénale « anticipée » 
limitée. 
990 F. Duquesne, « Dix ans de droit pénal du travail, entre autonomie et acculturation », JCP S 2015. 1248. 
991 Affaire de l’amiante : début de la normalisation de la répression pénale, rendue nécessaire face aux 
manquements pénaux ayant pour cadre le rapport de travail. Le modèle actuel fondé sur la responsabilité pénale 
du chef d’entreprise, a glissé vers un modèle de responsabilité pénale de la personne morale employeur révèle 
l’importance du code pénal, appréhendant la responsabilité des personnes morale, et du code du travail, faisant 
référence à la notion d’ « employeur ». 
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II-La confrontation aux droits et libertés fondamentaux 

 

 A compter de la fin des années 1970 et au début des années 1980, l’expression de la 

responsabilité pénale de l’employeur, bien ancrée dans le paysage juridique français fut 

confrontée à une nouvelle considération, venue encadrer le droit pénal du travail : les droits et 

libertés fondamentaux. Rapidement, les droits et libertés fondamentaux furent invoqués à la 

faveur des salariés portés par le développement du statut des représentants du personnel. 

« Lorsque le chef d’entreprise exerce les pouvoirs qui lui sont reconnus pour assurer l’hygiène 

et la sécurité sur les lieux de travail, il ne peut apporter au droit des personnes que les 

restrictions qui sont nécessaires pour atteindre le but recherché »992. La loi du 4 août 1982 

(codifiée pour partie à l’article L. 1321-3 du code du travail), circonscrite à l’exercice du 

pouvoir disciplinaire de l’employeur, puis l’article L. 1121-1 du code du travail, disposent que 

« nul ne peut porter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de 

restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnée 

au but recherché ». Les années 2000 furent ainsi marquées par la question nouvelle des droits 

fondamentaux des salariés et des libertés dans l’entreprise et l’émergence de litiges dans la 

relation patron-salarié sur fond de libertés fondamentales993. Mais si la question de la 

protection des salariés se pose depuis la création du droit du travail, il en va différemment de 

la protection de l’employeur994. Aux premiers rangs de ces droits et libertés fondamentaux 

intéressant la fonction expressive de la responsabilité pénale de l’employeur se trouvent la 

liberté d’entreprendre (A) mais bien d’autres trouvent également à s’exprimer (B). 
 
 
A) L’expression de la responsabilité pénale face à la liberté d’entreprendre 
 

335. Naissance. L’affirmation de la liberté d’entreprendre remonte à la Révolution 

française, et aux lois des 2 et 7 mars 1791, dites décret d’Allarde, reprise par les lois des 14 et 

17 juin 1791, dite loi Le Chapelier. Cette liberté bénéficie d’une protection constitutionnelle, 

puisque le Conseil constitutionnel lui a reconnu une valeur constitutionnelle, mais également 

d’une protection communautaire995. Il convient de rappeler ici que la liberté d’entreprendre fut 

longtemps évoquée à l’appui du déséquilibre de la relation de travail à la faveur des 

																																																													
992 CE, 1er fév. 1980, Corona N° 06361, section, publié au Rec. Lebon. 
993 Ph. Waquet, « Le pouvoir de direction et les libertés des salariés », Dr. Soc. 2000, p. 1051.  
994 Le début du XXIème siècle offre sur cet aspect l’image d’un retour aux considérations premières de la 
réglementation du travail : ne pas entraver à l’excès l’activité de l’employeur par l’encadrement des libertés et 
pouvoirs 
995 CJCE 13 novembre 1979, Rec. CJCE 2727 comprise parmi la liberté d’établissement, la liberté de prestation 
de service, la liberté de circulation des personnes et des marchandises. 
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employeurs. Aujourd’hui la question de la liberté d’entreprendre en droit du travail, comme 

de fait en droit pénal du travail, se pose sous un autre angle. 

 

336. Première interrogation. La première interrogation récente serait liée à 

l’intégration des personnes morales dans le code du travail en 2008, sous l’utilisation du 

terme employeur. En effet, une question se posait : l’employeur, personne morale, a-t-il les 

mêmes droits que l’employeur personne physique ? Les personnes morales, jouissent-elles des 

mêmes droits fondamentaux que les personnes physiques ?996 Selon deux approches : l’une 

dogmatique, l’autre pragmatique, la doctrine a dégagé une reconnaissance des droits 

fondamentaux des personnes morales sur le fondement (en France) de la théorie de la réalité 

des personnes morales, et ce par le biais du principe d’assimilation. La déstabilisation du 

modèle de la responsabilité pénale de l’employeur par l’intégration du terme employeur dans 

le code du travail de 2008 reste donc réduite sur cet aspect : la fonction expressive de la 

responsabilité pénale de l’employeur ne saurait se heurter à la liberté d’entreprendre. Si les 

libertés reconnues aux personnes morales - y compris lorsqu’elle ont la qualité d’employeur - 

sont aujourd’hui nombreuses - protection des biens et de la propriété, mais également des 

droits non essentiellement économiques, comme la liberté d’expression, la protection du 

domicile et des droits processuels : droits de la défense, droit de ne pas s’auto-incriminer, 

organisation des débats - la liberté d’entreprendre figure parmi les droits substantiels des 

personnes morales, applicable aux employeurs. 

 

337. Deuxième interrogation. La seconde considération qui intéresse notre 

question serait la prise en compte du principe de la liberté d’entreprendre des employeurs 

dans l’élaboration des règles de droit du travail997, qui, de fait, se retrouve en droit pénal du 

travail. A titre d’illustration, nous pouvons citer la loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de 

modernisation sociale, dont certaines dispositions intéressaient directement notre matière. 

Nous songeons au harcèlement moral, qui fut sanctionnée par le Conseil Constitutionnel, 

notamment sur le fondement de la liberté d’entreprendre998. 

  

																																																													
996 N. Mathey, « Les droit et libertés fondamentaux des personnes morales de droit privé », RTD Civ 2008, p. 
205. 
997 L. Gay, « Liberté d’entreprendre et licenciement économique » D. 2003, p. 1129 ; sur la constitutionnalité de 
la liberté d’entreprendre V. X. Prétot, « De la liberté d’entreprendre au droit à l’emploi, ou les bases 
constitutionnelles du droit du licenciement », Dr. Soc., 2005, p. 371. 
998 A. Lyon-Caen, « Le droit du travail et la liberté d’entreprendre », Dr. Soc., 2002, p. 258 : sur la décision du 
Cons. constit du 12 janv. 2002 Loi de modernisation sociale, L. n°2002-73 du 17 janvier 2002 ; V. B. Gauriau, 
« Temps de travail. Déplacement des pointeuses. Temps de travail effectifs (oui). Modification de l’implantation 
des pointeuses. Atteinte au pouvoir de direction et à la liberté d’entreprendre », Dr. Soc., 2004, p. 1025 à propos 
de Cass. soc., 13 juillet 2004, n°1630, D. 2004. 2350. 
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 La « vitalité » de la liberté d’entreprendre n’est plus à démontrer aujourd’hui999, tant le 

Conseil Constitutionnel l’a érigé en norme de référence1000. Inévitablement la fonction 

expressive de la responsabilité pénale de l’employeur s’en trouve impactée. L’expression de 

l’interdit pénal, y compris au service de l’effectivité de la norme sociale, ne saurait s’opposer 

ou ignorer ce principe qui le précède1001. 

  

 

B) L’expression de la responsabilité pénale face à d’autres droits et principes 

fondamentaux en droit pénal du travail  

 

 L’encadrement de l’expression de la responsabilité pénale de l’employeur par les 

droits et libertés fondamentaux ne se limite pas au seul principe de la liberté d’entreprendre. 

En effet, les droits fondamentaux sont de plus en plus invoqués, notamment en droit pénal du 

travail, sous l’influence du droit constitutionnel1002. 

 

338. Présomption d’innocence. Le principe de la présomption d’innocence, garanti 

par l’article 9 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789, trouve à 

s’appliquer en matière de travail dissimulé, prévu et réprimé par les articles L 8221-3 et 

suivants du code du travail1003. Cet article caractérise une infraction intentionnelle dans 

laquelle le juge doit établir la preuve de l’intention de dissimuler le salarié par 

l’employeur1004. Or, comme a pu le relever une partie de la doctrine, la chambre criminelle est 

																																																													
999 C. Radé et P. Gervier, « La QPC au secours de la liberté d’entreprendre », Constitutions 2013, p. 592, à 
propos de Cons. const. 1er août 2013, n°2013-336 QPC, Société Natixis Asset Management (participation des 
salariés aux résultats de l’entreprise dans les entreprises publiques), D. 2013, 1967. 
1000 Cons. const. 17 juillet 2015, n°2015-476 QPC, D. 2015. 1537.  
1001 Autre exemple de protection constitutionnel de la liberté d’entreprendre : V. L. d’Avout, « « La liberté 
d’entreprendre au bucher ? », Retour sur une critique récente de la jurisprudence du Conseil constitutionnel », D. 
2014, p. 1287, évoquant notamment la décision Florange du Cons. const. DC n°2014-692 du 27 mars 2014, où 
le juge « se substitue » à l’employeur dans la gestion de l’entreprise. 
1002 En ce sens, V. P. Brégou et A. Martinel, « Le droit pénal du travail et le respect des principes 
constitutionnelles : quelques pistes de réflexion », Semaine Sociale Lamy 2016, 1724. 
1003 Article L 8221-3 du C. trav. : « Est réputé travail dissimulé par dissimulation d'activité, l'exercice à but 
lucratif d'une activité de production, de transformation, de réparation ou de prestation de services ou 
l'accomplissement d'actes de commerce par toute personne qui, se soustrayant intentionnellement à ses 
obligations : 
1° Soit n'a pas demandé son immatriculation au répertoire des métiers ou, dans les départements de la Moselle, 
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au registre des entreprises ou au registre du commerce et des sociétés, lorsque 
celle-ci est obligatoire, ou a poursuivi son activité après refus d'immatriculation, ou postérieurement à une 
radiation ; 
2° Soit n'a pas procédé aux déclarations qui doivent être faites aux organismes de protection sociale ou à 
l'administration fiscale en vertu des dispositions légales en vigueur. Cette situation peut notamment résulter de la 
non-déclaration d'une partie de son chiffre d'affaires ou de ses revenus ou de la continuation d'activité après avoir 
été radié par les organismes de protection sociale en application de l'article L. 613-4 du code de la sécurité 
sociale ». 
1004 En ce sens voir, également, F. Duquesne, « Recours à un contrat inapproprié et intention coupable de travail 
dissimulé », Dr. Soc. 2009, p. 936. 
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venue à plusieurs reprise préciser que cette intention pouvait se déduire de la matérialité de 

l’infraction1005. Il y aurait donc une forme de présomption d’intentionnalité, voire de 

culpabilité. L’expression de l’interdit pénal en droit du travail, entre alors, sur cet aspect, en 

conflit avec le principe de la présomption d’innocence. 

 

339. Droits de la défense. Les droits de la défense en matière pénale constituent 

d’autres droits fondamentaux visés par la doctrine susceptibles d’entrer en conflit avec la 

responsabilité pénale de l’employeur. Protégés par le Conseil Constitutionnel depuis une 

décision du 2 décembre 1976, les droits de la défense connaissent sous bien des aspects une 

application toute particulière en droit pénal du travail, pour ne pas dire singulière. A titre 

d’illustration nous citerons la loi du 27 mai 2014, transposant la directive du 22 mai 2012, 

entrée en vigueur le 1er janvier 2015, venue encadrer la procédure de l’audition libre. Les 

dispositions de cette loi prévoient, dans le respect des droits de la défense, que l’infraction 

dont est soupçonnée la personne, doit lui être mentionnée et celle-ci doit également être 

informée de son droit à être assistée d’un avocat. Pour autant, comme l’observe une partie de 

la doctrine, ce droit peine à se faire respecter en pratique en droit pénal du travail, notamment 

dans l’hypothèse d’accident du travail ou de manquement aux règles d’hygiène et de sécurité. 

Aussi, dans ces hypothèses, les poursuites sont, dans la très grande majorité des cas, faites à 

l’initiative de l’inspection du travail qui aura dressé procès-verbal. Or, les procès-verbaux de 

l’inspection du travail étant considérés comme des actes de poursuite au sens de l’article 7 du 

code de procédure pénale, ceux-ci devraient respecter le principe du contradictoire et les 

droits de la défense1006. Pourtant, malgré les atténuations des critiques qui peuvent être 

formulées sur cet aspect suite à la loi du 22 mars 2012 imposant une information de la 

personne concernée, force est de constater que la procédure menée devant l’inspection du 

travail, y compris sur son volet pénal, reste marquée par un plus faible respect des principes 

des droits de la défense. 

 

340. Conclusion de section et de chapitre. La responsabilité pénale de l’employeur 

s’attache en premier lieu à exprimer un interdit, autrement dit à définir l’infraction dont 

l’employeur peut être reconnu coupable. Pourquoi ? Parce que son but - sa raison d’être -  est 

de renforcer l’effectivité du droit du travail. Le droit pénal du travail est apparu nécessaire 

afin d’éviter que l’employeur ne se soustrait à l’application de la législation sociale. Mais le 

droit pénal dissuade-t-il réellement les employeurs ? A notre connaissance, il n’existe aucune 
																																																													
1005 Cass. crim., 20 janv. 2015, alors que la chambre sociale se montre moins sévère : Cass. soc., 12 février 2014. 
1006 Sur les droits de l’employeur entendu, suspecté ou mis en examen : Cass. crim., 6 nov. 2007, n°07-80.031, 
Bull. crim. n°265 ; D. 2008. AJ. 94 ; AJ Pénal 2008. 148, obs. M.-E. Charbonnier ; RSC 2008, p. 918, A. Cerf-
Hollander. 
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définition de l’efficacité du droit ou en tout cas aucune méthode pour l’évauler. La difficulté 

du droit pénal du travail est qu’il apparaît efficace lorsqu’il est respecté et inefficace lorsqu’il 

ne l’est pas. Pourtant, peu d’études s’attachent à mesurer l’efficacité du droit. Les risques 

d’ineffectivité du droit du travail restent nombreux. L’expression de l’interdit pénal nécessite 

de concilier les impératifs du droit du travail et du droit pénal. L’expression de la 

responsabilité pénale de l’employeur, en ce qu’elle peut apparaître comme un frein à l’activité 

de l’employeur, se confronte alors aux droits et libertés dont celui-ci doit pouvoir profiter, 

opposant le renforcement de la lutte contre les employeurs délinquants à la défense de valeurs. 

341. Recherchant toujours l’effectivité du droit du travail, le droit pénal du travail 

favorise la multiplication des obligations de l’employeur. La déstabilisation du modèle de la 

responsabilité pénale de l’employeur fondé sur une figure unitaire de l’employeur, nous invite 

à changer de paradigme à s’ouvrir sur l’émergence d’un modèle alternatif, bâtit sur une 

recomposition du pouvoir dans l’entreprise et une reconfiguration du lien d’imputation. 

Comme en 1898, il peut être observé que le modèle actuel de responsabilité pénale n’est plus 

adapté. Un changement de paradigme serait nécessaire1007. 

342. L’employeur ne s’identifie plus par le contrat de travail, mais par le pouvoir 

qu’il exerce sur ses salariés. Quel pouvoir ? Non plus celui de direction et de contrôle, mais 

celui de son organisation. Introduire la notion de pouvoir d’organisation en droit pénal du 

travail pourrait peut-être favoriser l’effectivité de la norme sociale là où elle ne l’est plus, ou 

de moins en moins, à savoir dans les relations multipartites de travail et notamment les 

relations transnationales de travail1008. Les entreprises ne doivent plus pouvoir se cacher 

derrière les failles du modèle de la responsabilité pénale pour échapper à leurs obligations 

découlant du droit du travail. « Là où est le pouvoir, là doit être la responsabilité »1009. Fondée 

sur le pouvoir d’organisation de l’employeur, le modèle de responsabilité pénale que nous 

proposons, rendu possible par le fait que le droit du travail et le droit pénal partagent toujours 

des valeurs communes, nécessite de ne plus concevoir l’employeur comme un pôle 

d’imputation unique, mais comme une figure multiple dessinée par le pouvoir. Ce modèle 

permettrait de rattraper le décalage persistant entre le pouvoir et la responsabilité, frein à 

																																																													
1007 Sur l’instabilité du modèle du droit du travail dans le temps et les différents changements de paradigme, en 
France comme en Europe, V. A. Perulli, « Un nouveau paradigme pour le droit du travail. Entre néolibéralisme 
et néolabourisme », RDT 2015, p. 732. 
1008 Difficulté, en l’état, du droit pénal à se saisir de la globalisation du travail et de la faute d’organisation ; sur 
ce type de faute V. S. Manacorda, « La dynamique des programmes de conformité des entreprises : déclin ou 
transfiguration du droit pénal des affaires ? », in « L'entreprise dans un monde sans frontières - Perspectives 
économiques et juridiques », issu du séminaire organisé au Collège de France en juin 2014 par A. Supiot, éd. 
Dalloz, coll. Les sens du droit, Paris, mars 2015, p. 192 - 208. 
La conformité pénale apparaît comme vecteur de la réglementation économique globale. 
1009 P. Rouvier, « L’arrêt des Chambres réunies du 2 décembre 1941 et la théorie de la responsabilité civile », 
JCP, 1942, I, 257.  
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l’effectivité de la norme sociale pénalement sanctionnée, et de recentrer le système 

d’imputation sur une faute : celle d’organisation, tout en autorisant une imputation multiple de 

la responsabilité pénale, distincte de la responsabilité pénale collective et de la responsabilité 

pénale pour autrui. Par cette approche inclusive et non exclusive, il ne serait pas question de 

poursuivre exclusivement la responsabilité de l’employeur exerçant un pouvoir 

d’organisation, mais de faire entrer le pouvoir d’organisation dans le champ d’application de 

la répression touchant déjà celui que l’on nomme d’ores et déjà classiquement employeur. 
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Chapitre 2 : La métamorphose de la fonction répressive  
 

343. Normaliser les comportements. La surveillance, le contrôle et la discipline au 

travail sont connus depuis la France des manufactures et des usines du XIXème siècle et XXème 

siècle1010. Cette surveillance constante et continue des ouvriers par les patrons était préférée 

par eux au système plus souple des corporations. Elle se fondait sur le droit de propriété, les 

investissements matériels de la révolution industrielle et le nombre croissant d’ouvriers : la 

plus petite fraude, devenant immense lorsqu’elle se multipliait par le nombre de travailleurs. 

Développant une gestion économique de la surveillance et de la hiérarchisation, c’est dans ce 

contexte que l’entreprise adopte une fonction centrale pour toute sanction : la normalisation 

des comportements1011. 

 

344. Normaliser les comportements des salariés est apparu avant la nécessité de 

normaliser le comportement des employeurs. Si la sanction prononcée par l’employeur dans 

le cadre de son pouvoir disciplinaire1012 reste possible, il convient d’observer que les 

principales discussions portent aujourd’hui sur les sanctions qui visent en premier lieu 

l’employeur. Comme l’a révélée la fonction expressive de la responsabilité pénale de 

l’employeur, la multiplication des obligations en droit du travail repose davantage sur les 

épaules de l’employeur que sur celles du salarié, rarement visé par les textes répressifs1013.  

 

345. La sanction s’est rapidement répandue à la quasi-totalité du code du travail, 

pour y proliférer à chaque livre qui le compose. Plus particulièrement, le droit pénal du travail 

est apparu très tôt comme l’auxiliaire de certaines prescriptions, notamment celles relatives à 

l’hygiène et à la sécurité, avant d’être présent dans tout le code du travail. Mais pourquoi un 

tel recours au droit pénal en droit du travail et plus généralement à la sanction pénale ? Quelle 

fonction attribuer à la sanction en droit du travail ? 

 

346. Fonctions du droit pénal. « Dans les relations du travail, la sanction pénale 

défend depuis l’origine des valeurs communes à toutes les composantes de la société, qui vont 
																																																													
1010 M. Foucault, Surveiller et punir, Paris, Gallimard, coll. Tel, janv. 2001 p. 205 (1ère éd. 1975 coll. 
Bibliothèque des Histoires). 
1011 M. Foucault, op.cit. p. 257. 
1012 V. Arrêt Poliet et Chausson, Cass. soc. 16 juin 1945, Dr. 1946, note P. Durand : Les grands arrêts du droit 
du travail, n°63. 
V. F. Bousez et A. Martinon, « Les sanctions en droit du travail. De la pluralité des autorités à la diversité des 
sanctions »,in La sanction en droit contemporain, op. cit., p. 95. et s. 
1013 Pour certains auteurs, la rareté des textes répressifs à l’encontre des salariés posait la question de leur quasi 
immunité : V. F. Kéfer, La spécificité du droit pénal du travail, th. Universtié catholique de Louvain, 1997,  pp. 
243 et s., spéc. 249. Selon cette auteure, cette quasi immunité pénale du salarié trouve sa cause dans l’absence de 
pouvoir mis entre ses mains. 
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du respect de la vie et de l’intégrité physique de la personne à la protection de la dignité de 

celle-ci »1014. Cette précision sur la fonction du droit pénal du travail interroge sur le sens 

donné à la responsabilité pénale de l’employeur. La fonction première du droit pénal serait de 

réprimer les comportements contraires aux lois et règlements en infligeant une sanction. 

 

Du côté de l’employeur, le droit pénal peut apparaître comme une menace, mais il doit 

également apparaître comme une protection. Classiquement, le Conseil constitutionnel 

reconnaît deux fonctions justifiant le recours à la répression et visant la garantie de l’ordre 

public : d’une part la prévention des atteintes à l’ordre public, d’autre part la recherche et la 

condamnation des auteurs d’infractions, qui constituent des principes à valeur 

constitutionnelle1015. 

 

347. La peine n’échappe pas à un paradoxe en droit du travail. Elle protège en 

infligeant une souffrance volontaire1016. Dès lors, par principe, seul le législateur dispose de la 

capacité d’édicter des sanctions pénales, y compris en droit du travail, selon un ancien 

paradigme datant de la fin du XVIIème siècle par lequel seule la loi peut donner sa légitimité à 

la sanction d’un crime1017. La naissance du principe de légalité des délits et des peines, en 

contradiction avec les idées de Grotius, marque la consécration des idées de Montesquieu1018, 

comme de Beccaria1019. A cette période, une nouvelle forme de pénologie se met en place, 

d’inspiration utilitariste sous l’influence des Lumières. La peine ne sert plus qu’à punir 

l’auteur. Elle se détourne du passé, au profit du futur. Quatre fonctions apparaissent : 

rétribution-vengeance, mais aussi amendement, dissuasion et protection1020. Bentham montra 

l’importance du rôle du législateur qui doit établir des peines justes et suffisantes pour que 
																																																													
1014 A. Coeuret, « Le droit pénal du travail depuis la recodification du Code du travail » Semaine Sociale Lamy, 
201, Suppl. n° 1472, pp 75 et s. 
1015 G. Chetard, « La proportionnalité de la répression dans la jurisprudence du Conseil Constitutionnel », RSC 
2013, p. 51. 
1016 Sans que le terme souffrance ne se réduise aux souffrances physiques ; M. Ancel, La défense sociale 
nouvelle. Un mouvement de politique humaniste, 3ème éd., Paris, Cujas, 1981, p. 271. 
1017 T. Hobbes, Léviathan, 1651, rééd Dalloz, 1999 : selon lequel le légitime procède de la loi si bien que « là où 
il n’est pas de loi, il n’est pas d’injustice ». 
1018 Montesquieu, De l’esprits des lois, XI, 6, qui se montrait favorable à un principe de modération des peines 
alliant intimidation et dissuasion. 
1019 C. Beccaria, Traité de délits et des peines, 1764, traduit en 1766 par l’abbé A. Morellet. 
1020 Fonctions qui continueront d’évoluer. V. M. Van de Kerchove qui identifie également différentes fonctions 
aux peines, ou plus généralement à la sanction en droit pénal, V. M. Van de Kerchove, « Les fonctions de la 
sanction pénale. Entre droit et philosophie », Informations sociales 2005/7 (n° 127), p. 22-31 : « Le fondement 
de la peine réside dans sa justification ou dans sa raison d’être. C’est ainsi que les fondements principaux qu’on 
a pu lui assigner résident dans le dommage causé, dans l’infraction commise, dans la responsabilité morale ou 
dans la dangerosité de l’agent. Les objectifs de la peine, par ailleurs, ont une portée essentiellement normative : 
ils relèvent, selon le niveau de réflexion envisagé, tantôt d’une approche philosophique, tantôt d’une approche en 
termes de politique pénale et criminelle, et se réfèrent au rôle idéal que la peine doit poursuivre, à la finalité qui 
lui est assignée. Quant aux effets de la peine, ils se concrétisent dans un ensemble de conséquences 
effectivement engendrées, mais qui ont un caractère non intentionnel ou accessoire, voire manifestement 
indésirable. C’est ainsi, par exemple, qu’on parlera de l’effet désocialisant de la peine d’emprisonnement ». 
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l’agent préfère le respect de la loi à sa violation.1021 Dès lors, pour être efficace et utile, la 

peine doit être proportionnée1022. 

 

348. Quelle(s) fonction(s) pour la sanction pénale en droit du travail ? Les 

sanctions sont multiples en droit du travail et se trouvent être de toutes natures. La sanction, 

dans sa multiplicité, recouvre une large étendue de la matière sociale venant en renfort de 

comportements considérés comme dangereux ou nuisibles. Pour autant cette multiplicité est-

elle vraiment opportune ?1023 Il peut être constaté que la sanction pénale en droit du travail est 

omniprésente, éparpillée dans le code pénal et le code du travail, ainsi qu’au sein de textes 

non codifiés. Au-delà de cet éclatement externe des textes, il peut être constaté un éclatement 

interne, puisque le code du travail sanctionne par renvoi, généralement en fin de titre, ce qui 

génère un effet perturbateur, nécessite vigilance et créé un risque d’erreur. Cette « floraison 

pénale » est-elle « socialement pertinente » et utile1024 ? Cette richesse et cette diversité de la 

sanction prévue par les textes pénaux en droit du travail est-elle justifiée ? Faut-il étendre le 

droit pénal du travail à tous les domaines de la vie sociale ? Dans quelle mesure le droit pénal 

doit-il prêter ses sanctions au droit du travail ? D’autres formes de sanctions ont-elles 

vocation à s’appliquer en droit du travail ? 

 
349. Comme le relevait le professeur Jean Pradel, [l]e terme sanction est l’un des 

plus vagues qui soit. Au sens large, la sanction est toute mesure, même réparatrice, justifiée 

par la violation d’une obligation. Au sens étroit, elle était naguère la peine et la peine seule, 

réaction punitive prononcée par le juge pénal, « souffrance que l’on fait éprouver à l’auteur 

d’une action illicite »1025. Il relève que ce n’est d’ailleurs qu’à la fin du XIXème siècle que le 

législateur a introduit une seconde catégorie de sanction : les mesures de sûreté, qui ne 

cherchent pas à « faire souffrir », mais à « prévenir la récidive ». Le Professeur Jean Pradel 

relève également que depuis quelques décennies le législateur crée des sanctions qui peuvent 

être appliquées par l’administration, dans le cadre de certaines infractions. « Ces sanctions 

																																																													
1021 Bentham, A Fragment of government (1776). Rappelons ici d’ailleurs les liens qui unissent la pensée de 
Bentham et de sa panoptique, au monde ouvrier du XVIIIème siècle. L’auteur imagina une nouvelle architecture 
carcérale en s’inspirant, avec son frère, de l’architecture et de l’organisation des usines de la révolution 
industrielle, dans lesquelles les ouvriers étaient surveiller dans le but d’éviter les accidents du travail ; 
Panoptique : mémoire sur un nouveau principe pour construire des maisons d’inspection, et notamment des 
maisons de force, éd. Étienne Dumont, Paris, 1791 ; J. Bentham, Panoptique (traduit par Christian Laval, Mille 
et une nuits, 2002. 
1022 D. Jousse, Traité de la Justice criminelle de France, 1771, rééd. Broché, 2012 : « C’est dans le jugement et 
dans la manière de proportionner les peines aux crimes que consiste principalement le travail et l’industrie des 
juges ». 
1023 C. Mandon, op. cit. 
1024 B. Teyssié, « Sur le droit pénal du travail », Dr. soc. 2000, p. 940. 
1025 J. Pradel, Droit pénal général, 20ème éd. CUJAS, 2014, p. 511, en référence à Haus, Principes généraux du 
droit pénal belge, 1879. I. 28 
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administratives sont des décisions unilatérales prises par une autorité administrative agissant 

dans le cadre de prérogatives de puissance publique »1026.  Ces mesures ne sont pas ignorées 

du droit du travail. Bien au contraire. 

 

 D’apparence riches et diversifiées, les sanctions pénales en droit du travail connaissent 

pourtant une forme de repli (section 1), concurrencées par une autre forme de répression en 

plein essor et qui échappe au juge pénal : les sanctions para-pénales (section 2).  
 

																																																													
1026 Ibid. Selon le professeur J. Pradel, les sanctions administratives n’intéressent pas directement le droit pénal 
et relèvent davantage des mesures punitives ; Cons. const., 30 déc. 1982, Rec., 88, RJC, I. 152 ; Cons. const., 30 
déc. 1987, RJC, I. 324 
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Section 1 : Le repli des sanctions pénales 

 
350. La notion de sanction. Le terme « sanction » peut signifier tout à la fois une 

« reconnaissance » ou une « consécration », marquant la fin d’un évènement. Ainsi, « une 

sanction, en même temps qu’elle constitue une réponse à l’inobservation d’une règle, permet 

la reconnaissance de cette dernière »1027. Autrement dit, sanctionner une règle ce serait 

s’assurer corrélativement de sa proclamation. Elle serait la conséquence juridique induite par 

l’inobservation d’une règle de droit, comme la mesure répressive infligée par une autorité 

pour l’inexécution d’un ordre, d’un règlement ou d’une loi. De manière plus restrictive, la 

sanction s’entend d’une punition, d’un châtiment. La sanction pénale, se compose d’un 

élément légal, d’un élément matériel, d’un élément moral et s’inscrit dans une branche 

particulière du droit : le droit pénal.  

 
351. Or, « [l]e droit pénal [peut se définir comme] la branche du droit qui a pour 

objet de prévenir par la menace, et au besoin de réprimer par l’application d’une sanction, les 

actions ou omissions de nature à troubler l’ordre social. […] On l’appelle droit pénal parce 

que la principale sanction pour prévenir et réprimer les infractions, c’est le châtiment que l’on 

a qualifié de peine »1028. Partant de cette définition, le recours au droit pénal, et plus 

précisément à la notion de peine en droit du travail, fait sens : le droit pénal serait mobilisé 

pour ses fonctions traditionnelles (I). Dès lors quelle utilisation est faite de la sanction pénale 

en droit du travail (II) ? 

 

 

I-Le recours aux sanctions pénales en droit du travail 

 

 Choisie pour ses fonctions traditionnelles (A), la sanction pénale en droit du travail 

emporte avec elle l’application de plusieurs principes de droit pénal qu’il convient de 

respecter dans le cadre de la responsabilité de l’employeur (B). 

 

  

																																																													
1027 C. Mandon, « La sanction en droit pénal du travail », Droit pénal n°9, Septembre 2014, dossier 6, p. 1. 
1028P. Bouzat, Traité de droit pénal, t. 1, 1951, Dalloz, n°1, p.1.  



 
	

259	

A) Les fondements de la sanction pénale en droit du travail 

 
352. Evolution. L’histoire de la peine emporte avec elle celle de plusieurs principes 

directeurs de droit pénal, tel que le principe de proportionnalité ou celui de l’individualisation, 

dont la construction se mêle aux fonctions de la peine. Dès le XVIIIème siècle, la fin de la 

« peine supplice » en droit pénal, puis la fin de la punition physique au XIXème siècle 

entraînent une transformation de la fonction d’exemplarité du châtiment. Sans disparaître, elle 

qui persiste, ne se réinvente1029. Au début du XXème siècle, la peine sert avant tout à réprimer 

le délit. Elle adoptera ensuite un rôle de politique sociale, devenant plus ou moins sévère, 

indulgente et se tournera vers l’avenir.  

 

353. Fonctions classiques. La sanction pénale en droit du travail occupe les 

fonctions classiques, communes à toute peine, développées par Beccaria et Bentham : 

intimidation individuelle ou collective et rétribution, ainsi que des fonctions plus récentes. 

L’on retrouve ainsi l’expiation, qui, selon une conception héritée de l’ancien régime durant 

lequel l’infraction était assimilée au pêché, de sorte que la peine était d’abord une pénitence, 

la peine est la contrepartie du délit, « un mal légitime qui annule le mal illégitime de 

l’infraction »1030. Cette conception reprise et théorisée par la suite, notamment sous les 

plumes de Saint Thomas d’Aquin1031, C. Leibniz1032, ou E. Kant1033, encore mentionnée 

aujourd’hui à l’article 121-3 du code pénal qui exige une intention fautive. La deuxième 

fonction de la sanction pénale réside dans la dissuasion, qui, issue de la pensée 

révolutionnaire de 1789 et de la doctrine utilitariste1034, veut que la peine poursuive un but 

social : celui de punir pour éviter, d’une part la récidive, d’autre part la commission de 

nouvelles infractions par d’autres, c’est-à-dire par l’imitation. La troisième fonction se 

confond avec un principe qui la gouverne : l’individualisation des peines.  Apparue au XIXème 

siècle, selon la formule de G. Tarde : « Individualiser la peine, c’est l’inégaliser pour des 

fautes égales ». Phénomène porté par le courant déterministe de C. Lombroso et E. Ferri, ou 

Saleilles, l’objectif est ici « d’éduquer » le condamné pour assurer sa réadaptation, sa 

resocialisation1035. 

																																																													
1029 M. Foucault, Surveiller et punir. Naissance de la prison, op.cit., p. 9 et s.  
1030 J.-M. Carbasse, Histoire du droit pénal et de la justice criminelle, PUF, 2000, p. 244. 
1031 A propos de la pensée de Saint Thomas d’Aquin V. J.-P. Torrell, Initiation à saint Thomas d'Aquin (1993 et 
2002), Paris, Cerf. 
1032 V. Leibniz, Essais de Théodicée, 1710, rééd. Poche, janv. 1999. 
1033 E. Kant, Métaphysique des moeurs, 1797, rééd. Poche, août 2018. 
1034 C. Beccaria, Traités des délits et des peines, 1764, op. cit. ;  M. Van De Kerchove, Sens et non sens de la 
peine, PU Saint-Louis Bruxelles 2009, p. 15. 
1035 Sur ces développements, V. E. Mathias, La responsabilité pénale, Paris, coll. Abrégé illustré, éd. Gualino, 
2005, p. 11.  
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354. Particularisme du droit du travail. Comme le relevait un auteur1036, ces 

fonctions ne présentent pas toutes la même rigueur d’application et ne profitent pas de la 

même considération selon les époques. Dans les années 1970, la pensée criminologique 

oriente la politique pénale vers « un abandon du pénal », y compris en droit du travail, au 

profit de mesures de sûreté ayant pour fonction première la réinsertion ou la réhabilitation 

d’individus déviants. A compter des années 1990, c’est un retour au droit pénal qui s’observe 

en raison du « scepticisme ambiant » quant à l’efficacité du traitement des délinquants en vue 

de leur réhabilitation1037, ce qui reste à relativiser pour l’employeur en droit du travail.  

 

355. En droit du travail, une forme de dualité s’est donc créée dès les années 1970 

sous l’effet du développement concomitant de la sanction dans le code du travail et de la 

sanction dans le code pénal. A titre d’illustration, la santé et la sécurité au travail firent l’objet 

de deux grands ensembles d’infractions. Il s’agit en premier lieu des infractions comprises 

dans le code du travail (notamment par l’introduction des articles L. 4741-1 et L. 4741-9 du 

code du travail). Il s’agit, en second lieu, des infractions mentionnées dans le code pénal, 

relatives aux atteintes involontaires à la vie et à l’intégrité physique. « Ces deux ensembles 

d’infractions peuvent être distingués si l’on a égard à leur fonction répressive. En effet, les 

infractions du code du travail ont une fonction avant tout préventive, dans la mesure où leur 

constitution n’exige pas la survenance d’un résultat dommageable, pour se limiter à la 

violation d’une prescription de sécurité. A l’opposé, les délits d’atteintes involontaires à la vie 

et à l’intégrité physique se caractérisent par le fait que leur application est soumise à la 

survenance d’un accident du travail. Ces infractions ont par conséquent une fonction 

essentiellement répressive »1038.  

 

Cette organisation duale de la sanction pénale révèle une certaine cohérence en droit 

pénal du travail1039. Le processus a lieu en deux étapes. D’abord, le droit pénal protège, 

implicitement, la santé. Ensuite, le droit du travail érige la protection de la santé du travailleur 

																																																													
1036P. Morvan, « Un droit « pénal » de la gestion carrière ? (À propos des contributions punitives et pénalités de 
1%) », Dr. soc, n°3 mars 2011, p.274. 
1037 Sous l’impulsion de la pensée de R. Martinson, suite à l’article « What Works », qui ouvrait la voie de la 
politique de la tolérance zéro aux Etats-Unis, dès 1974. Cette pensée mit près de quinze années à s’immiscer en 
France, où elle finira par gagner le droit pénal du travail. Sous l’influence de la jurisprudence de la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme et du Conseil Constitutionnel, qui étendent la notion de « matière pénale » 
au sens de l’article 6§1 CEDH, imposant le respect des principes fondamentaux. 
1038 G. Auzero, in Jurisclasseur, Lois pénales spéciales, Fasc. 50 Travail - Santé et sécurité, 4 juillet 2008, mise à 
jour 20 juillet 2015. 
1039 V. D. Rebut, « Le droit pénal de la sécurité au travail », Dr. soc. 2000, p. 981. 
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en une obligation spécifique, pénalement sanctionnée1040. Dès lors, les fonctions attribuées 

aux sanctions paraissent étroitement liées aux principes que l’on entend faire respecter. 

 

 

B) Des sanctions encadrées par les principes directeurs de droit pénal 

 

 L’arsenal répressif en droit pénal du travail dont la vocation est de répondre aux 

principales fonctions de la sanction pénale nécessite d’être encadré par plusieurs principes 

directeurs de droit pénal. Certains encadrent la création des sanctions pénales (1), d’autres 

leur application (2). 

 
 

1) Présentation des principes encadrant la création de la sanction pénale 

 
356. Le principe de légalité. Particularisme de la sanction pénale, la peine ne peut 

qu’émaner du législateur, qui, seul, dispose de la capacité de créer une peine, que ce soit 

quant à son fondement ou que ce soit quant à sa nature et son quantum. Ce principe trouve 

naturellement à s’appliquer en droit du travail. Le principe de légalité des délits et des peines 

est prévu par l’article 8 de la DDHC de 1789, qui prévoit en substance qu’il ne peut exister de 

peine sans loi. Le principe de légalité s’applique pleinement en droit pénal du travail, sous 

réserve d’un particularisme déjà évoqué : les textes d’incrimination, qui fixent les 

comportements réprimés, sont distincts de ceux prévoyant la peine correspondante1041. 

 

357. La non-rétroactivité des peines. La création d’une nouvelle sanction 

manifeste l’application d’un second principe découlant du principe de légalité : le principe de 

non rétroactivité des peines, selon lequel une nouvelle peine ne peut être appliquée à des faits 

antérieurs à son entrée en vigueur (rétroactivité in pejus). A l’inverse, lorsque la loi pénale est 

plus douce, c’est-à-dire qu’elle supprime ou atténue une sanction pénale, celle-ci est 

directement applicable, y compris à des faits commis antérieurement (rétroactivité in 

																																																													
1040 V. G. Giudicelli-Delage, « Droit à la protection de la santé et droit pénal en France », RSC 1996, p. 13, selon 
laquelle, en matière d’organisation des professions de santé, de réglementation des produits et des activités, « le 
droit a été appelé en renfort pour ajouter l’appoint de ses sanctions et donner efficacité aux dispositions légales et 
réglementaires de l’ordre sanitaire ». 
1041 Article 111-2 et 111-3 du C. pén., qui traduisent le partage des art. 34 et 37 de la Constitution, selon laquelle 
les crimes et les délits sont de la compétence du Parlement et les contraventions du domaine réglementaire, V. 
Répertoire pénal, Lois et règlements, application de la norme, mai 2018. 
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mitius)1042. Ce principe est régulièrement rappelé en droit pénal du travail par la Cour de 

cassation. Ce fut encore le cas à l’occasion d’un arrêt rendu le 26 janvier 2016, par lequel la 

Cour a précisé que conformément au principe de la rétroactivité des lois pénales plus douces, 

la suppression des peines d’emprisonnement de quatre mois avec sursis encourues pour 

entrave au fonctionnement régulier du comité d’entreprise par la loi dite Macron bénéficie aux 

dirigeants dont la condamnation n’est pas encore définitive, même si les faits ont été commis 

avant son entrée en vigueur1043.  

 

 
 2) Les principes encadrant l’application de la sanction pénale 

 

358. Nécessité et proportionnalité. Laissant de côté le principe de nécessité des 

incriminations - qui intéresse davantage la fonction expressive de la responsabilité pénale de 

l’employeur 1044, le principe de nécessité des peines commande de s’interroger sur la nécessité 

de prononcer une peine et, au besoin, d’en déterminer la nature et le quantum en considération 

de l’infraction commise et de ses effets. Il pose la question de savoir qui dispose du droit de 

punir1045. Qu’est-ce qu’une incrimination « strictement et évidemment nécessaire » ? Ce n’est 

que récemment que le Conseil Constitutionnel s’est intéressé à l’absence de nécessité du délit, 

de l’incrimination, auparavant toujours cachée derrière le principe de nécessité des peines1046. 

 

359. Cette nécessité rejoint le principe de proportionnalité, qui est un principe 

ancien régulièrement réaffirmé par notre droit1047, se fondant sur l’idée que la peine, par sa 

nature, vise à restreindre ou supprimer des droits et qu’il convient donc de s’assurer d’une 

																																																													
1042 Pour une présentation du principe, V. C. Lacroix (mise à jour), Répertoire de droit pénal et de procédure 
pénale, Lois et règlements, par Caroline Lacroix, mai 2018, (actualisation mars 2019). 
1043 V. A. Coeuret et F. Duquesne, « Le délit d’entrave sous l’empire de la loi plus douce : première 
application », Semaine sociale Lamy - 2016, 1724 , à propos de Cass. crim. 26 janv. 2016, n°13-82.158 P.  
1044 Corollaire du principe de proportionnalité des incriminations, le principe de nécessité exige que seules des 
infractions nécessaires soient établies. Malgré l’importance et la vitalité du droit de punir, certains auteurs 
constatent une relative faiblesse dans le contrôle du principe de nécessité en droit pénal du travail, notamment en 
matière de « doublons d’incriminations ». V. F. Rousseau, acte du colloque des 11 et 12 décembre 2014 tenu à 
l’Université de Naples Frederico II, « Des délits et des peines. 250 ans après la publication », RSC 2015, p. 257 ; 
ce qui apparaît regrettable à l’heure où le droit pénal est instrumentalisé à des fins politiques, En ce sens V. J.-M. 
Brigant, « Faits divers et droit pénal », in Mélanges Ch. Lazerges, Paris, Dalloz, 2014, p. 117. 
1045 Art. 5 et 8 DDHC : « La Loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est 
pas défendu par la Loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas ». 
1046 Cons. const., 25 fév. 2010, n°2010-604 DC, AJDA 2010, 413, §5 ; à titre d’illustration de conflit avec la 
liberté d’entreprendre : Cons. Const., 18 oct. 2010, n°2010-55QPC AJDA 2011. 649, Chron. S. Nicinski, M. 
Lombard et E. Glaser. 
1047 CE 19 février 1909, Rec. p. 181. S. 1909.3.34, concl. Chardenet ; M. Long, P. Weil, G. Braibant, P. 
Delvolvé, et B. Genevois, GAJA, 18ème éd. Dalloz 2011, n°19, Abbé Olivier ; Cons. const., 19 et 20 janvier 
1981, Sécurité et liberté, n°80-127DC ; V. D Rousseau, Droit du contentieux constitutionnel, 9ème éd. 
Montchrestien, 2010, p. 146 et s. 



 
	

263	

juste proportion entre le mal causé par le délinquant et la réponse pénale apportée par la 

société1048. Cet ancien principe est également connu des droits étrangers et notamment 

européens, défendus par la CEDH et la CJUE1049. Le principe de proportionnalité ne semble 

alors se concevoir qu’avec le principe de personnalisation des peines, « scission indépassable, 

d’ordre cognitif »1050. 

 

360. Le principe d’individualisation des peines. Prévu par l’article 132-24 du 

code pénal disposant que « les peines peuvent être personnalisées selon les modalités prévues 

à la présente section », le principe d’individualisation des peines est également consacré par le 

Conseil Constitutionnel depuis une décision du 22 juillet 2005 fondé sur l’article 8 de la 

DDHC de 1789, précisant que seules les peines strictement et évidemment nécessaires sont 

admissibles. En phase de jugement ce principe commande au juge de s’interroger sur la nature 

et le quantum de la peine, notamment dans l’hypothèse de circonstance rendant possible son 

aggravation (par exemple : un cas de récidive), ou de l’atténuer (par exemple, en raison d’une 

cause d’irresponsabilité pénale). En phase d’exécution de la peine, ce principe commande au 

juge de se questionner sur la nécessité d’atténuer la rigueur de la peine par le prononcé 

d’aménagement de peine : dispense et ajournement (art. 132-59 C. pén.), suspension à 

l’exécution de la peine (par exemple une mesure de sursis prévue par l’article 132-30 du code 

pénal), semi-liberté, fractionnement de peine et placement sous surveillance électronique, ou 

encore relèvement et réhabilitation.  

 
361. Le principe de personnalité des peines. « En matière de crime, il n’y a point 

de garant » affirmait Loysel1051 en évoquant le principe de personnalité des peines. Autrement 

dit, une personne ne peut être condamnée pour une infraction qu’elle n’a pas commise. 

Affirmé par le Conseil Constitutionnel1052, il se fonde sur les articles 8 et 9 de la DDHC de 

1789. 

 

																																																													
1048 G. Chetard, « La proportionnalité de la répression dans la jurisprudence du Conseil Constitutionnel », RSC 
2013, p. 51 ; G. Braibant, Le principe de proportionnalité, in Mélanges Marcel Waline : Le juge et de droit 
public, Librairie générale de droit et de jurisprudence, Paris, LGDJ, 1974, t.2, p. 298 ;  
1049 Une autre question, incontournable en notre matière se pose : qu’est ce qu’une peine ? Le Conseil 
constitutionnel, dans sa décision du 11 janvier 1982, rendue à propos de l’article 8 de la DDHC, décide que le 
régime de la peine s’étend à toute sanction ayant le caractère d’une punition, quel que soit l’autorité qui l’a 
prononcée. 
1050 G. Chetard, op. cit., l’auteur s’interroge sur le lien de causalité entre d’une part l’incrimination, telle que 
définie par le législateur dans le but de répondre à un besoin répressif pour induire un comportement souhaité et 
d’autre part, la nécessité de fixer une peine, prenant en considération la gravité de l’acte commis et les effets 
espérés, alors même que la souffrance infligée n’est scientifiquement pas mesurable, ni moralement évaluable, et 
apparait incertaine. 
1051 Loysel, Livre VI, 1607, titre I, VIII. 
1052 Cons. const., DC n°99-411 du 16 juin 1999. 
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362. En droit pénal du travail, ce principe, appliqué avec une certaine souplesse, est 

rarement sanctionné autrement que par une sanction financière, comme c’est fréquemment le 

cas dans les hypothèses de fusion-absorption de société. La CJUE a notamment eu à préciser 

sa conception du principe de la personnalité des peines dans le cadre des fusion-absorption, 

suite à un contrôle de l’inspection du travail de deux sociétés portugaises. En l’espèce, une 

première société avait fait l’objet d’un contrôle de l’inspection du travail, qui avait relevé 

plusieurs infractions à la législation du travail. La condamnation définitive de la seconde 

société à une peine d’amende intervenait un an plus tard, après absorption de la première1053. 

Par principe la fusion des sociétés emporte, d’une part, la dissolution de la société qui 

disparaît, d’autre part, la transmission universelle de son patrimoine à la société bénéficiaire 

de l’opération1054. Selon la Cour de justice, cette dévolution universelle de patrimoine est sans 

incidence sur un éventuel transfert de responsabilité pénale et emporte transmission de la 

responsabilité contraventionnelle. Autrement dit, une fusion par absorption entraîne la 

transmission, à la société absorbante, de l’obligation de payer une amende infligée par 

décision définitive intervenue après la fusion, pour des infractions au droit du travail 

commises avant la fusion par la société absorbée. Du point de vue français, ce raisonnement 

peut surprendre. En effet, la chambre criminelle considère qu’une société absorbante ne peut 

être condamnée pour un délit commis par la société absorbée1055, ceci afin d’éviter que des 

poursuites pénales ne puissent plus être engagées lorsque la société délinquante continue 

d’exister sous un autre masque1056. En effet, le principe de personnalité des peines, créé pour 

les personnes physiques, parfaitement transposable aux personnes morales, s’oppose à la 

transmission de la responsabilité pénale entre personnes morales1057. Ce raisonnement, que la 

Cour de cassation déduit également des droits de la défense et du principe de présomption 

d’innocence1058, ne semble pas abandonné1059. La jurisprudence française conditionne ainsi 

																																																													
1053 CJUE 5 mars 2015 aff. N°343/13, 5ème ch., Modelo Continente Hypermercados SA, c/ Autoridade para as 
Condioes de Trabalho : Juris Data n°2015-006137, F.-B. Barrière, « Fusion-absorption et personnalité des 
peines », JCP Entreprise et affaires, n°21, 21 mai 2015, 1234. Pour précision, la fusion de société est l’opération 
par laquelle au moins deux sociétés se réunissent pour n’en former qu’une seule, soit pour créer une société 
nouvelle, soit pour que l’une d’elle en absorbe une autre. V. l’art. 236-1 du code de commerce, qui la définit 
comme la transmission de son patrimoine par une société à une société existante ou une nouvelle société qu’elles 
constituent. La scission vise l’opération inverse.  
1054 Art. L236-1 et s. code de commerce. 
1055 Cass. crim., 20 juin 2000, n° 99-86.742, Bull. crim., n° 237, p. 702. 
1056 L. Gamet, « Le principe de personnalité des peines à l’épreuve des fusions et des scissions de sociétés », JCP 
G, n°37, 12 septembre 2001, I345. 
1057 CEDH, Aff EL, RL et JO-L c/ Suisse, et AT, MP et TP c/ Suisse, 29 août 1997, Bull. inf. C. Cass 15 nov. 
1997, n°1269, rappelant l’importance du principe de personnalité des peines. 
1058 A titre d’illustration, Cass. crim., 20 juin 2000, JCP 2000, IV, 2413, Juris-Data n°002990 ; Dr. soc. 2000, p. 
1150, note P. Morvan ; D. 2001, p. 853, note Matsopoulou. Où la chambre criminelle suit un raisonnement posé 
par la chambre commerciale. 
1059 Cass. crim., 25 oct. 2016, n°16-80.366. 
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l’application du principe de personnalité des peines à l’absence de fraude à la loi susceptible 

de vicier l’opération1060. 

 
363. Le principe non bis in idem et le non cumul des peines. Il s’agit d’un 

principe hérité du droit romain, reproduit à l’article 368 du code de procédure pénale et 113-9 

du code pénal, et développé en droit civil à partir de 1804, puis en droit administratif, et 

aujourd’hui consacré en droit international1061. Ce principe vise l’autorité de la chose jugée au 

pénal sur le pénal et interdit toute nouvelle poursuite contre une même personne à raison des 

mêmes faits. Autrement dit, une double incrimination est impossible, y compris si l’une des 

deux est prononcée par un Etat différent. Il convient toutefois de préciser ici que la notion de 

condamnation de nature pénale ne reçoit pas la même définition d’un Etat à un autre. La 

CEDH a donc proposé une définition autonome, proche de la définition française, sans être 

identique1062. Malgré son importance, les exceptions à ce principe se multiplient, notamment 

en droit pénal du travail, où ce principe connait un certain infléchissement, puisque le cumul 

des qualifications est admis dans certaines hypothèses, notamment pour les articles L. 4741-1 

du code du travail et 221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal. Mais induit-il un cumul des 

peines ? La règle du non-cumul des peines reste théorique en droit pénal du travail compte 

tenu des peines effectivement prononcées, comme le montre la pratique des amendes 

contraventionnelles. 

 

  
  

																																																													
1060 La fraude à la loi peut se définir comme toute manœuvre destinée à écarter une disposition impérative en 
évitant de se placer dans des conditions qui déclenchent son application. V. Vidal, note sous CA Colmar, 16 
mars 1963, p. 149, Adde Vidal Essai d’une théorie générale de la fraude en droit français, Paris, Dalloz, 1957. 
La difficulté reste d’appliquer le principe de personnalité des peines aux personnes morales, qui peuvent mourir 
et renaître, presque à l’envie. Pourtant, en considérant que les personnes morales se voient attribuer les mêmes 
droits que les personnes physiques, il apparaissait normal de leur attribuer les mêmes droits. L. Gamet, op.cit., 
rappelle les critiques de cet anthropomorphisme artificiel. Pour réduire le risque de fraude à la loi, il pourrait être 
fait le choix d’interdire toute modification de la personne morale dès lors qu’elle fait l’objet de poursuites 
pénales. 
1061 M. Robert, « Le principe non bis in idem :  vers un bouleversement du droit français de la sanction », AJ 
Pénal 2016, p. 465. 
1062 CEDH 8 juin 1976 5100/71 Engel c/ Pays-Bas, dans lequel la cour étend les droits du procès équitables en 
matière pénale, aux infractions qualifiées comme telles en droit interne, mais également aux infractions 
administratives ou disciplinaires ayant la nature de sanction (V. Titre II). 
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II-La peine en droit du travail 

 
 Traduction des fonctions attribuées à la peine, le droit pénal du travail s’est constitué 

un arsenal répressif composé de diverses sanctions pénales applicables à l’employeur (A). 

Pour autant l’utilisation de ces sanctions trahit un détournement de la fonction répressive de la 

peine au profit de sa fonction préventive en droit du travail (B). 

 
 
A) La constitution d’un arsenal répressif conséquent, mesuré par la pratique 
 
 Le droit pénal du travail est marqué par une certaine ambivalence ici : la constitution 

d’un véritable arsenal répressif, spécifique à la matière (1), s’accompagne d’un usage modéré 

de la peine (2). 

 
 

1) L’arsenal répressif 

 
364. Les peines prévues par le code pénal. Dans le cadre des fonctions affichées, 

un véritable arsenal répressif s’est construit en droit pénal du travail, composé de sanctions 

pénales prévues tant par le code pénal que par le code du travail. Les peines prononcées 

peuvent être de toutes natures : emprisonnement1063, amende1064, jour-amende1065, stage de 

citoyenneté1066, travail d’intérêt général1067, peines privatives ou restrictives de droit1068, ou 

sanctions réparation1069. 

 
365. À l’égard des employeurs personnes physiques, les peines les plus importantes 

peuvent être prononcées dans le cadre d’atteintes aux personnes, puisqu’une peine 

d’emprisonnement de 2 mois à 10 ans est possible1070, à cela s’ajoute la possibilité de 

prononcer des peines complémentaires en matière correctionnelle. En matière 

contraventionnelle, toutes les classes d’amendes peuvent être prononcées. 

 

																																																													
1063 Art.131-4 du code pénal et L 8224-1, L 8256-2, L. 8234-, L 8243-1 du C. trav.  
1064 Art. 381 et 132-2 et s. du C. pén. 
1065 Art.131-5 du C. pén. 
1066 Art.131-5-1 du C. pén. 
1067 Art. 131-8 du C. pén. 
1068 Art.131-6 du C. pén. 
1069 Art.131-8-1 du C. pén. 
1070 Art.131-4 du C. pén. 
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366. Il convient de mentionner également toutes les peines encourues par les 

personnes morales, du fait de cette double casquette de l’employeur qui peut être une 

personne physique ou une personne morale1071. Ainsi à l’égard des employeurs personnes 

morales, d’autres peines trouvent à s’appliquer. En matière correctionnelle, sont prévues : la 

fermeture d’établissement, définitive ou de 5 ans au plus1072, l’exclusion des marchés publics 

et l’interdiction de procéder à une offre au public à titre financier ou de faire admettre des 

titres financiers aux négociations sur un marché1073, le placement sous surveillance 

judiciaire1074, l’interdiction d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités 

professionnelles ou sociales1075, la dissolution de la personne morale1076, l’interdiction 

d’émettre des chèques ou d’utiliser des cartes de paiement, la confiscation de la chose, 

l’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci, soit par la presse écrite, soit 

par tout moyen de communication publique par voies électroniques1077. En matière 

contraventionnelle, l’article 131-40 du code pénal prévoit : l’amende, la sanction réparation, 

la confiscation, l’interdiction temporaire d’émettre des chèques ou d’utiliser des cartes de 

paiement à titre temporaire en tant que peine complémentaire, sans occulter la possibilité de 

prononcer des peines alternatives et d’établir un casier judiciaire. Les professeurs Alain 

Coeuret et Elisabeth Fortis appelaient d’ailleurs dès le début des années 2000 à une plus 

grande diversification des sanctions pénales et à une utilisation plus fréquente des peines 

complémentaires, en particulier des peines plus « réelles », telle que la confiscation, ou des 

contributions dites « spéciales » qui relèvent de la matière pénale, ou bien encore à la 

solidarité en matière de cotisation sociale ou en matière fiscale, - par exemple dans le cadre 

d’un travail dissimulé - plutôt que de recourir à une peine d’amende seule1078. 

  

367. Les peines prévues par le code du travail. De son côté, le code du travail 

n’est pas en reste - que ce soit en matière de relation individuelle, mais également de relation 

collective - notamment en ce qui concerne les obligations en matière de santé et sécurité qui 

																																																													
1071 « L’arsenal répressif en cas d’atteinte à la personne physique du salarié résulte aujourd’hui de la loi n° 2000-
647 du 10 juillet 2000, qui a modifié les dispositions de l’article 121-3 du code pénal » Incriminant la faute 
d’imprudence, de négligence ou le manquement à une obligation de sécurité prévue par la loi ou le règlement, il 
introduit dans le code pénal la notion de violation manifestement délibérée. Aussi, il convient de distinguer 
depuis cette date la responsabilité des personnes physiques en fonction du lien de causalité entre le dommage et 
la faute. « Pour autant, la loi n’a pas entraîné de changement jurisprudentiel significatif. L’employeur peut être 
condamné lorsqu’il a commis une faute d’imprudence ou a violé une obligation de sécurité ou de prudence 
[…] », R. Salomon, « Chronique de droit pénal social », Etude, Dr. Soc., 2014, p. 137. 
1072 Art.art. 131-39 du C. pén. 
1073 Art.131-39 du C. pén. 
1074 Art.131-29 et 131-46 du C. pén. 
1075 Art. 131-39 du C. pén. 
1076 Ibid, forme de « peine de mort » des personnes morales. 
1077 Art.131-39 du C. pén. 
1078 A. Coeuret et F. Fortis, « La place du droit pénal dans le droit du travail », RSC 2000, p. 25. 
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occupent une place centrale en droit du travail. Les textes législatifs et réglementaires codifiés 

composent la quatrième partie du code du travail, sous l’intitulé « Santé et sécurité au 

travail ». Parallèlement, le législateur a assorti ces règles de sanctions pénales reproduites au 

chapitre Ier du titre IV du Livre VIII de l Quatrième partie du code du travail1079. Sans revenir 

sur la fonction expressive de la responsabilité pénale de l’employeur et les problématiques 

liées aux incriminations par renvoi, il sera admis que le code du travail - et cela n’étonne pas - 

ne formule aucune innovation en matière de sanctions pénales. Pourtant, la répétition cyclique 

de scandales sanitaires ou de catastrophes sanitaires d’envergure, n’a suscité aucune réaction 

particulière du législateur en matière pénale. L’affaire du sang contaminé avait déjà pourtant 

montré les limites et l’inadaptation de la répression des infractions contre les personnes par le 

seul recours aux infractions pénales1080. 

  

368. Particularismes. Le droit pénal du travail connait également des hypothèses 

de réitération d’infractions1081, de récidives1082et de concours d’infractions1083 qui influencent 

directement le quantum de la peine. C’est peut-être sur cet aspect que les sanctions prévues 

par le code du travail se distinguent le plus. En effet, si les deux premiers ne montrent pas de 

particularisme en droit pénal du travail, il en est différemment du troisième. Ainsi, les règles 

du concours d’infractions connaissent en ce qui nous concerne certains aménagements. Il 

s’agit d’une part de la multiplication de la peine d’amende par le nombre de salariés 

concernés, applicable en matière d’hygiène et sécurité1084, emploi de main d’œuvre 

étrangère1085, de durée du travail, repos hebdomadaire, de rémunération et d’égalité homme-

femme, exceptions « délicates » à concilier avec le principe de non-cumul des peines. Le 

second aménagement vise les hypothèses où plusieurs infractions sont commises contre un 

même salarié. Des auteurs relèvent deux modes de calcul différents en fonction de l’infraction 

commise : dans le cas d’infraction au repos dominical, la chambre criminelle additionne 

toutes les infractions commises à l’égard d’un salarié. En revanche, en matière d’hygiène et 

sécurité, la seule limite imposée par la Cour est le nombre de salariés et non le nombre 

d’infractions par salarié1086.  

 

																																																													
1079 V. Les articles L. 4741-1 à L. 4741-14 et R 4741-1 à R 4741-5 du C. trav. 
1080 F. Rousseau, « Essai d’une reconfiguration des infractions pénales contre les personnes à l’aune des 
« scandales sanitaires » », Droit pénal n°5, mai 2013, Etude 11. 
1081 Art. 132-16-7 du C. pén. 
1082 Art. 132-8 à 132-15 du C. pén. 
1083 Art. 132-2 du C. pén. 
1084 Art. L 4741-1 du C. trav. 
1085 Art. L 8256-2 du C. trav. 
1086 V. A. Cerf-Hollander, Répertoire de droit du travail, Procédure et sanctions, Oct. 2018, 425 et s. spéc. 433. 
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2) Les peines principalement utilisées 

 

369. Diversité des peines applicables. L’on observe une forte diversification de la 

sanction en droit pénal du travail, dans le but de répondre au principe de personnalisation des 

peines déclinées en peines principales, alternatives ou complémentaires. Cette prolifération a 

entraîné un effet négatif et contre-productif : la banalisation des sanctions pénales. « Prévues à 

outrance, elles ne feraient que miner la vocation expressive du droit pénal »1087. 

L’emprisonnement reste ici une peine à la fonction essentiellement symbolique, rarement 

prononcée, et généralement assortie d’un sursis. A contrario, les peines d’amende 

contraventionnelle, alors qu’elles n’inquiètent que peu en droit commun, peuvent se révéler 

bien plus importantes en droit pénal du travail, puisqu’elles seront prononcées autant de fois 

qu’il y aura d’infractions et de salariés victimes. Il s’ensuit que la pratique observe une faible 

variété des sanctions prononcées, qui pourrait être contrecarrée par un développement des 

peines alternatives ou de peines complémentaires (par exemple en multipliant les 

condamnations à l’affichage des décisions de condamnation)1088. 

 

370. Plusieurs explications peuvent être données à ce phénomène. Les premières 

sont à rechercher dans l’organisation des poursuites en droit pénal du travail, les secondes 

dans la volonté qui peut animer les magistrats de ne pas prononcer de peine qui mette en péril 

la survie de l’entreprise, ce qui n’induit pas de ne prononcer aucune peine. C’est au juge 

d’apprécier en fonction des limites légales, des circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur1089. Les professeurs Alain Coeuret et Élisabeth Fortis relèvent une 

utilisation modérée en droit du travail du quantum des amendes puisque les deux tiers des 

amendes prononcées se situent à un montant inférieur à 50% du taux maximum de l’amende 

prévue par le code du travail1090. 

 

 

 

																																																													
1087 C. Mandon op. cit. 
1088 Orientations prises par la doctrine : développer des sanctions para-pénales sans entrer dans une phase de 
dépénalisation. Ex. Rapport Virville de 2004. 
Orientation prise par la pratique : faible taux de poursuites pénales, mise en pratique rare des sanctions pénales 
malgré la constatation d’infractions. 
V. E. Serverin et O. Timbart, « L’application des sanctions pénales en droit social : un traitement juridictionnel 
marginal », Dr. soc., 1994, p. 654, qui relevaient la constance des statistiques en droit pénal du travail. 
1089 Art. 132-24 du C. pén. 
1090 A. Coeuret et E. Fortis, « La place du droit pénal dans le droit du travail », op.cit. 
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B) Le renforcement de la fonction préventive au détriment de la fonction répressive 

 

 L’application des sanctions pénales en droit du travail s’avère marquée d’un 

détournement de la fonction répressive (1) et d’un renforcement de la fonction préventive (2) 

 

 

1)Un détournement de la fonction répressive 

 

371. Distribution. Les sanctions pénales applicables en droit pénal du travail 

apparaissent importantes, lourdes et multiples, tout particulièrement sur certains aspects de la 

matière sociale1091. Ce constat peut notamment être fait sur certaines règles de droit du travail, 

comme en matière de conditions de travail et de temps de travail, en raison du nombre 

important d’atteintes à ces règles1092. Cela est aussi le cas en matière de délit contre les 

personnes, où les sanctions sont à rechercher tant dans le code pénal que dans le code du 

travail. Il s’agira notamment d’accident du travail ou de la survenance d’une infraction 

imputable à l’employeur1093 : délit d’homicide involontaire (article 221-6 et 221-7 du code 

pénal), blessures involontaires (articles 221-19 à 221-21 du code pénal), manquement à une 

obligation de sécurité ou de prudence (article L 121-3 du code du travail), exposition d’autrui 

à un risque, atteinte à la dignité humaine (article 225-14 du code pénal), manquement à une 

obligation de sécurité (article L. 4741-11 code du travail). 

 
372. Conservatisme. Dès lors, la fonction répressive de la sanction pénale vit 

toujours et continuera ainsi tant que des condamnations pénales seront prononcées et 

exécutées. Il est vrai que le prononcé d’une peine reste peu fréquent en droit pénal du travail, 

et le décalage entre le grand nombre d’infractions commises et les peines prononcées peut 

surprendre. De fait un certain nombre d’infractions ne sont jamais poursuivies. Comme nous 

l’avions vu, l’absence de poursuite s’explique par la possibilité de régularisation qu’offre le 

mode de poursuites pénales, mais également par le fait, qu’il « est ici certain que la fonction 

																																																													
1091 P.-H. Antonmattei, « Le droit pénal du temps de travail : quelques tendances », Dr. soc. 2000, p. 976 : « le 
droit pénal du temps de travail est une réalité que certains ont éprouvée », « Qu’en est-il réellement de ce que 
l’on pourrait appeler improprement le risque pénal en matière de temps de travail ? ». 
1092 Auzero et E. Dockès, Droit du travail, 28ème éd., Paris, Dalloz, coll. Précis, 2014, (mise à jour 29ème éd., 
Paris, Dalloz, coll. Précis, 2015) p. 876. 
Art. R 3134-1 et s. du C. trav. qui prévoient notamment des contraventions de quatrième et de cinquième classe 
pour la quasi-totalité des infractions aux règles relatives à la durée du travail ; à cela s’ajoute le délit de travail 
dissimulé prévu par l’art. L. 8221-5 du C. trav. 
1093 Auzero et E. Dockès op. cit. 903. 
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préventive du droit pénal l’emporte sur son rôle purement répressif »1094. Des auteurs relèvent 

que lorsqu’une peine est finalement prononcée, elle se rattache souvent à une infraction de 

droit commun, comme une atteinte contre l’intégrité physique. « Ceci traduit un certain 

conservatisme des juges dans les réponses pénales à la commission d’une infraction pénale du 

travail »1095. Comme le rappellent ces auteurs, l’étude des peines en droit pénal du travail ne 

peut se faire sans référence au contexte particulier auquel il se rattache : l’entreprise, 

ensemble collectif où une simple mesure individuelle peut se répercuter sur le collectif ; ceci 

tout en prenant corps au sein d’un arsenal répressif plus large : sanctions civiles, 

administratives voire fiscales. 

 

373. Prédominance de la peine d’amende. Nous constatons qu’au-delà d’un faible 

taux de condamnation pénale, la matière connaît également une faible diversification des 

sanctions prononcées, à la faveur de l’amende. Est-ce là également dû aux juges comme a pu 

le suggérer une doctrine ?1096 Quoi qu’il en soit, cette tendance de la pratique remet en 

question le sens de la peine en droit pénal du travail.  Y compris en l’absence de procès et de 

condamnation, le risque pénal a généralement un impact sur la réputation d’une entreprise, 

qui prendra pour habitude de « capitaliser sur son actif « réputation », notamment grâce à une 

communication efficace »1097. La sanction pénale semble ainsi avoir pour fonction principale 

de dissuader l’employeur de violer les règles de droit du travail, sans forcément l’y 

contraindre, autrement dit la peine prévient l’infraction, plus qu’elle ne réprime. 

 

 Au-delà, il convient d’observer que la sanction pénale en droit du travail n’échappe 

pas au phénomène de « liquéfaction » que connaît le droit pénal1098. « Diluant » les principes 

de légalité et de culpabilité, le droit pénal n’est plus répressif, ni même préventif, mais devient 

un droit pénal du risque, dans lequel la peine punit et soigne le délinquant désocialisé, à la 

seule différence que l’employeur n’apparaît que rarement en marge de la société. 

 

																																																													
1094A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, – infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du 
travail et de la sécurité sociale, 5ème éd., Paris, LexisNexis, coll. Manuel, (2012) p. 251, (mise à jour A. Coeuret, 
E. Fortis et F. Duquesne 6ème éd. 2016).  
1095 Ibid. 
1096N. Alvarez-Pujana, Droit pénal du travail, th. Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1974, p. 12 : sur les juges : « En 
effet, ne subsiste-t-il pas une sorte de pression diffuse du milieu social dans lequel ils vivent et évoluent ? N’ont-
ils pas tendance à séparer la société en deux catégories, en schématisant quelque peu, les personnes honnêtes 
appartenant au milieu qu’ils connaissent, établis, biens pensant et les fripons, ceux qu’ils sont amenés à juger et 
qui malheureusement bien souvent sont d’origine ouvrière ? ». 
1097N. Bouvier, A.-E. Kormann-Esmel, et A. Kuentz-Lafourcade, « Le risque pénal de l’entreprise : approche 
pratique des évolutions actuelles, RLDA, 2011, n°64, n° 3687. 
1098 Raisonnement inspiré de : C. Lazerges et H. Henrion-Stoffel, « Le déclin du travail pénal : l’émergence 
d’une politique criminelle de l’ennemi », RSC 2016, p. 649. 
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2)  Le renforcement de la fonction préventive 

 
374. Pourquoi réprimer pénalement l’employeur ? Derrière cette question se cache 

en réalité celle de la finalité de la peine. La difficulté à définir la sanction, entre sévérité et 

proportionnalité, pour assurer son efficacité se rencontre tant en droit commun qu’en droit 

pénal du travail. Un auteur relève que le système pénal a tendance à ne pas ou peu 

sanctionner, ou du moins symboliquement, la plupart des délits de faible ou moyenne 

gravité1099. La fonction réparatrice de la sanction est également mise en avant. L’objectif est 

d’abord d’installer une coopération, puis d’imposer une mesure plus contraignante à l’agent, 

en tentant d’éviter les peines les plus lourdes, notamment d’emprisonnement1100. 

 

375. Un changement de conception ? L’histoire du droit de la peine met en 

exergue des fonctions punitives et réparatrices qui n’ont pas toujours été clairement 

distinguées, face à une nature punitive de la sanction pénale tenant à son objet. Un regard 

contemporain impose de nuancer la fonction punitive des sanctions pénales1101. Des analyses 

théoriques s’opposent. Pour certains, la fonction de la peine serait la rétribution, lorsqu’elle 

est prononcée en réponse et proportionnellement à une infraction pénale. Il s‘agit d’une 

conception classique de la peine, morale, qui vient frapper l’auteur d’un acte illicite en raison 

de cet acte. Sous l’analyse instrumentaliste, la peine se justifierait par son utilité ou son 

efficacité, autrement dit par son but, et non plus par sa cause. Si cette opposition reste 

largement théorique, 1102 « [d]ès 1872, certains auteurs invitaient [déjà] à ne pas confondre le 

but de la peine, qui est la préservation de la société, avec les moyens d’y parvenir par 

l’intimidation, la correction ou l’expiation »1103. 

 

376. « Il est unanimement reconnu qu’à l’idéal de certitude de la peine, défendue 

par la pensée classique, selon lequel le délit doit être considéré dans l’esprit des citoyens 

comme une « cause » et la peine son effet nécessaire et inéluctable, s’est progressivement 

substitué le constat suivant, […] le fait qu’un acte déterminé est qualifié d’infraction signifie à 

l’heure actuelle que des actes semblables peuvent être punis, et non plus que chacun d’eux 
																																																													
1099 M. Cusson, « Pourquoi punir ? », RSC 2006, p. 899.  
1100 Ibid. L’auteur s’interroge sur la prison, qui parfois détruit plus qu’elle ne corrige.  
1101V. Malabat, «Les sanctions en droit pénal Diversification ou perte d’identité? », in Les sanctions en droit 
pénal contemporain, vol 1., La sanction, entre technique et politique, C. Chainais et D. Fenouillet (dir.), Paris, 
Dalloz, coll. L’esprit du droit, 2012, p. 69. 
1102 M. Van de Kerchove, « Les caractères et les fonctions de la peine », in Les droits de l’Homme, bouclier ou épée du droit 
pénal ? Dir. Y. Cartuyvels, H. Dumont, F. Ost., M. Van de Kerchove, S. Van Drooghenbroeck, PU Saint-Louis, Bryulant, 
2007, p. 337 et S. Spé. P. 349. 
1103 F. Helie et A. Chauveau, Théorie du Code pénal, Imprimerie et Librairie Générale de Jurisprudence, t. 1, 1887, n°52. 
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doivent être sanctionné1104. Il s’opère un glissement d’une fonction individuelle à une 

fonction collective de la peine en droit pénal. « La peine n’a ainsi plus seulement pour 

fonction de punir mais doit, si l’on se fie à l’article 132-24 du code pénal, « concilier la 

protection effective de la société, la sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la 

nécessité de favoriser l’insertion ou la réinsertion du condamné et de prévenir la commission 

de nouvelles infractions » »1105. 

 

377. L’essor de la fonction préventive. Deux objectifs se dessinent ainsi 

concernant la sanction en droit pénal du travail : le premier est préventif et consiste à éviter la 

survenance d’une atteinte à certaines règles de droit du travail - mais aussi à certaines 

infractions mentionnées par le code pénal -, comme à l’intégrité du travailleur, le second reste 

répressif et vise à sanctionner les fautes de l’agent à l’origine de la faute, comme d’un 

accident1106. 

 

 Appréhender sous l’angle préventif, les infractions de droit pénal du travail applicables 

à l’employeur poursuivent également un objectif d’effectivité de la norme sociale. Ainsi, le 

délit d’entrave aux institutions représentatives du personnel apparaît comme un moyen 

indirect de prévenir les atteintes aux droits des salariés.  

 

378. La fonction préventive des infractions en droit pénal du travail, largement mise 

en avant par la pratique, est aussi privilégiée par le législateur, qui, à plusieurs occasions, 

n’aura pas manqué de rappeler l’importance de cette fonction. La circulaire du 18 juillet 

20161107 précise que la sanction en droit pénal du travail participe à la prévention des 

infractions, en réprimant les comportements des employeurs et des donneurs d’ordre refusant 

d’appliquer la loi et contribue ainsi à la juste réparation des droits des victimes. Mais elle 

ajoute que pour être efficace, la sanction doit être effective et intervenir rapidement. 

 

379. Conclusion de section. Nous constatons ainsi que, poursuivant toujours un 

objectif d’effectivité du droit du travail, la fonction préventive de la sanction pénale est 

aujourd’hui mise en avant plus qu’hier. Ce serait cette fonction de la peine qui serait la plus 

																																																													
1104 M. Van de Kerchove, « Éclatement et recomposition du droit pénal », RSC 2000, p. 5. 
1105 V. Malabat, op. cit. p. 71-72.  
1106J.-F. Cesaro, « Les sanctions pénales de l’insécurité », Dr. Soc., 6 juin 2007, n° 6, p. 729 : « Le droit pénal est donc 
dans la tradition juridique française la réponse privilégiée à l’exigence de sécurité. Il serait la meilleure garantie de 
l’effectivité des mesures de protection que le législateur et le pouvoir réglementaire ont instigué au profit des salarié. Dès lors 
la quasi-totalité des règles de sécurité au travail donnent lieu à sanction pénale ». 
1107V. Supra.  
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efficace1108 à rendre effective la norme sociale, ce que l’organisation des poursuites en droit 

pénal du travail avait déjà permis d’identifier. Mais ce n’est pas la peur de l’emprisonnement - 

si rarement prononcé - qui participe à ce phénomène. Ce n’est pas non plus la peur de 

l’amende pénale, qui sauf exception peut être provisionnée facilement 1109-. En définitive, ce 

que l’employeur semble redouter c’est d’être traduit en justice, et a fortiori d’être condamné, 

le conduisant à hésiter à transgresser la loi ou le règlement. « Plus encore, la sanction pénale 

est redoutée, lorsque l’entreprise relève d’un secteur réglementé, a une partie conséquente de 

son activité en réponse à des appels d’offres publics, ou bien encore lorsque l’entreprise est 

particulièrement sensible à son image »1110.  

 

380.  Au-delà, c’est la fonction (prédominante) de la responsabilité de l’employeur 

qui s’est transformée. La sanction pénale en droit du travail semble de plus en plus souvent 

mobilisée pour anticiper un risque, que sanctionner la réalisation d’un dommage. La peine ne 

se contente pas de punir individuellement l’employeur fautif, elle dissuade les autres 

employeurs d’adopter le même comportement que l’employeur condamné, généralement pour 

son manque d’anticipation du risque, sa négligence, son manquement à une obligation de 

sécurité. Recherchant toujours l’effectivité du droit du travail, la fonction préventive – et son 

corollaire la fonction symbolique, de la sanction pénale prennent une place grandissante. 

 

381. Dans ce contexte, la floraison pénale était-elle pertinente ? Si l’efficacité du 

droit pénal se mesure à sa capacité de dissuasion, il convient de remarquer une différence 

importante entre d’une part, les petites entreprises, directement exposées, notamment aux 

infractions non intentionnelles, et les grandes entreprises, armées de services juridiques et 

offrant la possibilité des délégations de pouvoir pour mieux appréhender ce « risque 

pénal »1111. D’un point de vue répressif, la sanction pénale s’est tellement diversifiée sans 

																																																													
1108L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail », Dr. soc., n°6 juin 2014, p. 566 : « La question de l’efficacité 
du droit pénal est un écheveau difficile à démêler. Il faudrait disposer de mesures ; or, nul ne s’est engagé, à 
notre connaissance, à cette expertise d’emblée bien sérieuse, qui se heurté à des biais méthodologiques et à des 
choix idéologiques […] L’expérience offre l’exemple de décideurs peu ébranlés par la perspective de poursuites 
peu probables et d’une condamnation légère à une (légère) peine d’amende, une fois chassé le risque théorique 
d’un emprisonnement, et plus encore d’un emprisonnement ferme ». 
1109M. Van de Kerchove, Surveiller et punir, op. cit. p. 115 : « Comment lier absolument dans l’esprit des 
hommes l’idée du crime et celle du châtiment, si la réalité du châtiment ne suit pas, dans tous les cas, la réalité 
du méfait ? » 
1110 Ibid. L’auteur avance que cette tendance de la fonction répressive doit être associé à la fonction expressive 
de la sanction : « L’enjeu serait donc de placer l’isthme isolant les comportements les plus répréhensibles et 
revoir l’échelle des sanctions ». Devraient rester dans le champ de la répression les atteintes aux personnes, la 
sécurité au travail, l’emploi irrégulier d’étrangers et le travail dissimulé. 
1111B. Teyssié, « Sur le droit pénal du travail », Dr. soc. 2000, p. 940. 
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s’appliquer avec la même force, qu’elle s’est diluée, au profit d’autres formes de répression. 

Le droit pénal n’est plus seul à assurer l’effectivité du droit du travail1112.  

 

Le droit pénal n’est pas seul à participer à l’efficacité des règles d’ordre public, les 

sanctions civiles et - de plus en plus - les sanctions administratives, participant à ce processus. 

D’autres voies sont possibles : ne cantonner les condamnations pénales qu’aux infractions les 

plus graves mettant au cause la sécurité des personnes ou les manquements intentionnels, 

avoir recours a des sanctions plus efficaces que l’amende : interdictions professionnelles, 

interdiction d’accéder à tout ou partie des aides publiques, surtaxations fiscales, avoir recours 

au droit répressif non pénal. Les autorités administratives se montrent parfois plus sévères que 

les autorités pénales1113, tout en autorisant l’organisation d’une mise en demeure préalable de 

l’employeur à se conformer à la réglementation1114. 

																																																													
1112 A. Lyon-Caen, op. cit, p. 439 : « L’échafaudage sur lequel repose l’omniprésence du droit pénal du travail 
pourrait avoir croulé. L’efficacité des règles d’ordre public n’est pas ruinée du seul fait qu’elles ne seraient pas 
protégées d’une sanction pénale. Un auteur demandait si « l’importance attribuée, dans les relations de travail, à 
la sanction pénale (n’avait pas été) liée à la faiblesse - réelle ou supposée - prêtée aux autres sanctions ? 
L’inflation pénale, l’envahissement du droit du travail par le droit pénal n’ont-ils pas leur origine dans la 
pauvreté des autres sanctions, qu’elles soient organiques ou inorganiques ? » 
1113 Dans le même sens, Ph. Conte, op. cit. p. 129. ; L. Gamet, op. cit., Selon lui, « Les pouvoirs publics peinent à 
assumer la dépénalisation partielle du droit du travail, acquise dans les faits, et qui le sera plus encore si le 
manquement incriminé est passible d’une sanction administrative ». 
1114 G. Levasseur, Droit social et droit pénal : Etudes offertes à A. Brun, Paris, LGDJ, 1974, p. 330. 



 
	

276	

Section 2 : L’essor des sanctions para-pénales 

 

382. Sanctionner autrement. Comme nous l’évoquions en introduction de ce 

chapitre, la sanction pénale ne serait plus seule à poursuivre un objectif d’effectivité de la 

norme sociale par la voie répressive, mais serait « complétée », voire « remplacée » par 

d’autres formes de répression. Le législateur a fait le choix d’une alternative à la sanction 

pénale, par le cumul possible de sanctions administratives1115. Le droit pénal classique est 

ainsi délaissé au profit d'un droit répressif, para-pénal, centré sur une autorité administrative. 

Plusieurs infractions pénales connaissent ce phénomène. L’exemple de la lutte contre le délit 

de travail dissimulé - emblématique des préoccupations répressives contemporaines - en 

donne une bonne illustration.  

 

383. L’exemple du travail dissimulé. Bien que les contrôles et les poursuites aient 

été renforcés en matière de travail dissimulé, il apparaît que le droit pénal seul est insuffisant à 

endiguer le phénomène. D’autres branches du droit sont ainsi appelées à intervenir, dans un 

objectif de rendre toujours plus effectif le droit du travail1116. Le travail dissimulé recoupe 

plusieurs incriminations : la dissimulation d’emploi1117, la dissimulation d’activité1118 et le 

travail dissimulé réalisé par un co-contractant d’un prestataire ou d’un fournisseur1119. Les 

sanctions pénales sont prévues à l’article L. 8224-1 du code du travail1120. « Il apparaît 

aujourd’hui, à travers l’évolution du recours au travail dissimulé que la sanction pénale 

principale n’est plus à elle seule à même de dissuader »1121. C’est ce constat qui avait déjà 

justifié le développement de sanctions complémentaires, comme l’affichage de la décision, 

prévu aux articles L. 8224-3 et suivants du code du travail, ou encore la peine de confiscation 

et la fermeture d’établissement. 

 

384. La recherche d’efficacité dans la lutte contre le travail illégal a conduit à 

compléter les sanctions pénales de sanctions administratives1122. « On assiste à un processus 

progressif de renforcement de la lutte contre le travail dissimulé par le recours aux sanctions 

																																																													
1115 A. Coeuret, « La procédure d’amende administrative en droit du travail : entre principe d’indépendance et 
priorité judiciaire », D., n°4/7761, 1er fév. 2018, p. 177, à propos notamment de l’orientation prise par le 
législateur français de s’orienter vers la mise en place d’un dispositif alternatif à la sanction pénale orienté 
principalement sur le prononcé, à l’encontre de l’employeur, d’amendes administratives le plus souvent 
cumulables en fonction du nombre de salarié concernés. 
1116 F. Chopin, « L’actualité jurisprudentielle du travail dissimulé », AJ Pénal 2016, p. 348. 
1117 Art. L 8221-5 du C. trav. 
1118 Art. L 8221-3 du C. trav. 
1119 Art. L 8222-1 du C. trav. 
1120 Cet article n’est pas visé par l’ordonnance du 7 avril 2016.  
1121 F. Chopin, op. cit. 
1122 Art. L 8223-1 du C. trav. 
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de nature autre que répressive en vue de donner l’effectivité à la lutte contre cette fraude 

sociale. S’ajoute à cette évolution le recours à la solidarité financière du donneur d’ordre qui 

présente, lui aussi dans ce domaine, de nombreux enjeux »1123. 

 

 L’exemple du délit de travail dissimulé n’est pas un cas isolé. De nombreuses 

infractions, pour ne pas dire la plupart en droit pénal du travail, mobilisent la voie 

administrative (I), qu’il convient d’articuler avec les sanctions pénales1124 (II).  

 
 
I-Le recours aux sanctions administratives en droit du travail 

 

385. Le recours aux sanctions administratives va crescendo en droit du travail. Dès 

lors, comment coexistent-elles avec les sanctions pénales ? Lorsqu’une autorité administrative 

prend une sanction, le juge pénal peut-il en prendre une autre ? Et à l’inverse, l’autorité 

administrative peut-elle contredire le juge pénal ? Ces sanctions sont-elles dépendantes les 

unes des autres et peuvent-elles se cumuler ? Pourquoi a-t-on recours à ces sanctions para-

pénales ? Autrement dit, comment sont-elles mises en œuvre ? (A) Et quelles fonctions leurs 

sont attribuées ? (B). 

 

 

A) La mise en œuvre de sanctions administratives 

 

Pour quelle(s) raison(s) le droit pénal n’est-il pas la voie de contrainte exclusive, car 

suffisante, pour assurer l’application du droit du travail ? Les raisons du recours aux sanctions 

administratives tiennent principalement à la nature des sanctions (1), et à leur prononcé (2). 

 
 

1) La nature des sanctions 

 
386. Droit administratif et fonction répressive. « Quels qu’en soient l’importance 

et le développement, le droit pénal n’épuise pas à lui seul la matière du droit répressif »1125. 

Le droit public est en effet coutumier de la fonction répressive. Pour autant, les premières 

																																																													
1123 F. Chopin, op.cit. 
1124 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, 1236 et s. p. 659 (mise à jour 5ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. Droit 
privé, fév. 2019). 
1125 X. Prétot, « Le droit répressif non pénal (Droit du travail et de la protection sociale) », Dr. soc. 2000., p. 964. 
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formulations d’un droit répressif non pénal sont apparues dans d’autres domaines que le droit 

du travail1126 et le champ d’application de ce droit répressif non pénal - ou para pénal - est 

d’abord resté limité, fournissant peu de garantie. Ce n’est qu’à compter des années 1980 que 

cette branche du droit connut son véritable essor, tant au niveau des sanctions prévues, qu’aux 

possibles organismes investis d’un pouvoir de sanction, notamment sous l’influence de la 

jurisprudence du Conseil Constitutionnel et de la CEDH qui en ont progressivement organisé 

l’encadrement en le rapprochant du droit pénal. 

 

387. Elargir la notion de sanction. « L’exportation » de la notion de sanction à 

d’autres droits commanda d’en affiner la définition, d’en préciser les contours et de délimiter 

son champ d’application. En effet, « [l]a nullité est une sanction au même titre que la peine, 

une sanction civile au lieu d’une sanction pénale »1127, d’où la nécessité en droit pénal du 

travail de s’interroger sur la notion de sanction. Au sens restreint, la sanction désignerait la 

punition, la peine infligée par une autorité à l’auteur d’une infraction, à la mesure répressive 

destinée à le punir, qui se distinguerait selon l’autorité investie de ce pouvoir : sanctions 

pénales, civiles, administratives, internationales. Dans un sens plus large, la sanction 

désignerait toute mesure, même réparatrice justifiée par l’obligation d’une règle de droit, ou 

« plus généralement encore, tout moyen destiné à assurer le respect et l’exécution effective 

d’un droit ou d’une obligation »1128. De cette définition flottante de la sanction découle un 

champ d’application mal défini, voire flou, des sanctions non répressives, comme le relevait 

le doyen Jean Carbonier1129. 

 

388. C’est dans ce contexte de redéfinition et de délimitation des sanctions que 

l’extension des principes à valeur constitutionnelle de droit pénal a permis le développement 

d’un droit répressif non-pénal, tandis que la jurisprudence de la CEDH se montrait plus 

réservée. L’objectif était de rechercher une plus grande effectivité du droit du travail et de son 

« noyau dur » : santé et sécurité, durée du travail. « [S]i cette effectivité ne passe 

naturellement pas seulement par l’action de l’inspection du travail celle-ci y contribue 

fortement. Or, les constats opérés par la Direction Général du Travail (DGT) montrent à 

l’évidence que la sanction pénale a atteint ses limites pour certains types d’infractions »1130. 

 

																																																													
1126 M. Waline, « Nature juridique des pénalités fiscales », RSF 1949, p..23 et s. 
1127 J. Carbonnier, Droit civil, Introduction, PUF, 25ème éd., 1997, n°5. 
1128 Ibid. 
1129 Ibid. 
1130 A. Martinon, « Les sanctions extérieures au droit privé », Chapitre II, B. Teyssié (dir.), La sanction en droit 
du travail, réflexions issues d'un colloque organisé au sein de l’Université de Paris II - Panthéon-Assas, éd. 
Panthéon-Assas, LGDJ Diffuseur, oct. 2012, p. 22. et s., spé.p. 27. 
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389. La nature variée des sanctions administratives. Le recours aux sanctions 

administratives en droit du travail doit donc combler les lacunes des sanctions de droit pénal 

par leur diversité, leur rapidité et leur caractère dissuasif1131. Ainsi, par exemple, la loi du 10 

juillet 20141132 et celle du 6 aout 20151133, créent de nouvelles sanctions administratives en 

matière de détachement temporaire par une entreprise non établie en France, ou encore un 

décret du 26 octobre 20151134 crée des sanctions administratives en cas de non-respect des 

règles encadrant le recours aux stagiaires. En 20161135, il était prévu une exclusion de la 

procédure de passation des marchés publics des personnes coupables de travail dissimulé, prêt 

illicite de main d’œuvre, marchandage ou emploi d’étrangers non autorisés à travailler, 

lorsqu’elles sont condamnées à la peine complémentaire de diffusion de leur nom sur Internet, 

et ce pendant toute la durée de cette peine, celle-ci pouvant aller jusqu’à deux ans. Aussi, dans 

l’hypothèse où l’autorité administrative décide de la suspension d’activité du prestataire pour 

défaut de déclaration de détachement à l’inspection du travail - ou pour non-respect du 

« noyau dur » des droits sociaux des salariés (salaire minimum, temps de repos, durée du 

travail) -, l’acheteur pourrait résilier le marché public passé1136. Malgré une certaine richesse 

dans la variété des sanctions administratives, la sanction pécuniaire reste la plus utilisée. 

 

390. L’amende administrative. Généralement la sanction administrative prend la 

forme d’une simple amende. L’amende administrative n’est pas un mécanisme nouveau en 

droit pénal du travail1137, mais cela n’empêche pas que leur développement récent - 

notamment en 20161138 - crée une « véritable « révolution » »1139 dans le domaine des 

sanctions en droit du travail1140. Destinées à réprimer les violations caractérisées et délibérées 

d’un certain nombre de droits fondamentaux, ces amendes - limitées quant à leur quantum - 

																																																													
1131 V. L. Gamet, « Inspection du travail et répression », Dr. soc. 2017, p. 439 
V. également P. Morvan, « A quelles conditions les sanctions financières en droit social sont-elles dissuasives 
? », in B. Teyssieé (Dir.), La sanction en droit du travail, op.cit., p. 147. 
1132 Loi n° 2014-790, du 10 juillet 2014, visant à lutter contre la concurrence déloyale. 
1133 Loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques. 
V. L. Gamet, « Ordonnance pénale, transaction pénale et amende administrative : le nouveau droit répressif 
français », Semaine sociale Lamy, 2016, n°1719. 
1134 Décret N°2015-1359 du 26 octobre 2015. 
1135 Suite au Décret n°2016-510 du 25 avril 2016 relatif au contrôle de l'application du droit du travail et à 
l’ordonnance n°2016-413 du 7 avril 2016 relative au contrôle de l'application du droit du travail.  
1136 Liaison sociales Quotidien - L’actualité, n°17114, 1er juillet 2016, « Le Sénat ajuste les dispositions du 
projet de loi Travail sur le contrôle du travail illégal ».  
1137 V. art. L 1262-2-1 et 1263-7, créés par la loi du 10 juillet 2014, visant à lutter contre la concurrence 
internationale déloyale. 
1138 L. Gamet, « Ordonnance pénale, transaction pénale et amende administrative : le nouveau droit répressif du 
travail », op.cit. : A propos de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 et de l’ordonnance du 7 avril 2016. 
1139 Ibid. 
1140 Sur les amendes administratives : L. Vilboeuf, « Les amendes administratives en droit du travail après 
l’ordonnance du 7 avril 2016 », Dr. soc. 2017, p. 432. 
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peuvent tout de même atteindre des montants très élevés1141. Les amendes administratives 

constituent ainsi un outil efficace de l’effectivité du droit du travail, complété par d’autres 

mécanismes au service de l’inspection du travail, tels que la transaction pénale, l’ordonnance 

pénale et le renforcement des pouvoirs accordés à l’inspection du travail. 

  

391. Une recherche d’effectivité. « Il y a une logique de coup de règle sur les 

doigts de l’employeur, qui mérite la sanction, sans qu’il ne soit besoin de l’infamie d’un 

procès pénal, et en amont, de mobiliser les enquêteurs »1142. L’effectivité de la règle de droit 

du travail n’est pas recherchée par l’expression d’une sanction grave - voire démesurée, et 

donc rarement prononcée ou appliquée - les sanctions administratives n’ont pas besoin d’être 

cruelles pour être efficaces, dès lors qu’elles sont certaines et rapides à mettre en place1143. Le 

développement des amendes administratives en droit du travail tendrait moins vers une 

dépénalisation qu’une déjudiciarisation, la dépénalisation n’étant pas le but recherché par le 

législateur puisque la liberté de choix de l’inspection entre la voie pénale et la voie 

administrative reste entière1144. Aussi, toute infraction n’est pas susceptible d’être sanctionnée 

par la voie administrative et il appartient aux Direccte de respecter les directions données par 

la direction générale du travail sur les orientations à prendre. Aussi, une loi du 5 septembre 

20181145,  est venue renforcer l’arsenal répressif de l’inspection du travail dans le cadre de la 

législation portant sur le détachement transnational de salarié en France et sur le travail 

illégal. Le nouveau texte prévoit ainsi la possibilité pour la Direccte de condamner 

l’entreprise au paiement d’une amende administrative, dans le cadre de manquement 

limitativement défini (art. L. 1264-1 et L. 1264-2 C. trav). La Direccte dispose ainsi d’un 

délai de deux mois à compter de la constatation du manquement pour prononcer cette 

sanction, dont le montant peut atteindre, 4 000 euros par salarié détaché, 8 000 euros en cas de 

réitération dans un délai de deux ans, sans que le montant total ne puisse dépasser 500 000 

euros (art. L. 1264-3 C. trav). De telles amendes administratives ont, en définitive, peu à 

envier aux sanctions pénales. Le texte prévoit également la possibilité de suspendre 

temporaire ou définitivement le détachement, d’ordonner, sur décision du préfet, la fermeture 
																																																													
1141 L’ordonnance du 7 avril 2016 étend le champ d’action des amendes administratives aux cas de non-respect 
des injonctions de l’inspection du travail, de travail illégal des mineurs et de multiples manquements concernant 
les conditions de travail et des nouveaux cas d’utilisation de l’amende administrative sont prévus en matière de 
santé et sécurité. L’ordonnance prévoit également qu’en cas d’arrêt temporaire des travaux ou des activités, de 
refus de l’employeur de se conformer aux demandes et vérifications, mesures et analyses, une amende de 10 000 
euros maximum est encourue par travailleur concerné. En matière de manquement à la durée quotidienne et 
maximale du travail une amende de 2000 euros maximum est encourue par les travailleurs concernés 
1142 L. Gamet, « Inspection du travail et répression », op.cit. p. 439. 
1143  Ce qui se rapproche d’une vision classique de la peine, déjà défendue par Beccaria. 
1144 CF art. 17 de la Convention 81 de l’OIT et art L 8112-1 du C. trav. 
1145 Loi du n°2018-771 du 5 septembre 2018 (JO du 6 septembre 2018), complétée par un décret n°2019-555 (JO 
du 5 juin 2019), V. « Le détachement transnational de salariés en France (2), Liaisons Sociales quotidien, 
Dossier juridique n°167, 2019. 



 
	

281	

de l’établissement ou la cessation de l’activité temporaire -l’article L. 8272-5 du code du 

travail sanctionne le non respect de cette décision d’une peine d’un an d’emprisonnement et 

d’une amende de 3750 euros -. 

 
 

2) Le prononcé des sanctions 

  
392. Inspection du travail. Confier à l’administration - plus précisément en ce qui 

nous concerne, à l’inspection du travail - la faculté d’imposer des sanctions à l’employeur, 

traduit la volonté de renforcer les pouvoirs de l’agent de contrôle au détriment de celui du 

juge. La loi n° 2016-413 du 7 avril 2016 avait enrichi le code du travail d’un nouveau régime 

d’amende administrative, sans que cela ne s’accompagne d’une quelconque 

dépénalisation1146. C’est à l’inspection du travail d’opérer un choix entre ces deux formes de 

responsabilité. Il lui revient donc le choix d’opter pour la voie administrative ou la voie 

pénale, à charge dans cette seconde hypothèse pour le parquet d’user de son pouvoir 

d’opportunité des poursuites1147. 

 

393. Transaction. La procédure de la transaction, issue du droit des affaires, a fait 

son apparition dans le cadre des moyens d’action offerts à l’inspection du travail1148.  Possible 

si la personne physique ou morale reconnaît les faits, la transaction était déjà prévue aux 

articles 41-1 du code de procédure pénale et L. 8114-4 du code du travail. « Sans préjuger à 

ce stade d’une véritable dépénalisation, elle n’est pas sans incidence sur la conception même 

de la fonction répressive »1149. 

 

394. Le développement de la transaction pénale (article 6 alinéa 3 du code de 

procédure pénale et L. 8114-4 du code du travail), organisée par l’ordonnance du 7 avril 2016, 

étend le champ d’intervention de la transaction pénale, lui permettant de couvrir les 

dispositions relatives au contrat de travail, au règlement intérieur, au droit disciplinaire, à 
																																																													
1146 A. Coeuret et F. Duquesne, « La pratique de l’amende administrative en droit du travail », JCP S, 2016. 1327. 
V. M. Van De Kerchove, Sens et non sens de la peine, entre mythe et mystification, Bruxelles, PU Saint-Louis, 
2009, p. 88 « Si l’inefficacité de la sanction pénale a été invoquée de part et d’autre à l’appui de leur 
dépénalisation, on perçoit le sens très différent dans lequel cette efficacité est envisagée dans les deux cas. 
L’efficacité de la sanction en droit économique est envisagée dans le sens de la « cessation de l’état infractionnel 
», alors que l’efficacité de la mesure applicable au mineur ou au vagabond est liée à son amendement ou à sa 
rééducation. La première marque une « attention plus grande à l’infraction qu’à l’auteur de celle-ci » ; la 
seconde, au contraire, suppose une concentration accrue de la mesure sur l’auteur des faits ».  
1147 V. L. Gamet, « Inspection du travail et répression », op.cit., p. 439. 
1148 Sur la transaction pénale et l’amende administrative, V. également Semaine sociale Lamy, n°1722, 9 mai 
2016 ; sur la transaction en matière pénale, V. J.-B. Perrier, La transaction en matière pénale, th., LGDJ, coll. 
thèses, 2014. 
1149 A. Coeuret, op.cit. 
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l’application des conventions collectives et accords collectifs, à la durée du travail, des repos 

et congés, à la durée maximale du travail, au décompte de la durée du travail, au salaire 

minimum, à la santé et la sécurité au travail (à l’exception du contrôle et des obligations de 

l’employeur en matière d’installation sanitaire, de restauration, d’hébergement, de 

prescription technique de protection durant  des travaux de bâtiment et de génie civil, au 

contrat d’apprentissage, à certaine profession et activité). 

 

395. Le professeur Laurent Gamet1150 relève que sont exclues de la transaction 

pénale les infractions pouvant faire l’objet d’une sanction administrative, punie par une peine 

d’emprisonnement supérieure à un an, celles relatives au travail illégal et les infractions 

obstacles, et l’outrage à un contrôleur, autrement dit, les infractions susceptibles de générer 

des constitutions de parties civiles ou dont la gravité nécessite le renvoi devant le juge pénal, 

ou bien encore celles nécessitant un débat public1151. La proposition de transaction pénale est 

alors fonction des circonstances et de la gravité de l’infraction, mais également de la 

personnalité de son auteur et de ses ressources et charges. La transaction a pour objet de 

déterminer le montant de l’amende (transactionnelle) ainsi que les mesures mises en place par 

l’employeur pour faire cesser l’infraction, éviter son renouvellement ou se mettre en 

conformité avec les obligations auxquelles il est soumis1152. La transaction pénale peut aussi 

organiser la mise en place de mesures contraignantes visant à stopper le comportement 

infractionnel, et fixer les délais de paiement. Par ailleurs, la mise en place d’une procédure de 

transaction interrompt le délai de prescription de l’action publique qui s’éteint en cas de 

succès de la transaction. « Ce type de procédure dispense l’employeur délinquant de venir 

s’expliquer lors d’une audience publique solennelle sur les motifs qui l’ont amené à ne pas 

respecter la réglementation. C’est pourtant un acte essentiel, tant pour les victimes de ces 

infractions, que pour l’ensemble de la société, que d’entendre le prévenu dans ses 

explications »1153. Notons qu’une loi du 23 mars 20191154 a supprimé la transaction pénale, 

entrée en vigueur en 2016 et prévue à l’article 41-1-1 du code de procédure pénale, parce que 

jugée trop peu utilisée1155. 

																																																													
1150 Sur le renforcement du rôle de l’inspection du travail : V. L. Gamet, « Inspection du travail et répression », 
op.cit., p. 439. 
1151 D. Robillard, Rapport fait de la commission des affaires sociales sur la proposition de la loi relative aux 
pouvoirs de l’inspection du travail, 14 mai 2014, p. 55. 
1152 Art. L. 8114-5 du C. trav. 
1153 V. « la loi sur les nouveaux pouvoirs de l’inspection du travail : l’analyse du SNTEFP CGT », Le Droit 
Ouvrier, juillet 2014, n°792. 
1154 Loi n° 2019-222 (JORF n°0071 du 24 mars 2019 texte n° 2) du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 
et de réforme pour la justice (NOR:  JUST1806695L). 
1155 Contre V. J.-C. Crocq, « Le pouvoir de transaction et de sanction du procureur de la République : le chaînon 
manquant », RSC 2015, p. 595 : l’auteur affirme sa faveur au développement de la transaction pénale, dont 
l’universalité et la vitalité, imposent une nouvelle économie de la répression à l‘échelon international puisque 
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B) La fonction des sanctions administratives 
 

 Si à première vue le cumul des sanctions administratives et pénales semble favoriser la 

fonction répressive de la responsabilité pénale de l’employeur (1), cette fonction ne saurait 

être la seule occupée par la voie administrative en droit du travail (2). 

 

 

1) Le cumul répressif des sanctions administratives et pénales 

 

396. Addition des sanctions administratives et pénales. Bien que l’affirmation 

puisse être relativisée1156, le droit du travail connaît une logique d’addition des sanctions 

pénales et administratives. En effet, la plupart des infractions, telles que celles relatives au 

travail illégal, font l’objet de sanctions pénales et de sanctions administratives avec lesquelles 

elles peuvent, éventuellement, se cumuler. La question d’un tel cumul fut très tôt contrôlée 

par la CEDH, qui affirma dès 1984 que « le caractère général de la norme et le but, à la fois 

préventif et répressif de la sanction, suffisent à établir au regard de l’article 6 de la 

Convention, la nature pénale de l’infraction »1157. 

 

397. Sanction administrative et principe de non cumul des peines. La nature 

pénale d’une sanction administrative, et donc la nécessité du respect du principe Ne bis in 

idem, commande de distinguer les sanctions en fonction de leur but préventif ou répressif1158, 

et d’appliquer les critères de l’arrêt Engel. Les juges de la CEDH relèvent que, soit les faits 

commis présentent une coloration pénale mais ils ne sont pas suffisamment importants, et 

dans ce cas, la sanction reste dans le domaine administratif (à l’inverse, si les faits relèvent 

																																																																																																																																																																																														
plusieurs Etats déjà connaissent ces modes de résolutions des conflits, rapides, simples, et qui se réclament 
efficaces. L’auteur semble favorable à un droit de la transaction en matière pénale, convention d’ordre public 
encadrée par la loi ; V. M. Van De Kerchove, Sens et non sens de la peine, op.cit., pp. 55 ; M. Danti-Juan, « Le 
consentement et la sanction », in La sanction du droit, Mélanges offerts à Pierre Couvrat, Paris, PUF, 2001, p. 
367. Selon, Y. Cartuyvels, il s’opèrerait un glissement progressif « du concept de responsabilité vers celui de 
responsabilisation » : « Il ne s’agirait plus d’avoir un individu responsable pour le punir. Il s’agit de punir un 
individu pour le responsabiliser, en s’assurant de son consentement et de sa participation à la peine », V. Y. 
Cartuyvels, « Les droits de l’homme, frein ou amplificateur de la criminalisation ? », La responsabilité, face 
cachée des droits de l’homme, sous la direction de H. Dumont, Fr. Ost et S. van Drooghenbreoeck, Bruxelles, 
Bruylant, 2005, p. 419-420. 
1156 V. infra, paragraphe suivant. 
1157 Sur la question du cumul des sanctions administratives et pénales V. CEDH, 21 fév. 1984, n°8544/79, 
Ozturk c. Allemagne. 
1158 V. J. Pradel, « Principe Ne bis in idem, poursuite successive de nature différente et Cour européenne des 
droits de l’homme », Dalloz actualité 2009, p. 2014, note sous Note ss CEDH, gde ch., 10 févr. 
2009, Zolotouchine c/ Russie. n°14939/03, dans laquelle un militaire en état d’ébriété qui avait réussi à faire 
entrer une amie dans un quartier militaire à accès interdit et commis plusieurs actes d’injures, menaces, violences 
alors qu’il était emmené à un poste de police voisin. Il avait été condamné à une peine de trois jours de détention 
administrative. 
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d’une certaine gravité, ils seront de nature pénale), soit l’on retient le critère de la sanction 

encourue. Plus la sanction est lourde, plus elle attente aux droits et libertés1159, plus la 

sanction aura de chance d’être qualifiée de pénale, car le droit pénal, notamment par son volet 

procédural, offre plus de protection et de garantie que le droit administratif1160. 

 

 Lorsqu’elle n’est pas assimilée à une sanction pénale, la sanction administrative est 

majoritairement associée à une obligation de prévention : « elle réprime le refus de négocier 

ou celui de mettre en place des actions concrètes »1161 et favorise le développement d’une 

logique contractuelle de la sanction. Dès lors, bien qu’elles enrichissent l’arsenal répressif, les 

sanctions administratives ne se contentent pas d’alimenter de manière exclusive la fonction 

répressive de la responsabilité de l’employeur. 

 
   

2) Le renforcement de la fonction dissuasive 

 
 Au-delà du quantum des sanctions encourues dans le cadre de la voie administrative 

en droit du travail, participant directement à la fonction répressive de ce type de sanction, il 

convient d’observer et, à notre sens, d’encourager le développement de la publicité des 

sanctions prononcées par l’administration, concourant également à la prévention des 

infractions nouvelles.  

 
398. La publication des sanctions. La publicité-exemplarité, car attachée à la 

répression, peut apparaître comme une sanction. La publicité des sanctions est une idée 

héritée du regain de la Révolution de 1789, qui, exigeant tout de même de respecter les règles 

relatives aux publications (par exemple le droit de la presse), a été relancée en droit pénal par 

Beccaria et Bentham1162.  L’utilisation de la publicité traduit le recours à l’imaginaire public 

pour le dissuader de commettre une même infraction et pour jeter l’opprobre sur le 

condamné1163. Autrement dit, elle permet d’allier crainte, avertissement et sévérité1164. 

Plusieurs textes du code pénal, mais pas uniquement, entreprennent de mettre en place une 
																																																													
1159 Par exemple l’atteinte à la liberté d’aller et venir des peines d’emprisonnement. 
1160 La deuxième question que soulève l’arrêt était de savoir si la seconde poursuite était fondée sur les mêmes 
faits, autrement dit, si l’infraction administrative et l’infraction pénale comportaient les mêmes éléments 
essentiels, la même atteinte à l’ordre public. L’importance de cet arrêt résidait aussi dans son rappel de la 
nécessité d’harmoniser l’interprétation de la notion d’infraction. 
1161 B. Teyssié (dir.), La sanction en droit du travail, op.cit. ; A. Martinon, « Les sanctions extérieures au droit 
privé », Chapitre II, op. cit., p. 22. et s., spé.p. 27 et p. 29. 
1162 V. M. Foucault, Surveiller et punir, op.cit. 
1163 Ce qui justifiait que les exécutions de condamnés aient lieu en public. 
1164 Sur la publication des sanctions administratives : J.-F. Kerléo, « La publicité-exemplarité - Le nouveau droit 
de la publication des sanctions administratives et juridictionnelles », RFDA 2015, p. 751.  
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telle publicité ; à titre d’illustration nous citerons l’article 135-35 du code pénal qui prévoit 

une peine d’affichage de la décision de condamnation, mise à la charge du condamné1165. La 

publicité n’est jamais considérée comme une peine principale mais peut être considérée 

comme une peine complémentaire, dont l’effet correcteur recherché est la prévention1166. 

Comme toute sanction, celle-ci ne saurait être disproportionnée par rapport à la faute 

commise1167. En revanche, aucune publicité ne semble être prévue pour les sanctions 

administratives. Ainsi, la sanction administrative sera prononcée, éventuellement après une 

phase de transaction, à l’encontre de l’employeur fautif, sans que personne d’autre que lui et 

l’inspecteur du travail ne soit informé ni de l’infraction commise, ni de la nature et du 

quantum de la sanction, autrement dit, le cas échéant, du montant de l’amende administrative 

négociée. 

 

399. Encadrement. Si, contrairement à la plupart des sanctions pénales, la sanction 

administrative en droit du travail ne profite pas de l’audience d’un procès public, la possibilité 

de décider de la publication des sanctions prononcées apparaît d’autant plus opportune. La 

lutte contre le travail illégal illustre tant le cumul des sanctions pénales et administratives que 

le développement de la publicité. « La réforme [de 2016] a prévu la diffusion sur internet, sur 

un site dédié du ministère du travail, de la liste des entreprises condamnées, pour une période 

maximale de deux ans, et ce, alors qu’aucune décision judiciaire définitive n’a été rendue, par 

exemple durant le délai d’appel. Au vu de la jurisprudence européenne, peut-être que cette 

peine serait jugée excessive au regard du principe de proportionnalité1168, de même que pour 

la CNIL »1169. La publicité d’une « condamnation administrative » de l’employeur emporte 

avec elle davantage d’efficacité, qu’une sanction pénale privative de liberté non exécuté. La 

sanction n’est plus dans l’amende ou la privation de liberté, si importante soit-elle, mais dans 

																																																													
1165 Loi n° 2010-1249 du 22 oct. 2010 (JORF n°0247 du 23 octobre 2010 ) dite de régulation bancaire et 
financière, qui a octroyé à l’AMF un pouvoir de publication de ses décisions de sanction, dans le but d’informer 
le public et les investisseurs, dans un souci pédagogique. Plus près de notre domaine, la loi n° 2012-954 du 6 
août 2012 relative au harcèlement sexuel (JORF n°0182 du 7 août 2012 page 12921 texte n° 1) a prévu à sas 
articles 7, 9 et 11 l’affichage dans les lieux de travail du contenu des art. 222-33 et 222-33-2 du C. pén. 
définissant l’infraction et les peines encourues, recherchant un fort effet dissuasif qui oparticipe à la fonction 
préventive. Plus loin de nous, l’art. L. 121-4 du code de la consommation prévoit la publication de la 
condamnation des délits de publicité mensongères. 
1166 J.-F. Kerléo, op.cit. 
1167 La publicité fait l’objet d’un encadrement par le contrôle du juge judiciaire et du juge constitutionnel : art. 8 
DDHC qui reconnaît le caractère répressif de la publicité, et donc la nécessité de respecter des principes tels que 
la personnalité et l’individualisation). 
1168 CJUE, Grande Chambre, 9 nov. 2010, aff. C-92/09 et C-93/09, Volker und Markus Scheche GbR et Hartmut 
Eifert. 
1169 Sur les sanctions du travail illégal : JSL, n°399-400, 16 décembre 2015, Travail illégal : entre surenchère 
législative et démesure réglementaire. 
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la publication de la condamnation, autrement dit dans l’atteinte à l’image de l’employeur par 

la révélation de son comportement infractionnel.  

 

II-L’articulation des sanctions pénales et administratives 
 

 Dès lors que le recours aux sanctions administratives ne se fait pas en lieu et place de 

la sanction pénale en droit du travail, mais en complément de ces dernières, l’articulation de 

ces deux voies répressives interroge. Comment le pouvoir de sanctionner se partage-t-il entre 

l’administration et la voie judiciaire (A) ? Au-delà de ces zones de contact, voire de friction, 

entre ces deux branches du droit, des zones de chevauchement apparaissent posant la question 

d’un éventuel cumul de sanctions (B). 

 
 
A) L’encadrement des sanctions administratives 

 

La question de l’articulation des sanctions pénales et administrative se pose en raison 

du fait que l’on se situe ici à un nœud. D’une part, il s’opèrerait une forme de dépénalisation 

de la sanction pénale (1), d’autre part les sanctions administratives auraient tendance à « se 

pénaliser » (2).  

 

1)La dépénalisation de la sanction pénale 

 

400. Transiger pour éviter une sanction pénale. S’il convient d’observer un 

développement irrésistible des modes transactionnels de réponse à la transgression, la logique 

transactionnelle imprègne tant les transactions nommées par la loi que les dispositifs dans 

lesquels une sanction, proposée par une autorité non juridictionnelle, est acceptée par l’auteur 

de la transgression qui s’abstient d’en saisir le juge1170. Les jurisprudences constitutionnelles 

et européennes autorisent d’ailleurs ces sanctions « sans juge », tant que la personne 

concernée s’incline devant la sanction prononcée. Le droit administratif répressif s’est ainsi 

construit autour de deux piliers : la sanction prononcée par l’administration, financière 

unilatérale et exécutoire, déjà fort développée dans le code de la santé publique, ou le code de 

																																																													
1170 J.-C. Crocq, « Le pouvoir de transaction et de sanction du procureur de la République : le chaînon 
manquant », op.cit, p. 595. 
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l’environnement ; et la transaction administrative, soumise à l’agrément du parquet1171. Cette 

métamorphose du droit pénal s’est faite sur les conclusions de plusieurs rapports, notamment 

les rapports Guinchard1172 et Nadal1173, qui appelaient à la régression du droit pénal au profit 

de sanctions non répressives. 

 

401. Une sanction pratiquée au-delà de nos frontières. Par ailleurs, dans le 

contexte de l’internationalisation des infractions, quelle(s) fonction(s) pour l’amende 

administrative, et plus généralement pour la sanction administrative1174 ? Pourquoi vouloir le 

désencombrement des voies classiques de la répression pénale ? Serait-ce parce que derrière 

la volonté de déployer des moyens vers la poursuite et la sanction des manquements les plus 

graves, se cache une forme de dépénalisation construite sur la volonté d’harmoniser la 

répression ? En effet, la fonction répressive de la sanction administrative, en plein 

développement dans la plupart des pays de l’Union européenne, amène à franchir un premier 

pas vers une harmonisation européenne1175. La sanction administrative, assez paradoxalement, 

est connue des États européens, quel que soit leur régime au cours de leur histoire. Son 

existence ne s’attache donc pas au régime politique en place. Alors que tous ou presque ont 

connu une forme de dépénalisation, plus ou moins franche, le recours aux sanctions 

administratives se développe avec la libéralisation des sociétés. Ce processus est conforté par 

le droit européen et surtout la jurisprudence de la CEDH à travers la notion de « matière 

pénale »1176.  

 
 

2) Pénalisation de la sanction administrative 

  
402. Généralisation des principes. Une partie de la doctrine1177 constate une 

pénalisation croissante des sanctions administratives, notamment par les juridictions 

constitutionnelles des différents Etats membres, comme de la CEDH, et ce au moyen de la 

garantie et de la protection de grands principes, notamment par la généralisation du principe 
																																																													
1171 Ibid.Ce développement s’est fait en marge du ministère public en droit pénal, puisqu’aucun pouvoir 
transactionnel supplémentaire n’a été accordé corrélativement au parquet, ni aucun pouvoir propre de sanction. 
1172 Rapport de la commission sur la répartition des contentieux, présidé par S. Guinchard, « L’ambition 
raisonnée d’une justice apaisée », 2008. 
1173 Rapport de la commission de modernisation de l’action publique présidée par J.-L. Nadal, « Refonder le 
ministère public », 28 nov. 2013. 
1174 A. Coeuret et F. Duquesne, « La pratique de l’amende administrative en droit du travail », op.cit. 
1175 F. Moderne « La sanction administrative (éléments d'analyse comparative) », RFDA 2002, p. 483. 
Plus compliquée à mettre en place en matière pénale du fait de la souveraineté nationale davantage marquée dans 
ce secteur. 
1176 Ibid. 
1177 Ibid. 
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de légalité et l’émergence d’un principe de responsabilité1178. Ce phénomène implique une 

personnalisation des peines en fonction de considérations propres à l’auteur du fait 

punissable, excluant tout système de responsabilité objective ou sans faute1179. Pour autant, la 

pratique des sanctions administratives met en avant une objectivation des fautes, puisqu’il 

suffit que l’inspection du travail constate un « manquement » porteur d’une atteinte à la 

valeur que protège la loi pour entrer en voie de « condamnation »1180.  C’est ce qu’illustre la 

distinction du « rapport » de la voie administrative, et du « PV » de voie pénale1181. Dès lors, 

l’objectivation de la faute par la voie administrative résulte du fait que l’intention de 

« l’auteur » n’est pas prise en considération. Seul compte le constat d’éléments matériels : 

salariés concernés, gravité et répétition du manquement, comportements et moyens de la 

personne concernée. Aussi, aucune étude du mécanisme d’imputation à la personne physique 

ou à la personne morale n’est nécessaire. 

 

403. La recherche de l’effet dissuasif. Nonobstant une grande diversité du 

quantum des amendes administratives1182, variant selon les circonstances et la gravité des 

manquements, la volonté affichée reste celle d’amendes dissuasives, en raison du coefficient 

multiplicateur (amende multipliée par le nombre de manquements constatés, ou de salariés 

concernés). Seule limite : comme pour la peine, la sanction administrative doit être 

proportionnée, et ce contrôle de proportionnalité est assuré par les juridictions 

administratives, sous le regard du Conseil Constitutionnel ayant validé cette procédure1183. 

Les cas de récidives légales ou de faits sont ici partiellement pris en considération : 

uniquement dans les cas d’atteintes aux règles entrant dans le champ des garanties 

essentielles, détachement de salariés d’une entreprise non établie en France, ou manquements 

aux obligations déclaratives et d’identification des personnels des bâtiments de travaux 

publics1184.  

 

404. Limites. Par ailleurs, l’ordonnance du 5 avril 2016 prévoit, au nom du respect 

du principe du contradictoire préalable, une séparation entre l’autorité de poursuite et 

																																																													
1178 Ibid. 
1179 Notons que le principe de personnalité se renforce également en matière procédurale, se traduisant par un 
développement du principe de la présomption d’innocence. 
1180 A. Coeuret et F. Duquesne, «La pratique de l’amende administrative en droit du travail», op.cit. 
1181 Art L. 8115-1 et L8115-2 du C. trav. 
1182 Art. L. 8511-3 du C. trav. 
1183 Cons. Const. n°2014-690 DC, 13 mars 2014, , consid. 69, 72 et 73. 
1184Art. L 1264-3, L 8115-3 du C. trav. 
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l’autorité qui punit, une exigence de motivation, et la possibilité de recours (notamment 

devant le TA), - outre un délai de prescription de deux années- est prévue1185.  

 
405. L’une des principales questions qui reste en suspens est celle de l’application 

du principe non bis in idem en cas de cumul d’une sanction pénale et d’une sanction 

administrative1186,  corrélativement à l’application du principe de nécessité des délits et des 

peines qui ne se limite pas aux peines prononcées par les juridictions pénales mais à toutes 

sanctions ayant le caractère d’une punition, sans faire obstacle à ce que les faits commis par 

une même personne puissent faire l’objet de poursuites différentes aux fins de sanctions de 

nature administrative ou pénale en application de corps de règle distinct devant leur propre 

ordre de juridiction (par exemple : le cumul du délit d’initié et de manquement d’initié est 

interdit1187). Ici le cumul n’est pas contraire au principe de nécessité et de proportionnalité des 

peines en raison de la nature différente des sanctions encourues (amende et emprisonnement). 

 
 

B) Le partage du pouvoir de sanctionner 

 

406. Il ressort des éléments précédemment développés que la fonction répressive de 

la responsabilité de l’employeur peut être partagée entre d’une part la voie pénale et d’autre 

part la voie administrative. « Maître des investigations, l’administration ne dispose pourtant 

pas de l’action publique ». 1188, obligeant au recours traditionnel à l’article 40 du code de 

procédure pénale, mais recouvre davantage de pouvoir au stade du prononcé de la sanction. Il 

s’ensuit une forme de « concurrence » entre elles (1), qui, parfois, se résout par une répartition 

des fonctions reconnues aux sanctions (2). 

 

 

1) Des sanctions en concurrence 

 

																																																													
1185 L. Gamet, « Inspection du travail et répression », op.cit., p. 439.  
1186  Ibid ; V. art. protocole 7 de la CEDH. V. également Cons. const., 18 mars 2015, n°2014-453/454 QPC et 
2015-462 QPC, AJDA 2015. 1191, étude P. Idoux, S. Nicinski et E. Glaser ; Sur la compatibilité  du cumul des 
sanctions administratives et des sanctions pénale avec le principe Ne bis in Idem, V. à propos d’une amende de l’AMF et 
la décision CEDH, 5e sect., 6 juin 2019, n° 47342/14, Nodet c/ France, F. Stasiack, « Démêlage de « nœuds » bis in idem ? », 
RSC 2019, p. 383, en l’espèce, La Cour européenne des droits de l'Homme condamne la France pour violation du droit à ne 
pas être jugé ou puni deux fois en raison de la double poursuite et condamnation prononcée par l'Autorité des marchés 
financiers et les juridictions pénales. Décision qui s’inscrit dans le prolongement de CEDH 4 mars 2014, Grande Stevens et 
autres c. Italie, req. n° 18640/10, D. 2015. 1506, obs. C. Mascala ; Rev. sociétés 2014. 675, note H. Matsopoulou ; RSC 2014. 
110, obs. F. Stasiak ; RTD eur. 2015. 235, obs. L. d’Ambrosio et D. Vozza 
1187 Cons. const., 30 mars 2017, N° 2016-621, D. 2017. 765. ; V. l’art. L. 8253-1 du C. trav. qui prévoit une contribution 
spéciale due par l’employeur qui a employé des travailleurs étrangers en méconnaissance de l’art. L. 8251-1 du C. trav., et ce 
indépendamment des poursuites judiciaires. 
1188 J.-H. Robert, « La répression », Dr. soc. 2000, p. 955. 
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 Sous certains aspects, la fonction répressive en droit du travail semble induire un 

renforcement des sanctions administratives. Recherchant toujours l’effectivité de la répression 

pénale, il a été fait le choix de promouvoir des sanctions plus certaines, plus rapides et 

finalement plus dissuasives, notamment dans le cadre de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, 

précédant l’ordonnance du 7 avril 2016 relative au contrôle de l’application du droit du travail 

et qui vise à renforcer les moyens d’intervention et d’investigation du système d’inspection du 

travail afin de permettre une plus grande effectivité du droit du travail1189. Cette ordonnance a, 

notamment, élargi le champ des amendes administratives.  

 

407. Imitation de la sanction pénale. Les sanctions extérieures au droit privé 

viennent s’inscrire dans le sillage de la sanction pénale1190. Si, comme nous l’avons évoqué, 

une partie de la doctrine décrit un phénomène de pénalisation des sanctions administratives - 

tant certaines sanctions administratives empruntent les caractéristiques d’une peine1191 - 

certains remarquent également un phénomène d’imitation : la sanction administrative mime la 

sanction pénale : nature, quantum, etc. Mais se contente-t-elle d’imiter ? 

 

408. Ces sanctions restent soumises au principe du contradictoire, à l’oralité des 

débats, à l’obligation de motivation, et des délais de prescription sont généralement spécifiés. 

Les prérogatives confiées à l’administration peuvent parfois surpasser celles du parquet, 

notamment sur les possibilités d’injonction. De manière générale, ces sanctions 

administratives, relevant de la matière pénale au sens de la jurisprudence de la CEDH, sont 

soumises à des principes directeurs identiques à ceux applicables en droit pénal, bien que 

parfois allégés : légalité des sanctions et des peines, contradiction, oralité1192. En parallèle, les 

pouvoirs répressifs propres au parquet restent limités et « s’éparpillent » : rappels à la loi, 

classement sous conditions - qui participent à une justice plus restauratrice que répressive - 

composition pénale, et transaction par OPJ, amende forfaitaire, ordonnance pénale, qui 

autorisent des condamnations exécutoires, sans juge ou sans débat1193. 

 

																																																													
1189 Sur le renforcement du rôle de l’inspection du travail : L. Gamet, « Inspection du travail et répression », 
op.cit., p. 439. 
Suivie d’une instruction du 12 juillet 2016 du ministère du travail et d’une circulaire du 18 juillet 2016 de la 
chancellerie venue préciser l’articulation du rôle de l’inspection du travail avec celui du ministère public. 
1190 A. Martinon, « Les sanctions extérieures au droit privé », Chapitre II, in B. Teyssié (dir.), La sanction en 
droit du travail, LGDJ Diffuser, Université Panthéon-Assas, Paris, 2012, p. 22. et s., spé.p. 27. 
1191 V. arrêt Engel rendu par la CEDH le 8 juin 1976, Engel et a. c. Pays-Bas : Cah. dr. eu. 1978, p. 364, obs. G. 
Cohen- Jonathan. Arrêt qui a amorcé un mouvement de pénalisation des sanctions administratives au visa de 
l’article 6.1 de la Conv. EDH. 
1192 J.-C. Crocq, « Le pouvoir de transaction et de sanction du procureur de la République : le chaînon 
manquant », op.cit., p. 595.  
1193 Ibid. 
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409. Partage du pouvoir de sanction au détriment de la sanction pénale. Dans le 

cadre de l’objectif de la réforme posée par les « ordonnances Macron »1194, il a été décidé de 

concilier l’impératif d’efficacité avec la graduation des moyens de la répression, en favorisant 

un partage, une répartition du pouvoir de sanction. L’une des raisons expliquant l’absence 

d’effectivité du droit du travail repose sur « le double constat d’une relative désaffection 

judiciaire manifestée par un faible taux de poursuites et de condamnations alors que 

paradoxalement le droit du travail connaît un phénomène de pénalisation important, et des 

délais de traitement des procédures qui, pour être jugés trop longs, trouvent une explication 

dans l’organisation des circuits qu’empruntent les procès-verbaux dressés par l’inspection du 

travail »1195. Pour l’auteur de ces lignes, il y aurait bien dépénalisation puisque l’on concentre 

la répression pénale sur les seules infractions les plus graves, mais également 

déjudiciarisation prédominante puisque l’on désolidarise la sanction, en principe composante 

de l’infraction, de l’incrimination qui la précède1196. L’organisation des poursuites, telle 

qu’établie par le modèle applicable de la responsabilité pénale de l’employeur, impacte donc 

directement le prononcé des sanctions1197.  

 

« L’absence de suppression de l’incrimination rend nécessaire l’articulation entre les 

deux modes de sanction et la coordination entre l’action administrative et l’action 

publique »1198. Or, cette nécessaire articulation se traduit, parfois, mais de plus en plus 

fréquemment, par une répartition des voies répressives, une organisation de l’application des 

sanctions administratives et pénales. En d’autres termes, en même temps que les sanctions 

administratives se pénalisent, une forme de répartition des rôles apparaît. 

 
 
 
																																																													
1194 Ordonnance n° 2017-1387 du 22 sept. 2917, (JO du 23 sept. 2017). 
1195 N. Tomi, « Le nouveau droit répressif du travail : sanctionner sans pénaliser ? », Dr. soc. 2017, p. 436. 
1196 À titre d’illustration, nous pouvons citer l’art. L. 8113-7 du C. trav. qui donne la préférence à la voie pénale, 
la voie administrative restant subsidiaire : « Les agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à 
l'article L. 8112-1 et les fonctionnaires de contrôle assimilés constatent les infractions par des procès-verbaux qui 
font foi jusqu'à preuve du contraire.  
Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République. Un exemplaire est également adressé au 
représentant de l'Etat dans le département.  
Avant la transmission au procureur de la République, l'agent de contrôle informe la personne visée au procès-
verbal des faits susceptibles de constituer une infraction pénale ainsi que des sanctions encourues. 
Lorsqu'il constate des infractions pour lesquelles une amende administrative est prévue au titre V du livre VII de 
la quatrième partie ou à l'article L. 8115-1, l'agent de contrôle de l'inspection du travail peut, lorsqu'il n'a pas 
dressé un procès-verbal à l'attention du procureur de la République, adresser un rapport à l'autorité administrative 
compétente, dans le cadre de la procédure prévue au chapitre V du présent titre ». 
1197 Précisons que la transmission de l’information au Parquet ne peut suffire à assurer un moyen fiable de suivi 
des procédures administratives, puisque celui-ci ne sera informé d’un précédent administratif qu’à l’occasion de 
la transmission d’un procès-verbal. 
1198 N. Tomi, op. cit. 
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2) La répartition des sanctions 

 

410. Distribution des sanctions. A la suite du renforcement des sanctions 

administratives en droit du travail, une répression graduée s’est mise en place : poursuites 

pénales et renvoi devant les tribunaux correctionnels pour les manquements les plus graves et 

répression administrative ou transaction pénale pour les manquements les moins graves1199. 

Comme ce fût le cas en matière de sécurité sociale, le législateur a adapté l’articulation des 

sanctions administratives et pénales, en fonction des spécificités de chaque infraction. « Avant 

2006, la sanction pénale constituait le modèle répressif traditionnel des fraudes sociales. 

Cependant ce modèle s’est avéré décevant faute d’effectivité des sanctions »1200. La solution 

retenue par le législateur aura été de diversifier les fraudes aux prestations. « D’un côté, il 

adapte la réponse pénale et la rend impérative. D’un autre côté, il consacre la répression 

administrative des fraudes sociales »1201. En articulant ces deux techniques, la sanction 

apparaît plus adaptée. La réponse pénale s’adapte aux spécificités de la matière, au besoin en 

supprimant certaines qualifications, mais en respectant davantage les grands principes du droit 

pénal, notamment le principe de nécessité des peines. Toutefois la répression administrative 

est consacrée par la mise en place de sanctions punitives privatives de droits (par exemple par 

la décision du préfet de réduire ou de supprimer le revenu de remplacement en cas de fraude 

ou de fausse déclaration) et par la mise en place de pénalités financières, pénalités ayant le 

caractère de punition selon le Conseil constitutionnel, toujours cumulable avec des sanctions 

disciplinaires1202. 

 
411. L’exemple du détachement illicite. Le droit du travail connaît un phénomène 

identique, comme en matière de détachement illicite de travailleur1203. Pour rappel, 

l’employeur qui détache temporairement un salarié sur le territoire national est soumis aux 

dispositions légales et conventionnelles françaises, notamment en termes de temps de travail, 

de rémunération, de liberté individuelle ou collective, de santé et sécurité. Du fait du rôle de 

l’inspection du travail, susceptible d’agir tant sur le terrain administratif que d’initier des 

																																																													
1199 Sur la coordination du droit pénal avec la voie administrative : L. Gamet, « Droit répressif du travail : 
coordination du ministère public et de l’administration du travail », Semaine sociale Lamy, 2016, n°1739. 
1200 K. Meiffret-Delsanto, « L’adaptation de la répression des fraudes aux prestations », AJ Pénal 2016, p. 363. 
1201 Ibid. 
1202 Cons. const. n°2012-289 QPC, 17 janv. 2013, AJDA 2013.147 ; D. 2013. 182 ; Dr. soc. 2013. p. 362, note 
A.-V. Le Fur et D. Schmidt. 
1203 Sur la sanction du travail détaché V. Liaisons sociales Quotidien - Le dossier juridique, n°177/2016, 3 oct. 
2016, Loi travail : le contrôle du travail illégal. 
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procédures en matière pénale, « se dessine […] en matière de détachement, une nouvelle 

articulation entre le droit pénal et le droit administratif, symbole du renforcement de 

l’inspection du travail qui conduit à réserver la sanction pénale aux formes caractérisées de 

travail illégal »1204. Le droit pénal du travail est donc empreint de cette interrogation - 

essentiellement posée à l’inspection du travail en pratique - : faut-il régulariser ou 

sanctionner ? Or, force est de constater que la plupart des règles susceptibles de faire l’objet 

d’une procédure d’injonction administrative sont également sanctionnées pénalement par des 

peines contraventionnelles de 4ème et de 5ème classe. Tel que c’est le cas pour le non-respect du 

salaire minimum, temps de repos, durée du travail, voire des peines délictuelles : conditions 

de travail1205. Sur cet aspect l’ordonnance du 7 avril 2016 a étendu le domaine d’action des 

sanctions administratives en élargissant davantage celui de l’amende administrative. Le 

quantum des amendes administratives ainsi encourues, en matière de détachement de salarié 

mais également au delà, apparaît très variable1206. Quelle place accorder au droit pénal dans ce 

schéma ? Doit-il se recentrer sur les violations les plus graves ? Il apparaît que la principale 

force de l’articulation entre les sanctions pénales et administratives est leur possible cumul. 

La seconde réside dans le recours possible à la procédure pénale1207.  

 

412. L’exemple du travail illégal. En matière de travail illégal (articles L. 8272-1 à 

L. 8272-4, D. 8272-1 à D. 8272-6 et R. 8272-1 à R. 8272-11 du code du travail), l’infraction 

de travail illégal est fondée sur une constatation par procès-verbal, qui autorise une mise en 

œuvre cumulative des sanctions administratives et des poursuites pénales. La circulaire veut 

que de cette complémentarité entre ces deux types de sanctions découle un outil 

particulièrement efficace de lutte contre le travail illégal, en ce qu’elle autorise un traitement 

rapide de la situation. Le code du travail contient plusieurs dispositions de coordination des 

																																																													
1204 V. E. Fortis, «Sanctionner le détachement illicite: chaîne de responsabilité et partage du pouvoir de 
sanction», Dr. soc. 2016, p. 640. 
1205 Ibid. 
1206 Deux nouveaux outils sont ainsi mis à disposition des parquets et des inspecteurs du travail : l’ordonnance 
pénale et la transaction pénale. La circulaire permet ou du moins entend faciliter la coordination des sanctions 
administratives et des sanctions pénales. D’une part en créant de nouvelles sanctions administratives, d’autre 
part, en établissant trois régimes principaux de sanctions administratives : les sanctions applicables en matière de 
détachement, celles qui peuvent être prononcées sur la base d’un procès-verbal pour travail dissimulé, et celles 
créées par l’ordonnance du 7 avril 2016 en matière de non-respect des injonctions de l’inspection du travail, de 
travail des mineurs et de manquements concernant les conditions de travail. En matière de détachement 
temporaire par une entreprise non établie en France : V. art. L. 1262-2-1, L 1263-7, L 1264-1 à 1264-3 du C. 
trav. Il apparaît que les sanctions administratives pouvant être prononcées en matière de détachement ne 
présentent pas de particularité. Leur coordination avec les sanctions pénales ne doit entraîner de difficulté 
puisque les manquements réprimés n’entrent pas dans le champ de la qualification pénale, hormis ceux-ci 
seraient répétés de manière habituelle. En effet, dans l’hypothèse de manquement formel, seule la sanction 
administrative est applicable et doit être favorisée lorsque la situation commande une réaction immédiate. Dans 
cette hypothèse, la sanction pénale n’est amenée à intervenir qu’en cas de fraude organisée, susceptible de revêtir 
la qualification de travail dissimulé, de prêt illicite de main-d’oeuvre ou de marchandage. 
1207 Ibid. 
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mesures, notamment en son article L. 8272-2 qui articule la sanction de fermeture 

administrative de l’établissement pour une durée de trois mois avec la fermeture judiciaire de 

l’établissement prononcée à titre de peine complémentaire. 

  

413. Sur les sanctions administratives créées par l’ordonnance du 7 avril 2016, 

plusieurs textes sont applicables1208. Les sanctions administratives couvrent ici le champ des 

incriminations pénales. Il a ainsi été demandé aux Direccte de communiquer au parquet de 

façon périodique un tableau des sanctions administratives envisagées et prononcées. La 

circulaire rappelle que l’élargissement du cadre des sanctions administratives ne fait pas 

obstacle « à ce que la voie pénale conserve sa pleine dimension ». Elle réaffirme que dans 

certaines hypothèses, la voie pénale reste la plus pertinente et doit être empruntée avec 

célérité. Cette articulation de la sanction administrative et de la sanction pénale reste pour 

l’essentiel laissée à l’appréciation de l’inspection du travail, conformément à l’article 17-2 de 

la Convention n° 81 de l’OIT, sauf bien sûr dans les hypothèses où le législateur n’a prévu 

qu’une sanction administrative.  

 

414. L’exemple du délit d’entrave. Le délit d’entrave connaît le même 

phénomène. Ainsi l’entrave à la désignation des représentants du personnel est punie d’un 

emprisonnement identique alors que la peine d’amende est doublée et l’atteinte à l’exercice 

régulier des fonctions des représentants du personnel est puni d’une peine d’amende dont le 

montant est doublé1209. La réforme entreprise en 2015 a permis la création d’une nouvelle 

contravention (de la 5ème classe), lorsque le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre qui, 

informé par l’agent de contrôle compétent d’une infraction commise par l’employeur à l’une 

des dispositions légales ou des stipulations conventionnelles énumérées à l’article L. 8281-1 

du code du travail n’aura pas enjoint l’employeur de faire cesser la situation dans le délai de 

24 heures, ou qui n’aura pas informé l’agent de contrôle auteur du signalement de l’absence 

de réponse de l’employeur dans le délai de deux jours. Le nouvel article L 1331-2 du code du 

travail assimile le destinataire du contrat de transport au donneur d’ordre. « La loi « Macron » 

ajoute ainsi encore à la pénalisation de la vie des affaires sans rien avoir retranché au droit 

commun »1210. Sauf que la question de l’articulation entre les sanctions administratives et les 

sanctions pénales se fait alors plus présente. La répression administrative, souhaitée, parce 

																																																													
1208 Art. L. 4751-1, L. 4751-2, L. 4752-1 et L. 5752-2 du C. trav., art. L. 4153-8, L. 4153-9, L. 4733-1 à L. 4733-
6, L. 4753-1 et L. 5753-2 et L. 8115-1 à L. 8115-8 du C. trav. 
1209 Sur l’articulation de la répression pénale et de la répression administrative : V. M. Segonds, « Pénalisation, 
articulation de la répression pénale et de la répression administrative, harmonisation de la sanction pénale… ou 
les apports de la loi dite « Macron » à la lutte contre le travail illégal », RSC 2015, p. 911.  
1210 Ibid. 
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que jugée plus efficace, et la répression pénale, omniprésente dans le code du travail 

s’articulent à la faveur d’une répression administrative. 

 

415. Le cas des fermetures d’établissement. La sanction consistant en la fermeture 

provisoire d’établissement apparaît comme un cas emblématique de la dynamique mise en 

place aujourd’hui. Depuis la loi n°2011-672 du 16 juin 2011 et jusqu’à la loi « Macron », 

l’article L 8272-2 du code du travail attribuant à l’autorité administrative le pouvoir 

d’ordonner la fermeture provisoire de l’établissement ayant servi à commettre l’une des 

infractions prévues à l’article L 8211-1 du code du travail : travail dissimulé, marchandage, 

prêts illicite de main-d’œuvre emploi d’étranger sans titre de travail. Aujourd’hui la fermeture 

d’établissement temporaire est levée de plein droit en cas de décision de relaxe ou de non-

lieu. De plus, si une fermeture temporaire administrative a été prononcée, sa durée s’impute 

sur le prononcé d’une fermeture temporaire judiciaire. Il en résulte que la mesure 

administrative devient réellement une mesure provisoire, la loi articule expressément les deux 

mesures, et favorise le prononcé de sanction administrative. 

 

416. Il ressort de ces éléments une tendance en droit pénal du travail voulant que 

l’articulation et la coordination entre les nouveaux outils d’actions et de répression à 

disposition des parquets et des agents de la Dirrecte implique une meilleure coordination des 

actions et des sanctions administratives et judiciaires. L’ordonnance du 7 avril 2016 

demandait ainsi aux parquets de ne favoriser les actions judiciaires qu’en matière de fraudes 

complexes, de troubles graves à l’ordre public, aux situations de réitérations ou de récidives 

ou d’infractions d’habitude, ou encore lorsque que la situation invite à trancher une question 

essentielle de droit pénal du travail1211. 

 

417. Conclusion de section et de chapitre. Comme la fonction expressive, la 

fonction répressive de la responsabilité pénale de l’employeur poursuit un objectif 

d’effectivité du droit du travail. Attiré par les fonctions traditionnelles de la peine, le droit du 

travail dut recourir aux sanctions pénales tout en conciliant les principes directeurs qui 

l’accompagnent. La diversification des sanctions pénales, déjà marquée en droit commun1212, 

																																																													
1211 Sur le développement de la transaction en matière pénale ; Circulaire du 18 juill. 2016 du droit pénal du travail - 
Présentation de l’ordonnance n°2016-413 du 7 avr. 2016 Coordination des sanctions administratives et pénales en droit du 
travail (B.O min. Justice n°2016-07, 27 juillet 2016). La circulaire rappelle qu’aux lois du 10 juillet 2014 et du 6 août 2015, 
qui ont renforcé les moyens de lutter contre la fraude au détachement de salarié en élargissant l’éventail des sanctions 
administratives. 
1212 M. Van de Kerchove, « Éclatement et recomposition du droit pénal », RSC 2000, p. 5 : l’auteur décrit un 
phénomène d’extension du droit pénal général jusqu’à la « surcharge », la « surcriminalisation » aboutissant à un 
éclatement, à une diversification.  
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a abouti à la constitution d’un arsenal répressif conséquent. Pourtant, celui-ci n’est pas 

pleinement exploité. Mesurée en pratique, la sanction pénale a progressivement vu sa fonction 

« glisser », se détourner de sa fonction répressive au bénéfice de sa fonction préventive, 

laissant l’impression d’une peine inappliquée, utilisée pour son aspect dissuasif, symbolique. 

Mais une sanction qui n’est jamais prononcée peut-elle réellement être dissuasive ?  

 

418. La sanction pénale a ainsi été mise progressivement en retrait. La place vide 

laissée par la sanction pénale a pu être occupée par des sanctions non-pénales, ou para-

pénales, notamment les sanctions administratives, fortement développées en droit pénal du 

travail du fait du rôle déjà central de l’inspection du travail. La mise en œuvre des sanctions 

administratives en droit du travail poursuit toujours un objectif d’effectivité du droit du 

travail, mais elles se veulent plus rapides, plus diversifiées, et plus systématiques. Tirant les 

leçons d’une sanction pénale trop sévère et trop lourde, donc rarement appliquée, la sanction 

administrative devait offrir un panel répressif plus facilement mis en œuvre. Néanmoins, en 

voulant se draper des atouts de la sanction pénale, la sanction administrative fût rattrapée par 

la nécessité de respecter les mêmes principes directeurs que la peine qu’elle tente d’imiter.  

 

419. En conséquence de la proximité des sanctions pénales et administratives, au gré 

des mouvements de pénalisation et de dépénalisation, il fût nécessaire d’organiser 

l’articulation de ces deux catégories de sanctions, parfois en concurrence, parfois quasi 

alternatives. 

 

 Pour autant, malgré une fonction répressive et dissuasive marquée, les sanctions 

administratives et pénales ne parviennent pas à elles seules à garantir l’effectivité du droit du 

travail. D’autres formes de responsabilités, non-pénales, interviennent en droit du travail.  
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Titre 2 - Les fonctions extrinsèques 
 

 

420. Un employeur, des responsabilités. L’employeur est-il seulement tenu de sa 

responsabilité pénale ? À l’évidence, la réponse doit être négative. Il ressort largement des 

développements précédents que l’employeur est tenu – peut-être même avant tout – 

d’obligations ne relevant pas du champ pénal. Quelle place la responsabilité pénale de 

l’employeur occupe-t-elle aux côtés d’autres formes de responsabilité, notamment de la 

responsabilité civile qui le précédait ? 

 

421. Responsabilité civile. La responsabilité civile entoure la relation de travail 

depuis longtemps déjà, selon une étonnante stabilité dans le temps des textes l’encadrant, 

puisque la lettre de l’article 1240 du code civil n’a pas changé depuis 18041213. Pourtant en 

droit civil aussi, la notion de responsabilité a connu de nombreuses mutations, offrant 

aujourd’hui une riche palette de conceptions possibles : contractuelles, délictuelle, 

responsabilité personnelle, pour autrui, des parents du fait de leurs enfants, du fait des choses 

que l’on a sous sa garde, des animaux, des bâtiments, du fait défectueux, dans le cadre 

d’accidents de la circulation, mais aussi des accidents du travail. Fondée traditionnellement, 

comme la responsabilité pénale, sur une faute individuelle, la responsabilité civile s’est 

élargie pour renvoyer à « tout fait illicite », défini comme une contravention à une obligation 

préexistante »1214. La responsabilité civile renvoie donc, au fil de ses évolutions1215, à 

« l’ensemble des règles qui obligent l’auteur d’un dommage causé à autrui à le réparer en 

offrant à la victime une compensation »1216 et vise dès lors tout manquement. Rendre une 

personne responsable civilement, « implique que l’on puisse imputer l’origine d’un dommage 

qui s’est produit. [Pour cela, il convient de constater] la réunion des trois conditions 

fondamentales à tout engagement de la responsabilité : un fait générateur, un dommage et un 

lien de causalité qui les relie »1217. 

 

 

																																																													
1213 Seule sa numérotation a changé suite à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 
portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations., art. 1382 C. civ. 
1214 M. Planiol, « Etudes sur la responsabilité civile », Rev. Crit. Lég. Jur. 1905, p. 285 et s., spéc. P. 287 ; J. 
Rochfeld, Les grandes notions du droit privé, PUF, coll. Thémis droit, 2ème édition 2013, 5ème tirage 2017, p. 
487. 
1215 V. J. Rochfeld, Les grandes notions du droit privé, op. cit. pp. 482 et 483. 
1216 Ibid. 
1217 J. Rochfeld, op. cit., pp. 483 et 484. 
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422. Interconnexions des responsabilités. Responsabilité civile et responsabilité 

pénale sont-elles des îlots isolés ? Les fonctions intrinsèques de la responsabilité pénale de 

l’employeur, par les changements qui s’imposent dans le cadre de la fonction expressive, mais 

également par les métamorphoses de sa fonction répressive, soulignent les rapports étroits 

entretenus entre, d’une part, le droit pénal – et plus spécialement le droit pénal du travail, et, 

d’autre part, d’autres droits, dont le droit pénal se veut, par principe, indépendant. Ainsi, la 

responsabilité pénale de l’employeur présente une difficulté indéniable et a une portée plus 

large que le seul droit pénal du travail1218. La sanction de l’employeur dessine ainsi un clair-

obscur laissant apparaître la confrontation, ou du moins la présence contrastée, de la 

responsabilité pénale de l’employeur côtoyant d’autres formes de responsabilités1219. 

 

423. La recherche d’équilibre. Le droit pénal cherche à trouver son équilibre entre 

d’une part une pénalisation galopante des obligations de droit du travail et d’autre part une 

mise en concurrence croissante avec d’autres droits - d’autres responsabilités - tout en devant 

concilier avec ses propres principes fondamentaux. À travers cette problématique se pose 

donc aussi la question du rôle et des fonctions du droit pénal du travail. Ce qui implique de 

situer l'imputabilité en matière pénale par rapport à d'autres systèmes d'imputation en droit 

(voire au-delà), notamment par rapport à la responsabilité civile. 

 

 La frontière entre la responsabilité pénale et les responsabilités civiles présente des 

zones de contacts, voire de frictions. Cette confrontation de la responsabilité pénale de 

l’employeur à d’autres formes de responsabilité (chapitre I) oblige à la mise en place d’une 

méthode d’articulation des responsabilités (chapitre II). 

 

 
  

																																																													
1218 Réflexion empruntée à C. Benoît-Renaudin, « Recodificatoin du code du travail et infractions aux règles de 
santé et de sécurité. Une nouvelle donne en matière de responsabilité des chefs d’entreprise ? », RSC 2009, p. 
331, à propos de la question de la responsabilité du chef d’entreprise. 
1219 V. M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine – entre mythe et mystification, Bruxelles, PU Saint-
Louis, 2009 p, 16. 
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Chapitre 1 : La confrontation des fonctions de la responsabilité pénale de 

l’employeur à d’autres modèles de responsabilité 

 
  

424. Responsabilités civile et pénale. La construction du droit pénal du travail 

mêle depuis son origine responsabilité civile et responsabilité pénale. Traditionnellement, la 

responsabilité civile répare, la responsabilité pénale punit. Autrement dit, la responsabilité 

civile vise à rééquilibrer les patrimoines après la survenance d’un préjudice, soit en imputant 

une dette au débiteur d’indemnisation non fautif - elle vise donc la réparation d’un intérêt 

privé, celui du dommage subi par la victime - ; soit la responsabilité civile sanctionne l’auteur 

fautif du dommage causé à la victime - elle remplit en outre une fonction normative-. À 

l’inverse, poursuivant un objectif d’intérêt général, la responsabilité pénale cherche à punir 

pour rétablir la paix sociale troublée grâce à l’infraction, par le prononcé et l’exécution d’une 

peine1220.  

 

425. Responsabilité civile et responsabilité pénale présentent des différences de 

fonction certaines à première vue. Mais nous l’avons déjà esquissé, la responsabilité pénale ne 

saurait se réduire à cette fonction répressive, tout comme la responsabilité civile ne peut être 

cantonnée à sa fonction réparatrice1221. La frontière entre ces deux responsabilités s’estompe à 

mesure que le droit pénal perd de ses attributs et que le droit civil gagne en prérogatives. « La 

différence de finalité, ainsi ébranlée, des deux disciplines ouvre la voie à des manifestations 

éclatantes d’une évolution fonctionnelle : la responsabilité pénale ne se restreint plus à la 

défense de l’intérêt général ; parallèlement, la responsabilité civile aspire à la protection de cet 

intérêt général »1222. 

 

426. Intégration au modèle de sanctions administratives. Ces constatations 

n’échappent pas au domaine du droit pénal du travail et à la problématique de la 

responsabilité de l’employeur. Néanmoins, à cette dichotomie droit civil - droit pénal, il doit 

être ici ajouté un autre élément : celui de la responsabilité administrative. Si la distinction 

entre le droit pénal et le droit administratif est davantage marquée en France que dans d’autres 

																																																													
1220 Ch. Dubois, Responsabilité civile et responsabilité pénale. A la recherche d’une cohérence perdue, th. 
LGDJ, coll. Bibliothèque de droit privé t. 570, 2016, p. 19. 
C. Corgas-Bernard, « Responsabilité civile, responsabilité pénale : regards croisés », colloque du 22 mars 2013, 
RCA 2013, n°22, p. 7. 
1221 V. Ch. Dubois, op. cit., pp. 19 et s.  
1222 Ch. Dubois, op. cit., p. 19. 
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États1223, il convient de relativiser notre propos. Le sujet de la responsabilité de l’employeur 

n’invite pas à s’interroger sur l’ensemble des règles qui définissent les droits et les obligations 

de l’administration ou sur les déséquilibres qui peuvent naître entre un employeur, en qualité 

d’administré, et les personnes de droit public. Néanmoins, l’employeur peut se voir imposer 

des sanctions de nature administrative dont le rôle et le développement nécessitent d’en 

appréhender les contours, notamment lorsque ceux-ci entrent au contact des responsabilités 

civile et pénale. 

 

 Dans ce contexte, la conception traditionnelle des fonctions des responsabilités pénale 

et civile (section 1) trouve une application particulière en droit pénal du travail. La conception 

classique des fonctions de la responsabilité ne semble plus correspondre à la pratique, 

commandant une approche plus contemporaine des fonctions de la responsabilité (section 2). 

 

																																																													
1223 Nous songeons ici tout particulièrement à l’Allemagne qui n’opère pas cette distinction. 
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Section 1 : L’approche traditionnelle des fonctions  

 

427. La responsabilité civile cherche à réparer le dommage dont a souffert la 

victime, en s’inscrivant dans un rapport entre deux personnes (généralement l’employeur et 

un - ou plusieurs – salarié(s)). La responsabilité pénale poursuit quant à elle un objectif de 

paix sociale en punissant l’auteur d’une infraction et s’inscrit dans un rapport entre le 

délinquant et la société. 

 

428. Fonctions des responsabilités civile et pénale. La responsabilité pénale a 

pour objet l’infraction et pour but la défense sociale. « Le droit de la responsabilité pénale est 

le droit de l’infraction »1224. La responsabilité pénale se présente alors traditionnellement 

comme la conséquence de l’infraction, en comprenant d’une part, la culpabilité : déterminée 

par l’intention ou la faute par rapport à la société ; et d’autre part l’imputabilité : déterminée 

par rapport à l’auteur de l’infraction et qui permet de lui attribuer - ou non - la faute commise. 

« Le droit civil, lui, ne tend qu’à assurer la réparation du préjudice causé », dès lors, les 

sanctions civiles seraient toutes réparatrices. Il est aujourd’hui admis que les sanctions civiles 

ont toutes deux fonctions : réparatrices et indemnitaires »1225. La responsabilité civile protège 

classiquement des atteintes portées à l’intérêt individuel, et poursuit deux finalités 

traditionnelles : indemniser la victime et dissuader des comportements antisociaux, le premier 

pouvant servir le second1226. Ce fondement de la responsabilité civile a été consacré par le 

Conseil Constitutionnel qui a retenu que la victime d’un dommage causé par une faute doit 

obtenir réparation1227. Deux finalités - révélant des ambitions bien distinctes1228 - sont ainsi 

traditionnellement rattachées à la responsabilité civile : une finalité indemnitaire qui vise 

l’indemnisation de la victime et une finalité normative, qui vise la dissuasion des 

comportements antisociaux - la répression des fautes1229. 

 

																																																													
1224 J. Leroy, Droit pénal général, 5ème éd., Paris, LGDJ, coll. Manuel, 2014 (mise à jour 7ème éd., 2018), 92 p. 
53. 
1225 M.-E. Roujou de Boubée, Essai sur la notion de réparation, RID comp. 1975, p. 91. ; Colin et Capitant, 
Traité élémentaire de droit civil, t. 3, Paris, Dalloz, 1932, p. 517, cité par B. Stark, Essai d’une théorie générale 
de la responsabilité civile considérée en sa double fonction de garantie et de peine privée, Paris, L. Rodstein, 
1947, p. 369. 
1226 A. Tunc, « Responsabilité civile et dissuasion des comportements antisociaux », in Aspects nouveau de la 
pensée juridique, Recueil d’étude en hommage à Marc Ancel, 1975, t.1, éd. Pédone, p. 407. 
1227 Cons. const., N°82-177 DC 22 oct. 1982, JO 23 oct. 1982. 
1228 V. J. Carbonnier, Droit civil, t. 4, Les obligations, Paris, PUF, 22ème éd. 2000, n°198. 
1229 G. Viney, Le déclin de la responsabilité individuelle, préf. A. Tunc, LGDJ, coll. Bibliothèque de droit privé, 
t. 53, 1965, n°216 ; A. Tunc, « Responsabilité civile et dissuasion des comportements antisociaux », in Aspects 
nouveaux de la pensée juridique, Recueil d’étude en hommage à Marc Ancel, op.cit., p. 407 ; V. Ch. Dubois, th., 
op. cit. p. 25. 
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 Par sa place particulière en droit, la responsabilité de l’employeur confronte les 

fonctions de la responsabilité pénale (I) aux fonctions traditionnelles de la responsabilité 

civile (II). 

 

 

I-Les fonctions pénales traditionnelles 

 

429. Pensée classique. Traditionnellement, le droit criminel se définit comme le 

droit des crimes et donc des infractions, c’est-à-dire des activités génératrices de 

responsabilité pénale1230. Le droit pénal est quant à lui le droit de la peine, et plus 

généralement de la sanction. Ainsi, « classiquement »1231, selon la pensée du XVIIIème siècle, 

le droit pénal a pour finalité de punir et pour objet la peine. La finalité des peines est, depuis 

le Moyen-Âge, aussi bien punitive que rétributive tout en poursuivant un but d’utilité 

publique. Par la suite, Monstesquieu1232, Jaucourt, Voltaire ou Rousseau contribueront à 

développer une conception de la peine, et de la responsabilité pénale, davantage tournée vers 

l’avenir, vers la prévention. Le néoclassicisme ajoutera quant à lui la fonction de rétribution à 

la fonction préventive. Plusieurs fonctions peuvent être attribuées aujourd’hui à la peine : 

prévention (A), réparation (B), rétribution (C) et renforcement symbolique des normes 

(D)1233. 

 

  

A) La fonction de prévention 

 

430. Fruits de l’évolution des conceptions de la criminologie et des mentalités, de 

plus en plus de peines sont apparues dont la fonction est de freiner, voire d’empêcher 

l’accomplissement de comportements jugés indésirables1234. La fonction de prévention, 

																																																													
1230 R. Merle et A. Vitu, Traité, Traité de droit criminel. Problèmes généraux de la science criminelle. Droit 
pénal général, 6ème éd., Paris, Cujas, 1984, p. 212. 
1231 Selon la pensée classique décrite par F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels, Introduction au droit 
pénal, Aspects juridiques et criminologiques, 9ème éd., Bruxelles, Kluwer, 2010, p.6. 
1232 Montesquieu, De L’esprit des lois, t.1., 1748. 
1233 Cette distinction des fonctions pénales est inspirée des travaux de M. Van de Kerckove et de F. Ost. Nous 
songeons tout particulièrement à notamment : M. Van de Kerchove, « Les fonctions de la sanction pénale. Entre 
droit et philosophie », Informations sociales 2005/7 (n° 127), pp. 22-31 ; M. Van de Kerchove, Sens et non sens 
de la peine – entre mythe et mystification, op.cit. D’autres auteurs ont opéré des distinctions similaires. M. 
Fabre-Magnan qui a mis en exergue les fonctions expressive, répressive et protectrice de la responsabilité pénale 
V. également J. Pradel, qui lui, décrit, les fonctions rétributive, éliminatrice et indemnitaire, et réparatrice, J. 
Pradel, Droit pénal général, CUJAS, 20ème éd., Référence, pp. 519 à 522 (mise à jour 22ème éd., Paris, Cujas, 
coll. Référence, septembre 2019). 
1234 F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels, op.cit., p. 609. 
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prônée par les écoles utilitaristes dans une optique de défense sociale vise la prévention du 

crime ou de la récidive1235. Son efficacité déjà évoquée1236 s’avère contestée, si ce n’est à 

l’égard des honnêtes gens qui n’en ont pas besoin1237. 

 

La fonction de prévention est associée à une finalité dissuasive, s’articulant 

régulièrement avec une approche rétributive de la sanction1238. Selon les auteurs, la prévention 

peut être générale (1) ou spéciale (2). 

 

 
1) La fonction de prévention générale 

 

431. Éviter que le délinquant ne soit imité. Depuis l’apparition des théories 

utilitaristes de Beccaria et Bentham1239, la fonction de prévention générale de la peine est 

envisagée comme une dissuasion, une intimidation de tous les contrevenants potentiels et 

poursuit la « finalité par excellence des peines »1240. La difficulté à mesurer l’effectivité de 

cette fonction, l’absence de recherche empirique aboutie dans ce domaine remettent en 

question l’intérêt, voire l’existence de cette fonction. Comme le relèvent certains auteurs, « la 

menace de la peine n’apparaît efficace, en principe, que pour les catégories de personnes pour 

lesquelles elle n’est pas utile »1241. 

 

 

2) La fonction de prévention spéciale 

 

432. Lutter contre la réitération ou la récidive. La prévention spéciale vise 

l’aptitude de la peine à empêcher l’individu qui en est frappé, de commettre de nouvelles 

infractions dans l’avenir1242. Il y a ici une dimension prospective de la sanction, il s’agit 

																																																													
1235 Pour la Cour européenne, le but de la peine serait à la fois préventif et répressif. V. l’arrêt CEDH, Cour 
(Plénière), 21 févr. 1984, Osturk c. Allemagne n° 8544/79.  
1236 Supra n° 312.  
1237 F. Ost, « A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalités », op.cit., p.233. 
1238 V. Gautron et C. Vigour « Les représentation sociales des peines en France : une approche par entretien 
collectif », in Les sens de la peine, D. Bernard et K. Ladd (dir.), PU de Saint-Louis Bruxelles, coll. Droit, 2019, 
p. 69. 
1239 F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels , op. cit. 
1240 Les auteurs s’interrogent d’ailleurs, sur la qualification de fonction de la prévention générale, au motif 
notamment, « non pas tant en raison du fait qu’un tel rôle pourrait être considéré comme ne répondant pas aux 
exigences globales du système pénal, qu’en raison simplement du fait qu’un tel rôle pourrait être effectivement 
rempli ou qu’il pourrait l’être dans une mesure extrêmement faible » Ibid. 
1241 V. notamment G. Kellens, La menace de la peine, La mesure de la peine, Liège, Collection scientifique de la 
Faculté de droit de Liège, 1982, p. 194. 
1242 F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels, op.cit., p. 610. 
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d’opérer chez le condamné une transformation morale, de changer le délinquant pour, qu’à 

l’avenir, il respecte les normes pénales1243. L’élimination du criminel « typique » peut 

apparaître une solution « efficace », mais qui rencontre plusieurs limites : seule la peine de 

mort est à même de véritablement et définitivement éliminer l’auteur, solution contraire aux 

valeurs contemporaines et aux droits de l’Homme. Dans une moindre mesure, les peines 

privatives de liberté qui consistent à priver de manière temporaire ou permanente un individu 

de la capacité de nuire à autrui s’exposent aux mêmes difficultés et nécessitent des coûts 

élevés (par exemple par la création et le fonctionnement d’établissements pénitentiaires). 

Peut-on alors véritablement parler de fonction ? Par ailleurs, la prévention spéciale réside 

depuis plusieurs décennies déjà dans le traitement, la resocialisation et la réinsertion des 

contrevenants. Après l’engouement, le scepticisme. Si certains effets bénéfiques peuvent être 

observés de manière générale, cela reste encore aléatoire. La privation de liberté étant 

d’ailleurs plus souvent désignée comme un vecteur de désocialisation, voire aujourd’hui de 

radicalisation. 

 

 

B) La fonction de réparation 

 

433. Le prix du crime. Le sens commun commande que le délinquant paie pour son 

crime1244. Il y a là, dès l’origine de la peine, l’idée de réparation. L’infraction commise, au-

delà du dommage causé, constitue au minium une offense pour autrui ou la société qui doit 

être réparée par une peine, qui représente en quelque sorte le « prix » du crime. Cette 

conception de la réparation ne se distingue pas clairement de l’idée de rétribution. La 

réparation se fait par la rétribution. Mais cette réparation dispose d’un niveau symbolique, 

voire religieux d’où la formule parfois rencontrée d’expiation. « Le fait d’infliger une peine à 

autrui ne peut donc fournir à la victime et à ses proches qu’une réparation ou une satisfaction 

symbolique »1245. 

 

434. Une conception différente du sens civil. La constitution de partie civile révèle 

ici d’ailleurs l’importance de la satisfaction morale, symbolique de la partie lésée, comme cela 

																																																													
1243 V. Gautron et C. Vigour « Les représentation sociales des peines en France : une approche par entretien 
collectif », in Les sens de la peine, D. Bernard et K. Ladd (dir.), op.cit. p. 75. 
1244 V. F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels, Introduction au droit pénal, Aspects juridiques et 
criminologiques, op.cit., p.612 et s. 
1245 V. F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels, Introduction au droit pénal, Aspects juridiques et 
criminologiques, op.cit., p. 613. Sur la distinction entre réparation et prévention, V. L. Ripert, La réparation du 
préjudice dans la responsabilité délictuelle, th., Paris, 1933, p. 40. La réparation d’un préjudice futur n’est pas 
une réparation mais une prévention. 
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peut être le cas de l’intérêt général lorsque que l’on conçoit que la peine a pour but de réparer 

le trouble social causé par l’infraction. 

 

 La fonction de réparation de la peine se rapproche de la conception civiliste de la 

notion lorsque la peine cherche à faciliter l’indemnisation d’une victime, à l’instar d’une 

sanction civile telle qu’une peine de restitution, une sanction-réparation ou un travail d’intérêt 

général. 

 

C) La fonction de rétribution 

 

435. Conceptions de la rétribution. Dès ses origines, la notion de peine a été 

associée à celle de rétribution, avant de tomber, plus ou moins, dans l’oubli, face au 

développement de la prévention et de la défense sociale des théories utilitaristes.1246. Pourtant 

c’est aussi l’idée de rétribution qui accompagne la peine, supposant que par esprit de 

« justice », le mal qui accompagne l’infraction, soit punit en retour. La rétribution, tournée 

vers le passé - comme la réparation, mais à l’inverse de la prévention - suppose le respect 

d’une certaine équivalence entre l’acte commis et sa sanction, une certaine proportionnalité. 

La finalité rétributive consiste à compenser le mal provoqué par l’infraction en infligeant un 

mal équivalent en retour sous la forme d’une peine1247. C’est ainsi que la peine constitue une 

mesure afflictive et infamente, symbole conventionnel de réprobation publique. Le fait, par 

ailleurs, que l’infraction pénale ne puisse être réprimée qu’au cas où elle est moralement 

imputable à son auteur, consacre ce principe de proportionnalité au moins partiellement. 

 

436. Interconnexions des fonctions. Les notions de réparation et de rétribution sont 

unies par des liens étroits, et, bien que distinctes, ces fonctions semblent difficilement pouvoir 

s’exercer l’une sans l’autre en pratique. C’est ainsi que l’on peut concevoir de réparer un 

dommage en l’absence de faute, mais l’on conçoit peu de réparer une faute en présence ou 

non de dommage. 

 

437. Il en est de même en matière de prévention. Le pouvoir de prévention d’une 

peine est généralement lié à sa sévérité, mais, comme les théories utilitaristes l’avaient 

souligné une peine trop sévère perd de son influence, dès lors qu’elle n’apparaît plus 

																																																													
1246 F. Tulkens, M. Van de Kerchove et Y. Cartuyvels, Introduction au droit pénal, Aspects juridiques et 
criminologiques, op. cit., p. 616. 
1247 M. Van de Kerchove, « Les fonctions de la sanction pénale. Entre droit et philosophie », Information sociale, 
7/127, 2005 ; V. Gautron et C. Vigour « Les représentation sociales des peines en France : une approche par 
entretien collectif », in Les sens de la peine, D. Bernard et K. Ladd (dir.), op.cit., p. 67. 
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proportionnée à l’acte qu’elle réprime et qu’elle perd l’adhésion. Dissuasion et rétribution ne 

sont donc pas étrangers. Néanmoins, souligner un tel lien avec la prévention spéciale est plus 

compliqué, en ce qu’il existerait encore une forme d’incompatibilité entre punir, réprimer, 

rétribuer et réhabiliter. Les nombreuses évolutions du droit de la peine ont tendance à gommer 

ces incompatibilités. 

 

D) La fonction de renforcement symbolique des normes 
 

438. Le droit pénal, terrain de prédilection de la fonction symbolique. M. Van 

de Kerchove avait relevé, l’importance du récit au cours du procès pénal, aboutissant à la 

déclaration de culpabilité1248, qui est vécue en soi comme une punition par le coupable et, 

comme une reconnaissance pour la victime1249. Le pénal apparaît comme le domaine de 

prédilection de la fonction symbolique. 

 

439. Le droit pénal exprime symboliquement à l’égard du corps social l’attachement 

que l’on témoigne à certaines normes, de certains comportements et de certaines valeurs. En 

ce sens, la sanction par une peine de la violation d’une norme conforte les gens honnêtes dans 

leurs convictions, symbole de conscience politique. C’est ainsi que la peine peut comporter 

une fonction « moralisatrice ». L’inflation pénale que connaît notre droit, y compris le droit 

pénal du travail, illustre ce symbolisme que le législateur utilise. 

 

440. Une fonction à objectif(s) pédagogique(s). Cette fonction de la peine 

s’associe efficacement avec la fonction de rétribution dans un objectif de pédagogie et permet 

de hiérarchiser l’importance que l’on veut accorder aux normes, mais également avec la 

fonction de réparation. Deux conceptions de la fonction pédagogique de la peine peuvent 

s’opposer. Pour E. Durkeim, la fonction de la peine est de « maintenir intact la cohésion 

sociale en conservant toute sa vitalité à la conscience commune »1250. Ainsi, la sanction vise 

principalement « la réaffirmation solennelle de l’attachement du groupe à certaines valeurs 

fondamentales auxquelles le crime a porté atteinte ; il s’agit de la fonction symbolique, 

expressive, sociopédagogique de la peine, qui, en définitive, s’adresse plus aux « honnêtes 
																																																													
1248 Sans occulter l’atteinte à la réputation engendrée par une condamnation de l’entreprise, voire une simple 
exposition au risque de condamnation - sans procès - qui peut avoir de lourde conséquence : V. Affaire Nike au 
milieu des années 1990, qui par le travail d’activistes avait exposé l’entreprise à des opposition mondiale contre 
ses « sweatshp » et les conditions de travail dans la fabrication de ses produits. En quelques mois, l’entreprise est 
devenue le symbole de l’esclavagisme moderne : N. Bouvier, A.-E. Korman-Esmel et A. Kuentz- Lafourcade, 
RLDA, 2011, n°64, n° 3687. 
1249 M. Van de Kerchove, Quand dire c’est punir. Essai sur le jugement pénal, Bruxelles, PU Saint-Louis, 2005, 
spé. p. 10. 
1250 E. Durkeim, Les règles de la méthode sociologique, Paris, PUF, 1960, p. 72, (nouvelle édition, champs 
classiques juillet 2019). 
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gens »1251 qu’aux délinquants »1252. Une autre conception de la fonction pédagogique de la 

peine s’intéresse à la pédagogie de la loi, du sens de l’interdit, elle doit permettre une prise de 

conscience de la gravité des faits, comprendre le passage à l’acte, in fine s’interroger sur les 

valeurs communes de la société1253. « La fonction symbolique s’inscrit dans une logique non 

directement instrumentale (il ne s’agit pas de prétendre modifier directement un 

comportement observable), et relève du caractère pédagogique, et même instituant, du droit 

agissant, à plus long terme et de façon moins visible, sur les représentations des sujets de droit 

: agir sur le réel par le biais des représentations du réel » 1254, estimait Pierre Bourdieu1255.  

 

441. La place centrale de la fonction symbolique. Comme Alessandro Barata1256, 

le professeur Michel Van de Kerchove a pu observer qu’il « ressort de l’étude approfondie 

des nombreuses et diverses fonctions qu’on a pu attribuer aux sanctions pénales, qu’en 

définitive, les seules qui s’avéraient crédibles relevaient précisément du registre 

symbolique »1257. Cette analyse se confirma d’ailleurs tant à propos de la prévention que de la 

réparation et de la rétribution. La réparation pénale, étant entendue comme la « tentative de 

compenser le préjudice de la victime dans une optique inspirée du talion, on s’accorde à ne lui 

reconnaître qu’une efficacité symbolique »1258. Il n’y a pas à accorder une contrepartie morale 

à la victime ou à l’intérêt général. Quant à la fonction de rétribution, elle « consiste à punir la 

faute, elle exerce certainement un rôle réel, de type afflictif et infamant, mais qui ne repose 

sur aucune échelle objective d’équivalence entre la faute et la sanction ». Ici aussi, toute la 

symbolique de la fonction apparaît lorsque l’on constate que la gravité de la faute et la 

sévérité de la sanction résultent d’appréciation conventionnelle de la réparation1259. 

 

442. En définitive, il n’y a pas de confusion possible entre les fonctions de la 

responsabilité civile et celles de la responsabilité pénale, puisque la première répare, la 

																																																													
1251 E. Durkeim, De la division du travail social, 8ème éd., Paris, PUF, coll. Quadrige, 2013, p. 77. 
1252 V. En ce sens, F. Ost, A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalité, op.cit., p. 54. 
1253 V. Gautron et C. Vigour « Les représentation sociales des peines en France : une approche par entretien 
collectif », in Les sens de la peine, D. Bernard et K. Ladd (dir.), op.cit., p. 77.  
1254 P. Bourdieu, « Les rites comme actes d’institution », in Actes de la recherche en sciences sociales, 1983, 
n°43, p. 58 ; F. Ost, A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalité, op.cit., p. 63. 
1255 F. Ost., Ibid 
1256 A. Barata, « Les fonctions instrumentales et les fonctions symboliques du droit pénal, pour une théorie du 
bien juridique », Déviance et société, 1991-15, pp. 1-25 ; M. Van de Kerchove, « Les fonctions de la sanction 
pénale ; entre droit et philosophie », Informations sociales, n°127, 2005, pp. 22 et s. 
1257 F. Ost, A quoi sert le droit? Usages, fonctions, finalités, op.cit., p. 233. 
1258 Ibid. 
1259 La sanction pénale recouvre également une fonction socio-pédagogique, « consistant à exprimer 
symboliquement l’attachement du corps social à certaines normes, et ce, aux différents stades du vote de la loi, 
de la conduite du procès et du prononcé et de l’exécution de la sanction - «  fonction redécouverte à l’heure où 
on prend mieux conscience de l’efficacité limitée des fonctions instrumentales », M. Van de Kerchoce, op.cit p. 
234. 
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seconde punit1260. Dès lors, en cas d’accident les fonctions des responsabilités se complètent : 

le droit civil répare le dommage individuel de la victime, le droit pénal punit l’auteur de la 

faute pénale au nom de l’atteinte à l’intérêt général. 

 

II-Les fonctions civiles traditionnelles  

 

 Comme la responsabilité pénale, la responsabilité civile remplit plusieurs fonctions. Il 

est communément admis que l’on puisse lui attribuer trois fonctions principales : fonction 

réparatrice (A), punitive (B), et préventive (C)1261.  

 
 
A) La fonction réparatrice 

 

443. Fonction première. Classiquement, la fonction principale de la responsabilité 

civile découle de l’article 1240 du code civil, anciennement article 1382 du code civil, connu 

du code depuis 1804 et posant un principe de responsabilité personnelle : « tout fait 

quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est 

arrivé à le réparer ». Comme le rappellent les professeurs Murielle Fabre-Magnan et François 

Brunet : « Le droit de la responsabilité civile est ainsi le droit de la réparation des dommages 

injustement causés à autrui, et la mesure de la responsabilité est l’étendue du dommage causé 

» 1262. 

 

444. Polysémie du terme. Le terme « réparer » recouvre plusieurs sens, plus ou 

moins applicables à notre matière. Réparer c’est d’abord rétablir, effacer le mal, remettre en 

bon état, compenser1263. Or, certains dommages ne s’effacent pas, ne serait-ce que par le 

souvenir du préjudice subi. La réparation « en espèce », (somme d’argent) montre ainsi ses 

limites. Quelle que soit l’importance de la somme allouée au titre des dommages et intérêts, 

pour un préjudice corporel ou morale par exemple, la mémoire de la souffrance ressentie ne 

s’effacera pas. « L’attribution d’une somme d’argent est, cependant, dans tous les cas de 

dommage matériellement irréparables, la seule façon d’accorder à la victime une certaine 

																																																													
1260 V. J.-C. Schmidt, Faute civile, Faute pénale, th. Paris, 1928, p. 10. 
1261 M. Fabre-Magnan et F. Brunet, Introduction générale au droit, éd. PUF, 2017, pp. 50 et s. ; J. Rochfeld, op. 
cit., 6, p. 488 et s. 
1262 M. Fabre-Magnan et F. Brunet, Introduction générale au droit, op.cit. p. 51 ; V. M. Fabre-Magnan, « Droit 
des obligations – Responsabilité civile et quasi-contrat -, 4ème éd., t.2, PUF, coll. Thémis droit, 2019. Pour une 
vue d’ensemble V. G. Viney, Introduction à la responsabilité. Traité, LGDJ, 3ème éd. 2008.   
1263 V. « Réparer », dictionnaire de la langue française, t.4, par E. Littré, éd. Hachette, 1873-1874, mise à jour 
2008, p. 1631. 
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satisfaction, matérielle, mais aussi morale, ne serait-ce que pour la perspective de voir l’auteur 

ainsi sanctionné »1264. Autrement dit, les dommages et intérêts indemnisent la victime1265. 

 

 

B) La fonction punitive 

 

445. Une peine privée, l’indemnisation1266. La fonction punitive est également une 

fonction traditionnelle de la responsabilité civile, issue de l’article 1240 du code civil. Comme 

le rappelle la professeure Murielle Fabre-Magnan1267, la responsabilité civile assume 

également une fonction de peine privée, qui consiste en la condamnation du responsable à 

réparer le dommage causé à la victime, généralement par le versement de dommages et 

intérêts. Relevons toutefois ici que la proximité de nature monétaire entre les dommages et 

intérêts et une peine d’amende renforce ce sentiment. 

 

 Le développement de l’assurance a considérablement atténué l’impact - le ressenti 

punitif de la condamnation du responsable au versement de dommages et intérêts, notamment 

lorsque le préjudice n’est que minime1268. Pour autant, la responsabilité civile exclue, par 

principe la prise en considération de la gravité de la faute, seule l’importance du préjudice 

étant évaluée1269. En conséquence, le droit civil n’autorise, classiquement, ni dommages et 

intérêts punitifs, ni prise en considérations de fautes dites « lucratives ». 

 

446. L’absence de prise en considération de la gravité de la faute. Contrairement 

au droit français, les droits anglais et américain connaissent les dommages et intérêts punitifs, 

qui autorisent le juge à accorder des dommages intérêts plus importants en cas de faute grave 

et de dépasser le préjudice subi par la victime. Si ce système ne trouve pas application en 

France, le pouvoir souverain d’évaluation des préjudices par le juge lui permet de moduler en 

fait la condamnation du responsable en fonction de la gravité du comportement de l’auteur. 

Le jugement peut ainsi aggraver la réparation de préjudice plus difficilement évaluable, tel 

																																																													
1264 M. Fabre-Magnan et F. Brunet, op.cit. 
1265 Nous laissons volontairement de côté la question des dommages et intérêts en nature, diffcilement applicable 
en notre matière. 
1266 Sur cette question V. la thèse de S. Carval, La responsabilité civile dans sa fonction de peine privée, th. Paris 
1, t.250, LGDJ, coll. thèse, 1995. 
1267 M. Fabre-Magnan et F. Brunet, op. cit., p. 51. 
1268 Selon M. Fabre-Magnan et F. Brunet, op. cit., p. 52, d’après ces auteurs, en pratique, même si les magistrats 
ne peuvent le dire, ils seraient influencés par la présence ou non d’une assurance dans l’évaluation du préjudice, 
qui pourtant, si l’on extrapole l’art. 1241-2 du C. civ., doit être intégrale, sans pouvoir être supérieur au 
dommage. 
1269 J. Rochfeld, op. cit., 6, p. 488.  
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que le préjudice moral. La seule limite actuelle en droit français est la réparation du strict 

préjudice, « tout le préjudice, mais rien que le préjudice ». « Tous les projets de réforme du 

droit de la responsabilité ont cependant introduit l’idée de punition au-delà de l’indemnisation 

du seul préjudice subi »1270.  

 

447. La fonction punitive serait peut-être mieux assurée par le droit pénal, parce que 

l’employeur est généralement une personne morale, « protégée » civilement par une 

assurance, qui ne se retournera jamais contre leurs dirigeants réellement responsables du 

dommage. L’aspect punitif des dommages et intérêts ne peut être efficace que si la personne 

physique paie elle-même la réparation. Pour contrecarrer ce phénomène, le projet de réforme 

de la responsabilité civile prévoit, pour la première fois, la mise en place d’amendes 

civiles1271, tandis que le projet précédent prévoyait la mise en place de dommages et intérêts 

punitifs, exclus aujourd’hui pour éviter les manœuvres d’enrichissement personnels. 

 

 
C) La fonction préventive 

 

 La conception purement réparatrice de la responsabilité civile s’avère trop restrictive. 

Être responsable ce n’est pas seulement réparer le dommage déjà causé, c’est aussi être prêt à 

assumer les éventuelles conséquences de ses actes, autrement dit les dommages futurs, non 

encore réalisés. Il n’est donc plus question de réparer le dommage, mais d’en prévenir la 

survenance. Prévenir un dommage c’est empêcher qu’il survienne et dissuader de le 

commettre1272. 

 

 

 

 

 
																																																													
1270 M. Fabre-Magnan et François Brunet, op. cit., p. 53. 
1271 Art. 1266-1 du projet de réforme de la responsabilité civile, présenté à la Chancellerie le 13 mars 2017 ; J. 
Prorok, « L’amende civile dans la réforme de la responsabilité civile. Regard critique sur la consécration d’une 
fonction punitive générale », RTD civ, 2018, 327. 
1272 Sur la fonction préventive de la responsabilité civile, V. C. Bloch, La cessation de l’illicite, Recherche sur 
une fonction méconnue de la responsabilité civile extracontractuelle, th. Aix-Marseille, Paris, Dalloz, coll. 
Nouvelle bibliothèque des thèses, 2008. Le principe de prévention trouve notamment à s’appliquer en matière de 
santé et sécurité au travail dans le cadre de l’obligation de sécurité de l’employeur, déjà évoquée, V. G. Pignarre 
et L.-F. Pignarre, « La prévention : pierre angulaire ou/et maillon faible de l’obligation de santé et sécurité au 
travail de l’employeur ? Réflexions suscitées par deux arrêts remarquables de la chambre sociale », RDT 2016, p. 
151, à propos de l’arrêt Areva, Cass. soc., 22 oct 2015, n°14-20.173 ; D. 2015. 2324 ; et l’arrêt Air France, Soc. 
25 nov. 2015, n°14-24.444 ; D. 2015.1507 ; relatifs au stress et à la santé mentale au travail. 
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1) Empêcher 

 

448. Dès lors que la preuve d’un dommage à venir ou potentiel est rapportée, une 

personne peut être autorisée ou il peut lui être fait injonction de prévenir sa réalisation. « Il 

serait regrettable de devoir attendre que le préjudice soit causé pour ensuite condamner son 

auteur à le réparer, alors qu’on aurait pu l’empêcher de survenir »1273. Réagir vite pour 

prévenir le dommage se présente alors comme une nécessité qui justifie le recours à des 

procédures d’urgence1274. Prévenir le dommage non encore réalisé conduit à sanctionner en 

nature, ce qui consiste le plus souvent à ordonner de ne pas faire ou de cesser de faire quelque 

chose1275. L’attribution de dommages et intérêts n’est pas ici judicieuse et reste circonscrite au 

dommage déjà réalisé. 

   

 
2) Dissuader 

 
449. Désigner à l’avance quelqu’un comme le responsable, c’est déterminer au 

préalable celui qui devra répondre du dommage et ainsi l’inciter à prendre toutes les 

précautions pour qu’il ne se réalise pas. « Il s’agit de définir quelle est la règle d’attribution de 

la responsabilité, qui diminue globalement les coûts pour la société, définit par l’addition des 

coûts à supporter par chacun des individus qui la composent »1276. Cette conception s’inscrit 

dans le cadre d’une analyse économique du dommage, selon laquelle l’objectif de la 

responsabilité civile est de minimiser le coût de réparation et le coût de prévention des 

accidents. La principale idée de l’analyse économique développée par Guido Galabresi était 

de « dire que le coût des accidents peut être réduit si la partie qui pouvait éviter au moindre 

coût est tenue responsable pour les pertes survenues »1277. 

 

 Néanmoins, une conception trop économique - mathématique de la responsabilité - 

réduite à de simples soustractions des coûts et probabilité de réalisation des risques - ne prend 

pas en considération certaines réalités et néglige les malheurs individuels. 
																																																													
1273 M. Fabre-Magnan et François Brunet, op. cit., p. 54. 
1274 V. La procédure de référé, soumise à la condition de démontrer l’existence d’un risque suffisamment sérieux, 
l’existence d’un risque certain. 
1275 C. Bloch, op. cit. 
1276 M. Fabre-Magnan et François Brunet, op. cit., p. 56. L’auteure nous renvoie au cas United States v. Caroll 
Towing Cp. de 1947 au Etats-unis, dans lequel le juge Learned Hand avait décidé que le jugement de 
responsabilité dépend de trois facteurs : 1) P = la probabilité de survenance du dommage ; 2) L = l’importance 
du dommage ; et 3) B = coût de prévention du dommage par son auteur. Celui qui a causé le dommage est 
responsable si et seulement si B < PL, autrement dit, le coût de prévention du dommage est inférieur au montant 
du dommage probable. 
1277 V. A. Fabre-Magnan, op. cit. 
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450. Distinction. Responsabilité civile et responsabilité pénale ne sauraient se 

confondre. La responsabilité civile de l’employeur est engagée par tout fait quelconque1278. La 

responsabilité pénale se trouve, elle, circonscrite par le principe de légalité qui la limite à 

certains faits - généralement les faits les plus graves - constitutifs d’une infraction. « Par 

opposition à la responsabilité pénale, être civilement responsable, c’est être obligé de réparer 

au moyen d’une indemnité pécuniaire un dommage souffert par une autre personne »1279. 

Cette constatation de Planiol n’a pas perdu de sa pertinence. L’objectivation de la 

responsabilité civile - portée par le développement de l’assurance- « a conduit à faire de la 

réparation des dommages le seul but du droit de la responsabilité civile »1280. Par ailleurs, 

droit civil et droit pénal ne visent pas à encadrer tous les comportements. Le comportement 

répréhensible pénalement - l’infraction - n’est pas nécessairement un fait dommageable1281 et 

à l’inverse le fait de causer potentiellement un dommage peut être constitutif d’une 

infraction1282.  

 

451. Conclusion de section. Il apparaît, à l’examen des fonctions traditionnelles des 

responsabilités civile et pénale, une certaine complémentarité. Tandis que la sanction civile 

vise prioritairement la réparation du dommage, la responsabilité pénale poursuit, elle un 

objectif répressif. Néanmoins, ces deux responsabiltés partagent des fonctions communes. La 

responsabilité civile présente, comme la responsabilité pénale une fonction punitive et 

dissuasive, comme la responsabilité pénale participe à la réparation du dommage. Comment 

s’articule ce partage de fonctions ? Cette répartition est-elle figée ou voit-on des évolutions 

apparaître ? 

 

 
 

																																																													
1278 Art. 1240 du C. civ. 
1279 M., Planiol, Le fondement de la responsabilité civile, Rev. crit., 1905, p. 277. 
1280 J. Leroy, op.cit.. 93, p. 54. 
1281 Ce sera le cas pour chaque tentative d’infraction commise par l’employeur. 
1282 Ce sera le cas lorsque l’employeur aura manqué à son obligation de sécurité sans qu’un accident ne se 
produise. 
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Section 2 : Une analyse renouvelée ? 
 

452. Articulation des fonctions. Bien que distinctes, les responsabilités civile et 

pénale de l’employeur sont amenées à se côtoyer. Leurs mises en œuvre nécessitent donc 

d’être organisées autour des finalités poursuivies et des fonctions qui leurs sont propres. 

Ainsi, selon un raisonnement déductif en trois temps exposé par Madame Charlotte Dubois 

dans sa thèse : « 1° le général prime l’individuel, 2°. La protection de l’intérêt général prévaut 

dès lors sur la réparation de la lésion d’intérêts privés, 3°. S’ensuit que le droit pénal bénéficie 

d’une précellence sur la responsabilité civile »1283. C’est en se fondant sur ce raisonnement - 

non absolu - qui veut que la responsabilité civile cède le pas à la responsabilité pénale, que la 

jurisprudence et le législateur ont dégagé le principe de l’autorité de la chose jugée au 

criminel sur le civil1284. De-là, la vérité judiciaire pénale supplante la vérité judiciaire 

civile1285.  

 

453. Cette précellence se retrouve dans l’idée que « la présence du droit pénal pour 

sanctionner une règle est le signe de son importance autant que l’aveu d’une certaine 

																																																													
1283 Ch. Dubois Responsabilité civile et responsabilité pénale. A la recherche d’une cohérence perdue, op.cit. p. 
23. 
1284 Après un temps d’hésitation jurisprudentielle, vint le temps d’une hésitation législative. Une loi du 23 déc. 
1980 désolidarisa dans un premier temps les délais de prescription des responsabilités civile et pénale, pour ne 
plus priver la victime d’un délit prescrit de tout droit à réparation civile. Puis une loi du 8 juillet 1983 autorisa la 
réparation, sur un fondement délictuel objectif ou contractuelle, d’obtenir réparation dans l’hypothèse d’une 
relaxe du chef d’entreprise du chef d’homicide ou blessure involontaire. Surtout, la loi du 10 juillet 2000 permit 
l’introduction de l’art. 4-1 du C.P.P., lequel dispose que « l’absence de faute pénale non intentionnelle au sens de 
l’article 121-3 du code pénal, ne fait pas obstacle à l’exercice d’une action devant les juridictions civiles, afin 
d’obtenir réparation du dommage sur le fondement de l’article 1241 du C. civ., si l’existence de la faute civile 
prévue par cet article est établie en application de l’art. L. 452-1 du code de la sécurité sociale, si l’existence de 
la faute inexcusable prévue à cet article est établie. Aujourd’hui, donc, la relaxe du chef d'entreprise n'interdit 
donc plus de rechercher sa faute inexcusable, V. Cass. soc., 12 juill. 2001, n° 99-18.375, Bull. civ. V, n° 267, D. 
2001. 3390, RDSS 2001. 791, obs. P.-Y. Verkindt. En revanche, En revanche, une condamnation pénale du chef 
d’homicide ou de blessures par imprudence entraîne l’existence d’une faute inexcusable, même si cette dernière 
doit s’apprécier distinctement du délit Autrement dit, le dirigeant, condamné du chef de blessures involontaires 
et manquements à son obligation de sécurité de résultat, devait avoir conscience du danger auquel il exposait son 
salari, Cass. civ. 2ème, 11 oct. 2018, n° 17-18.712, P+B, D. 2018. 202, R. Salomon, Chron., Dr. soc., sept. 2019, 
p. 79. 
1285 Cette conception de l’articulation des responsbilités pénales et civile n’a pas toujours été prédominante. 
Comme le rappelle le professeur P. Morvan, in Droit de la protection sociale, 7ème éd., LexisNexis, coll. 
Manuels 2015, p. 213 (mise à jour 9ème éd., avril 2019), le principe de l’identité des fautes civile et pénales a été 
découvert par la la Cour de cassation à l’occasion de l’arrêt Cass. civ., 18 déc. 1912 : S 1914, 1, 249 ; Dr. pén. 
1915, 1, 17, relatif à un accident du travail. La Cour avait alors considéré que les fautes involontaires incriminées 
par le code pénal, notamment par les anciens articles 319 et 320 C. pén., devenus 221-6 et 22-19 du C. pén., 
s’identifiaient à la faute quasi-délictuelle de l’ancien art. 1383 C. civ., devenu l’art. 1240 du C. civ. Autrement 
dit, come le relève le professeur parisien, une faute d’imprudence, aussi légère et minime soit-elle, suffisait à 
constituer un délit d’homicide ou de blessures involontaires exactement comme elle engageait la responsabilité 
civile de l’auteur. Inversement, la faible gravité de la faute ne pouvait fonder une décision de relaxe. Il fallait 
ainsi en déduire à cette époque que la responsabilité civile avait autorité sur la responsabilité pénale. Il est résulté 
de ce schéma d’articulation des responsabilités un effet pervers : si l’auteur n’était pas déclaré coupable, le juge 
pénal statuant sur dommages et intérêts civils, ne pouvait allouer à la victime aucune indemnisation. La 
culpabilité devenait la condition préalable à la responsabilité civile. 
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inquiétude quant à son effectivité »1286. C’est ainsi que depuis les années 19801287, la tendance 

dominante en droit pénal du travail est d’assurer le droit du travail tout en s’en tenant aux 

principes généraux de droit commun. Pour autant, le recours à la menace de sanction pénale 

pour assurer le respect du droit du travail et maintenir un certain niveau de protection des 

salariés n’est pas abandonné pour autant1288. Le législateur renforce la répression en l’étendant 

au champ conventionnel et la jurisprudence utilise la sanction pénale comme outil de mise en 

œuvre de la politique pénale1289. 

  

454. Le fondement du droit pénal du travail relève alors davantage de considérations 

sociologiques que de fondements juridiques : « Au fond, une répression sévère des 

agissements de l’employeur, n’est-elle pas envisagée, dans un premier temps seulement, pour 

assurer la mise en place d’un ordre social nouveau correspondant à une modification de tel ou 

tel type de relation de travail ? Au fur et à mesure où la situation considérée se stabilise ou 

même évolue au point de déborder le cadre défini par le législateur, la sanction pénale ne joue 

plus le même office. Elle puise alors sa légitimité dans les principes généraux du droit 

pénal »1290. Cette approche peut offrir une explication de l’évolution chaotique du droit pénal 

du travail, contribuant à un sentiment d’insécurité juridique1291. 

 

455. Délitement. « Pourtant, il faut se résoudre à admettre que le droit pénal perd 

peu à peu nombre des attributs attachés à la supériorité de ses fondements si bien qu’il ne se 

distingue plus clairement du droit de la responsabilité civile ; la ligne de démarcation entre les 

deux disciplines s’estompe »1292. En tout état de cause, la responsabilité pénale ne protège 

plus uniquement l’intérêt général, tandis que la responsabilité civile en prend de plus en plus 

fréquemment la défense.  

 

																																																													
1286 J.-F. Cesaro, in « La norme pénale et les relations de travail », B. Teyssié (dir.), op. cit. p. 271. 
1287 Face aux maux précédemment décrits, la Cour de cassation inversa son raisonnement en conférant au droit 
pénal la primauté sur le droit civil.  Elle allait alors jusqu’à considérer que la condamnation d’un chef 
d’entreprises pour homicide ou blessure involontaire emportait nécessairement pour lui la conscience du danger, 
V. Cass. soc., 12 oct. 1988 : Bul civ. 1988, V, n°481. De même, appliquant toujours son raisonnement de 
manière absolu, la Cour de cassation considérait que la déclaration de culpabilité du chef d’entreprise emportait 
nécessairement la preuve du lien de causalité entre la faute et le dommage, et donc sa responsabilité civile. A 
l’inverse, une décision de relaxe signifiait qu’il était impossible de rapporter une quelconque faute civile à 
l’égard du chef d’entreprise.  
1288 O. Godard, « Droit pénal du travail Chronique d’actualité », JCP Entreprise et Affaires, 1987. 16746.  
1289 Ibid. Illustration reprise par l’auteure, l’arrêt Cass. crim., 27 janvier 1987, Jeannet, Bull. crim., n°46, p. 111, 
JSL n°87-485., dans lequel un employeur est condamné pour non-respect de la législation relative au SMIC. 
1290 O. Godard, op. cit. 
1291 Le(s) délit(s) d’entrave illustre(nt) cette finalité du droit pénal en droit du travail. En effet, il existe plusieurs 
délits d’entrave mais tous sont des délits « ouverts » pour lesquels les juges disposent d’une assez grande latitude 
fondée sur la liberté du travail. 
1292 Ch. Dubois, th. op.cit. L’auteure poursuit p. 21 : « En effet, la responsabilité pénale semble inéluctablement 
perdre ses spécificités et se rapprocher de la responsabilité civile pour en épouser les contours et les enjeux ». 
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 Si ce constat a pu être fait en droit commun1293, le droit pénal du travail n’a pas 

échappé à ce phénomène. Il voit lui aussi apparaître un droit pénal réparateur (I), et un droit 

civil répressif (II). 

 

I-Le développement d’un droit pénal réparateur 
 

456. « La sanction fait corps avec le droit pénal. Le droit pénal est le droit de la 

peine - aucune autre branche du droit ne manifeste, dans son intitulé même, une telle 

proximité entre la règle et la sanction […]. À la peine de fait éprouvée par la victime, répond 

la peine de droit infligée au responsable. La douleur de droit pour la douleur de fait »1294. 

Néanmoins, le développement d’un droit pénal réparateur s’est opéré sur deux aspects : d’une 

part le droit pénal s’éloigne de la rétribution à la faveur de la réparation (A) et, d’autre part, le 

droit pénal du travail connaît un recours massif à l’action civile (B). 

   

 

A) Un droit pénal qui s’éloigne de la rétribution à la faveur de la réparation 

 

 La plupart des textes répressifs s’oriente aujourd’hui « contre » l’employeur dans le 

code du travail et vise à consolider les obligations qui lui sont imposées. Ce phénomène s’est 

accompagné d’une extension et d’une intensification des sanctions, notamment des peines 

d’amende qui peuvent devenir très importantes en cas de cumul. Depuis ce premier virage 

amorcé au XIXème siècle, le droit pénal du travail en a connu un second à partir de la fin du 

XXème siècle : le droit pénal, particulièrement dans le cadre de la relation de travail, 

sanctionne mais ne veut plus pénaliser (1), punit mais veut également réparer (2). 

  

																																																													
1293 Ch. Dubois, op.cit., p. 118. 
1294 J.F- Cesaro, op. cit. pp. 81 et s.  
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1) Sanctionner sans pénaliser 

 

457. Le prononcé de la peine. La nature et le quantum de la peine prononcée 

peuvent punir l’employeur tout en cherchant à protéger à travers lui des emplois, qui 

pourraient être remis en question par le prononcé d’une peine - fermeture d’établissement, 

amende, dissolution de la personne morale - trop lourde. La peine sanctionne alors, tout en 

cherchant à préserver « la bonne santé économique » de l’entreprise. Irions-nous jusqu’à 

affirmer que la sanction pénale punit et protège lorsqu’elle prend en considération la « faculté 

contributive » de l’employeur (alors qu’elle n’est pas prise en compte dans le cadre de la 

réparation d’un préjudice) ? 

 

458. La phase d’exécution de la peine. Le droit pénal sanctionne mais ne veut pas 

pénaliser lorsqu’il use des possibilités que lui offre le droit commun de la peine : possibilité 

de dispense de peine, d’ajournement de peine1295, non-cumul des peines de même nature1296, 

bien que cette faculté reste peu pratiquée en droit pénal du travail. 

 

 

2) Punir et réparer 

 

 La fonction réparatrice de la peine, qui implique que le coupable paie pour son crime, 

prend alors en considération le dommage, qui consiste, au minimum, en une offense qu’il 

convient de réparer : la peine devient le prix du crime1297. Le sens de la peine change et invite, 

de fait, à se questionner sur la finalité de la responsabilité pénale. À plusieurs niveaux, l’on 

peut observer un rapprochement des responsabilités1298. 

 

    

																																																													
1295 Art. 132-58 et s. du C. pén.; V. Liaisons sociales, oct. 2013, numéros juridiques, pp. 34 et s. 
1296 Art. 132-3 du C. pén.; 
1297 M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine, op. cit. p. 231 et s. 
1298À titre d’illustration nous pouvons citer la peine de sanction réparation, applicable depuis la loi n°2007-297 
du 5 mars 2007. Notons tout de même que l’ordonnance du 7 avril 2016, en permettant le prononcé d’amendes 
sanctionnant des manquements en droit du travail limitativement définis, « tend à concilier l’impératif de 
sécurité avec la graduation des moyens de répression ». Le choix du législateur s’est donc davantage porté sur la 
déjudiciarisation du droit pénal du travail, plutôt que sur sa dépénalisation, sans pour autant régler la difficulté de 
l’harmonisation des délais d’instruction et celle du quantum des peines encourues pour les contraventions, mais 
surtout celle du cumul entre la voie administrative et répressive. Ces enjeux importants de la réforme ne laissent 
pas à ce stade préfigurer une véritable dépénalisation ; N. Tomi, « Le nouveau droit répressif du travail : 
sanctionner sans pénaliser ? », Dr. soc. 2017, p. 436. 
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3) Fonction symbolique 

 

459. Il reste que la responsabilité pénale de l’employeur conserve une fonction 

symbolique, qui favorise la reconstruction de la victime1299. À notre avis, il faut appréhender 

la responsabilité pénale de l’employeur sous une approche conséquentialiste et observer son 

renforcement symbolique1300 garanti par la publicité du procès pénal1301. Celle-ci indique à la 

victime et plus généralement à tout citoyen l’importance accordée à la répression de 

l’infraction et à la gravité du fait1302. Le revers de la médaille s’avère être l’aspect passionnel 

du procès pénal, y compris en ce qui concerne la réaction de la société vis-à-vis de l’acte et du 

délinquant. 

 

 

B) La place de l’action civile de la victime en droit pénal du travail 

  

460. Le professeur Jean Pradel a pu relever qu’en droit civil, « on ne conçoit la 

responsabilité sans l’existence d’un préjudice occasionné par un tiers : il faut qu’il y ait une 

victime, réellement atteinte dans sa vie, dans son honneur, dans son intégrité, dans ses 

biens »1303. Il apparaît avec évidence qu’en droit pénal le comportement de l’agent peut 

entraîner un préjudice pour la victime de l’infraction. Mais le droit pénal va « plus loin » que 

le droit civil. Il s’applique lorsque le préjudice s’est réalisé, qu’il est « effectif », mais 

également lorsqu’il est « en germe »1304, « que l’agent n’a pas lésé concrètement une 

personne, mais a agi de tel façon qu’il aurait pu la léser »1305. Autrement dit, le droit pénal 

intervient en l’absence de victime concrète ou déterminée, à l’inverse du droit civil, qui, 

conditionne la réparation à cette identification. Cette distinction posée, une interrogation 

survient. Rapportée à notre domaine, comment s’articule cette différence entre droit civil et 

droit pénal ? Quels sont les fondements de l’action civile en droit pénal du travail ? Qui peut 

mettre en mouvement cette action civile ? (1) et quelle place tient ici le préjudice (2) ? 

																																																													
1299 « Le procès pénal et la peine se voient attribuer une fonction de reconstruction », qualifiée de reconstruction 
psychologique : à la manière d’une thérapie, l’un et l’autre sont censés permettre à la victime de dépasser les 
conséquences psychologiques de l’acte délictueux et, le cas échéant, de faire son deuil des pertes subies : de 
guérir, en somme », M. L. Cesoni et R. Rechtman in M. Van de Kerchove, in Sens et non sens de la peine, op. 
cit. p, 259. 
1300 Sur l’approche conséquentialiste de la norme, V. M. Van de Kerchove, op. cit., p. 269. 
1301 Sur la fonction « cathartique » du procès pénal, V. D. Rebut, « Justice pénale et justice civile, évolution, 
instrumentalisation, effets pervers, … », Pouvoirs, 2009/1, n°128, p. 49. 
1302 M. Van de Kerchove, op. cit., p. 277. 
1303 J. Pradel, Droit pénal général », op.cit., p. 451, 414. 
1304 Sont ici visées les qualifications de tentative, d’infractions formelles et d’infractions obstacles. 
1305 J. Pradel, Droit pénal général », op.cit. 
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1) L ’action civile en droit pénal du travail  

 

461. L’action civile de la victime directe. L’action civile se fonde, comme en droit 

commun, sur l’article 2 du code de procédure pénale. Elle autorise les victimes1306 à agir au 

procès pénal, soit par voie d’action, soit par voie d’intervention. Interprétant l’article 2 du 

code de procédure pénale, la Cour de cassation a progressivement ouvert l’action civile à des 

situations où la victime directe de l’infraction est particulièrement vulnérable par rapport à 

l’auteur de l’infraction, ou lorsque l’intérêt protégé est particulièrement important, à des 

groupements, des associations et des syndicats1307. 

 

 L’action civile de la victime directe1308 est recevable pour tous les chefs de dommages, 

matériels, corporels ou moraux qui sont la conséquence des faits objets de la poursuite. Que la 

personne soit victime d’une infraction de droit commun ou d’une infraction spécifique au 

droit pénal du travail, elle devra satisfaire aux exigences du code de procédure pénale pour 

voir son action prospérer. 

 

462. Finalité double. L’action civile devant le juge pénal présente une double 

finalité : une finalité répressive, qui vise la reconnaissance de la culpabilité du prévenu, et une 

finalité indemnitaire qui vise l’octroi de dommages et intérêts. Dès le 22 janvier 1953, la 

chambre criminelle de la Cour de cassation1309 a admis que la victime, qui ne pouvait obtenir 

réparation devant une juridiction pénale, pourrait tout de même exercer son action dans le but 

de voir reconnaître la culpabilité du prévenu, les deux finalités étant distinctes. La demande 

de dommages et intérêts en est devenue facultative. Deux actions sont nées : soit l’on agit en 

réparation du préjudice subi, soit l’on agit pour voir reconnaître la culpabilité du prévenu, les 

actions pouvant bien sûr s’exercer de façon cumulative. Cette étape révèle la fin de la 

substitution de la puissance publique à celle de la victime dans le rôle de l’offensé1310 et 

s’inscrit dans une tendance générale - une évolution du droit pénal qui tend aujourd’hui à 

accorder une place de plus en plus importante à la victime1311- en ce qui nous concerne, 

généralement le salarié. 

  
																																																													
1306 Autrement dit, les personnes ayant souffert d’un préjudice personnel directement issu de l’infraction. 
1307 V. A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit, p. 125 et s. 
1308 Rendue possible par la combinaison des art. 2 et 3 du C.P.P. 
V. A. Coeuret et E. Fortis, op. cit. p. 126 
1309 Cass. crim., 22 janv. 1953, D. 1953, p. 109. 
1310 Selon l’analyse en droit commun de M. Van de Kerchove, Sens et non sens, op. cit., p. 241. 
1311 M. Van de Kerchove, Sens et non sens, op. cit., p. 254, évoquant le paradigme de « pure restitution » selon 
lequel l’acte criminel ne créerait de dette que vis-à-vis de la victime. 
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463. L’extension de l’action civile aux groupements. L’action civile peut 

également être engagée par des groupements. Il peut s’agir de syndicats1312 agissant dans le 

cadre de l’intérêt collectif de la profession1313, en lien avec le fondement des poursuites1314. 

« L’action syndicale générale est donc d’une importance capitale. Ses conditions libérales 

d’exercice font d’elle un contrepoids aux autres actions, particulièrement à l’action publique 

du parquet »1315. À côté de ces actions générales, il nous faut relever l’existence d’action 

syndicale de substitution, action personnelle aux syndicats, qui ne représentent plus ici les 

salariés. Les syndicats peuvent alors agir en leur nom propre dans le cadre d’une liste 

déterminée d’infractions prévues par le code du travail : le marchandage1316, le prêt illicite de 

main-d’oeuvre1317, les infractions aux règles du travail temporaire1318 du travail à domicile1319, 

du travail à durée déterminée1320, de l’égalité professionnelle entre homme et femme en 

matière de rémunération,1321 la violation des règles relatives au licenciement économique1322, 

l’emploi irrégulier d’étrangers 1323, dans l’hypothèse de groupement d’employeurs1324 et en 

matière d’accords collectifs de travail1325. L’action de substitution des syndicats se limite à la 

voie civile en matière de harcèlement sexuel ou moral1326. Les associations peuvent également 

agir (ce qui est fréquemment le cas en matière de discrimination), ainsi que les institutions 

représentatives du personnel, les ordres professionnels1327. 

  

																																																													
1312 Art. L. 2132-3 du C. trav. 
1313 V. A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., p 134 et 135. 
1314 Ce fut notamment reconnu pour un délit d’abus de biens sociaux commis par l’employeur, car l’infraction 
touche directement à la gestion de l’entreprise à laquelle les salariés sont intéressés et est de nature à porter 
atteinte à l’intérêt collectif de la profession défendue par le syndicat.  
1315 A. Coeuret et E. Fortis, op.cit., p. 138. 
1316 Art.  L. 8233-1 du C.trav. 
1317 Art.  L. 8242-1 du C.trav. 
1318 Art.  L. 1251-59 du C.trav. 
1319 Art.  L. 7423-2 du C.trav. 
1320 Art.  L 1247-1 du C.trav. 
1321 Art.  L. 1144-2 du C.trav. 
1322 Art.  L. 1235-8 du C.trav. 
1323 Art.  L. 8255-1 du C.trav. 
1324 Art.  L. 1253-16 du C.trav. 
1325 Art. L. 2262-9 du C.trav. 
1326 A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., p. 139. 
1327 Sur la fraude au détachement illicite, V. R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail 
et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, p. 340 et s. spé. 351 (mise à jour 5ème éd., 
Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. Droit privé, fév. 2019). L’action civile s’exerce rarement, bien que les 
syndicats français puissent exercer tous les droits réservés à la partie civile V. art. L 1265-1 du C. trav. 
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2) Le préjudice 

 

 Le développement de l’action civile en droit pénal du travail s’accompagne de la prise 

en compte du préjudice en droit pénal.  

 

464. Le cas des accidents du travail et des maladies professionnelles. En matière 

d’accident du travail, cette faculté accordée à la victime (ou ses ayants-droits) lui permet 

d’agir devant le juge répressif pour voir reconnaître la responsabilité pénale de son 

employeur, alors que cette juridiction est incompétente pour accorder des réparations dans 

cette hypothèse. Ce type d’action est animé chez la victime par l’envie de justice, de 

vengeance, la volonté de surmonter l’inertie du ministère public1328. Certaines victimes 

peuvent espérer plus de sévérité du juge pénal pour en tirer profit devant une autre 

juridiction1329. 

 

465. Caractérisation du préjudice. Il importe à la victime de démontrer l’existence 

d’un préjudice personnel et direct1330. Le préjudice doit être personnel (c’est-à-dire qu’il vise 

la victime initiale ou directe de l’infraction), mais peuvent également agir les proches de la 

victime d’un accident du travail, blessée ou décédée (depuis que la chambre criminelle de la 

Cour de cassation ne restreint plus l’action civile aux proches d’une victime décédée1331). De 

même peuvent également agir les personnes concernées par le non-respect des règles relatives 

aux institutions représentatives du personnel. Il convient ici de bien distinguer l’action civile 

engagée par les salariés à titre individuel, de celle engagée par les salariés dans le cadre des 

organes de représentation. 

																																																													
1328 A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., p. 127. 
1329 La victime peut aussi préférer agir au civil pour obtenir réparation. Dans cette hypothèse, la Cour de 
cassation (Ch. soc.), par un arrêt n°16-26850 du 3 mai 2018, a apporté quelques précisions sur la frontière qui 
sépare les procédures initiées devant le tribunal des affaires de la sécurité sociale – ou le pôle social – et les 
affaires portées devant le conseil de prud’hommes en matière d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle. Deux régimes distincts s’opposent. Soit la sécurité sociale a reconnu le caractère professionnel 
de l’accident et de la maladie, dans ce cas ce sera la juridiction de sécurité sociale qui sera compétente pour 
indemniser la victime, soit le caractère professionnel n’est pas reconnu et dans ce cas ce sera le conseil de 
prud’hommes qui sera compétent pour indemniser le salarié, à charge pour lui de démontrer que son employeur a 
manqué à ses obligations, par exemple à son obligation de sécurité. Il peut également arriver qu’à la suite de son 
accident ou de sa maladie professionnelle, le salarié soit licencié pour inaptitude. Dans cette hypothèse, la 
juridiction prud’homale est seule compétente pour statuer sur le bien fondé de la rupture du contrat de travail et 
pour allouer, le cas échéant une indemnisation au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse. 
1330 A. Coeuret et E. Fortis, op. cit., p. 128. 
1331 Cass. crim, 9 fév. 1989, Bull. crim. 1989, n°63. 
Néanmoins, il convient de préciser que si cette décision, confirmée par la suite, étend le caractère « personnel » 
du dommage, les modalités d’exercice de l’action civile restent différentes lorsque la victime est décédée 
puisque les victimes par ricochet peuvent agir par voie d’action, tandis qu’elles ne peuvent agir que par voie 
d’intervention si la victime est seulement blessée. 
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 Le préjudice doit être direct, c’est-à-dire proche de l’infraction. L’action civile en cas 

de mise en danger d’autrui illustre cette exigence d’un préjudice directe causé par 

l’infraction1332. Les personnes morales ou physiques ayant personnellement subi un préjudice 

direct et personnel causé par l’infraction peuvent se constituer partie civile1333. 

 

 Il en est de même en matière d’action civile en cas d’infraction aux règles d’hygiène et 

sécurité. La victime ne peut ici se constituer partie civile que si elle justifie d’un préjudice 

direct causé par l’infraction, contrairement aux organisations syndicales pour lesquelles le 

préjudice peut être direct ou indirect. 

 

466. La caractérisation du préjudice par un tiers à la relation de travail. 

L’action civile dans le cadre d’une discrimination, notamment syndicale, fortement et 

historiquement encrée dans le code du travail1334, peut être exercée par la victime, les 

associations et les syndicats. Les règles de droit commun sont applicables. La seule limite 

réside dans les discriminations commises à la suite d’un harcèlement sexuel qui ne peuvent 

être traduites en Justice par une association que si la victime donne son accord écrit1335. 

 

 L’importance du préjudice, supplantant celle de la faute s’illustre dans de nombreuses 

autres infractions du droit pénal du travail : action civile en cas de harcèlement sexuel1336, 

action civile en cas de harcèlement moral1337, action civile en cas d’infraction aux règles sur le 

repos des salariés1338, ou encore, action civile en cas d’entrave à la liberté du travail1339. 

																																																													
1332 Article 2 du C.P.P. 
1333 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 49 et s. spé. p. 53  
1334 V. R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 53 et s. spé. p. 71 et s., spé. p. 91. 
Par ailleurs, il convient de relever l’intervention possible du Défenseur des droits, qui dispose d’un pouvoir 
transactionnel - à l’instar de la HALDE - ce qui consiste généralement en une amende transactionnelle d’un 
montant maximum de 3000 euros contre les personnes physiques et 15 000 euros contre les personnes morales. 
1335 Pour les syndicats, V. article L. 2132-3 du C. trav. 
1336 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 109 et s. spé. p. 130 : renforcement du droit des 
victimes par la loi n°2012-954 du 6 août 2012 ; article 2-2 et 2-6 du C.P.P. 
1337 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 131 et s. spé. p. 146. En matière de harcèlement 
moral, la responsabilité civile de l’employeur sera engagée s’il est déclaré coupable par le juge pénal, mais elle 
peut également être engagée en l’absence de toute faute pénale. V. Cass. soc. 21 juin 2006, D. 2006. 2831, note 
M. Miné. Il peut également être déclaré responsable du fait de ses subordonnés. Sur la constitution de partie 
civile, le droit commun seul s’applique, contrairement au harcèlement sexuel qui connaît des dérogations. 
1338 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 160 et s. spé. 170 : l’action civile peut être exercée 
par les syndicats de salariés qui y ont un intérêt à agir et qu’il possède la personnalité morale, y compris les 
syndicats d’employeur (Cass. ass. plén. 7 mai 1993, Bull. ass. plén., n°10). Possibilité pour la préfecture de 
fermer l’établissement, V. art. L. 3132-29 du C. trav. L’arrêté préfectoral n’a d’ailleurs pas besoin d’être notifié 
individuellement puisqu’il a pour effet d’imposer la fermeture au public des établissements concernés pendant 
toute la durée du repos dans le cadre géographique concerné. La violation de cet arrêté emporte des sanctions 
pénales prévues par l’article R. 3135-2 du C. trav. 
1339 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., pp. 204 et s. spé. 213 ; art. 2 et 3 du C.P.P. C’est ici 
l’employeur qui est souvent victime directe d’infraction d’atteinte à la liberté du travail, mais ce peut aussi être le 
cas des salariés non grévistes s’ils démontrent un préjudice direct et certain résultant de l’infraction. 
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II- Le développement de droits répressifs non pénaux 

 

467. Absence de monopole du juge pénal. « Quel qu’en soient l’importance et le 

développement, le droit pénal n’épuise pas à lui seul la matière du droit répressif »1340. La 

fonction répressive dépasse depuis longtemps les frontières du droit pénal, pour naturellement 

s’étendre au droit public et social (tout particulièrement entendu ici au sens du droit du 

travail). Le juge pénal n’a donc jamais eu le monopole de la répression. Nombre d’autorités 

disposent d’un pouvoir de sanction, mais l’on observe une expansion du droit répressif non 

pénal depuis une trentaine d’années. Le sens premier de la sanction pénale, contrairement à la 

sanction civile, n’est pas de réparer mais de punir. « Cette frontière mérite cependant d’être 

parfois relativisée »1341 (A), ouvrant des zones d’interactions entre les modèles de 

responsabilité (B). 

 

 

A) Le droit répressif civil 

 

Le droit répressif civil fait preuve d’une certaine actualité. Depuis plusieurs années, 

les projets de réforme se succédent. Le législateur semble hésiter à suivre ses homologues 

anglo-saxons du common law sur le terrain du droit civil ouvertement répressif. Le rejet d’une 

indemnisation punitive n’est plus aussi marqué que par le passé (1). La notion de sanction 

civile s’en trouve renforcée (2) 

 

1) Le rejet d’une indemnisation punitive 

 

468. Le principe de réparation intégrale ou l’insuffisance des sanctions civiles. 

Les sanctions civiles seraient traditionnellement en soi insuffisantes. Lorsqu’un tribunal civil 

condamne un employeur à verser au salarié des dommages et intérêts, la différence de coût 

entre la condamnation et le respect de la loi s’avère quasi nulle (sous réserve des frais de 

justice et de procédure) puisque la condamnation civile vise à réparer le dommage, à rétablir 

l’équilibre. Dès lors, les condamnations des conseils de prud’hommes iraient rarement au-delà 

de ce que prévoit le code, la convention collective, le contrat de travail. C’est pourquoi la 

																																																																																																																																																																																														
Relevons néanmoins que l’absence ou l’existence de préjudice n’est pas prise systématiquement en compte par le 
parquet au stade du déclenchement des poursuites, comme en matière de travail dissimulé. Mais dès lors : « En 
faisant entrer dans le champ du travail dissimulé des comportements non dommageables, le texte d’incrimination 
ne s’écarte-t-il pas de son objet ? » M.-C. Amaugerlattes et S. Leplaideur, « La fraude sociale confrontée au droit 
pénal : l’exemple du travail dissimulé », RLDA Suppl., n° 105, juin 2015, p. 8. 
1340 X. Prétot, « Le droit répressif non pénal (Droit du travail et de la protection sociale), Dr. soc. 2000, p. 964. 
1341 Ibid. 
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sanction civile apparaît insuffisante. Il faut, pour favoriser l’application de la règle de droit, 

que la sanction soit plus sévère pour l’employeur qui ne la respecte pas que pour ceux qui la 

respecte. « Or la sévérité de la sanction, c’est précisément ce qui caractérise le droit 

pénal »1342. La norme pénale a souvent été perçue comme devant contrebalancer la faiblesse 

des sanctions civiles, jugées insuffisantes. Cette perception ne serait-elle pas sur le point de 

vaciller ? 

 

469. Vers une ouverture de la responsabilité civile à la notion de faute 

lucrative ?1343 Comment justifier l’idée que certaines fautes demeurent lucratives, y compris 

après avoir indemnisé la victime ? Comme cela peut être le cas en matière de presse, une faute 

de l’employeur peut également paraître lucrative. Cela peut notamment être le cas en matière 

de santé et sécurité, où indemniser le salarié, peut être moins chère que de mettre toute 

l’entreprise en conformité1344. Depuis plusieurs années maintenant, une partie de la doctrine a 

manifesté son intérêt pour les « faute lucratives », bien qu’elles restent encore aujourd’hui 

marginales. En effet, de nombreuses questions restent en suspend. La définition de la faute 

lucrative peut être délicate, notamment en droit pénal du travail. L’identification du but 

lucratif est-il « un critère » de prêt de main d’œuvre et du marchandage ? Quel est le caractère 

lucratif dans le cadre d’un licenciement motivé par la recherche de profit accru ? Doit-on 

nécessairement identifier un « calcul délibéré » ?1345 En matière de faute lucrative, le principe 

de la réparation intégrale ne permet pas d’appréhender les gains ou les économies illicitement 

réalisées. En ce sens, déterminer le principe et l’entendue de la réparation appelle à prendre en 

considération la gravité et la nature de la faute1346. 

 

« Mais est-ce que l’effectivité de la norme sociale serait ruinée par le seul fait qu’elle 

n’est pas assortie de sanction pénale ? »1347. Il a pu être relevé1348 que les sanctions civiles et 

administratives ont rendu désuète cette interrogation.  

																																																													
1342 N. Alvarez-Pujana, Droit pénal du travail, th., Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1974. p. 5. 
1343 Nous ne développerons pas ici la question des dommages et intérêts punitifs, toujours critiqués en France, 
bien que pratiqués dans les pays anglo-saxons, et qui n’ont pas été repris par le dernier projet de réforme ; sur les 
dommages et intérêts punitifs, V. A. Fiorentino, « Les dommages-intérêts punitifs en droit américain : fausse 
polémique ou vraie monstruosité prétorienne ? » JCP S 2015. 48, 1426 et s. qui relève le danger et les limites 
d’un tel système, notamment la médiatisation de quelques décisions exemplaires qui laisserait croire que ce 
système de sanction est plébiscité par les juges, alors qu’ils les considèrent avec méfiance. 
1344 A propos de la faute lucrative, « c’est-à-dire délibérément commise et profitable pour son auteur ». V. L. 
Grynbaum, « Une illustration de la faute lucrative : le « piratage » de logiciels », D. 2006, p. 655. 
1345 Sur « l’instrumentalisation de la responsabilité civile à titre de sanction en droit du travail », V. R. Vatinet, in 
La sanction en droit du travail, dir. B. Teyssié, réflexions issues d’un colloque organisé au sein de l’Université 
de Paris II - Panthéon-Assas, éd. Panthéon-Assas, LGDJ Diffuseur, oct. 2012, p. 204. 
1346 R. Mésa, « L’opportune consécration d’un principe de restitution intégrale des profits illicites comme 
sanction des fautes lucratives », D. 2012, p. 2754. 
1347 Nous reprenons cette réflexion, circonscrite au travail temporaire par B. Teyssié, in « La norme pénale et les 
relations de travail », op. cit., V. Cécile Hablot, 113 et s. spé. 131. 
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2) Le renforcement des sanctions civiles en droit du travail 

 

470. Particularisme de la réparation en droit du travail. Partant de la définition 

selon laquelle la sanction consiste en « toute mesure - même réparatrice - justifiée par la 

violation d’une obligation » ou comme « tout moyen destiné à assurer le respect et l’exécution 

effective d’un droit ou d’une obligation »1349, la sanction civile en droit du travail, comme 

toute réaction de l’ordre public à la violation d’une règle, nécessite de caractériser l’atteinte et 

d’en organiser la réparation. Les interactions avec le droit du travail ne sont pas toujours 

évidentes et aisées (notamment lorsqu’il s’agit de qualifier la nullité ou l’irrégularité d’un 

acte). Par ailleurs la réparation en droit du travail présente elle aussi des particularismes, 

notamment en ce qui concerne la réparation en nature. 

  

471. À titre d’illustration, c’est le cas dans l’hypothèse de manquements aux 

dispositions législatives et réglementaires relatives au travail temporaire, prévue à l’article L. 

1251-40 du code du travail. Ainsi, en cas de violation caractérisée par l’utilisateur des 

dispositions relatives aux cas de recours, à la durée du contrat de mission et à son 

renouvellement, le travailleur est autorisé à agir à son encontre en requalification de la 

relation de travail en contrat à durée indéterminée1350. Plus encore, depuis 2007, la chambre 

sociale de la Cour de cassation reconnaît la possibilité de condamner in solidum l’entreprise 

de travail temporaire et l’entreprise utilisatrice1351. 

  

472. Incidence sur les fonctions de la sanction civile. La fonction répressive de la 

responsabilité civile est donc étroitement corrélée à sa sévérité. Sévérité, qui doit être 

relativisée aujourd’hui, car elle se trouve aidée par le fait que sanction civile et pénale se 

cumulent.  

 

473. Une fonction normative de la responsabilité civile qui permet d’empêcher la 

réalisation d’un trouble, en prévenant le dommage, en dissuadant l’auteur potentiel de le 

causer se dessine1352. Si cette prévention s’avère insuffisante, il peut être attendu de la 

																																																																																																																																																																																														
1348 L. Gamet, « Critique du droit pénal du travail (première partie) », Dr. Soc, 2014, p. 446 
1349 M. Grévy, « La sanction civile en droit du travail », Dr. soc., 2001, p. 598.  
1350 Ibid, p. 132. 
1351 Cass. soc., 11 juill. 2007, JCP S 2008, 1096, note F. Bousez. 
De même, dans l’hypothèse d’un travail dissimulé, l’indemnité forfaitaire de six mois de salaire que doit verser 
l’employeur au salarié licencié peut s’apparenter à une peine de droit civil. 
1352 C. Dubois, op. cit., p. 44. 
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responsabilité civile qu’elle empêche la réalisation ou qu’elle fasse cesser l’illicite. Cette 

fonction est déjà connue de la responsabilité pénale, puisque certaines peines cherchent à 

mettre fin au trouble à l’ordre public par la fermeture d’établissement, la confiscation, 

l’injonction de régularisation (comme c’est le cas pour les sanctions administratives). 

Particularisme de cette fonction, qui se distingue de la réparation qui nécessite d’identifier un 

responsable, elle exige uniquement d’identifier la personne la plus à même à mettre fin à ce 

trouble1353. 

 

 

B) Les interactions entre les fautes pénales et civiles 
 

 Il ressort des éléments précédemment développés que les différences des 

responsabilités civile et pénale nourrissent les interactions existantes entre responsabilité 

civile et responsabilité pénale de l’employeur. Si généralement, la faute pénale se fonde sur 

une faute civile (1), la faute pénale peut également fonder la faute civile (2). 

 

 

1) La faute pénale influencée par la responsabilité civile 

 

474. La faute pénale fondée sur un manquement civil. En droit commun, les 

articles 1240 du code civil et 221-6 ou 222-19 du code pénal visent tous des comportements 

d’imprudence et de négligence, tandis que la distinction des fautes civile et pénale dans les 

années 1970 et 19801354 trouve aujourd’hui place à l’article 4-1 du code de procédure pénale. 

Ce système révèle une forme de dualité des fautes d’imprudence1355.  

 

 Pour autant, nous l’avons déjà évoqué, la responsabilité pénale de l’employeur se 

fonde sur la violation d’une obligation de l’employeur, élevée au rang d’infraction par le code 

du travail. La faute pénale se confondrait alors logiquement presque totalement avec la faute 

																																																													
1353 C.Bloch, La cessation de l’illicite, Recherche sur une fonction méconnue de la responsabilité civile 
extracontractuelle, op.cit., 2008, n°546. 
J.-S. Borghetti, « Les sanctions en droit de la responsabilité civile, De la réparation sans sanction aux sanctions 
non réparatrices » in C. Chainais et D. Fenouillet (dir.), Les sanctions en droit contemporain. Vol. 1. La 
sanction, entre technique et politique, Dalloz, 2012, pp. 257- 273. 
Cette conception de la responsabilité civile s’avère particulièrement pertinente dans le cadre d’un paradigme de 
l’employeur multiple pour les questions relevant de l’imputation. 
1354 Nous songeons notamment au fait qu’à cette première date l’ordonnance pénale du juge n’a plus autorité de 
la chose jugée au civil, puis à la seconde que le code de procédure pénale qui autorise la condamnation du 
prévenu à réparer le domage de causé - s’il existe - par l’infraction dont il a été relaxé. 
1355 Ch. Dubois, op. cit., p. 63. 
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civile. Paradoxalement, ces fautes ne peuvent être parfaitement assimilées, et ce en raison de 

la finalité et des fonctions qui les animent. 

 

 A titre d’illustration, en matière de santé et sécurité au travail, la frontière entre 

sanction et réparation est vite franchie et les victimes usent volontairement des ressources 

offertes par la procédure pénale et le droit pénal pour renforcer leur chance d’obtenir 

réparation1356. La constatation d’une faute pénale n’aurait donc pas pour finalité de servir la 

réparation de manière directe - bien que cette affirmation peut être vivement discutée - mais 

seulement de manière indirecte. 

 

475. Stratégie judiciaire. De la même manière, « stratégiquement », la victime 

portant son recours devant le juge pénal augmente ses chances de voir reconnaitre l’existence 

d’une faute inexcusable commise par l’employeur devant le Pôle Social1357, si le juge pénal 

l’avait condamné et ce sans considération d’autorité de chose jugée. Il convient toutefois de 

relativiser l’intérêt d’un tel procédé en matière de sécurité sociale. La victime d’un accident 

du travail ne peut se constituer partie civile qu’aux seules fins de faire reconnaître la faute de 

l’employeur, sans pouvoir obtenir la réparation de son préjudice devant la juridiction 

répressive1358. L’explication de cette restriction se trouve dans le respect du principe de 

réparation forfaitaire dont bénéficient les victimes d’accident du travail, qui résulte de la seule 

compétence du Pôle Social. Le juge pénal peut toujours, dans cette hypothèse, accorder des 

dommages et intérêts aux victimes qui ne sont pas ayant droit du salarié, soit en raison d’une 

faute intentionnelle commise par l’employeur1359. Toutefois, en raison du principe de l’unicité 

du préjudice, la juridiction de sécurité sociale qui a établi la faute inexcusable de l’employeur 

doit rejeter la demande du salarié en réparation du préjudice morale, dès lors que celui-ci - ou 

ses ayants-droits - a été indemnisé par le juge pénal.1360 

 

 

 

 
																																																													
1356 B. Teyssié, « La norme pénale et les relations de travail », op. cit. : V. p. 185, P.-Y. Verkindt, qui relève p. 
199 : « Alors que la notion de responsabilité renvoie étymologiquement à l’idée de garantie et de réparation d’un 
dommage, celle de culpabilité est consubstantiellement liée à la constatation d’une faute, volontaire ou non. Les 
sanctions pénales visent les « coupables » 
1357 V. le décret n° 2018-772 du 4 septembre 2018 désignant les tribunaux de grande instance et cours d’appel 
compétents en matière de contentieux général et technique de la sécurité sociale et d’admission à l’aide sociale, 
faisant suite à l’art. 12 de la loi n°1547 du 18 novembre 2016 portant réforme de la justice du XXIème siècle. 
1358 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 29 et s. spé. p. 47 : Cass. crim., 15 oct. 1970, n°68-
93.383 ou Cass. crim., 10 mars 1993, n°92-81.893, RJS 11/93 n°1139. 
1359 Le salarié bénéficie ici d’un droit à réparation intégrale. 
1360 R. Salomon, La fraude pénale en droit de la sécurité sociale, Economica 2013, n°484. 
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2) La faute civile instrumentalisée par la responsabilité pénale 

 
476. Réparer le dommage causé par l’infraction. L’évolution du droit de la 

responsabilité civile laisse apparaître sa fonction punitive, aux côtés de sa fonction 

indemnitaire première. « Cette évolution est particulièrement nette en droit du travail où la 

responsabilité de l’employeur […], paraît désormais sanctionner toute méconnaissance de ses 

devoirs ».1361 

 
477. Lorsqu’un employeur commet une infraction pénale, la réparation du préjudice 

qui découle de cette infraction (s’il existe) met en scène le droit commun de la responsabilité, 

l’assurance responsabilité de l’employeur1362 et le régime spécifique d’indemnisation1363. La 

responsabilité civile de l’employeur peut donc naturellement être engagée dans l’hypothèse 

d’un contentieux civil unique, mais la responsabilité civile de l’employeur peut être liée à sa 

responsabilité pénale, lorsqu’elle tend à réparer le dommage causé par le délit ou la 

contravention commise. La faute civile se trouve induite par la faute pénale. Il est nécessaire 

que les faits visés au civil et au pénal soient identiques.  

 

 Dès lors, une décision de relaxe s’impose au juge prud’homal qui ne peut se fonder sur 

l’infraction. Par conséquent, des faits décrits comme infractionnels dans une lettre de 

licenciement (qui lie le juge civil), et font l’objet d’une relaxe, et ne pourront plus êtres 

utilisés par le juge prud’homal1364. 

 

478. La faute civile conditionnée par la faute pénale. Il convient de relever ici 

qu’il existe une hypothèse où, la faute civile fondée sur une infraction pénale - donc à raison 

des mêmes faits, sera plus large, plus étendue que la faute pénale. Il s’agit de l’hypothèse de 

l’infraction pénale du préposé de l’employeur, susceptible d’engager sa responsabilité pénale. 

Même intentionnelle, l’infraction pénale du préposé ne constitue pas nécessairement un abus 

																																																													
1361 Sur « l’instrumentalisation de la responsabilité civile à titre de sanction en droit du travail », V. R. Vatinet, in 
La sanction en droit du travail, (dir.) B. Teyssié, op.cit., 204. 
1362 Art. L 113-1 code des assurances : « Les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés 
par la faute de l'assuré sont à la charge de l'assureur, sauf exclusion formelle et limitée contenue dans la police. 
Toutefois, l'assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de 
l’assuré ». 
1363 Par exemple dans l’hypothèse d’un délit de discrimination, il n’y a aucune spécificité quant à l’indemnisation 
de ce préjudice qui suit les règles de droit commun. En revanche, en matière d’accident du travail, il existe un 
régime particulier d’indemnisation institué par la loi du 9 avril 1898. Sauf faute intentionnelle ou inexcusable de 
l’employeur - soumis aux organismes de sécurité sociale - la réparation du préjudice sera alors forfaitaire et le 
juge pénal incompétent. 
1364 Cela incite les employeurs à délaisser la mention d’infractions pénales dans la lettre de licenciement. Dans 
l’hypothèse où une voie de recours serait utilisée, un appel, ce sera la dernière décision revêtue de l’autorité de la 
chose jugée qui s’appliquera au principe. 
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de fonction exonérant le commettant de sa responsabilité civile1365. L’article L 4741-7 du 

code du travail dispose que l'employeur est civilement responsable des condamnations 

prononcées contre ses directeurs, gérants ou préposés1366. Le texte se limite donc aux 

conséquences civiles de l’infraction : conditions de travail, repos, congés payés, hygiène et 

sécurité, etc. et se trouve circonscrit à un domaine particulier du droit pénal du travail1367. 

 

479.  Conclusion de section et de chapitre. Il ressort du chapitre précédent que la 

sanction pénale se dessine à la fois comme une mesure afflictive et infamante, pluri 

fonctionnelle, poursuivant tant la rétribution de l’auteur que la prévention de l’infraction. 

Parfois difficile à déterminer, les contours de la peine peuvent s’orienter vers la punition, 

comme vers la réparation. Au risque parfois d’accentuer la difficulté à distinguer la sanction 

pénale de certaines sanctions civiles, une question pourrait se poser : est-ce la sanction civile 

qui a « civilisé » la sanction pénale, ou bien, la sanction pénale, qui a pénalisé la sanction 

civile ? Mais il faut constater que ce rapprochement, s’inscrit dans un mouvement plus 

général d’homogénéisation des finalités des responsabilités qui gravitent autour de 

l’employeur. Ce phénomène induit une unification des fonctions de ces responsabilités, qui se 

manifeste au niveau des éléments constitutifs des responsabilités civile et pénale. Malgré cette 

différence de finalité, ces deux responsabilités sont amenées à se rencontrer. Une « règle de 

conflit » donne alors la primauté à la responsabilité pénale qui protège l’intérêt général1368. 

 

 

 

 

 

 

 

	  

																																																													
1365 L’explication réside essentiellement dans le fait que, dans la plupart des cas, les fonctions exercées par le 
préposé offrent le cadre nécessaire à la commission de l’infraction commise par le préposé, qui, aux yeux des 
tiers, peut sembler agir dans le cadre de ses fonctions. 
1366 En application du principe général de l’article 1242 du C. civ. qui dispose qu’« On est responsable non 
seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des 
personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde  […]. Les maîtres et les commettants, du 
dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés » 
1367 Il ne saurait en tout cas autoriser l’employeur à payer les amendes prononcées à l’encontre du salarié qui aurait commis 
une infraction dans l’exercice de ses fonctions (sous peine de commettre un délit d’abus de bien sociaux, et d’entraver le 
principe de personnalité des peines). 
1368 V. Sur la primauté du pénal sur le civil. Ch. Dubois, Responsabilité civile et responsabilité pénale. A la recherche d’une 
cohérence perdue, th. LGDJ, coll. Bibliothèque de droit privé t. 570, 2016, p. 19. 
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Chapitre 2 : L’articulation des responsabilités 
 

 

480. Dès lors que l’on cherche à organiser un modèle uniforme de responsabilité, 

l’articulation des responsabilités civile et pénale s’avère « conflictuelle »1369. La confrontation 

des fonctions des responsabilités entourant l’employeur appelle leur articulation. La 

différence de finalité originelle qui a induit une forme de hiérarchie entre les responsabilités et 

le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil semble apparaître comme l’une 

des principales règles d’articulation des responsabilités1370. 

 

481. Primauté du pénal sur le civil. Le principe de la primauté du pénal sur le civil 

se manifeste, d’une part, par la règle du sursis à statuer, et, d’autre part, par celle de l’autorité 

de la chose jugée au criminel sur le civil, suivant la formule retenue par le code de procédure 

pénale : le « criminel tient le civil en l’état » (article 4 du code de procédure pénale). Il est 

donc sursis au jugement de cette action exercée devant une juridiction civile tant qu’il n’a pas 

été prononcé définitivement sur l’action publique lorsque celle-ci a été mise en mouvement. 

« Cette règle sert le principe suivant de l’autorité de la chose jugée au criminel sur le civil ». 

Toutefois, si la loi impose au juge civil de surseoir à statuer, depuis 2007, cette obligation est 

limitée à l’action civile en réparation du dommage issu directement de l’infraction pénale. 

Dans les autres cas, il reste possible mais n’est plus une obligation. Si, dans un premier temps 

le principe a d’abord été exclu lorsque la décision pénale était susceptible d’exercer une 

influence sur la solution de l’instance civile1371, la décision pénale s’impose aujourd’hui au 

juge civil qui, théoriquement dispose de moyens moins importants pour établir la vérité. Il 

bénéficie alors « par ricochet » des preuves rapportées par le juge pénal1372.  

 

482. Conditions de mise en œuvre. Ce principe repose tout de même sur des 

conditions de mise en œuvre (tenant à la nature de la décision), puisque la décision répressive 

doit être irrévocable et prononcée par une juridiction de jugement (ce qui n’est pas le cas des 

ordonnances de non-lieu puisqu’elles n’ont qu’un caractère provisoire, comme le classement 

sans suite). Ces conditions s’appliquent également dans le cadre des « nouvelles » procédures 

																																																													
1369 Ch. Dubois, inResponsabilité civile et responsabilité pénale. A la recherche d’une cohérence perdue, th. 
LGDJ, coll. Bibliothèque de droit privé tome 570, 2016, p.1. 
1370 Ibid. 
1371 Sur les liens entre l’action publique et l’action civile, V. A. Coeuret et E. Fortis, Droit du travail. – 
infractions, responsabilité, procédure pénale en droit du travail et de la sécurité sociale, 5ème éd., Lexis Nexis, 
coll. Manuel, (mise à jour A. Coeuret, E. Fortis et F. Duquesne 6ème éd. 2016). pp. 100 et s.  
1372 Pour illustration, Cass. soc., n° 17-24.701 du 6 mars 2019 (non publié). 



 
	

332	

pénales1373. Aussi, le contenu de la décision répressive importe. Une décision de 

condamnation obligera le juge civil à retenir la responsabilité civile de la personne reconnue 

coupable, autrement dit s’il y a délit pénal, il y aura délit civil. Quant à la décision de relaxe, 

elle lie le juge civil lorsqu’elle se fonde sur l’inexistence des faits reprochés ou la non-

participation de la personne poursuivie. En revanche, si la décision de relaxe est prononcée en 

raison du caractère non délictueux du fait reproché, le juge civil conservera toute latitude. Il 

convient de préciser que l’intégralité de la décision pénale ne s’impose pas au juge civil qui 

n’est lié que par ce qui a été certainement et nécessairement jugé au pénal. Il faut enfin qu’il y 

ait identité des auteurs et identité de faits au pénal et au civil1374. A l’inverse, le juge civil 

reste libre d’appréciation de la faute dans l’hypothèse d’une faute inexcusable et d’une 

condamnation pénale fondée sur une imprudence du chef d’entreprise1375. 

 

 Une telle articulation des responsabilités laisse apparaître des « trop », des « pleins », 

des cumuls de responsabilité, et à l’inverse des « creux », des « vides », des zones de non 

droits, suivant le jeu des éléments constitutifs de la responsabilité (section 1). Derrière ces 

interrogations se cache en réalité la question de la réalisation du droit, autrement dit de 

l’application, parfois, différente de la norme existante, dont une partie de la réponse est 

aujourd’hui apportée par une autre forme de responsabilité : la responsabilité para légale de 

l’employeur (section 2). 

 

 

  

 

 

																																																													
1373 Ibid. 
1374 V. Tellier, « En finir avec la primauté du criminel sur le civil ! », RSC 2009, p. 797.  
Sur l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil V. D. Rebut, « Vers la fin du caractère absolu de l’autorité de 
la chose jugée au pénal sur le civil ? »  Recueil Dalloz 1998, p. 575 à propos de Ch. Mixte Cour de cassation n° 
du 3 juin 1998. 
Ce principe tend toutefois à s’estomper, notamment depuis la loi du 5 mars 2007 tendant à renforcer l’équilibre 
de la procédure pénale, limitant le domaine d’application du sursis obligatoire. Bien que remis en cause, ce 
principe n’a pas disparu - la limitation du sursis étant limitées aux seules actions civiles - comme l’a rappelé la 
chambre mixte de la Cour de cassation dès le 10 octobre 2008. 
1375 Sur la procédure pénale et la procédure prud’homale et les liens entre l’action publique et l’action civile, V. 
A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit, p. 100 et s.  
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Section1 : Quel(s) principe(s) d’articulation ? 

  

 

483. Le rapprochement des fonctions des responsabilités applicables à l’employeur, 

notamment par la « pénalisation » de la responsabilité civile, menace le principe de leur 

séparation1376. Ce rapprochement des responsabilités en droit du travail, pour une grande part 

induit par le même phénomène que connait le droit commun, laisse apparaître des zones de 

contact, voire de friction, qui se manifestent sur le plan des éléments constitutifs de la 

responsabilité, à savoir, l’élément déclencheur de la responsabilité : la faute (I), et le lien qui 

rattache le fait fautif au responsable : le lien d’imputation (II). 

 

I- Les fautes de l’employeur, point de contact des responsabilités 
 

484. Partant du postulat selon lequel la responsabilité civile répare le dommage 

individuellement subi par la victime et la responsabilité pénale protège l’intérêt général en 

punissant l’auteur d’une infraction, toute faute de nature civile est susceptible d’engager la 

responsabilité civile, tandis que la responsabilité pénale, guidée par le principe de légalité, ne 

sanctionne que si le comportement est désigné comme pénalement fautif. L’identité des fautes 

civile et pénale est alors claire. Traditionnellement distinctes1377, celles-ci s’inscrivent, aux 

origines, dans le sillage de leurs différences fonctionnelles. Alors qu’il résulte des éléments 

précédemment développés que la responsabilité pénale de l’employeur s’est construite autour 

de la gravité de la faute - de l’infraction - commise par l’auteur, qu’en est-il de la gravité de la 

faute en matière civile ? (A). Par ailleurs, l’appréciation de la faute de l’employeur pour un 

même fait est-elle identique en droit civil et en droit pénal (B) ? 

 

  

  

																																																													
1376 Ch. Dubois, op. cit., p. 243 : « Au pluralisme des responsabilités le droit contemporain semble préférer un 
monisme tantôt réparateur, tantôt punitif, sans qu’aucune de ces aspirations ne soit reliée de façon exclusive, ni 
au droit pénal, ni au droit civil ». 
1377 Au sens contemporain du terme, puisque dans la conception du Code Napoléon, fautes civile et pénale 
étaient entendues toutes deux comme « une défaillance morale » et donc comme une seule et même faute, V. J.-
C. Schmidt, Faute civile et faute pénale, th. Paris, 1928, p. 33. ; Ch. Dubois, th. op. cit., p. 59. 
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A) L’échelonnement des fautes de l’employeur fondé sur leur gravité 
  

485. La faute civile est constituée d’un fait quelconque causant un dommage à 

autrui, sans être déterminée par un texte. La faute pénale est nécessairement prévue par un 

texte mais n’est pas conditionnée par l’existence d’un dommage. Le rapprochement des 

fonctions entourant la responsabilité de l’employeur se traduit par une appréciation 

particulière de la faute, c’est-à-dire de l’élément déclencheur de cette responsabilité. Elément 

essentiel du régime de responsabilité et du modèle de responsabilité employé, la faute en 

matière de responsabilité se présente comme un marqueur central apprécié selon sa gravité. 

Appliquée au droit pénal du travail, la faute civile intègre davantage qu’en droit commun la 

notion de gravité, suivant l’importance des obligations de l’employeur bafouées (1). Il 

conviendra alors d’observer que l’identité des fautes civile et pénale se trouble (2). 

 

 
1) Sanctionner les fautes de l’employeur en fonction de leur gravité 

 

486. La conception de la responsabilité de l’employeur fondée sur son pouvoir se 

distingue du droit commun de la responsabilité civile sur plusieurs aspects1378. L’exercice du 

pouvoir de l’employeur peut apparaître fautif à des degrés variés et sa faute peut être 

recherchée par divers acteurs, parmi lesquels compte le salarié « victime » de cette faute. 

L’employeur ayant manqué à ses obligations s’expose à ce que sa responsabilité soit engagée, 

soit en raison de la rupture irrégulière du contrat de travail1379, mais surtout par une mauvaise 

exécution du contrat de travail, et in fine à devoir réparer le dommage causé au salarié, ce qui 

peut aller jusqu’à la rupture de la relation de travail à l’initiative du salarié. 

 

487. La prise d’acte de la rupture du contrat de travail pour manquement de 

l’employeur à ses obligations1380. L’origine du droit de résiliation unilatérale est à rechercher 

dans le principe de prohibition des engagements perpétuels, mentionné par l’article 1780 du 

code civil, qui, depuis une loi du 27 décembre 1890 comprend les louages de services sans 

détermination de durée, et veut que le contrat puisse cesser par la volonté de l’une des parties 

contractantes. Mentionnée à l’article 23 du livre Ier du premier code du travail, cette 

																																																													
1378 Sur la distinction entre la responsabilité civile et la responsabilité en droit du travail, V. S. Vernac, Le 
pouvoir d’organisation - Au croisement du droit du travail et du droit des sociétés, th., Université de Paris Ouest 
La Défense, 2012, pp. 352. et s. 
1379 G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, 28ème éd., Paris, Dalloz, coll. Précis, 2014, pp. 474 et s (mise à jour 
29ème éd., Paris, Dalloz, coll. Précis, 2015); V. art. L. 1235-2 du C. trav. et s. 
1380 V. F. Géa, « La prise d’acte de la rupture », Répertoire de droit du travail.2019. 
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disposition légale perdura jusqu’à la loi n°73-680 du 13 juillet 1973. L’affirmation de résilier 

unilatéralement le contrat de travail était le signe d’une liberté, celle du commerce et de 

l’industrie. La prise d’acte est une invention patronale, une pratique, consistant à imputer à 

l'autre partie la responsabilité de la rupture. Cette invention date des années 1950, mais ce 

n'est que dans les années 1980 que l'on a commencé à parler de prise d'acte lorsque le salarié 

en avait pris l'initiative. La prise d’acte de la rupture peut alors s’appréhender sous l’angle de 

l’imputation. Paul Durand présentait cette procédure, comme une anomalie, permettant, dans 

l’hypothèse où une faute suffisamment grave était commise par une partie, à l’autre partie de 

rompre brutalement le contrat de travail1381. C’est, d’ailleurs, cette conception qui permit à 

compter des années 1970 de distinguer l’initiative de l’imputabilité de la rupture du 

contrat1382. Imaginé par le patronat dans le but de mettre fin aux contrats de travail, sans 

verser les indemnités légales ou conventionnelles dues en cas de licenciement, le procédé a 

été capté par les salariés à compter des années 19801383. D’abord rupture de fait, la prise 

d’acte a connu une période d’incertitude sous l’influence de la jurisprudence des années 

19901384, années durant lesquelles la jurisprudence a semblé chercher son chemin1385. La prise 

d’acte est le résultat d’un long cheminement, d’une construction jurisprudentielle élaborée par 

la Chambre sociale de la Cour de cassation, qui ne l’a consacrée, comme une véritable rupture 

de droit qu’à l’occasion d’une série d’arrêts rendus le 25 juin 20031386.  

 

488. Gravité de la faute. Les arrêts rendus ont marqué un tournant décisif dans 

l’histoire de la prise d’acte. A côté de la prise d’acte à l’initiative de l’employeur – qui 

intéresse moins notre propos – la prise d’acte du salarié attribue la responsabilité de la rupture 

du contrat de travail à l’employeur, en raison de ses faits ou manquements. Elle « constitue 

une résiliation unilatérale du contrat émanant du salarié qui a la particularité de 

s’accompagner d’une prétention de droit visant à imputer à l’employeur la responsabilité 

juridique de la rupture »1387 et s’analyse comme un acte juridique unilatéral, pris non pas dans 

une logique de prévention, mais de sanction de l’employeur fautif, et nécessite par-là que les 

																																																													
1381P. Durand, Traité de droit du travail, Tome II, avec le concours d’André Vitu, Librairie Dalloz, 1950, n°471, 
p. 887 : « la faute commise par la partie qui rompt le contrat de sa propre autorité est en quelque sorte, excusé 
lorsque la victime du congé a gravement manqué à ses obligations ». 
1382 X. Blanc-Jouvan, « Initiative et imputabilité : éclatement de la notion de licenciement », Dr. soc., 1981. 207. 
et s. 
1383 Cass. soc., 6 mars 1980, n°78-41332, Bull. civ. V, n°229 dans l’hypothèse d’une modification unilatérales de 
l’employeur des fonctions du salarié ; Cass. soc., 20 mars 1980, n°78-40363 ; Bull. civ. V, 287 dans l’hypothèse 
d’une modification unlatérales de l’employeur des conditions de travail du salarié 
1384 Cass. soc., 30 oct. 1996, n°94. 083, Dr. Soc. 1997. 97. Obs. H. Blaise, exposant que la rupture du contrat de 
travail s’analyse en un licenciement. 
1385 Cass. soc., 26 oct. 2002, n°00-41.823, Mocka c/ Centre sportif de Boyardville, D. 2003. 386, obs. J. Porta ; 
Dr. soc., 2004. 90, note J. Mouly. 
1386 Cass. soc., 25 juin 2003, n° 1786FP-PBRI et n°1784 FP-PBRI. 
1387 F. Géa, op. cit. 36. 
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manquements, les fautes de l’employeur soient établies1388. La jurisprudence exige, pour que 

la rupture soit imputable à l’employeur, la commission de faits suffisamment graves1389, 

empêchant la poursuite du contrat de travail1390. Ces manquements doivent être imputables à 

l’employeur1391 et leur gravité s’examine au moment de la rupture1392, dans le contexte de la 

relation contractuelle1393 

  

489. En matière de conditions de travail1394, les violations des règles applicables 

par l’employeur sont fréquentes, notamment celles relatives au temps de travail. Le code du 

travail prévoit de nombreuses infractions pénales déjà développées1395. En matière civile, la 

violation des règles relatives à la durée et à la répartition du temps de travail caractérise une 

faute de l'employeur ouvrant droit au salarié à prétendre à un arriéré de salaire, la 

requalification d'un contrat de travail à temps partiel en contrat à temps plein, encore au 

paiement des heures de grèves ou, comme nous venons de l’évoquer, à la prise d'acte de la 

rupture par le salarié. Il faut également relever qu’« (e)n cas de travail dissimulé, en outre, une 

indemnité supplémentaire de six mois de salaire sera due en cas de rupture du contrat de 

travail »1396. Cette indemnité restera due y compris dans l'hypothèse où la dissimulation ne 

fait l'objet d'aucune poursuite pénale. 

  

490. Dans l’hypothèse de manquements aux obligations de santé et sécurité au 

travail1397, la responsabilité pénale de l'employeur peut être recherchée dans le contexte des 

accidents du travail ou des maladies professionnelles. Elle peut alors être liée à l'inobservation 

d'une réglementation ou peut résulter d'une simple imprudence1398. Cette responsabilité 

conserve une place « résiduelle »1399, car le droit commun de la responsabilité en droit du 

travail laisse la place à la responsabilité et aux réparations forfaitaires organisées par le code 

de la sécurité sociale. 

																																																													
1388 F. Géa, op. cit., 49 et s. 
1389 Cass. soc., 19 janv. 2005, n°0345.018, Cot c/ Climb Sté), D. 2005. 386, obs. Guiomard. 
1390 Cass. soc., 30 mars 2010, n°08-44.236, Bio rad laboratoires (Sté) c/ Reunier-Burle (Mme), D. 2010. 1026 ; 
Bull. civ.. V. n°80 ; RJS 6/10, n°491. 
1391 Cass. soc., 14 nov. 2018, n°17-11.448, D. 2019. 326, chron. F. Salomon et A. David ; RJS 1/19, n°12 ; F. 
Géa, op.cit., 113. 
1392 Cass. soc., 8 juill. 2015, n°14-13324 ; RJS 11/15, n°697. 
1393 Cass. soc., 15 avril 2015, n°13-24333 ; RJS 6/15, n°392 ; F. Géa, op. cit., 121 et s. 
1394 G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, op.cit., p. 893. 
1395 Art. R. 3134-1 et s. du C. trav. ; art. L. 8221-5 du C. trav. 
1396 G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, op.cit., p. 893 ; article L. 8223-1 du C. trav. 
1397 G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, op.cit., p. 927. 
1398 En droit pénal commun, V. les art. 221-6, 221-7, 221-19 à 222-21 du C. pén., qui visent les manquements à 
une obligation légale de prudence, à une négligence ou à un manquement ; V. l’art. 223-1 du C. pén. qui vise 
l’exposition à autrui d’un risque et l’atteinte à la dignité humaine ; V. également l’art. 225-14 du C. pén. En cas 
d’accident du travail : V. l’art. L. 4741-11 du C. trav. 
1399 G. Auzero et E. Dockès, Droit du travail, op.cit., p. 933. 
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2) La concurrence des fautes civiles et pénales 

 

491. La gravité de la faute pénale conditionnée par la gravité du comportement 

infractionnel. Il ressort de ces développements qu’une forme de répartition s’observe entre 

responsabilité pénale et civile. Les fautes les plus graves sont sanctionnées pénalement et 

civilement, les fautes de gravité intermédiaire sont sanctionnées pénalement et/ou civilement 

et les fautes les moins graves ne sont sanctionnées que civilement. Or, si en matière civile la 

faute de l’employeur reste au cœur du modèle de responsabilité, elle sera - dans l’immense 

majorité des cas - conditionnée par la démonstration d’un préjudice ouvrant droit à 

réparation1400. Autrement dit, la gravité de la faute est généralement fonction de l’importance 

du préjudice1401, tandis que le modèle d’imputation qui prévaut en droit pénal semble lui 

ignorer la gravité des conséquences de la faute - parce que peut être ressentie comme implicite 

- au profit des origines de la faute, à savoir le comportement infractionnel.  

 

492. Remise en question de cette approche. Cette approche mérite d’être 

relativisée pour deux raisons. D’une part, la prise en compte croissante du préjudice en 

matière pénale trouble l’identité des fautes pénale et civile. D’autre part, l’évaluation du 

préjudice semble accessoire dans un nombre croissant d’hypothèses dans lesquelles 

s’appliquent les forfaits d’indemnisation et où l’indemnisation est ressentie comme une 

sanction. 

 

493. Ainsi, comme l’avait relevé le Professeur Michel Van de Kerchove, « [m]algré 

le fait que la peine constitue aujourd’hui l’instrument le plus typique de la rétribution, il est 

également certain que d’autres types de sanctions, de nature disciplinaire (blâme, suspension, 

renvoi, etc), administrative (mesure de sûreté, expulsion, interdiction, amende administrative, 

etc), voire même civile (dommages et intérêts, résolution d’un contrat, déchéance d’autorité 

																																																													
1400 Cette importance risque d’être remise en question par la fin du préjudice nécessaire : V. P. Bailly, « La fin du 
préjudice nécessaire met-elle en danger l'efficacité des sanctions du droit du travail ? », RDT 2017 p.374 ; à 
propos de Cass. Soc. 7 juill. 2016, n 15-20.120. 
1401 La gravité de la faute est ainsi conditionnée par l’importance du préjudice, par exemple : blessure en fonction 
de l’ITT ou accident mortel, V. l’article 222-13 du code pénal. En droit commun, les infractions de violence 
prennent en considération l’importance du préjudice, V. Ch. Dubois, Ibid. p. 277. 
Sur l’impossibilité de restreindre le préjudice dans l’hypothèse d’une faute lourde : N. Dupont-Le Bail, « Retour 
sur la subjectivisation de la faute lourde, JCP Entreprise et Affaires, 2015. 1038 : à propos de l’arrêt rendu le 29 
octobre 2014 par la première chambre civile de la Cour de cassation qui rappelle que la faute lourde se définit de 
façon subjective, comme la négligence d’une extrême gravité, confinant au dol, et dénotant de l’aptitude du 
cocontractant, maître de son action, à l’accomplissement de la mission contractuelle qu’il avait acceptée. La 
Cour de cassation rappelle également que la « faute lourde, assimilable au dol, empêche le contractant auquel 
elle est imputable de limiter la réparation du préjudice qu’il a causé au dommage prévu ou prévisible lors du 
contrat et de s’en affranchir par une clause de non-responsabilité ». 
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parentale, divorce-sanction, etc), traduisent également au moins pour partie, une approche 

rétributive du conflit, dans la mesure où ils sont tributaires de l’existence d’un acte illicite, et 

même, dans certains cas, de la gravité de la faute commise »1402. Le Professeur belge relevait 

à propos de la responsabilité civile, que l’idée de rétribution apparaissait chaque fois que 

l’obligation de réparer était conditionnée à la démonstration d’une faute, ou qu’il n’était pas 

de la nature de la responsabilité civile ordinaire d’être un instrument de désapprobation quand 

bien même celle-ci serait fondée sur une faute1403. « (T)oute mesure juridique sanctionnatrice, 

qu’elle soit de nature civile, pénale ou autres inclut nécessairement une dimension 

partiellement rétributive, dans la mesure où l’existence d’une faute constitue une de ses 

conditions essentielles d’application, c’est la raison pour laquelle, même dans le cas de la 

responsabilité civile, l’idée de rétribution continue à s’appliquer tant que l’obligation de 

réparer est subordonnée à la démonstration d’une faute »1404. 

 

3) La faute de l’employeur en droit de la sécurité sociale 

 
494. Originalité. Circonscrite au cadre de la relation de travail, la responsabilité de 

l’employeur en matière de sécurité sociale désigne essentiellement l’obligation de sécurité de 

l’employeur, susceptible de constituer une faute inexcusable1405. La responsabilité de 

l’employeur en cas de manquement à ses obligations en matière de sécurité sociale relève 

alors de la seule compétence du tribunal des affaires de sécurité sociale. La faute de 

l’employeur présente ici un « rôle perturbateur »1406, spécifique à la matière en ce qu’elle 

combine une logique de responsabilité civile et une garantie sociale : c’est un « régime de 

responsabilité à caractère social »1407. La responsabilité de l’employeur emprunte ici des 

concepts de droit commun de la responsabilité civile, mais les modifie1408. 

 

495. La faute intentionnelle de l’employeur. Elle est prévue à l’article L. 452-5 du 

code de la sécurité sociale. Elle suppose un acte volontaire, une intention de causer les 
																																																													
1402 M. Van de Kerchove, Sens et non-sens de la peine – entre mythe et mystification, Bruxelles, PU Saint-Louis, 
2009 p. 164, en référence à J. Hampton : à propos de la théorie expressive de la rétribution, qui admet l’existence 
de forme « non-punitive » de rétribution, telles que les « déclarations publiques » 
1403 A. Von Hirsch, Censures and sanctions, Clarendon Press, Oxford, 1996, p. 17 ; M. Van de Kerchove, Sens et 
non-sens de la peine – entre mythe et mystification, op.cit. 
1404 M. Van de Kerchove, ibid. 
1405 V. « La responsabilité de l’employeur en matière civile et pénale », dossier Numéro juridique, Liaisons 
Sociales, op. cit. oct. 2013, p.49. 
1406 P. Morvan, Droit de la protection sociale, 8ème éd. Lexis Nexis, 2017, p. 193. 
1407 Ibid. 
1408 P. Morvan, ibid : « Le lien de causalité est défini de façon dérogatoire, la réparation du préjudice n’est pas 
intégrale tandis que des fautes très spécifiques bouleversent le jeu de cette garantie sociale ». 
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dommages et ne peut résulter d’une simple imprudence. La Cour de cassation a précisé 

qu’elle ne pouvait résulter d’une faute volontaire, y compris lorsqu’elle est réprimée 

pénalement : l’élément intentionnel du délit de harcèlement moral ne se confond pas avec la 

faute intentionnelle « qui suppose que soit établi que l’auteur a voulu le dommage survenu à 

la victime à la suite de ses agissements »1409. Cette faute, distincte de la faute pénale, autorise 

la victime (ou ses ayants-droits) de demander à l’employeur responsable de l’accident une 

réparation intégrale du préjudice subi - entendu des préjudices patrimoniaux comme des 

préjudices extra patrimoniaux - conformément au droit commun de la responsabilité. La 

caisse de sécurité sociale, qui fait l’avance de ces indemnisations, est alors autorisée à 

demander le remboursement de l’intégralité des sommes versées dans les droits de laquelle, 

elle se trouve subrogée. Les caisses recherchent donc fréquemment la mise en oeuvre de cette 

procédure de remboursement, qui peut déjà être perçue comme une sanction par l’employeur 

tenu au remboursement. L’aspect « sanction » est véritablement franchie, lorsque la caisse 

d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) use de la possibilité d’imposer une 

cotisation supplémentaire pour risque exceptionnels conformément aux article L. 242-7 et L. 

422-4 du code de la sécurité sociale1410. Notons que cette responsabilité est toujours 

personnelle à l’auteur de la faute : si l’employeur est fautif, il sera personnellement tenu, si 

c’est un préposé qui est fautif1411, c’est donc lui qui le sera. « Une action personnelle, fondée 

sur le contrat de travail est alors envisageable devant le conseil des prud’hommes »1412, dans 

la limite de la démonstration d’une faute lourde - intentionnelle - commise par le salarié, qui 

bénéficie, de fait « d’une immunité civile »1413. 

 

496.  La faute inexcusable de l’employeur, selon une définition commune 

aux accidents du travail et aux maladies professionnelles1414, a été définie comme « une faute 

d'une gravité exceptionnelle » par un arrêt des Chambres réunies en date du 16 juillet 1941. 

Par une série d'arrêts rendus le 28 février 2002 par la Cour de cassation au sujet de salariés 

																																																													
1409 P. Morvan, op. cit. p. 194. 
V. Cass. crim., 13 déc. 2016 : RJS 3/2017, n°231 : en l’espèce, un cadre avait été reconnu coupable harcèlement 
moral (donc les faits étaient commis intentionnellement), mais il n’a pas était établi qu’il avait eu l’intention de 
porter atteinte à la santé de sa collègue de travail victime de l’infraction, 
1410 Cette faculté offerte aux Carsat révèle l’importance de la prévention et de la rétribution en droit de la sécurité 
sociale. 
1411 Comme déjà évoqué, le préposé, depuis l’arrêt Costedoat Ass. Plén. 25 fév. 2000 ; JCP G 2000, II, 10295, 
concl. R. Kessous, note M. Billiau ; D. 2000, p. 673, note Ph. Brun ; RTD civ. 2000, p. 582, obs. P. Jourdain : 
« n’engage pas sa responsabilité (civile) à l’égard des tiers le préposé qui agit sans excéder les limites de la 
mission qui lui a été impartie par le commettant ». Ce sera en général, l’employeur, en sa qualité de commettant, 
qui assumera cette responsabilité. 
1412 P. Morvan, op. cit., p. 195. 
1413 Ibid. 
1414 Cass. Soc., 11 avril 2002, Bull. civ., 2002, V., n°127. 
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atteints de maladies professionnelles liées à l’amiante1415, la jurisprudence s’est détachée de 

l’exigence de gravité exceptionnelle de la faute1416. En fait, la faute inexcusable a longtemps 

été reconnue lorsque l’employeur demandait à ses salariés ou mettait à leur disposition du 

matériel défectueux, en violation de son obligation de sécurité de résultat. Mais cette faute 

pouvait également être reconnue en cas de formation insuffisante. Depuis les arrêts « Amiante 

», la jurisprudence a assoupli ses critères de reconnaissance de la faute inexcusable et n’exige 

plus de « gravité exceptionnelle ». Comme le relève le professeur Patrick Morvan « 

Désormais, 1) la survenance d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 

implique l’existence d’une faute de l’employeur ; 2) cette faute revêt nécessairement un 

caractère d’exceptionnelle gravité, qu’il est donc inutile de prouver ; 3) et, dans la mesure où 

cette faute naît de la violation d’une obligation de sécurité de résultat, le débiteur ne peut 

s’exonérer de sa responsabilité civile qu’en établissant qu’il a agi sous l’empire d’une force 

majeure »1417. Ainsi, la seule survenance d'une maladie professionnelle, ou d’un accident 

professionnel, suffit à engager la responsabilité de l'employeur dès lors que celui-ci avait ou 

aurait dû avoir conscience du danger auquel le salarié était exposé et n'a rien fait pour l'en 

préserver. 

 

497.  L’indemnisation. L'existence d'une faute inexcusable ouvre droit à la 

victime ou à ses ayants droit à une majoration de rente ou de capital versée par la caisse 

primaire d’assurance maladie (CPAM). Le montant de l’indemnisation est ainsi fixé 

forfaitairement selon les modalités prévues par l'article L. 452-2, al. 2, 3 et 4 du du code de la 

sécurité sociale. La faute inexcusable de la victime peut entraîner la réduction de la 

majoration1418. Indépendamment de la majoration de rente ou de capital, la victime ou ses 

ayants droit peuvent obtenir la réparation de divers préjudices, dont certains sont mentionnés 

à l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale1419. 

 

498.  L’importance du préjudice se montre centrale malgré le caractère 

forfaitaire de la réparation qui domine la matière1420. Il appartient à la victime ou ses ayant 

																																																													
1415 Article L. 452-2 du code de la sécurité sociale. 
1416 P. Morvan, op. cit., p. 199. 
1417 P. Morvan, op. cit., p. 200. 
1418 Le montant de la majoration est récupéré par la CPAM par l'imposition d'une cotisation complémentaire à la 
charge de l'employeur fautif selon les modalités prévues par l'article L. 452-2, al. 6 du code de la sécurité sociale. 
1419 C'est le principe posé par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010. 
1420 Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, V. P. Morvan, op. cit., p. 160 ; L’indemnisation des victimes 
de l’amiante peuvent atteindre des centaines de millier d’euros par salarié touché. Pourtant, l’exposition remonte 
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droit d’en démontrer la réalité et l’étendue. Le salarié victime qui bénéficie des prestations de 

la caisse de primaire d’assurance maladies « est déchu du droit d’exercer une action en 

responsabilité civile de droit commun contre son employeur, quand bien même le préjudice 

matériel ou moral que cette victime a subi n’a pas été entièrement réparé par la prestation de 

sécurité sociale »1421, et quand bien même l’employeur aurait été désigné comme civilement 

responsable sur le fondement des articles 1240 et 1242 du code civil. De la sorte « 

l’employeur jouit d’une immunité civile »1422, tant à l’égard de la victime directe que des tiers 

payeurs subrogés dans ses droit. 

 
B) L’unité des fautes civile et pénale en droit du travail 

 

499. Les liens entre responsabilité civile et responsabilité pénale se resserrent 

notamment entre l’action publique et l’action civile. Alors que « nul n’est responsable 

pénalement que de son propre fait » (art. 121-1 du code pénal), l’article 1242 du code civil 

autorise et prévoit la responsabilité du fait d’autrui. Un décalage apparaît entre l’engagement 

de la responsabilité pénale et la mise en oeuvre de la responsabilité civile. Pour l’employeur, 

ce décalage n’existe pas puisque, en cas de commission d’une infraction pénale, il sera 

doublement responsable, civilement et pénalement, dès lors qu’une faute civile et une faute 

pénale seront établies. Le principe de la dualité des fautes civile et pénale tel qu’imaginé (1) 

connaît une application différente (2). 

 

 
1) le principe de la dualité des fautes civiles et pénales 

 

500. Avant 1912. Avant 1912, lorsque le fait dont le juge pénal est saisi est 

identique au fait invoqué devant le juge civil, son caractère fautif peut encore être apprécié 

différemment par chacun d'eux. En effet, un juge n’envisage jamais une situation matérielle 

en elle-même, mais en fonction des conséquences juridiques qui vont nécessairement en 

découler. Cette conception perdura jusqu'à l’affirmation jurisprudentielle du principe de 

l’identité des fautes civiles et pénales par un arrêt du 18 décembre 1912, par lequel la Cour de 

cassation avait jugé que la faute pénale était distincte de la faute civile, car elle était d'une 

																																																																																																																																																																																														
généralement à 20 ou 30 ans. Donc l’aspect préventif, s’il n’a pas disparu est diminué, mais peut-on y voir un 
exemple de réparation sanction dans un domaine où les procès pénaux sont rares ou d’aspect dissuasif ? 
1421 P. Morvan, op. cit., p. 160 ; Cass. civ. 2ème, 15 fév. 2011 ; RJS 5/2011, n°465. 
1422 P. Morvan, op. cit., p. 161. 
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gravité différente, et seule la faute pénale devait nécessairement revêtir une certaine 

importance qui n'était pas obligatoirement requise pour une faute civile1423. 

 

501. Après 1912. À partir de 1912, l’identité des fautes civiles et pénales se conçoit 

autour de l’idée que toutes deux participent « à une aspiration commune »1424 rapprochant les 

conceptions de la faute dans le cadre de la responsabilité civile et de la responsabilité pénale. 

Ce rapprochement des fautes découlait notamment d’une jurisprudence constante entourant 

les fautes d’imprudence1425. Le principe en vigueur était ainsi celui d’une unité des fautes 

civile et pénale. De ce principe découlait une règle d’articulation des responsabilités qui 

voulait que la constatation d’une faute pénale d’imprudence induise par nécessité la 

reconnaissance d’une faute d’imprudence en matière civile, la seconde étant la conséquence 

logique de la première. A l’inverse, une décision de relaxe emportait inévitablement avec elle 

un rejet de la demande en indemnisation. 

 

502. Depuis 2000. Ce principe s’est appliqué jusqu'à la loi du 10 juillet 2000, 

notamment en cas d'homicide ou blessures involontaires1426. L’identité des fautes était 

critiquée, car elle conduisait à une perversion de la faute pénale, admise pour des fautes très 

légères, dans le but de favoriser l'indemnisation des victimes. Des palliatifs ont été apportés 

pour en limiter les conséquences négatives, notamment en supprimant la solidarité des 

prescriptions de l'action publique et de l'action civile1427, et en autorisant les juridictions 

pénales à statuer sur le fondement des règles du droit civil malgré le prononcé d'une 

relaxe1428. 

 

 La loi du 10 juillet 2000, dite loi Fauchon, portant sur la définition des délits non 

intentionnels a mis un terme à la conception unitaire des fautes pénale et civile 

																																																													
1423 Cass. civ., 18 déc. 1912, Bull. n°231,  
1424 Ch. Dubois, op. cit, p. 59. 
1425 Code pénal et code civil visaient tous deux la faute d’imprudence et la faute de négligence, bien que la 
conception civiliste semblait déjà plus étendue ; Cass. civ., 12 juin 1914, DP 1915. 1. 17 ; Cass. crim., 6 juill. 
1934, DH 1934. 446. 
1426 P. Jourdain, « Autorité au civil de la chose jugée au pénal et principe d’unité des fautes : la rupture est 
consommée entre faute civile et pénale, mais l’est-elle totalement ? », RTD Civ. 2001, p. 376 ; J.-D. Nuttens, 
« La loi Fauchon du 10 juillet 2000 ou la fin de la confusion de la faute civile et de la faute pénale 
d’imprudence », Gaz. Pal., sept.-oct. 2000, pp. 1740-1745 ; A. Dorsner-Dolivet, « Que devient le principe de 
l’identité des fautes civile et pénale après la loi du 10 juillet 2000 ? », RRJ, 2002, pp. 199-212 ; Y. Mayaud, 
« Retour sur la culpabilité non intentionnelle en droit pénal… (à propos de la loi n°2000-647 du 10 juillet 
2000) », D., 2000, pp.603-609. 
1427 Loi n°90-1042 du 23 déc. 1980, JORF du 24 décembre 1980 page 3029, portant réforme de la procédure 
pénale relative à la prescription et au jury d’assises. 
1428 V. C. pr. pén., art. 470-1, issu de L. du 8 juill. 1983 ; en ce sens, C. Bouty. « Effets de l'autorité de la chose 
jugée », RPC, Mars 2018. 
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d’imprudence1429. Depuis lors, une décision de relaxe rendue par un juge pénal ne prive pas la 

victime d’obtenir réparation devant le juge civil à raison des mêmes faits1430.  

 

 
2) L’application du principe  

 
503. Les risques classiques, tels que l’accident, la maladie, le chômage, l’incapacité 

de travailler due à l’âge ou la présence d’un handicap peuvent entrainer un sentiment 

d’insécurité qu’il convient d’endiguer ou de prévenir. Mais il existe également une « nouvelle 

génération de risque » : risques industriels, technologiques, sanitaires, naturels écologiques, 

etc. « Comment des sanctions simplement civiles pourraient-elles faire taire ce sentiment 

d’insécurité ou ces situations d’insécurité ? Elles ne sont pas a priori dotées de la même 

intensité punitive ou dissuasive que les sanctions pénales ou encore administratives »1431. 

L’insécurité au travail se rencontre tant dans le cadre des relations individuelles de travail, que 

dans le cadre des relations collectives. S’agissant des premières, la responsabilité de 

l’employeur peut être engagée en cas de manquement à son obligation de sécurité, dont le 

manquement peut s’assimiler à une faute inexcusable. 

 

 L’autonomie des fautes civile et pénale autorise des conceptions différentes de la faute 

ainsi que des interprétations différentes des manquements imputables à l’employeur1432. 

																																																													
1429 Loi n°2000-647 du 10 juill. 2000, JO 11 juillet 2000, p. 4118. 
V. P. Jourdain, « La loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000. Retour vers l’imprudence pénale » RSC 2001. 748 . – Ph. 
Salvage, « La loi no 2000-647 du 10 juillet 2000. Retour vers l'imprudence pénale », JCP G. 2000. I. 281. N°16. 
– M. Tapia, « Décadence et fin éventuelle du principe d'identité des fautes pénale et civile », Gaz. Pal. 7-8 mars 
2003, p. 2 ; Ph. Bonfils, « Consécration de la dualité des fautes pénale et civile non-intentionnelles », D. 2004, p. 
721. 
1430 L'art. 4-1 du C.P.P. dispose en effet que « l'absence de faute pénale non intentionnelle au sens de l'article 
121-3 du code pénal ne fait pas obstacle à l’exercice d'une action devant les juridictions civiles afin d’obtenir la 
réparation d’un dommage sur le fondement de l’article 1383 du code civil si l’existence de la faute civile prévue 
par cet article est établie ou en application de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale si l’existence de la 
faute inexcusable prévue par cet article est établie ». 
La Cour de cassation a donc modifié sa jurisprudence pour juger que « la déclaration par le juge répressif de 
l'absence de faute pénale non intentionnelle ne fait pas obstacle à ce que le juge civil retienne une faute civile 
d'imprudence ou de négligence » : Cass. civ. 1ère, 30 janv. 2001, n° 98-14.368, D. 2002. somm. 1320, obs. 
Delebecque et p. 2232, obs. Jourdain ; Cass. civ. 2ème, 16 sept. 2003, no 01-16.715, D. 2003. somm. 2862, obs. 
Prétot et 2004. 721, note Bonfils. Notons que l’autorité au pénal sur le civil et, partant, l’unité des fautes pénale 
et civile d’imprudence, n’est donc écartée qu’en cas de relaxe. En cas de condamnation pénale, l’autorité de la 
décision retrouve son empire, et la faute pénale, dont la gravité est indiscutable en ce qu’elle traduit une atteinte 
à l’ordre public, peut servir à caractériser une faute civile. Si donc l'absence de faute pénale n’exclut pas la 
possibilité d’une faute civile, la caractérisation d’une infraction non intentionnelle implique presque 
nécessairement l’existence d’une négligence ou d'une imprudence civile ; C. Bouty .« Effets de l'autorité de la 
chose jugée », op.cit. 
1431 Sur les sanctions civiles, V. B. Gauriau, « Les sanctions civiles de l’insécurité », Dr. Soc. 2007, p. 719. 
1432 Notons que le principe de dualité des fautes civile et pénale autorise la recherche de responsabilité d’un 
employeur pour des faits commis par une personne dont il a la charge (responsabilité pour autrui), alors même 
que celui-ci a été relaxé par le juge pénal pour défaut de participation à l’infraction (élément matériel). 
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504. En droit du travail, la déclinaison des fautes sérieuse, grave et lourde, laisse 

une grande autonomie au juge prud'homal statuant sur des faits identiques à ceux 

préalablement soumis au juge répressif. « Le terreau est donc riche pour permettre un 

développement des plus féconds de cette manifestation de l’effet positif de chose jugée »1433. 

Si le droit pénal du travail présente la particularité d'imputer explicitement ou implicitement 

la responsabilité pénale des infractions commises dans le cadre du travail à l'employeur, 

encore faut-il, pour le condamner en matière de délits intentionnels, établir à son égard 

l'élément moral de l’infraction. Or, celui-ci souffre parfois d’une interprétation différente 

entre les chambres sociale et pénale de la Cour de Cassation. 

 

505. Le cas du harcèlement moral. La responsabilité civile de l’employeur sera 

engagée s’il est reconnu coupable ou non de cette infraction1434 par le juge pénal1435. Le 

harcèlement moral1436 étant un délit, conformément aux dispositions de l'article 121-3 du code 

pénal, la caractérisation de l'intention criminelle est donc indispensable pour entrer en voie de 

condamnation devant le juge répressif1437. Or contrairement à la chambre criminelle, la 

chambre sociale reconnaît l’existence de faits de harcèlement moral en l’absence d’intention 

de nuire1438. 

 

506. Le cas du travail dissimulé1439. Il se définit comme le fait pour une personne 

de dissimuler l'exercice d'une activité salariée ou indépendante, en se soustrayant à 

l'accomplissement de certains devoirs qui y sont attachés, ou de participer à la réalisation de 

ces agissements par l’article L. 8221-3 du code du travail. Malgré, là encore, une définition 

commune de l’infraction en matière civile et pénale, une divergence existe au sein de la Cour 

																																																													
1433 C. Bouty,« Effets de l'autorité de la chose jugée », op.cit. ; A. Botton, « L'autorité de la chose jugée au pénal 
sur le social », Droit pénal 2014, dossier 7 ; V. aussi L. Ignace et M.Baldeck, « Violences sexuelles au travail : la 
soumission du juge du travail au juge pénal ne peut plus durer », RDT 2017. 60. 
1434 La loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale qui a incriminé le harcèlement moral en droit 
commun via l’art. 222-33-2 du C. trav. et en droit du travail, via l’art. L. 1152-1 du C. trav.. 
V. R. Salomon et A. Martinel, op. cit., p. 131 et s., spé. 135 qui relèvent que « La définition du harcèlement 
moral est identique dans chaque texte ». 
1435 Cass. soc., 21 juin 2006, D. 2006 2831, note M. Miné. 
1436 P. Adam, « Mécanismes de règlement des situations de harcèlement moral », RDT, 38, spé. 426 ; P. Adam, 
« Harcèlement moral : pleins feux sur l’obligation patronale de prévention (CA Dijon (Ch. soc.), 20 avril 2006, 
Société GMT c. Mme Thieblemont », Dr. Ouvrier, janv. 2007 ; A. Martinel, « Harcèlement moral et contrôle de 
la Cour de cassation », Semaine Sociale Lamy, 29 sept. 2008, n°1368, p. 5. 
1437 Cass. crim., 11 mai 2005, n°04-86.774 ; Cass. crim., 12 févr. 2008, n°07-86.047 ; Cass. crim., 17 déc. 2013, 
n°12-85.617 notamment. 
1438 « Le harcèlement moral est constitué, indépendamment de l'intention de son auteur ». Initiée dans cet arrêt 
fondateur, la formule a été reproduite par la chambre sociale à plusieurs occasions : Cass. soc., 22 janv. 2014, 
n°12-23.269 ; Cass. soc., 18 déc. 2012, n°11-23.530 ; Cass. soc., 13 juin 2012, n°11-11.181 ; Cass. soc., 12 janv. 
2012, n° 10-23.440 ou Cass. soc., 16 déc. 2009, n° 08-43.412. V. P. Adam, op. cit., 100.  
1439 R. Salomon et A. Martinel, op. cit., p 225 et s., spé. 255 et 261. 
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de cassation, la chambre sociale exigeant que le salarié rapporte la preuve de l'intention, 

tandis que la chambre criminelle se contentant de la violation en connaissance de cause d'une 

prescription légale ou réglementaire1440. 

 

3)L’application du principe en droit de la sécurité sociale 

 

507.  Faute inexcusable et faute pénale. La faute inexcusable relève d'une 

originalité suffisante pour ne pas recouper la faute pénale, surtout depuis que la Cour de 

cassation en a redéfini les termes dans le sens d'une défaillance fortement teintée d'abstraction 

et d’objectivité1441. En matière de faute inexcusable, l'employeur étant tenu, relativement à la 

sécurité dans son entreprise, d'une obligation contractuelle de résultat, et le manquement à 

celle-ci étant qualifié d'inexcusable notamment sur le critère de ce qui aurait dû être perçu de 

danger, on s'éloigne sensiblement d'une appréciation liée aux circonstances, avec pour 

conséquence de sortir la faute inexcusable de la logique de la responsabilité pénale. Une 

rupture se dessine ainsi entre le droit social et le droit répressif, la faute étant, pour le premier, 

facilement déduite de l'absence de résultat quant à la sécurité, alors qu'une insécurité constatée 

n'est pas encore, pour le second, le signe d'une faute avérée. Ce que le droit pénal continue à 

évaluer avec nuances, surtout depuis la loi du 10 juillet 2000, le droit social s'en distrait, 

retenant une tout autre conception, plus inspirée par une préoccupation de garantie des 

victimes que par une volonté de sanction des auteurs. 

508. Traditionnellement orientée vers la réparation du préjudice, la responsabilité 

civile cherche à faciliter la réparation, l’indemnisation de la victime en lui permettant 

d’atteindre le débiteur le plus solvable. C’est la poursuite de cet objectif qui a permis le 

développement des présomptions d’imputation en droit de la sécurité sociale. Ce mécanisme, 

contraire au principe de présomption d’innocence applicable en droit pénal, inverse la charge 

de la preuve au bénéficie du salarié victime de la faute de son employeur. La simple 

démonstration d’un préjudice en lien avec sa relation de travail suffira à établir la 

responsabilité de l’employeur - et donc à ouvrir droit à réparation - à charge pour l’employeur 

qui souhaite échaper à cette réparation de rompre le lien d’imputation. Ce mécanisme 

particulièrement présent en matière de santé et sécurité au travail toute à s’appliquer dans le 

cadre d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. 

 

																																																													
1440 Pour illustration : Cass. crim., 16 avr. 2013, n° 12-81.767 ; Cass. crim., 4 sept. 2012, n° 11-87.225 ; Cass. 
crim., 5 juin 2012, n° 11-83.319 ; Cass. soc., 14 avr. 2010, n° 08-43.124 ; Cass. soc., 21 mai 2002, n° 99-45.890 
Bull. Civ. V, n° 70, RJS 8-9/2002, n° 983. 
1441 Y. Mayaud, Antisocialité des violences, oct. 2006 RDPPP, Faute inexcusable Chapitre 2, op.cit. 
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509. « C’est à partir de la loi de 1898 que le droit du travail s’est déconnecté du 

droit de la responsabilité civile1442. Ce mouvement apparaît avec la loi du 9 avril 1898 qui fixe 

les règles d’indemnisation des victimes d’accident du travail, règles étendues par la loi du 25 

octobre 1919 aux victimes de maladies professionnelles. À cette occasion, le droit du travail 

prend ses distances avec le droit de la responsabilité civile. La loi pose en effet une 

présomption d’imputabilité de l’accident au travail à l’employeur, à la condition que le salarié 

soit, lors de la survenance de l’accident, « sous l’autorité de l’employeur ». Le fait d’un tiers 

dans la survenance de l’accident n’empêche pas la qualification d’accident du travail. Cette 

mise au compte de l’employeur remplit donc une fonction de garantie contre les risques de 

l’activité »1443.  

510. C’est ainsi que la charge de la preuve d’une faute inexcusable de l’employeur 

pèse sur la victime, qui bénéficie de présomptions simples pour l’aider dans cette tâche. La 

victime d’une faute inexcusable peut engager la responsabilité civile de son employeur pour 

obtenir réparation de tous les chefs de préjudices qui ne sont pas déjà servis par la CPAM, 

dont le contentieux reste de la compétence du tribunal des affaires de sécurité sociale. En cas 

de faute inexcusable avérée les seules ruptures du lien d’imputation possibles sont le cas de 

force majeure, l'absence de conscience du danger de la part de l'employeur ou bien en cas 

d'indétermination des causes de l’accident1444. Notons que par exception au principe 

précédemment décrit, en cas de faute inexcusable, le droit de la sécurité sociale, souhaitant 

concilier réparation et dissuasion, prévoit que l’employeur est responsable sur son patrimoine 

personnel, au sens de celui du chef d’entreprise et non de celui de la société. Néanmoins, 

depuis une loi du 27 janvier 1987, les chefs d’entreprise ont la possibilité de s’assurer contre 

ce risque1445. 

																																																													
1442 Sur cette mise à l’écart » du droit de la responsabilité civile, V. C. Radé, Droit du travail et responsabilité 
civile, préf. J. Hauser LGDJ, 1997, spéc. n°26 et s. 
1443 S. Vernac, th. op. cit., p. 348-349 
1444 Elle est d'une part présumée établie lorsque le salarié, embauché sous contrat de travail temporaire ou à durée 
déterminée, est victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle et qu'il est attesté qu'il n'a pas 
bénéficié de la formation à la sécurité renforcée prévue par le code du travail. Il s'agit d'une présomption simple. 
D'autre part, la faute inexcusable de l'employeur est établie de droit lorsque l'employeur a été averti par les 
salariés ou l'un des membres du CHSCT d'un risque qui s'est finalement réalisé. 
La faute commise par l'employeur ne doit pas nécessairement être la cause directe et déterminante de l'accident. 
Il suffit qu'elle ait été une cause nécessaire même si d'autres fautes ont concouru au dommage. Le risque doit être 
raisonnablement prévisible. 
1445 Sur l’assurance du risque d’engagement de la responsabilité pénale du dirigeant : V. J. Kullmann, « Amendes 
pénales et amendes administratives infligées au dirigeant : pour une assurance raisonnée », JCP / La semaine 
juridique Entreprise et affaires, n°10, 5 mars 2009, 1226 : En 2008, aucune hésitation n’étaient encore possible, « 
aucune sanction pécuniaire de nature pénale ou administrative ne peut être couverte par une assurance ». Les 
prétextes à cette « inassurabilité » sont nombreux : morale, ordre public, personnalisation de l’amende, 
déresponsabilisation des intéressés. article 6 du code civil , L. 113-1 du code des assurances qui qui exclut du 
champs de l’assurance les fautes intentionnelles et dolosives de l’assuré. En revanche, l’auteur relève la 
possibilité d’assurer les conséquences de la faute d’une personne, y compris d’une faute non imputable à 
l’assuré, soit dans l’hypothèse d’un transfert légal de la peine et transfert légal de responsabilité pénale, forme de 
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511. Autre particularité de l’imputation en droit de la responsabilité civile : elle 

autorise le recours aux assurances de responsabilité civile, qui « court-circuitent » le jeu de 

l’imputation dans un objectif supérieur de réparation et d’indemnisation de la victime. Or, sur 

cet aspect aussi de l’imputation tournée vers l’indemnisation la responsabilité pénale s’oppose 

en ce qu’elle n’autorise pas l’assurance du risque pénal. 

512. Sur ces deux aspects - présomption et assurance - le lien d’imputation tourné 

vers l’indemnisation semble difficiles transposable en droit pénal. Les seules causes 

d’exonération de responsabilité restent les cas de force majeur. 

 
II-Le lien d’imputation, zone de friction des responsabilités  

 
513. Des points de contact. Contrairement à la faute, le lien d’imputation en 

matière de responsabilité entourant l’employeur offre moins de zones de contact. A l’origine 

de ce phénomène se trouve une différence fondamentale entre responsabilité pénale et 

responsabilité civile. Tandis que la première se fonde principalement sur le lien d’imputation, 

la seconde s’est construite autour du lien de causalité. 

 

514. Imputation rétrospective ou prospective.  Sans revenir sur la distinction de 

ces notions déjà développées, il faut observer que l’imputation recouvre deux sens souvent 

confondus : l’imputation rétrospective, qui est le fait de d’attribuer le fait générateur à son 

auteur ; et l’imputation prospective, qui est le fait d’attribuer les conséquences du fait 

générateur à une personne (sans qu’elle soit nécessairement l’auteur du fait)1446. Ainsi, 

classiquement, l’imputation dans le cadre de la responsabilité pénale vise l’imputation au chef 

d’entreprise, voire à la personne morale du fait constitutif de l’infraction pour qu’il (ou elle) 

en réponde1447. Il s’agit d’une imputation rétrospective, qui cherche à attribuer la 

responsabilité à l’auteur de l’infraction. 

																																																																																																																																																																																														
responsabilité pénale du fait d’autrui, « tel est le cas de l’employeur qui répond personnellement de certaines 
infractions commises par des préposés : réglementation du travail, transport routiers, pharmacie, etc. ». 
L’auteur dénonce la faiblesse des ressources textuelles et jurisprudentielle posant ce principe d’inasurabilité. Une 
partie de la doctrine justifie ce principe par celui de la personnalité des peines. L’article 113-1 du code des 
assurance, (A vérifier) n’exclu que les fautes intentionnelle ou dolosive. Sans autre distinction. Par principe, nul 
n’est pénalement responsable que de son propre fait. Mais un transfert légal de peine est possible, par exemple 
en matière d’infraction au code de la route, où la responsabilité pénale du fait d’autrui s’applique puisque 
l’employeur répond pénalement à titre personnel d’infraction commise par son préposé. 
 
1446 G. Viney, Le déclin de la responsabilité individuelle, Paris, LGDJ, coll. Bibliothèque de droit privé, t. 53, 
1965, n°216, p.2. 
1447 À titre d’illustration, nous citerons les délits de marchandage et de prêt illicite de main d’oeuvre, V. R. 
Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, droit pénal du travail et de la sécurité sociale, 2ème éd., Paris, 
Economica, coll. Corpus, p. 293 et s. spé. 310 (mise à jour 5ème éd., Paris, Economica, coll. Corpus, sous-coll. 
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 Dans le cadre de la responsabilité civile, on recherche la solvabilité du débiteur de 

l’obligation de réparation et d’indemnisation. Donc la personne morale, généralement plus 

solvable que la personne physique, sera une cible privilégiée1448.  

 

 Appliquée à la responsabilité de l’employeur, ces deux conceptions de l’imputation 

génèrent des zones de frictions entre les modèles de responsabilité, allant jusqu’au délitement 

du lien d’imputation (A), à l’origine des tentatives de sa reconstitution (B). 

 

 

A) Le délitement du lien d’imputation 
 

 Partant de la distinction entre la conception de l’imputation s’inscrivant dans le cadre 

de la fonction répressive de la responsabilité de l’employeur et celle s’inscrivant dans le cadre 

de la fonction réparatrice-indemnitaire, nous identifions deux points de frictions entre 

l’imputation de la responsabilité civile et l’imputation de la responsabilité pénale. Il s’agit tout 

d’abord de la responsabilité tournée vers le salarié (1) et ensuite la responsabilité de 

l’employeur tournée vers la société (2). Ces aspects ne sont pas ignorés du droit de la 

protection sociale (3). 

 

 

1) La responsabilité tournée vers le salarié ou le déclin de la fonction répressive du 

lien d’imputation 

 

515. La sanction d’une infraction imputée à un autre. Il résulte des 

développements précédents que le droit pénal paraît défendre une ligne répressive rigoureuse 

à l’égard du dirigeant qui se voit généralement imputer l’infraction, voire parfois l’infraction 

																																																																																																																																																																																														
Droit privé, fév. 2019): Répression des personnes physiques comme des personnes morales. V. art. L 8231-1, L. 
8234-1 L. 8241-1, L. 8243-1 du C. trav., qui permettent - sans que cela ne le soit dit explicitement - d’imputer 
l’infraction tant au dirigeant de l’entreprise qui prête de façon illicite sa main d’oeuvre qu’à celui de l’entreprise 
qui y recourt sciemment, au besoin en leur attribuant la qualité de co-auteurs, de droit comme de fait. Condamner 
la personne morale nécessite de remplir les conditions de l’art. 121-2 du C. pén. Le code pénal prévoit ainsi des 
peines d’emprisonnement ou des amendes à titre principal, mais également des peines complémentaires, telles 
que l’affichage du jugement de condamnation, l’apparition sur une « liste noire » des entreprises ayant été 
condamnées. Des sanctions administratives peuvent également être prononcées : refus d’aide à l’emploi, 
exclusion des marchés publics. Parallèlement, le salarié, les syndicats peuvent se constituer parties civiles. 
Particularité ici, le salarié victime d’un délit de marchandage ou de prêt illicite de main-d’oeuvre peut demander 
un rappel sur salaire. 
1448 Memento Pratique F. Lefevre, 67000 et s., spé. 67105. 
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commise par autrui1449. C’est encore sur le terrain de l’imputation que le législateur tente 

aujourd’hui de réguler le droit pénal, « plutôt que de diminuer la quantité des sanctions, il 

prévoit qu’elles seront infligées d’une certaine manière. Il met en place des mécanismes de 

dérivation qui diminuent la pression pénale »1450. Un rapprochement peut ainsi être fait avec 

l’imputation en droit civil, où il est désormais admis qu’une faute personnelle de l’employeur 

puisse consister dans le fait de ne pas avoir su faire respecter la réglementation à ses salariés. 

Ainsi l’article L. 4741-2 du code du travail impose la charge de la sanction alors que 

l’infraction est imputée à une autre.1451 

  

516. Rapprochement de la responsabilité collective. Un second rapprochement 

peut être fait avec la responsabilité collective, connue tant du droit civil que du droit pénal. À 

priori mise en oeuvre par opportunité, voire par facilité, la responsabilité collective, se fonde 

sur le fait collectif, et reste rarement utilisée sous ce double point de vue pénal et civil, peut-

être en raison de la différence de finalité qui anime ces deux formes de responsabilité1452. En 

droit civil la responsabilité collective est clairement identifiée par la responsabilité de groupe, 

responsabilité in solidum des auteurs pour la faute commise par l’un d’eux sans qu’il soit 

																																																													
1449 Sur l’imputation des sanctions : J.F. Cesaro, in La sanction en droit du travail, dir. B. Teyssié, réflexions 
issues d’un colloque organisé au sein de l’Université de Paris II - Panthéon-Assas, éd. Panthéon-Assas, LGDJ 
Diffuseur, oct. 2012, p. 89, 154 : « La manière d’infliger la sanction compte presque peut-être autant que son 
contenu ».  
1450 À l’inverse, l’imputation de la responsabilité administrative aux personnes privées suppose tout d’abord 
d’identifier le responsable. Or, le système de responsabilité reste dominé par le principe de personnalité prévu 
par le droit pénal. En cas de pluralité « d’auteurs », le juge administratif « a toujours attribué la responsabilité à 
la personne qui exerce le pouvoir de décision, alors même que le comportement constitutif de l’infraction a été 
adopté par des employés » (exemple : emploi dissimulé de travailleur étrangers). Dès le lors le fait du tiers 
n’emporte aucune exonération ; M. Deguergue, « Sanctions administratives et responsabilité », AJDA 2001, p. 
81. 
1451 Art. L. 4741-2 du C. trav. (issu de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011-art.170) : « Lorsqu’une des infractions 
énumérées à l’article L. 4741-1, qui a provoqué la mort ou des blessures dans les conditions définies aux articles 
221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal ou, involontairement, des blessures, coups ou maladies n’entraînant pas 
une incapacité totale de travail personnelle supérieure à trois mois, a été commise par un délégataire, la 
juridiction peut, compte tenu des circonstances de fait et des conditions de travail de l’intéressé, décider que le 
paiement des amendes prononcées sera mis, en totalité ou en partie, à la charge de l'employeur si celui-ci a été 
cité à l’audience».  
Le même résultat peut être obtenu dans l’hypothèse de l’art. L. 121-1 du code de la route : « le conducteur d'un 
véhicule est responsable pénalement des infractions commises par lui dans la conduite dudit véhicule. 
Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé, le tribunal pourra, compte tenu des circonstances de 
fait et des conditions de travail de l'intéressé, décider que le paiement des amendes de police prononcées en vertu 
du présent code sera, en totalité ou en partie, à la charge du commettant si celui-ci a été cité à l’audience ». 
L’al. 3 de l’art. L. 121-2 du code de la route prévoit d’ailleurs : « Lorsque le certificat d'immatriculation du 
véhicule est établi au nom d’une personne morale, la responsabilité pécuniaire prévue au premier alinéa 
incombe, sous les réserves prévues au premier alinéa de l’article L. 121-2, au représentant légal de cette 
personne morale ». 
1452 Sur la responsabilité collective, V. F. Rousseau, « De quelques réflexions sur la responsabilité collective. 
Aspects de droit civil et de droit pénal », D. 2011, p. 1983. L’auteur voit dans la notion de responsabilité 
collective, entendue comme fondée sur un fait collectif, une source d’enrichissement des responsabilités civile et 
pénale. 
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possible de l’identifier1453. La responsabilité civile autorise alors l’imputation d’un fait 

collectif dommageable à plusieurs personnes (dépassant la simple présomption de causalité), 

ce qui permet d’empêcher un des membres du groupe d’échapper à sa responsabilité en 

démontrant l’absence de lien (de causalité) entre sa faute et le dommage, puisque ce n’est plus 

une question de cause, mais de participation au fait collectif avéré. Cette déclinaison de la 

responsabilité civile offre un avantage indemnitaire évident, que la malléabilité du droit de la 

responsabilité civile permet de déployer d’une manière toute particulière en droit du 

travail1454. Notons à ce propos que le mécanisme de la garde collective et de la responsabilité 

in solidum appliqué en droit du travail permet, si l’on recherche le décideur responsable de la 

répartition de l’indemnisation, de s’affranchir de la recherche du lieu de la décision. 

 

517. Par ailleurs, l’imputation de la responsabilité civile reste soumise à l’existence 

d’une faute - selon une conception classique de la responsabilité telle que prévue par le code 

civil - tant que le rôle punitif et normatif de la responsabilité civile est adossé à sa fonction 

indemnitaire1455. Cette conception de la responsabilité civile reste prédominante aujourd’hui, 

malgré le développement des hypothèses de responsabilité sans faute. Pourtant nous pouvons 

constater aujourd’hui le développement parallèle d’une responsabilité objective - encouragée 

par l’assurance et conforme à l’idéal indemnitaire contemporain - et d’une 

responsabilité/sanction tendant à la normalisation des comportements et à la prévention des 

risques ou des actes anti-sociaux1456.  

 

 En raison du déclin du droit prescriptif d’ordre public, supplanté par un droit 

régulateur, plus souple et indicatif, la fonction punitive et normalisatrice de la responsabilité 

civile en droit du travail s’est développée. 

 

 Si le déploiement de peines privées, prenant la forme d’indemnisation punitive, se 

constate en droit pénal, celui-ci ne s’accompagne d’aucun mouvement de dépénalisation, 

																																																													
1453 En droit pénal, la mécanique est comparable puisque la jurisprudence autorise l’imputation à plusieurs 
personnes ayant participé à une scène unique de violence, mais sans qu’il ne soit possible d’identifier l’auteur 
des violences. Non sans limite, la responsabilité collective peut s’étendre en droit civil jusqu’à la responsabilité 
pour autrui, en droit pénal, jusqu’à la complicité. Il peut être fait recours à la théorie de la co-action, comme 
mode d’imputation. 
1454 C. Radé, Droit du travail et responsabilité civile, coll. thèses, sous-coll. Bibliothèque de droit privé, 1997, 
préf. J. Hauser. 
1455 Sur « l’instrumentalisation de la responsabilité civile à titre de sanction en droit du travail », V. R. Vatinet, in 
La sanction en droit du travail, B. Teyssié (dir.), op.cit., 204. 
1456 Sur les fonctions de la responsabilité civile et les travaux doctrinaux contemporains auxquels elles ont donné 
lieu V. notamment la synthèse de J. Rochfeld, Les grandes notions de droit privé, Paris, PUF, coll. thémis, 2011 
p. 502 et s.  (mise à jour PUF, coll. Thémis droit, 2ème édition 2013, 5ème tirage 2017.); R. Vatinet op. cit. 
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laissant les hypothèses de cumul de sanctions pénales, civiles, administratives, voire fiscales 

se multiplier « sans grand souci de cohérence et de proportionnalité ».1457 

 

518. Le préjudice. Par ailleurs, si la fonction punitive de la responsabilité civile 

devait se cantonner à sa fonction indemnitaire et se limiter à la réparation du préjudice subi, le 

droit du travail connaît lui un phénomène de dilution du préjudice, dans lequel la faute - de 

l’employeur - est au centre des préoccupations et l’indemnisation devient supérieure au 

préjudice qui, normalement, la fonde. L’évaluation du préjudice devient accessoire dans un 

nombre croissant d’hypothèses dans lesquelles s’appliquent les forfaits d’indemnisation1458. 

Les indemnisations forfaitaires, proliférant dans les différentes branches du droit, n’ont pas 

systématiquement une fonction punitive. Il s’agit souvent de forfaits plafonds déterminés 

selon une conception objective du préjudice indemnisable et de son évaluation. Multiples et 

variés, mais rarement à la baisse, les forfaits les plus nombreux sont les forfaits planchers 

modulables à la hausse1459, tandis que les forfaits plafonds modulables à la baisse se font plus 

rares.1460. L’aspect punitif apparaît ici dans la seule interdiction faite au juge de supprimer 

l’indemnisation. La fonction dissuasive des forfaits planchers justifie alors le dépassement du 

seul préjudice. A cela s’ajoute la possibilité de cumuler les forfaits indemnitaires dès qu’ils 

n’ont pas le même objet1461. Or, dans ce modèle de responsabilité fondé sur le préjudice 

nécessaire, les hypothèses de présomption de responsabilité civile se multiplient. Ainsi, le 

préjudice reste nécessaire, mais est-il présumé ? 

 
 

2) La responsabilité tournée vers la société ou l’immunité civile du dirigeant 

 

519. Le bouclier de la personne morale en droit civil. L’article121-2 du code 

pénal prévoit que les personnes morales sont responsables pénalement des infractions 

commises pour leur compte par leurs organes ou représentants. Autrement dit, la 

responsabilité pénale de la personne morale, disposant de la qualité d’employeur, exige que 

																																																													
1457 R. Vatinet, op. cit., 207. 
1458 Sur « l’instrumentalisation de la responsabilité civile à titre de sanction en droit du travail », V. R. Vatinet, in 
La sanction en droit du travail, dir. B. Teyssié, op.cit., 204. 
1459 Art. L. 1235-3 du C. trav. L. 1243-4 du même code ; l’art. L. 121-12 du code des assurances dispose sur la 
responsabilité civile du préposé pour son propre fait pénal : la responsabilité civile du préposé ne peut être 
engagée qu’en en cas de faute lourde et de responsabilité contractuelle du préposé (la démonstration d’une faute 
lourde n’est plus nécessaire). L’employeur dispose d’une action civile issue de l’infraction pénale du préposé, 
dès lors que le premier est victime de l’infraction du second. Certains cas restent néanmoins complexes en 
pratique. Ce sera notamment l’hypothèse ou le préposé se rend coupable d’un délit de travail dissimulé par 
dissimulation d’activité. 
1460 L. 1235-2 du C. trav. 
1461 V. notament Cass. soc. 27 juin 2007 n° 06-41.345, RJS 2007, n°1139 ; JCP S 2007, 1935, note F. Bousez. 
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soit rapportée la preuve d’une infraction commise par une personne physique agissant en son 

nom et pour son compte1462. Cette règle d’imputation ne protège pas la personne physique du 

dirigeant, voire incite à la mise en œuvre de sa responsabilité pénale personnelle. 

 

  Sur le plan civil, le bouclier de la personne morale s’avère bien plus efficace à 

protéger la personne physique, puisque sa responsabilité ne pourra être recherchée que dans 

l’hypothèse d’une faute séparable - détachable de ses fonctions1463. 

 

 En effet, depuis une vingtaine d'années, les chambres civiles de la Cour de cassation 

décident que la responsabilité civile des dirigeants de sociétés ne peut être engagée à l'égard 

des tiers qu'à la condition qu'une faute séparable de leurs fonctions soit démontrée1464. La 

personne morale fait donc écran à la responsabilité civile du dirigeant, manifestant une quasi 

irresponsabilité civile de la personne physique. Ce phénomène a été renforcé en droit du 

travail, par l’utilisation du terme « employeur », en lieu et place de celui de « chef 

d’entreprise » à l’occasion de la recodification du code du travail en 2008. En droit du travail 

- les obligations incombant à l’employeur - tout manquement est imputable à la personne 

morale. 

 

520. La faute détachable des fonctions. Il s’opère donc une distinction nette entre 

responsabilité pénale et responsabilité civile, puisque la chambre criminelle de la Cour de 

cassation ne reconnait pas le mécanisme de la faute détachable des fonctions1465. Participant 

de l’autonomie du droit pénal, Elle a à nouveau rappelé ce refus à l’occasion d’un arrêt rendu 

																																																													
1462 Il n’est d’ailleurs pas exigé par la jurisprudence que la personne physique soit elle-même condamnée. 
1463 D. Descorps Declère, « Pour une réhabilitation de la responsabilité civile des dirigeants sociaux », RTD 
Com. 2003, p. 25 : La responsabilité civile du dirigeant se trouve ainsi « reportée » sur la société, ou sur 
l’assurance.  
1464 O. Dexant-de Bailliencourt, « Pour une consécration légale de la faute séparable des fonctions du dirigeant - 
Proposition d'ajout au projet de réforme de la responsabilité civile », D. 2019, p. 144. 
L’origine peut être plus ancienne : « Depuis une quarantaine d'années, les chambres civiles et commerciale de la 
Cour de cassation sont venues, sur le modèle de la jurisprudence administrative, conditionner ultra legem la 
responsabilité civile des dirigeants sociaux envers les tiers à la commission d’une faute séparable des 
fonctions », J. Prorok, « Rejet de la faute séparable : la chambre criminelle affirme son autonomie », note sous 
Cass. crim., n° 16-83.984 du 5 avril 2018,(FP-P+B), RDS 2018, p. 598. 
V. Cass. com. 20 mai 2003 Bull. crim. n°10.: la cour de cassation confirme sa jurisprudence sur la faute 
séparable des fonctions et apporte enfin une nouvelle définition d'une telle faute, au travers de trois critères 
cumulatifs. Aux termes de son attendu de principe, la Cour de cassation retient ainsi que « la responsabilité 
personnelle d’un dirigeant à l'égard des tiers ne peut être retenue que s'il a commis une faute séparable de ses 
fonctions ; qu'il en est ainsi lorsque le dirigeant commet intentionnellement une faute d'une particulière gravité 
incompatible avec l'exercice normal des fonctions sociales ». 
1465 Mécanisme inspiré de la faute de service du droit administratif, dégagée à la fin du XIXème siècle, par le droit 
des sociétés, qui prévoit que la société est en principe responsable à l'égard des tiers, sauf faute personnelle - « 
détachable » ou « séparable » - du dirigeant, V. Cass. com., 20 mai 2003, n° 99-17.092, D. 2003. 2623, note B. 
Dondero, RTD civ. 2003. 509, obs. P. Jourdain, RTD com. 2003. 523, obs. J.-P. Chazal et Y. Reinhard. 
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le 5 avril 20181466. En l’espèce, le tribunal de police a condamné une société spécialisée dans 

l'aide à domicile ainsi que son gérant : au pénal, pour contravention à différentes dispositions 

d'ordre public en matière de temps partiel ; et au civil, solidairement, en réparation du 

préjudice des salariés et d'un syndicat constitués parties civiles. Après confirmation du 

jugement par la cour d’appel, la Cour de cassation saisie par le dirigeant et la société énonce 

que « le prévenu, devant répondre des infractions dont il s'est personnellement rendu 

coupable, quand bien même elles ont été commises dans le cadre de ses fonctions de dirigeant 

social et ne constituent que des contraventions, engage sa responsabilité civile à l'égard des 

tiers auxquels ces infractions ont porté préjudice », « d'où il suit que le moyen [est] inopérant 

en ce qu'il se prévaut [...] du caractère séparable desdites fonctions de la faute imputée [au 

gérant] »1467. 

 

 La chambre criminelle confirme une forme d’autonomie de l’imputation en matière 

pénale par rapport à l’imputation en matière civile. Assez traditionnellement, le droit pénal 

recherchant un coupable et garantissant l’intérêt général, l’exonération de responsabilité d’une 

faute non détachable des fonctions n’est pas légitime ; à l’inverse du droit civil qui recherche 

davantage un débiteur solvable1468. 

 

521. Ambivalence du lien d’imputation. Le lien d’imputation en matière de 

responsabilité de l’employeur se révèle ambivalent. D’un côté, il s’oriente vers 

« l’employeur » conformément à la lettre du texte d’incrimination. Il marque ainsi son 

appartenance au modèle d’imputation fondé sur l’auteur de la faute - signe d’une imputation 

s’intégrant dans un modèle de responsabilité pénale -. D’un autre côté, l’employeur sera 

généralement une personne morale, donc plus solvable - ce qui souligne l’appartenance à un 

système d’imputation tourné vers les conséquences de la faute et la réparation, donc un 

																																																													
1466 Cass. crim., 5 avril 2018, n° 16-83.984 (FP-P+B), R. Salomon, Chron., Dr. soc., sept. 2018, p. 857 ; R. 
Salomon, « Faute détachable du dirigeant social : maintien de la jurisprudence de la chambre criminelle », D. 
2018, p. 1128.  
1467 Nous relevons avec J. Prorok, op. cit., p. 598 que l’avocat général près la Cour de cassation, Renaud 
Salomon, fait valoir trois arguments à l’encontre de la transposition en droit pénal de la faute séparable. 
« D’abord, l’autonomie du droit pénal, tenant à sa lettre et à son esprit. Quant à la lettre, il note qu’aucun texte de 
droit pénal ne fait référence à la faute séparable, et ajoute que la consécration en 1994 de la responsabilité pénale 
des personnes morales a eu pour objet d’éviter une poursuite pénale trop systématique des personnes morales, 
notamment en cas de risques diffus. Il estime en outre que l’esprit du droit pénal s’oppose à l'introduction en son 
sein du concept de faute détachable, une telle introduction conduisant notamment à une rupture d'égalité au 
profit du prévenu dirigeant social et à une réduction notable du champ d'application de la responsabilité pénale 
de la personne morale en contrariété avec la volonté du législateur. Ensuite, le droit de la partie civile d’obtenir 
réparation de son préjudice, qui pourrait être battu en brèche par l’exigence de faute séparable. Enfin, le 
caractère contra legem de la faute détachable, qui s’oppose à sa transposition en droit pénal, « tout entier dominé 
par un principe d'interprétation stricte de la loi pénale ». 
1468 La nécessité de démontrer une faute détachable des fonctions en droit civil s’explique également par le fait 
que la personne physique n’agit pas pour elle-même mais pour la personne morale.  
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modèle de responsabilité civile. Selon une autre lecture de l’arrêt précité, la faute détachable 

des fonctions ne permettant pas d’exonérer le dirigeant de sa responsabilité civile au titre du 

préjudice subi des suites de l’infraction commise, la chambre criminelle de la Cour de 

cassation continue d’affirmer son attachement à la réparation. Il semble s’opérer une 

distinction entre le modèle de responsabilité de l’employeur vis-à-vis de ses salariés, et celui 

de sa responsabilité vis-à-vis de la société1469. 

 

3) L’identification du responsable en droit de la sécurité sociale 

 

522. Par principe, l’auteur de la faute inexcusable est la personne physique 

représentante légale de l’employeur, donc le chef d’entreprise ou celui qui s’est substitué dans 

sa direction, autrement dit, le préposé substitué1470. Le professeur Morvan souligne que « la 

notion de proposé substitué est plus large et plus ponctuelle que celle de salarié titulaire d’une 

délégation de pouvoirs en matière pénale ». Il n’est en effet pas indispensable que le préposé 

substitué exerce des fonctions de commandement de façon habituelle, dès lors qu’il les exerce 

lors de l’exécution des travaux à l’origine de l’accident. Deux sociétés peuvent être qualifiées 

de coemployeur et ainsi être désignées coauteurs de la faute inexcusable1471. 

 

523. L’imputation en cas d’employeurs successifs. De fait, cette hypothèse n’est 

applicable qu’en matière de maladie professionnelle. Lorsque la victime a été exposée au 

risque de maladie dans les entreprises successives, sans qu’il ne soit possible de déterminer 

celle dans laquelle l’exposition a provoqué la maladie, les dépenses de la caisse d’assurance 

																																																													
1469 En matière de faute inexcusable, la responsabilité civile vise la réparation, l’indemnisation de la victime en 
lui permettant d’atteindre le débiteur le plus solvable. L’imputation en droit de la responsabilité civile autorise le 
recours aux assurances de responsabilité civile, qui « court-circuitent » le jeu de l’imputation dans un objectif 
supérieur de réparation et d’indemnisation de la victime. (J. Kullmann, « Amendes pénales et amendes 
administratives infligées au dirigeant : pour une assurance raisonnée », JCP Entreprise et affaires, 2009. 1226 : 
en 2008, aucune hésitation n’était encore possible, « aucune sanction pécuniaire de nature pénale ou 
administrative ne peut être couverte par une assurance »). Les prétextes à cette « inassurabilité » sont nombreux : 
morale, ordre public, personnalisation de l’amende, déresponsabilisation des intéressés. Art. 6 du C. civ., L. 113-
1 du code des assurances qui exclut du champ de l’assurance les fautes intentionnelles et dolosives de l’assuré. 
En revanche, l’auteur relève la possibilité d’assurer les conséquences de la faute d’une personne, y compris 
d’une faute non imputable à l’assuré, soit dans l’hypothèse d’un transfert légal de la peine et transfert légal de 
responsabilité pénale, forme de responsabilité pénale du fait d’autrui, « tel est le cas de l’employeur qui répond 
personnellement de certaines infractions commises par des préposés : réglementation du travail, transport 
routiers, pharmacie, etc. ». L’auteur dénonce la faiblesse des ressources textuelles et jurisprudentielles posant ce 
principe d’inassurabilité. Une partie de la doctrine justifie ce principe par celui de la personnalité des peines. 
L’article 113-1 du code des assurances n’exclut que les fautes intentionnelles ou dolosives, sans autre distinction. 
Par principe, nul n’est pénalement responsable que de son propre fait. Mais un transfert légal de peine est 
possible, par exemple en matière d’infractions au code de la route, où la responsabilité pénale du fait d’autrui 
s’applique puisque l’employeur répond pénalement à titre personnel d’infraction commise par son préposé. 
1470 P. Morvan, Droit de la protection sociale, 8ème éd., p. 207 
1471 P. Morvan, op. cit. p. 208. 
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maladie seront inscrites sur un compte spécial, tel que le prévoit l’article D. 242-6-7 du code 

de la sécurité sociale. Autrement dit, le risque professionnel est mutualisé. 

 

524. La jurisprudence a dégagé quatre conditions pour qu’une telle mutualisation du 

risque, un tel partage du poids de l’indemnisation, soit possible. Premièrement, la maladie 

doit être considérée comme contractée au service du dernier employeur chez lequel la victime 

a été exposée au risque, avant sa constatation médicale, sauf à cet employeur à rapporter la 

preuve contraire en démontrant que la maladie ne lui est pas imputable. La demande de prise 

en charge des conséquence financières de la maladie professionnelle est donc toujours 

demandées par la caisse à l’encontre du dernier employeur, ce que le professeur Patrick 

Morvan qualifie d’anomalie juridique. Deuxièmement, la maladie professionnelle imputable à 

divers employeurs, chez lesquels le salarié a été exposé au risque, n’interdit pas au salarié de 

demander une indemnisation complémentaire en démontrant que l’une des entreprises a 

commis une faute inexcusable. Troisièmement, lorsque le salarié – ou ses ayants-droit – agit 

contre plusieurs employeurs et que la faute inexcusable a été reconnue, il incombe à la caisse 

de verser au salarié victime de faire l’avance des prestations, indemnités et rentes inhérentes à 

l’affection constatée, avant de récupérer les majorations d’indemnités et de rentes allouées à 

ce titre auprès des employeurs dont la faute inexcusable est établie, prorata temporis à 

l’exposition au risque. Les prestations complémentaires servies au titre de la faute inexcusable 

ne sont donc pas mutualisées. Quatrièmement, en cas de transfert d’entreprise ou 

d’établissement, le cessionnaire peut être visé par une procédure en reconnaissance d’une 

faute inexcusable par le salarié victime d’une maladie contractée lorsqu’il était au service de 

l’employeur cédant. La responsabilité pécuniaire de l’employeur cessionnaire sera engagée en 

cas de fusion-absorption ou d’apport partiel d’actif par l’effet de la loi sur la transmission 

universelle du patrimoine, si le transfert découle des articles L. 1224-2 du code du travail 

imposant un transfert de dette, ou si la dette du cédant a été transmise au cessionnaire en vertu 

de stipulations contractuelles. 

 

525. Nous relevons ici que la logique mutualiste, d’indemnisation solidaire, est 

propre à la matière et difficilement transposable en matière pénale, guidée par le principe de 

la responsabilité pénale personnelle. La logique est ici purement réparatrice, indemnitaire, et 

autorise la solidarité. 

 

526. En matière de contrat de travail temporaire et de CDD, « d’une manière 

générale, le coût des accidents du travail et des maladies professionnelles est partagé, en vue 
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de déterminer le taux de cotisation AT-MP, entre les entreprises de travail temporaire (ETT) 

et les entreprises utilisatrices afin de tenir compte des risques particuliers encourus par les 

salariés intérimaires que celles-là mettent à la disposition de celle-ci »1472. Cette répartition ne 

prive toutefois pas le juge de procéder, le cas échéant, à une répartition différente. En cas de 

faute inexcusable, l’entreprise utilisatrice est réputée substituée à l’entreprise de travail 

temporaire, qui dispose de la qualité d’employeur selon l’article L. 412-6 du code de la 

sécurité sociale. Relevons que si l’entreprise utilisatrice est elle-même substituée par une 

troisième entreprise dans la direction du travail de l’intérimaire, l’entreprise de travail 

temporaire employeur demeure responsable. En somme, il s’opère ici une forme de recherche 

du véritable détenteur du pouvoir. Le professeur Patrick Morvan relève d’ailleurs ici une 

incohérence puisque le travail intérimaire ne peut engager la responsabilité civile de 

l’entreprise utilisatrice, celle-ci n’ayant pas la qualité de tiers à la relation de travail. 

 

527. Dans l’hypothèse de prêt de main d’œuvre, « l’employeur demeure tenu des 

obligations résultant de la faute inexcusable », qu’il soit licite ou illicite. Il est de 

jurisprudence constante qu’il appartient à l’employeur de se renseigner sur les dangers 

encourus par le salarié1473. 

 

528. L’indépendance des rapports. Il convient de relever une certaine 

indépendance des rapports employeur-caisse, caisse-salarié et salarié-employeur. En effet, 

l’action en reconnaissance de faute inexcusable est recevable quand bien même l’accident ou 

la maladie professionnelle n’est pas encore pris en charge par la caisse et quand bien même 

cette origine professionnelle ne serait pas établie entre la caisse et l’employeur. La faute 

inexcusable ne peut toutefois être invoquée que si l’accident ou la maladie professionnelle 

revêt un caractère professionnel. La deuxième chambre civile de la Cour de cassation 

considère que la décision de la caisse de prendre en charge un accident ou une maladie 

professionnelle est sans incidence sur l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de 

l’employeur exercée par la victime1474. 

 

 
 

																																																													
1472 P. Morvan, op. cit., p. 209. 
1473 P. Morvan, Ibid ; Cass. soc., 6 juill. 2000, RJS 9-10/2000, n°1004 ; Cass. 2ème civ., 8 nov. 2007, JCP S 2008, 
1038. 
1474 Cass. 2ème civ., 26 nov. 2015, JCP S 2016, 1040 ; V. en ce sens l’article L. 452-3-1 du code de la sécurité 
sociale ; P. Morvan, op. cit., p. 211) 
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B) La reconstitution apparente du lien d’imputation  
 

 L’articulation des responsabilités civile et pénale laisse des vides, des zones de non-

droit, que le législateur a tenté de combler en ayant recours à la solidarité financière des 

donneurs d’ordre (1). Cette reconstitution « artificielle » du lien d’imputation par le jeu de la 

solidarité vise un nombre croissant d’infractions (2). 

 

 

1) La solidarité financière des donneurs d’ordre 

 

529. Sans revenir sur le développement des sanctions administratives en droit pénal 

du travail, ce qui a fait l’objet d’une étude à l’occasion d’un chapitre précédent1475, nous 

envisageons ici la solidarité et plus spécifiquement la solidarité financière des donneurs 

d’ordre, en tant que lien de rattachement de l’infraction. Dans le but de combler les « creux » 

induits par l’articulation des responsabilités civile et pénale entourant l’employeur, le 

législateur a cherché à reconstituer le lien d’imputation par « un artifice », celui de la 

solidarité des acteurs, notamment par la notion de « donneur d’ordre ». Ainsi, dans plusieurs 

hypothèses - anciennes ou créées pour l’occasion - la solidarité permet de sanctionner au-delà 

de la figure unique de l’employeur. 

 

 Cette « sanction administrative » a échappé à l’assimilation opérée par les Hautes 

juridictions1476. Pour le Conseil constitutionnel, une sanction ayant le caractère d’une punition 

est une sanction qui, d’une part, est fondée sur une faute antérieure et qui d’autre part a une 

																																																													
1475 Rappelons que les mesures administratives ayant le caractère d’une sanction profitent ainsi des garanties 
procédurales des sanctions pénales. Le Conseil constitutionnel, comme la CEDH, ont rattaché le droit répressif 
non pénal au droit pénal, y appliquant les grands principes qui en découlent : légalité, proportionnalité, non 
rétroactivité, interprétation restrictive, présomption d’innocence, garantie d’accès à un juge. Le champ 
d’application du droit répressif non pénal dépend de la notion de sanction. M. De Villers a ainsi pu rappeler 
l’imprécision de la notion. Quelle que soit la définition retenue, le Conseil constitutionnel retient que les 
principes du droit répressif s’appliquent à toute sanction revêtant le caractère d’une punition, y compris lorsque 
le législateur a cru devoir laisser le soin de la prononcer à une autorité autre que judiciaire ; Cons. const. DC, 
n°82-155 du 30 déc. 1982, Rec. CC p. 88 ; Rev. adm. 1983.142, note M. de Villers ; RD. publ. 1983.333, Chron. 
L. Favoreu. 
1476 V. Cons. Const. 31 juill. 2015 n° 2015-479 QPC, D 2015. 1709 comm. A. Cerf-Hollander, RSC 2015, p. 
889 : cette décision a été rendue dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé, posant la question de la 
constitutionnalité de la solidarité financière du donneur d’ordre. En l’espèce, la société avait contesté la mise en 
œuvre de la solidarité financière par l’administration fiscale devant le tribunal administratif de Montreuil. Elle 
contestait notamment la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution des dispositions des art. L. 
8222-2 du C. trav. et 1724 quater du code général des impôts. Elle relevait notamment des contradictions à 
l’égard du droit de propriété de la garantie des droits et du principe d’égalité devant la justice, et des principes de 
proportionnalité et d’individualisation des peines, de la présomption d’innocence. Selon cette décision donc, la 
solidarité financière, quelle que soit l’importance qu’elle peut revêtir pour la personne concernée, n’est pas 
assimilable à une peine. La décision rendue par le conseil, transposable aux autres hypothèses de responsabilité 
financière prévues par le code du travail (et du code de la sécurité sociale) en matière de travail dissimulé, a 
rejeté des oppositions de la société.  
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finalité exclusivement punitive1477. Il constate que la solidarité financière n’est pas une 

punition, mais une garantie de recouvrement pour le Trésor. Il rappelle que le donneur d’ordre 

dispose d’une action récursoire contre le débiteur principal ou les codébiteurs solidaires, 

balayant tout espoir de voir cette solidarité encadrée par les règles gouvernant les sanctions 

ayant le caractère de punition. 

 

 

2) Les infractions visées 

  

530. Fraude au détachement.1478 Dans l’hypothèse de chaînes de responsabilités, 

la responsabilité principale est celle de l’entreprise prestataire en cas de manquement aux 

obligations déclaratives destinées à connaître le prestataire et la prestation (art. L. 1262-2-1 et 

R. 1263-3 et s. du code du travail visant les obligations documentaires destinées à faciliter le 

contrôle)1479. Ainsi le dirigeant de l’entreprise non établie en France peut être reconnu 

responsable en cas de manquement aux obligations déclaratives et pour les entreprises de 

travail temporaire ne présentant pas les documents spécifiques à leur activité, ce sera 

l’employeur qui sera condamné, personne physique ou morale, sauf délégation de pouvoir. La 

loi du n°2018-771 du 5 septembre 2018 (JO du 6 septembre 2018), complété par un décret 

n°2019-555 (JO du 5 juin 2019) a affiné ce mécanisme en précisant les obligations imposées à 

l’employeur. Sont ainsi visées aujourd’hui l’autorisation de travail, l’attestation d’examen 

médical, tout document établissant le paiement effectif du salaire, et un relevé d’heures. Le 

cas échant, il peut également être demandé les bulletins de paie, mentionnant le salaire 

minimum, les périodes de congés et horaires de travail, les congés et la convention collective 

applicable. (art. R. 1263-1 et s. C. trav.). Peuvent également être demandés - dans l’hypothèse 

où l’entreprise est établie hors de l’Union européenne - un document attestant de la régularité 

de sa situation au regard de la convention internationale de sécurité sociale, du contrat de 

travail, un document attestant du droit applicable. Le texte prévoit que si l’entreprise ne 

présente pas ces documents à l’inspection du travail qui la contrôle, celle-ci encourt une peine 

d’amende contraventionnelle de troisième classe, dont le montant peut donc atteindre 450 

euros (art. 131-13 c. péna)1480. Pour les obligations sanctionnées par la voie administrative, le 

																																																													
1477 C’est en raison de cette seconde condition que le conseil avait rejeté la qualification de sanction à 
l’indemnité forfaitaire due au travailleur dissimulé en raison de son caractère non pas punitif, mais réparateur.  
1478  Supra n°403. 
1479 V. E. Fortis, « Sanctionner le détachement illicite : chaîne de responsabilité et partage du pouvoir de 
sanction », Dr. soc. 2016, p. 640. 
1480 La loi du n°2018-771 du 5 septembre 2018 (JO du 6 septembre 2018), complété par un décret n°2019-555 
(JO du 5 juin 2019 ; V. « Le détachement transnational de salarié en France (2), Liaisons soc. quotidien, Dossier 
juridique n°167, 2019 
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texte vise l’employeur. Mais surtout, le donneur d’ordre peut également être appelé en 

garantie, celui-ci devant d’une part garantir la bonne exécution des obligations déclaratives à 

la charge du prestataire, au risque de devoir imposer le paiement d’une amende 

administrative, et d’autre part, dénoncer le contrat en cas de non paiement total ou partiel du 

salaire minimum, obligation sanctionnée par l’engagement solidaire de sa responsabilité. Il 

s’ensuit un partage du pouvoir de sanctionner entre d’une part l’autorité administrative, à 

l’initiative de la sanction administrative, relevant davantage de la régularisation des 

comportements, et de la responsabilité pénale relevant davantage de la répression. La 

responsabilité pénale ne sera engagée qu’en cas de violation grave et sera toujours rattachée à 

une valeur source qui mérite d’être protégée par le droit pénal1481.  

 

531. Travail dissimulé. Depuis la loi du 31 décembre 19911482, la lutte contre le 

travail dissimulé profite d’un large éventail de sanctions pénales et financières, autorisant une 

solidarité financière au paiement des cotisations et impôts éludés, au remboursement des aides 

publiques perçues et au paiement des salaires restant dus1483. Sont alors solidairement tenues 

les personnes ayant eu recours directement ou par personne interposée aux services de celui 

qui exerce un travail dissimulé, les professionnels ayant omis de vérifier lors de la conclusion 

d’un contrat de prestation de service, puis tous les 6 mois, que leur cocontractant français ou 

étranger s’est acquitté de ses obligations d’immatriculation, de déclaration sociale et qu’il est 

à jour du paiement de ses cotisations, le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre averti par un 

agent de contrôle, un syndicat ou un représentant du personnel, de l’intervention du 

cocontractant, d’un sous-traitant ou d’un subdélagataire en situation irrégulière au regard des 

formalités sociales qui n’a pas aussitôt enjoint à ce dernier de faire cesser sans délai la 

situation (ce qui est parfois qualifié de « faute d’inertie »)1484. 

532. En la matière1485, la sanction principale reste la sanction pénale, mais cette 

répression a été complétée par la loi n°97-210 du 11 mars 1997 qui s’est ajoutée à un arsenal 

des mesures para-pénales et administratives évoquées1486. Les sanctions contre l’employeur 

sont diverses et peuvent se cumuler. La solidarité financière - prévue par l’art. L. 8222-2 du 
																																																													
1481 A. Coeuret et A. Fortis, « La place du droit pénal dans le droit du travail », RSC 2000, p. 25. 
1482 L. n°91-1383, 31 déc. 1991 renforçant la lutte contre le travail clandestin et la lutte contre l’organisation de 
l’entrée et du séjour irréguliers d’étranger en France. 
1483 Art. L. 8222-1 et s. du C. trav. 
1484 Art. L. 8272-2 et s. du du C. trav. et L. 133-4-2 et s. du code de la sécurité sociale. À côté de la solidarité 
financière, le code de la sécurité sociale prévoit également un redressement forfaitaire de cotisations sociales et 
le remboursement à la Caisse primaire assurance maladie des sommes avancées. Des sanctions administratives 
sont aussi prévues en complément des sanctions pénales financières : fermeture de l’établissement ou encore 
refus ou annulation des aides publique et des exonérations de cotisations. 
1485 Sur le recours au travail illicite, R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., p. 315 et s. spé.  
1486 Sur la sanction du travail dissimulé, V. R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., pp. 225 et s. 
spé. 265, spé. p. 269. 
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code du travail - présente l’avantage indéniable de constituer une garantie de paiement, ce qui 

permet en cas d’insolvabilité de l’employeur, voire de disparition de l’entreprise coupable de 

travail dissimulé, de garantie de paiement aux salariés victimes et aux organismes de 

protection sociale. Autre avantage, et non des moindres, lorsque le travail dissimulé a été 

effectué sur le territoire français par une entreprise située à l’étranger, la solidarité permet de 

s’adresser directement au client français1487. La solidarité du donneur d’ordre avec l’auteur du 

travail dissimulé n’emporte pas atteinte aux principes constitutionnels. Le Conseil 

constitutionnel ne ne l’assimile pas à une punition au sens des articles 8 et 9 de la DDHC1488. 

 

533. Travail illégal et emploi d’étrangers sans titre. Des sanctions pénales et des 

sanctions administratives spécifiques sont prévues dans le cadre du travail à l’étranger. Il est 

ainsi décidé que l’employeur d’étrangers sans titre acquitte pour chaque travailleur une 

contribution spéciale au bénéfice de l’Office français de l’immigration et de l’intégration1489. 

Or, ce montant peut devenir particulièrement important en cas de recours fréquent aux 

travailleurs en situation irrégulière. En effet, cette contribution est égale à 5000 fois le taux 

horaire minimum garanti, 15 000 fois ce même taux en cas de récidive. Par ailleurs, à cela 

peut s’ajouter une contribution forfaitaire destinée à participer aux frais de réacheminement 

du travailleur étranger dans son pays d’origine. Ces sanctions peuvent alors être prononcées à 

l’encontre du donneur d’ordre dans trois hypothèses : soit en raison de sa condamnation pour 

recours au service d’un employeur d’étranger sans titre1490, soit en raison de l’inobservation 

des obligations de vérification de la situation du cocontractant1491, soit encore lorsqu’il ne lui 

a pas ordonné de faire cesser la fraude découverte 1492. L’article L. 8254-2 du code du travail 

prévoit que la solidarité financière du donneur d’ordre s’étend au paiement du salaire et des 

accessoires dus à l’étranger ainsi qu’aux indemnités versées au titre de la rupture de la relation 

de travail. Le paiement de ces contributions « se fait sans préjudice des poursuites judiciaires 

pouvant être intentées ». Le code du travail ne se contente pas de sanctionner par la voie 

administrative l’emploi de travailleurs étrangers sans titre, puisqu’il prévoit de nombreuses 

dispositions relatives au travail illégal1493. 

 

																																																													
1487 Cass. civ. 2ème, QPC, 8 fév. 2012, n°11-40.094, Dr. Soc., 2013, p. 148, note R. Salomon ; Cass. civ. 2ème, 28 
févr. 2013, n°12-40.099, Bull. II, n°46, dr. sol. 2013, p.633, note R. Salomon. 
1488 C’est en tout cas ce que le Conseil constitutionnel avait décidé en 2011 : Cons. const. n°2010-90 QPC du 21 
janvier 2011 - JO du 22 janv. 2011 ; Cons. const., 31 juillet 2015, n°2015-479 QPC, Société Gecop, D. 2015. 
1709. 
1489 Art. L. 8253-1 et L. 8253-2 du C. trav. 
1490 Art. L. 8254-2-2 du C. trav. 
1491 Art. L. 8254-2 du C. trav. 
1492 Art. L. 8254-2-1 du C. trav. 
1493 À titre d’illustration V. art. l. 8272-1 et s. du C. trav. 
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534. L’emploi de travailleurs étrangers non déclarés a appelé la mise en place d’une 

présomption du donneur d’ordre1494 : est responsable celui qui, sciemment, ne vérifie pas la 

régularité de la situation de l’entrepreneur dont il utilise les services1495. La solidarité peut 

s’appliquer indirectement, c’est à dire après une condamnation pénale définitive du donneur 

d’ordre qui a recouru sciemment aux services d’un entrepreneur qui a commis un travail 

dissimulé. Elle est alors de plein droit et limitée au montant de la prestation illicite. 

L’infraction pénale ne sera pas constituée si le donneur d’ordre ignorait l’infraction commise 

par le sous-traitant, mais il demeurera tenu de verser à l’organisme de protection sociale le 

paiement des cotisations sociale éludées1496. 

 

535. Quant à l’action civile devant le juge civil1497, il convient de se référer à 

l’article L. 1265-1 du code du travail, issu de la loi précitée. Le salarié victime est recevable à 

demander le paiement d’une indemnité forfaitaire, susceptible de se cumuler avec toutes les 

indemnités auxquelles le salarié peut prétendre en raison de la rupture de la relation de travail 

																																																													
1494 Sur le champ d’application de cette solidarité financière v. également : art. L 8253-1 et L 8252- 2, art. L 
8221-1 du C. trav. 
1495 V. cass. civ. 2ème, 11 juill. 2013, n°12-21.554, Bull. II, n°154, Dr. soc., 2014, p. 147, note R. Salomon; RJS 
11/2013, n°754 ; R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op.cit., p. 274. 
Sur le recours à l’emploi irrégulier de travailleur étranger, R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit., 
p. 325 et s. spé. 329 : peuvent être condamnés l’utilisateur de la main-d’oeuvre étrangère comme le donneur 
d’ordre. Il y a fréquemment cumul avec le délit de travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié, puisque, 
généralement, le travailleur étranger ne sera pas déclaré. Peuvent être sanctionnées les personnes physiques (art. 
L 8256-2 du C ; trav.) de peine principale d’emprisonnement et de peine complémentaire. Le donneur d’ordre 
peut également être poursuivi et condamné, puisque toute personne est tenue de vérifier, lors de la conclusion 
d’un contrat dont l’objet porte sur une obligation d’un montant au moins égal à 3000 euros en vue de l’exécution 
d’un travail, de la fourniture d’une prestation de service et d’accomplissement d’un acte de commerce et 
périodiquement jusqu’à la fin de l’exécution de ce contrat, que son contractant s’acquitte de ses obligations au 
regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 8251-1 du C. trav. Il sera alors condamné solidairement 
avec son cocontractant. Les personnes morales peuvent également être condamnées à une peine principale 
prévue à l’art. L. 8256-7 du C. trav., mais également à une sanction administrative financière prévue par l’art. L. 
8253-1 du C. trav. 
1496 On constate une extension de la solidarité financière dans l’hypothèse du groupe de société à la société mère, 
au professionnel non assuré. Le développement d’un droit répressif non pénal (X. Prétot, le droit répressif non 
pénal - droit du travail et de la protection sociale, Dr. soc., 2000, p. 964.), reste soumis aux principes 
fondamentaux en raison de leur caractère répressif, tel que le principe de légalité et le principe de non 
rétroactivité. Trois conditions sont requises : existence de relation contractuelle entre le client et l’auteur du 
travail dissimulé, prestation d’un montant égal ou supérieur à 3 000 euros, et absence de vérification par le 
donneur d’ordre de la situation de son cocontractant PV constatant l’infraction. La procédure peut également être 
directe, c’est-à-dire, indépendamment de toute condamnation pénale, V. Cass. civ. 2ème, 4 avril 2013, n°12-
15.736, Dr. soc., 2013, p. 635, note R. Salomon. 
1497 R. Salomon et A. Martinel, Droit pénal social, op. cit. : la constitution de partie civile du travailleur étranger 
employé reste possible (elle est admise par la Cour de cassation, malgré le principe nemo auditur Cass. crim. 11 
avril 2012, n°11-85.224, Bull. crim, n°87; Dr. soc., 2012, p. 726, note R. Salomon; elle est également possible 
pour les syndicats, ainsi que par les associations depuis la loi n°2014-790 du 10 juillet 2014). Le travailleur 
étranger peut en informer l’inspection du travail, V. art. L. 8252-1 du C. trav. Le salarié a également droit à une 
indemnité forfaitaire égale à un mois de salaire en cas de rupture de la relation de travail, voire à une 
indemnisation supplémentaire en cas de préjudice, y compris en l’absence de rupture abusive. Assez 
logiquement, l’employeur qui emploie un travailleur étranger ne peut pas le licencier en raison de sa situation 
irrégulière et doit l’indemniser pour les prestations fournies, V. également l’art. L. 8256-1 du code du travail. 
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ou en réparation du préjudice causé par l’infraction de travail dissimulé1498. Comme le 

relèvent les deux auteurs, la chambre sociale de la Cour de cassation s’écarte du caractère 

réparateur de l’article L. 8223-1 du code du travail que lui avait conféré le Conseil 

constitutionnel1499. Ils rappellent toutefois que l’indemnité dépend largement du juge pénal. 

Le juge civil est libre dans son évaluation de l’indemnisation en l’absence de condamnation 

du juge pénal puisque le prononcé d’une indemnisation n’est pas conditionné par une 

condamnation pénale préalable. A l’inverse dès lors que le juge pénal est saisi, le juge civil 

devra surseoir à statuer. 

 

536. Conclusion de section. La responsabilité tournée vers le salarié est marquée du 

déclin de la fonction répressive. Devant les difficultés de la responsabilité pénale à imputer 

une faute au véritable responsable, et devant les impasses auxquelles se confronte le modèle, 

la tentation de se tourner, comme la responsabilité civile, vers des formes de responsabilités 

collectives semble grande. Aussi, la responsabilité tournée vers l’employeur est, elle, marquée 

d’une forme d’immunité civile de l’employeur, personne physique, dont la personne morale 

ne profite pas. Les tentatives de déploiement de peines privées, prenant la forme 

d’indemnisation punitive, ne s’accompagnent d’ailleurs d’aucun mouvement de 

dépénalisation, laissant les hypothèses de cumul de sanctions pénales, civiles, et 

administratives, se multiplier sans grand souci de cohérence et de proportionnalité. Parmi ces 

mesures, le développement de sanctions administratives – n’ayant pas le caractère de punition 

- et qui consiste à condamner solidairement le donneur d’ordre et l’employeur, trouble le 

modèle de la responsabilité en l’éloignant encore un peu plus de sa fonction répressive, pour 

le rapprocher d’une logique de solidarité. Dans ce contexte, quelle place peut être laissée au 

développement de la responsabilité sociale des entreprises ? 

 

																																																													
1498 Cass. soc., 6 fév. 2013, n°11-23.738, Bull. V, n°31, D. 2013 439, obs. J. Siro, JCP S 2013, p. 7. 
1499 Cons. const., 25 mars 2011, n°2011-111 QPC, D. 2012 Pan. 901, obs. P. Lockiec et J. Porta. 
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Section 2 : Quelle place pour la responsabilité sociale des entreprises ? 

 

537. Une autre réponse aux mêmes questions. « En 2015, les multinationales 

françaises contrôlaient 37 000 filiales étrangères, y employant 58 % de leurs effectifs totaux. 

Ces filiales, comme leurs sous-traitants, obéissent à des législations parfois très différentes de 

la nôtre ; il devient alors difficile pour les parties prenantes d’assurer le respect des droits des 

travailleurs à l’échelle internationale »1500. Par ailleurs, Si 4,5 millions de salariés en France 

travaillent pour le compte de multinationales françaises, 1,7 millions de salariés français 

travaillent pour le compte de multinationales sous contrôles étrangers1501. Comme nous 

l’avions déjà évoqué, des scandales récents ont rappelé que les cadres juridiques classiques ne 

suffisent pas à faire respecter ces droits ni à appréhender l’éventuelle responsabilité des firmes 

multinationales. Néanmoins, même quand leur responsabilité juridique ne peut être ni 

recherchée ni engagée, les grands groupes savent qu’ils encourent un risque social et 

d’atteinte à leur image. Alors comment les responsabiliser davantage ? Comment concilier les 

intérêts multiples et variés des acteurs de la relation de travail dans un monde complexe et 

globalisé ? 

 

538. Dans le cadre de ces problématiques, des solutions diverses ont émergé un peu 

partout dans le monde : accords, chartes, conventions, codes de conduite, ou programmes de 

conformités, etc. La mise en oeuvre « parallèle » de solutions juridiques plus ou moins 

officieuses a permis le développement de ce que Hugues Dumont a appelé la « paralégalité, 

entendue comme "un dispositif de normes inconstitutionnelles, mais considérées comme 

légitimes et effectivement pratiquées par un mouvement social ou des élites »1502. « La 

paralégalité concerne des principes ou des institutions importantes relevant de la « raison 

juridique » du système concerné et qui prétendent se substituer à lui. Elle s’applique ainsi 

dans le cadre de la théorie du pluralisme juridique, d’un ordre juridique distinct de celui de 

l’Etat, par exemple celui du professionnel. L’objectif est que la norme paralégale se substitue 

à l’ordre juridique étatique considéré défaillant ou critiquable sur ce point. Par cette 

substitution, la norme originairement extra-étatique devient intra-étatique, soit parce qu’elle 

s’insinue dans le système formel - pour le remplacer ou s’y substituer -, soit elle fait l’objet 

																																																													
1500 Ibid. 
1501 Chiffres de l’Institut national de la statistique et des études économiques, in Les entreprises en France, Paris, 
Staistique publique, INSEE, 2017, p. 107. 
1502 H. Dumont, « La para-légalité, un instrument de connaissance pour expliquer la mutation de certaines 
illégalités en sources formelles du droit », in I. Hachez, Fr. Ost et a. (dir.), Les sources du droit revissées, vol. 4. 
Théories des sources du droit, Limal-Bruxelles, Anthemis- PU de St-Louis, 2013, pp. 1 et s. 
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d’une consécration officielle1503. La question de la responsabilité sociale des entreprises – 

notamment transnationales - fournit un champ d’observation privilégié de ces phénomènes de 

régulation impliquant acteurs privés et publics, et ce, tant au plan des institutions nationales 

que celui du droit global »1504. 

 

539. La notion de responsabilité sociale des entreprises. La responsabilité 

sociale – ou sociétale -  des entreprises désigne « l’appellation académique donnée à une 

démarche mise en place volontairement par les entreprises, notamment par les plus grandes 

d’entre elles, les sociétés transnationales, dans le cadre de la mondialisation 

contemporaine »1505. L’origine de la responsabilité sociale de l’employeur serait à rechercher 

aux Etats-Unis, au début du XXème siècle, dans le contexte d’une industrialisation croissante 

et du mécénat de l’Eglise protestante, marquant – à cette époque du moins – ce modèle de 

responsabilité d’éthique religieuse1506. Elle se traduirait ainsi par la mise en œuvre de 

pratiques, qui se veulent bonnes, reposant sur des valeurs inspirées d’une certaine éthique, et 

relèverait davantage de la discussion, du dialogue, de la convention1507. Le professeur René de 

Quenaudon faisait remarquer en 2010 la difficulté d’associer la notion de droit du travail et 

celle de la responsabilité sociale des entreprises, constatant que c’était « un peu comme si l’on 

prétendait pouvoir mélanger tant l’eau et le feu »1508. En effet, classiquement, le droit du 

travail se présente comme un ensemble de dispositions d’ordre public imposées dans le cadre 

de la relation de travail, assorties de la contrainte étatique. La responsabilité sociale des 

entreprises peut, elle, se présenter comme un ensemble d’engagements que l’entreprise prend 

en dehors de toute contrainte étatique1509. Plus généralement, elle a, notamment, été définie 

comme « l’intégration volontaire par les entreprises de préoccupations sociales et écologiques 

à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties prenantes »1510. 

 

540. Un droit mou pour quelle responsabilité ? Par principe, le droit s’impose et 

les règles qu’il pose bénéficient du soutien de la contrainte étatique pour assoir leur 

effectivité. La responsabilité sociale des entreprises se détache de cette vision du droit et veut 
																																																													
1503 F. Ost, « A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalité », Bruylant, coll. Penser le droit, Bruxelles, 2016, p. 
83, à propos de la paralégalité. 
1504 Ibid., p. 362 et s., l’auteur faisant référence à l’affaire Nike contre M. Kasky, Supra n° 5. 
1505 K. Martin-Chenut et R. de Quenaudon (dir.), La RSE saisie par le droit perspectives interne et 
internationale, éd. A. Pedone, 2015, Introduction, p. 1.  
1506 Ibid. 
1507 R. Dupiré, « La responsabilité sociale des entreprises transnationales à l’épreuve du droit : analyse critique », 
JCP/La semaine juridique, éd. soc. n°5, 10° éd. 3 fév. 2014. 
1508 R. de Quenaudon, « Droit du travail », in Dictionnaire critique de la RSE », (Dir. N. Postel et R. Soble), PU 
du Septentrion, 2010, p. 121-125, spé. 121. 
1509 R. De Quenaudon, op. cit. 
1510 Livre vert de la Commission européenne sur la promotion d’un cadre européen pour la RSE 
(COM/2001/366), p. 10. 
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que le droit ne soit pas que dur, mais qu’il puisse être « souple »1511. « Ces normes constituent 

le droit qui guide. Ses prescriptions, bien que souples, sont parfois mieux respectées que 

celles, dures, du droit qui impose »1512. Si la responsabilité sociale des entreprises n’est pas - 

encore – à proprement parler du droit, au sens strict du terme, il faut lui reconnaître sa 

capacité à se parer de ses attributs. Ainsi, il existerait bien une forme de régulation propre à la 

responsabilité sociale des entreprises, « que ce soit dans le droit dur, avec par exemple 

l’exigence d’un rapport social et environnemental ou la réglementation du statut du 

télétravailleur, ou dans le droit souple, par exemple, avec le reporting RSE, les principes 

directeurs que ce soit ceux de l’ONU, de l’OIT ou de l’OCDE »1513. Cette forme de 

responsabilité à part, s’est également repandue au sein de l’entreprise par le biais des codes 

de conduite, chartes éthiques et autres accords de groupes. Comme le relève le professeur 

René de Quenaudon, cette production de normes privées, ne va pas sans poser de problèmes 

aux représentants de l’ordre juridique étatique, à commencer par l’inspection du travail1514. 

Comment intégrer dans le champ des modèles existants la responsabilité sociale des 

entreprises ? Que la responsabilité soit civile, pénale ou encore administrative, elle suppose 

l’imputabilité de l’acte et, soit sa sanction, soit sa réparation. Or quelles sont les interactions 

possibles entre cette responsabilité juridique et la responsabilité sociétale des entreprises ?1515 

Dans le contexte précédemment décrit1516, face aux « creux » et aux « zones de frictions » 

engendrés par l’articulation des modèles de responsabilités pénale et civile, la question de la 

place du droit pénal au sein de ces nouvelles solutions relevant de la responsabilité paralégale 

se pose. Si mêler le droit du travail et la responsabilité sociale des entreprises c’est mêler 

l’eau et le feu, ne doit-on pas craindre que le mélange ne devienne explosif lorsque l’on y 

incorpore le droit pénal ? Quels sont les effets, en termes de responsabilité, d’une telle 

association ? D’un côté les difficultés d’appréhension de ce nouveau paradigme de 

responsabilité limiteraient son efficacité (I), d’un autre côté, son articulation avec le droit 

pénal semble présenter des remèdes efficaces aux maux précédemment décrits (II). 

 

 

 

																																																													
1511 R. de Quenaudon, Droit de la responsabilité sociétale des organisations. Introduction., Bruxelles, Larcier, 
coll. Masters Droit, pp. 33 et s., spé. 39 et 43, développant l’idée d’une fusion entre la responsabilité sociale des 
entreprises (RSE) et la responsabilité sociale des organisations (RSO), pour former la RSE-O. 
1512 Ibid. 
1513 R. De Quenaudon, in Dictionnaire critique de la RSE, op. cit. 
1514 Ibid. 
1515 K. Martin-Chenut et R. de Quenaudon, La RSE saisie par le droit perspectives interne et internationale, op. 
cit., p. 2. 
1516 Nous songeons ici à la déstabilisation du modèle de la responsabilité pénale de l’employeur. 
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I-Les obstacles à l’intégration de la responsabilité sociale para-légale 

 
541. Un modèle de responsabilité difficile à définir. Comme a pu le relever le 

professeur Stefano Manacorda1517, le renforcement des mécanismes d’encadrement normatif - 

dans la période de crise économique et financière que nous traversons encore - trouve 

notamment sa source dans la généralisation des sanctions à l’encontre d’entités collectives, 

notamment des entreprises - au niveau mondial. « Une place tout à fait particulière dans le 

cadre de la nouvelle vague de la réglementation économique s’est dessinée au profit des 

normes et des procédures d’auto-organisation de l’entreprise. Les programmes de conformité 

- ou compliance -  mettent en oeuvre une forme d’autorégulation normative. Multiples et 

variés, ces programmes peinent à trouver une définition adéquate. A l’origine extra-juridique 

et par nature transdisciplinaire, les programmes de conformité ont progressivement été 

« absorbés » par « le monde du droit » déclinant des mécanismes de contrôle et de 

responsabilité relevant de différentes branches du droit, parmi lesquelles le droit social 

compte (réglementation en matière d’hygiène et sécurité par exemple).  

 

542. Difficile à définir et à encadrer, les programmes de conformité consisteraient 

en l’adhésion à la norme législative par des acteurs économiques organisés. « La finalité 

principale de ce corpus de règles et de procédures est le renforcement de l’observance des 

impératifs législatifs »1518. Le programme de conformité ne prend donc pas place au sein d’un 

système juridique autonome, mais participe à la soft law - au droit mou, ou « droit servant » 

suivant l’expression du professeur italien1519. Dans ce contexte, deux interrogations 

apparaissent : comment la responsabilité sociale des entreprises se concilie-t-elle avec le 

principe de souveraineté des Etats, particulièrement marqué en droit pénal ? (A) Et comment 

ce droit mou peut-il être opposable aux entreprises ? (B) 

 

 

 

 

 

																																																													
1517 S. Manacorda « La dynamique des programmes de conformité des entreprises : déclin ou transfiguration du 
droit pénal des affaires ? », in « L’entreprise dans un monde sans frontières - Perspectives économiques et 
juridiques », issu du séminaire organisé au Collège de France en juin 2014 par A. Supiot, Paris, Dalloz, coll. Les 
sens du droit, mars 2015, p. 192 - 208. 
 
1518 Ibid, p. 193. 
1519 Ibid. 
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A) Principe de souveraineté des Etats et responsabilité parapénale 

 
 Le droit pénal est un des symboles de la souveraineté des Etats sur la scène 

internationale1520. Pourtant les mécanismes qui animent le paradigme de la responsabilité 

parapénale heurtent ce principe d’une part, en faisant intervenir des acteurs privés – au 

premier rang desquels se trouve l’entreprise - au processus d’autorégulation pénale (1), 

d’autre part, en favorisant « l’américanisation » des normes (2). 

 
 
1) La participation de l’entreprise aux mécanismes de régulation  
 

 La régulation a pu être définie comme « processus de changement que connaissent les 

sociétés contemporaines, dans lesquelles la complexité croissante des problèmes impose de 

recourir à des mécanismes plus souples de coordination et d’intégration »1521 ou comme un 

« concept générique », « celui d'une œuvre, consistant à introduire des régularités dans un 

objet social, à assurer sa stabilité, sa pérennité, sans en fixer tous les éléments ni l'intégral 

déroulement, donc sans exclure des changements »1522. 

543. Dévolution du pouvoir de sanction. « L’une des caractéristiques majeures du 

droit répressif non pénal tient à la dévolution du pouvoir de sanction »1523. Les sanctions 

pénales restent prononcées par un juge spécialisé : le juge pénal, les autres sanctions peuvent 

être prononcées par un juge civil, administratif, voire une autorité administrative 

indépendante. « De fait, en droit social, c’est pour l’essentiel à des autorités non 

juridictionnelles que la loi a entendu confier le soin de prononcer les sanctions qu’elle 

édicte ». 

 

544. Changement de modèle : l’entreprise, auteur et destinataire de la norme. 

Ces mécanismes placent au centre du modèle des acteurs privés : les entreprises, « à la fois à 

l’origine de la norme de conformité et destinataires des sanctions »1524. C’est donc un 

véritable changement de paradigme de la responsabilité, puisque la norme ne s’adresse plus 

qu’à l’entreprise, elle en émane, privant la puissance étatique du monopole de l’interdit. 

Contrairement « aux codes de bonne conduite » qui prolifèrent dans les entreprises, les 

																																																													
1520 B. Mathieu et M. Verpeaux, Droit constitutionnel, Paris, PUF, 2004, 384. 
1521 J. Chevallier, « La régulation juridique en question », Droit et société, n° 49, 2001, pp. 827-846 
1522 A. Jeammaud, « Introduction à la sémantique de la régulation juridique », in Les transformations de la 
régulation juridique, Dir. J. Clam et G. Martin, LGDJ, Coll. « Droit et société. Recherche et travaux », p. 53 
1523 F. Ost, A quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalités, op.cit., p. 83. 
1524 S. Manacorda «Les dynamiques des programmes de conformité des entreprises: déclin ou transfiguration du 
droit pénal des affaires», op. cit., p. 192. 
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programmes de conformité pénale intègrent en leur cœur l’Etat voire la communauté 

internationale. Ainsi la demande d’adopter la compliance émane des autorités législatives ou 

judiciaires. Les entreprises qui respectent les normes sont alors favorisées par l’application de 

normes plus douces ou de sanctions moins sévères. A l’inverse les entreprises qui violent les 

programmes de conformité s’exposent à de plus lourdes sanctions. La compliance apparaît 

comme un bras de levier, décuplant à la hausse, ou à la baisse la réaction des Etats devant les 

entreprises. 

  

545. Perte d’autonomie du droit pénal. Le droit pénal devient, pour partie du 

moins, dépendant « de l’attitude normative de ses destinataires », et de leur bonne volonté à 

« contractualiser » le droit pénal (accords de poursuites, enquêtes internes, place des lanceurs 

d’alerte). Dès lors, « par la compliance on pourrait en effet arriver à « contaminer » la logique 

punitive par des impératifs de nature managériale. Le professeur Stefano Manacorda aperçoit 

ici une perte d’hétéronomie du droit pénal, pourtant enclin à la superpuissance déterminée 

unilatéralement par une poignée d’Etats. Surtout, « l’usage croissant de programmes de 

conformité au sein des mécanismes de nature punitive relève de l’instrumentalisation de 

l’appareil pénal dans le cadre d’une logique marchande de flexibilisation de l’interdit »1525, 

guidé par le principe d’autonomie de l’entreprise, qui finalement n’empêche pas que la RSE 

soit également utilisée par certains employeurs, de certains pays industrialisés, pour bloquer 

les modes de régulations propres au droit du travail : dialogue social ou négociation 

collective1526. 

 

 

2) La recherche de valeurs universalisables  

 

546. L’emprise anglo-saxonne sur le modèle de responsabilité. La domination 

économique des entreprises anglo-saxonnes et particulièrement américaines conduit les 

programmes de conformité à constituer un vecteur de logique de l’entreprise et de sa 

régulation selon un modèle anglo-saxon1527. Il s’en suit une dépossession du modèle de 

responsabilité, une perte de contrôle et d’emprise sur le paradigme de responsabilité appliqué 

dans les entreprises1528. En réaction, de nouveaux programmes de conformité voient 

progressivement le jour, mais peinent à endiguer d’une part un phénomène d’américanisation 

																																																													
1525 Ibid. 
1526 M.-A. Moreau, « Travail forcé, RSE et sous-traitance dans l’industrie textile en Asie : réflexion sur l’action 
de l’OIT », Dr. soc., mai 2014, p. 413. 
1527 S. Manacorda, op. cit. 
1528 V. A. Nieto Martin, «Américanisation ou européanisation du droit pénal économique», RSC 2006, p. 767. 
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normative « par imitation », et d’autre part celui de l’application extra-territoriale de la loi 

américaine, et ce par différents biais, notamment par l’exportation du pouvoir de sanction1529, 

par les Etats-Unis d’Amérique, voire des institutions mondiales, telles que la Banque 

Mondiale. 

 

Le danger est de se laisser emporter par cette forme d’impérialisme juridique, 

participant directement à une perte de souveraineté, une perte de contrôle de la norme, de la 

sanction, et donc de toute capacité à endiguer les infractions au droit du travail relevant de la 

sphère internationale. 

 

 

B) L’opposabilité de la responsabilité parapénale 

 

547. La responsabilité sociale des entreprises est mise en avant par de nombreux 

groupes de sociétés internationaux. Quelle qu’en soit la forme : chartes, déclarations, ou 

accords-cadres et accords d’entreprise transnationaux1530, leurs contenus relèvent 

principalement de principes moraux ou d’éthique. En revanche, un doute subsiste quant à la 

sanction des engagements pris, et donc quant à leur opposabilité1531. L’écho que peuvent avoir 

des normes issues des entreprises dépend du cadre dans lequel elle s’exprime, de la possibilité 

de demander des comptes sur l’application de ces normes, et sur la possibilité ou non de 

sanctionner les entreprises qui n’appliqueraient pas la réglementation qu’elles auraient elles-

mêmes édictée. Construite par et pour un monde globalisé, la responsabilité sociale des 

entreprises reste encore faiblement encadrée au niveau international (1), laissant le processus 

d’autorégulation se développer (2). 

 

																																																													
1529 V. le Foreign and Corrupt Practices Act de 1977 prévoyant des sanctions pénales pour tout acte de 
corruption d’un agent public étranger ayant un lien quelconque avec le territoire des Etats-unis d’Amérique, ou 
relevant d’une société mère étrangère mais dont la filiale est implantée aux Etats-Unis d’Amérique. 
L’application de réglementation est déjà à l’origine de plusieurs condamnations de multinationales européennes 
à des amendes de plusieurs millions de dollars ; V. l’accord de compliance programs conclu en 2013 par des 
banques suisses avec les autorités américaines ; V. les mesures antiterroristes prononcées par l’Office of Foreign 
Assets Control contre le blanchiment. 
1530 V. la thèse de M. Frapard, (« La protection négociée des droits sociaux fondamentaux des travailleurs : 
contribution à l’étude des accords d’entreprise transnationaux »., th, Université de Strasbourg, 2016) selon 
laquelle les accords d’entreprises transnationaux se présentent comme des instruments négociés d’autorégulation 
volontaire pour répondre aux attentes des salariés et des parties prenantes. À la différence des instruments 
unilatéraux tels que les codes de bonne conduite, ils résultent d’une négociation bilatérale entre une direction et 
les représentants des salariés, ce qui leur confère une réelle légitimité. Ils ont émergé en dehors de tout cadre 
juridique. Cette originalité est gage de souplesse et d’inventivité, mais aussi de fragilité au moment de passer de 
la parole aux actes.  
1531 R. Dupiré, « La responsabilité sociale des entreprises transnationales à l’épreuve du droit : analyse critique », 
JCP S n°5, 10° éd. 3 fév. 2014. 
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1) Un cadre international contraignant encore insuffisant 

 

548. Un cadre international existant. Les normes internationales participant à la 

responsabilité sociale des entreprises sont nombreuses et ne cessent de se développer depuis 

plusieurs décennies déjà. Toutefois, comme a pu le relever le Professeur René de Quenaudon, 

lequel a consacré de larges développements aux normes issues des organisations 

internationales1532, la plupart de ces textes s’appliquent en matière de protection de 

l’environnement. En ce qui concerne le travail, l’essentiel des textes cible l’organisation 

internationale du travail. S’ils sont, en comparaison, moins nombreux, ils peuvent apparaître – 

déjà – comme relativement anciens. Nous songeons tout particulièrement à la Déclaration de 

principe tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale de 1977. D’autres 

textes, plus récents, encadrent ce droit souple : la déclaration de l’OIT de 2008 sur la justice 

sociale pour une mondialisation équitable, ou encore, les différents programmes mis en place 

par l’OIT, Better Work et Score1533. Les organisations internationales poussent ainsi les 

entreprises à franchir le pas de la responsabilité sociale par le bais de ces différents pactes et 

déclarations1534. Il s’ensuit la mise en place de systèmes d’imputation souples, par opposition 

au système d’imputation rigide utilisé en droit interne. Il n’est plus ici question d’entrave à la 

liberté syndicale, de délit d’entrave pour manquement à l’obligation de sécurité ou de la 

violation de l’obligation de l’information du comité d’entreprise (remplacé par le comité 

social et économique (CSE) à partir du 1er janvier 20201535), de nullité du contrat de travail, 

voire de qualification pénale des faits, mais de name and shame, de dénonciation publique par 

les ONG ou les syndicats, de radiation d’un organisme adhérent1536. 

 

549. Un cadre international à parfaire. La volonté de tirer des profits et la 

vulnérabilité des travailleurs contribuent au développement de nouvelles formes de travail 

forcé à l’origine de la catastrophe de Dacca par exemple. Le cas du Rana Plaza a montré les 

limites de la responsabilité sociale des entreprises, incapable de lutter contre ce 

phénomène1537. La Professeure Marie-Ange Moreau s’est ainsi interrogée sur l’accord-cadre 

international signé par le Bangladesh incitant à repenser au plan mondial la problématique des 

																																																													
1532 R. de Quenaudon, Droit de la responsabilité sociétale des organisations, op. cit., pp.195 à 362. 
1533 R. de Quenaudon, ibid, pp. 284-285. 
1534 K. Martin-Chenut et R. de Quenaudon, La RSE saisie par le droit. Perspectives interne et internationale, 
op.cit., p. 82. 
1535 Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 (JO du 6) pour la liberté de choisir son avenir professionnel. 
1536 K. Martin-Chenut et R. de Quenaudon (dir.), La RSE saisie par le droit. Perspectives interne et 
internationale, op.cit., pp. 85 et s. 
1537 M.-A. Moreau, « Travail forcé, RSE et sous-traitance dans l’industrie textile en Asie : réflexion sur l’action 
de l’OIT », op.cit., p. 413. 
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conditions de travail indécentes, notamment dans l’hypothèse de relations de travail multiples, 

de sous-traitance internationale, mais également sur le rôle que l’Organisation internationale 

du travail (OIT) peut jouer en qualité de garant des droits de l’homme. En effet, le 

développement de politique active de responsabilité sociétale auprès de sous-traitants 

n’empêche pas le recours à des formes de travail indigne par de nombreuses multinationales. 

L’auteure relève que le maigre bilan des réponses faites au plan syndical, juridique et 

politique, ne se justifie pas uniquement par le caractère volontaire des politiques de 

responsabilité sociale des entreprises - de nombreuses entreprises multinationales respectant 

les réglementations locales, voire appliquant des règles plus exigeantes -. Elle constate, avec 

d’autres1538, que la raison essentielle « tient d’une part à la technique du « pick and 

choose »1539, et d’autre part aux accords implicites, voire aux complicités, existant entre les 

Etats/gouvernements et les entreprises multinationales pour éviter toute forme de régulation 

au plan international ou national hors du champ «  mou » de la RSE, pour conserver, sans 

dommage économique, la place de la RSE comme vitrine sociale, et, dans le même temps, 

laisser se développer des zones de non-droit de nature différente, en expansion sous l’effet de 

la mondialisation ». Les entreprises - parties prenantes à la compétition internationale et 

porteuses d’intérêts économiques et financiers supérieurs aux enjeux sociaux - échouent à 

tenir le rôle de garant des normes sociales qu’elles revendiquent.  

 

Autrement dit, la responsabilité sociale des entreprises joue-t-elle pleinement la carte 

du « droit servant » ? Devant cette impasse, la Professeure Marie-Ange Moreau invite à nous 

interroger sur le rôle que pourrait jouer l’OIT. Depuis que la professeure lyonnaise a écrit ces 

lignes, l’OIT a entrepris de parfaire les normes internationales du travail pour combattre la 

violence et le harcèlement au travail1540.  

 

 

2) L’autorégulation 

 

550. L’autorégulation - complain or explain. La responsabilité sociale des 

entreprises oriente la norme vers des considérations éthiques, que ce soit sur le terrain des 

																																																													
1538 L’auteure reprenant l’expression de la doxa néolibérale exprimée par A. Lyon-Caen lors d’un colloque tenu 
à Lyon les 25 et 26 novembre 2013 sur les conséquences de la crise de la dette dans l’Union européenne. 
1539 Technique qui consiste pour les entreprises à choisir les conventions de l’OIT qu’elles entendent appliquer. 
Ce phénomène se retrouve également derrière l’expression de « self-service normatif » sous la plume d’A. 
Supiot : « Du nouveau au self-service normatif : la responsabilité sociale des entreprises », Etude offerte à J. 
Pélissier, Analyses juridiques et valeurs en droit social, Dalloz 2004, 541-558. 
1540 Convention de l’OIT n°190 sur la violence et le harcèlement, 2019. 
V. Convention n°189 sur les travailleuses et travailleurs domestiques 2011. 



 
	

372	

incitations (exemple favoriser l’achat éthique dans les entreprises), ou vers une transparence 

renforcée des conditions sociales de fabrication d’un produit1541. Suivant le principe 

« complain or explain », vecteur de gouvernance des entreprises, dans la mesure où le 

législateur renonce à définir lui-même une norme, il appartient aux entreprises de déterminer 

les biais par lesquels elles vont « rendre des comptes » sur la manière dont elles respectent des 

règles qu’elles ont-elles-mêmes définies. C’est ce principe, forme de régulation douce, ou 

d’autorégulation, qui autorise une certaine transparence des pratiques de la société : la société 

doit pouvoir s’expliquer sur les raisons qui l’ont amené à adopter telle ou telle norme, ou les 

raisons qui l’ont conduit à exclure telle ou telle norme1542.  

  

551.  Comment garantir l’effectivité de ces normes ? La voie répressive n’est pas 

inconnue des principes de gouvernance. En ce domaine, la sanction judiciaire connaît un 

certain essor. Alors qu’auparavant, seules des sanctions « molles » s’appliquaient au droit 

« mou » : mesure de réprobation, désaveu, boycottage ou rupture des relations commerciales. 

Le développement de la responsabilité sociale des entreprises appelait un développement des 

sanctions. « Du point de vue du droit du travail, il apparaît que les codes et les chartes peuvent 

acquérir une « juridiction par assimilation »1543 en raison du recours possible à plusieurs 

qualifications juridiques. Quelle qualification donner à ces engagements ? Un engagement 

unilatéral ? Un accord collectif ? Aucune de ces deux qualifications ne semble acceptable, 

d’autant que les règles de gouvernance ne sont pas soumises à leur formalisme. Sans 

reconnaissance du pouvoir normatif du chef d’entreprise, les chartes et codes d’entreprise ne 

peuvent espérer de consécration légale ou judiciaire en tant que source autonome du droit1544. 

 

552. Un premier pas vers la reconnaissance de la valeur normative des engagements 

volontaires a pu être franchi à la suite du scandale sanitaire et social qu’avait causé l’affaire 

Erika1545. Dans cette affaire, les juges ont étendu la responsabilité civile et la responsabilité 

pénale aux compagnies pétrolières transnationales, en se référant aux règles de contrôle 

interne que ces sociétés avaient mis en place volontairement mais qu’elles n’avaient pas 

respectées. Cette reconnaissance de responsabilité judiciaire devrait faciliter la reconnaissance 

d’une responsabilité légale fondée sur la responsabilité sociale des entreprises. Si le risque de 

																																																													
1541 Desbarats, « La RSE en droit français : champ d’évolution normatives », Dr. soc., 2015, p. 572. 
1542 V. directive n° 2006/46/CE du 14 juin 2006. 
1543 E. Dehrmann-Roy, Les codes de conduites et les labels sociaux », th. Toulouse, 2004, 391. 
1544 Desbarats, « La RSE en droit français : champ d’évolution normatives », op. cit. 
1545 Ibid 
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sanctions pénales légales reste mince, certaines tentatives révèlent l’intention du législateur 

d’appréhender ces nouveaux manquements1546. 

 

 
II-Les appuis de la responsabilité paralégale de l’employeur 

 

553. Le développement des relations internationales de travail a amené le législateur 

à rechercher de nouvelles solutions pour toucher les véritables responsables des atteintes aux 

droits des travailleurs. Comme nous venons de le voir, la responsabilité sociale des entreprises 

offre des solutions inédites de mise en œuvre de la responsabilité de l’employeur. Néanmoins, 

les maux dont elle souffre limitent considérablement son impact et sa capacité à endiguer 

certains phénomènes contraires au droit du travail et aux valeurs qu’il défend. Des solutions, 

encore timides sont avancées, et constituent déjà en soi de belles avancées. N’ignorant pas la 

notion d’obligation, celles-ci contribuent à ce que les programmes de gouvernances renouent 

encore un peu plus avec la faute pénale (A). S’inscrivant dans cette dynamique, le paradigme 

de la figure multiple de l’employeur complète ce schéma d’imputation (B). 

 

A)L’incitation normative  
 

Un double constat doit être fait. Si la responsabilité sociale des entreprises est 

nécessairement encadrée par des normes de soft law1547, celle-ci s’entoure de plus en plus 

fréquemment de normes de hard law dans une démarche de développement durable1548. 

Considérant les obstacles qui se dressent devant la responsabilité paralégale, le législateur 

français a fait le choix, sinon d’encadrer, du moins de guider les procédés d’autorégulation 

pénale de l’employeur (1). Dans ce contexte, la création du devoir de vigilance (2) comme de 

certains procédés de co-régulation (3) participent à l’intégration de la responsabilité para-

pénale de l’employeur. 

 
 
 
 

																																																													
1546 V. loi Savary du 10 juillet 2014 qui a instauré une double obligation de vigilance et d’injonction à certaines 
sociétés dans le but de prévenir les atteintes aux Droits de l’Homme et / ou à l’environnement, V. loi n° 2017-
399 du 27 mars 2017 JORF n°0074 du 28 mars 2017 texte n° 1 sur le devoir de vigilance des sociétés mères et 
des entreprises donneuses d’ordre. 
1547 K. Martin-Chenut et R. de Quenaudon, op.cit., p. 3. 
1548 Ibid. 
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1) L’interventionnisme français 

 

554. Le pari de l’encadrement des normes d’autorégulation. La responsabilité 

sociale des entreprises apparaît à la fois comme un outil de prévention des accidents (humains 

ou environnementaux) et comme un outil de prévention du risque pénal puisqu’elle se place 

en amont sur le chemin de la réalisation de ce risque : par la mise en place de formations, de 

la due diligence, c’est-à-dire la désignation des risques, notamment en identifiant la partie 

tierce à la relation envisagée, de comité d’éthique, charte de bonne conduite, et dispositifs 

d’alerte professionnelle. 

 

555. La France a rapidement pris le parti d’encadrer cette nouvelle forme de 

responsabilité plutôt que de la laisser libre de se développer, et donc de risquer de tomber 

totalement sous le joug d’une conception anglo-saxonne à la faveur des multinationales 

américaines. L’interventionnisme du législateur français s’est notamment révélé en matière 

d’encadrement de la responsabilité sociale des entreprises avec la loi NRE exigeant des 

entreprises (cotées) la publication de données extra-financières en 20011549, puis par 

l’ordonnance du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier 

aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme1550, qui a transposé la 

troisième Directive anti-blanchiment1551, imposant à de nombreux professionnels de mettre en 

place des systèmes d’évaluation et de gestion des risques de blanchiment.  

 

556. De l’obligation de vigilance à l’obligation générale de prévention de la 

corruption. Par la suite, est entrée en vigueur le 1er janvier 2012 une nouvelle obligation qui 

vise à lutter contre le travail dissimulé : l’obligation de vigilance oblige tous les donneurs 

d’ordre réglant des factures d’un montant égal ou supérieur à 5000€ hors taxe avec ses 

fournisseurs à obtenir auprès d’eux un document attestant de l’immatriculation de l’entreprise 

(Kbis ou équivalent) et une attestation de vigilance délivrée par l’Urssaf, certifiant qu’ils 

sont à jour de leurs obligations sociales dès la conclusion du contrat1552.  

 

																																																													
1549 Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. 
1550 Ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009, JORF n°0026 du 31 janvier 2009, p. 1819, texte n° 24, relative 
à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme. 
1551 Directive 2005/60/CE 26 octobre 2005, JOUE 25 nov. 2005, L309/15 relative à la prévention de l’utilisation 
du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme. 
1552 V. art. L. 3245-2, L. 8822-1, R. 8222-1 à R. 8222-3, D. 8222-4 à D. 8222-5 du C. trav. et L. 133-4-5 du code 
de la sécurité sociale. 
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 La loi n°3013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions d’adaptation dans le 

domaine de la justice en application du droit de l’Union européenne et des engagements 

internationaux de la France, a redéfini le délit de traite des êtres humains et distingué le travail 

forcé, la servitude, l’esclavage.  

 

557. Réagissant aux grandes catastrophes, comme celle du Rana Plaza, deux lois : 

la loi n°2014-773 du 7 juillet 2014 d’orientation et de programmation relative à la politique de 

développement et de solidarité internationale et la loi n°2014-790 du 10 juillet 2014 visant à 

lutter contre la concurrence sociale déloyale (notamment en matière de détachement de 

travailleurs), sont venues compléter cet encadrement, sans oublier diverses dispositions 

législatives en matière de reporting extra financier. La loi Sapin 2 du 9 décembre 20161553 

avait quant à elle prévu des dispositifs importants de renforcement de la lutte contre la 

corruption et avait introduit une obligation générale de prévention de la corruption pesant sur 

les entreprises employant au moins 500 salariés et dont le chiffre d’affaires, ou le chiffre 

d’affaires consolidé, est supérieur à 100 millions d’euros. 

 

558. Dès lors, les entreprises ne peuvent plus se contenter d’invoquer des principes 

ou des engagements éthiques à des fins purement marketing, sans intention de les respecter. 

Le juge pénal qui dispose d’une base textuelle - conformément au principe de légalité - 

acquiert progressivement la possibilité de sanctionner ces « effets d’annonce » sans véritable 

engagement. La responsabilité pénale prend ainsi une place grandissante en matière 

d’engagement éthique1554. S’il est regrettable qu’il faille attendre la réalisation de grandes 

catastrophes pour que le législateur intervienne, il faut aussi reconnaître que celles-ci lui 

offrent la légitimité nécessaire dans un domaine délicat à appréhender, puisque relevant de la 

sphère internationale - donc susceptible de se heurter au principe de souveraineté des Etats - et 

d’un modèle libéral encore dominé par l’impérialisme des multinationales américaines. Les 

affaires Erika, AZF ou encore le Rana Plaza participent à l’extension du champ de la 

responsabilité pénale par la création de nouvelles obligations mises à la charge des 

entreprises, notamment des entreprises donneuses d’ordre.  

  

559. Toutefois, la difficulté d’appréhender les sociétés mères demeure du fait du 

principe de responsabilité pénale personnelle applicable en droit français, véritable écran les 

																																																													
1553 Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, JORF n°0287 du 10 déc. 2016, texte n° 2. 
1554 Cass. crim, 6 oct. 2009, n°08-87.757 ; J.-H. Robert, « Pollueurs, menteurs et irresponsables », Dr. pén. 2009, 
comm.153 : la cour considère que le code de conduite constitue un critère d’appréciation du comportement 
professionnel. 
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séparant des filiales ou des sous-traitants notamment à l’échelle mondiale. Si le droit de 

l’environnement a contourné cette difficulté posée par l’autonomie juridique des sociétés1555, 

le droit pénal peine encore. La notion de complicité se montre inadaptée dans de nombreuses 

hypothèses, de même que l’infraction de recel qui reste sans grande portée, notamment en ce 

que la jurisprudence exige une condamnation définitive par la juridiction étrangère. 

 

 

2) Le devoir de vigilance : l’extension du cadre de la responsabilité 

 

 La pression répressive s’est encore renforcée en France, avec l’adoption de la loi sur le 

devoir de vigilance en 20171556. Cette loi prévoit que les « sociétés mères et entreprises 

donneuses d’ordre » d’une certaine taille doivent veiller aux bonnes pratiques sociales et 

environnementales de leurs filiales et sous-traitants1557. 

 

560. Sans revenir sur le contenu de cette loi déjà évoqué à plusieurs reprises, il 

convient toutefois de relever combien celle-ci tient une place particulière dans le paysage 

législatif et de la soft law.  En effet, en mettant à la charge des entreprises donneuses d’ordre 

l’obligation de prévenir les risques d’atteinte graves aux droits de l’homme et aux libertés 

fondamentales, les risques sanitaires graves, les risques environnementaux, les risque graves 

pour la sécurité des personnes ; ces risques pouvant résulter des sociétés mères ou des sociétés 

qu’elles contrôlent directement ou indirectement, des sous-traitants ou des fournisseurs avec 

lesquels elles sont en relation commerciale établie. 

 

561. La loi du 27 mars 2017 prévoit également la mise en place d’un plan de 

vigilance devant prévoir des mesures de vigilance raisonnables, une cartographie des risques, 

une procédure d’évaluation régulière interne, des actions d’atténuation des risques ou de 

prévention, un mécanisme d’alerte et de signalement. En cas de manquement à ces 

obligations, la loi prévoit la possibilité pour le juge d’ordonner sous astreinte l’établissement 

d’un plan de vigilance lorsque celui-ci n’a pas été adopté. Si l’entreprise cause un dommage à 
																																																													
1555 Art. L. 233-5-1 du code de l’environnement : « La décision par laquelle une société qui possède plus de la 
moitié du capital d’une autre société au sens de l'article L. 233-1, qui détient une participation au sens de l’article 
L. 233-2 ou qui exerce le contrôle sur une société au sens de l’article L. 233-3 s'engage à prendre à sa charge, en 
cas de défaillance de la société qui lui est liée, tout ou partie des obligations de prévention et de réparation qui 
incombent à cette dernière en application des articles L. 162-1 à L. 162-9 du code de l’environnement est 
soumise, selon la forme de la société, à la procédure mentionnée aux articles L. 223-19, L. 225-38, L. 225-86, L. 
226-10 ou L. 227-10 du présent code ». 
1556 Loi n° 2017-399 du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises 
donneuses d’ordre, en réaction, notamment, à la catastrophe du Rana Plaza. 
1557 A cette obligation de prévention et de reporting s’ajoute la possibilité d’engager la responsabilité civile de la 
multinationale pour l’impact environnemental et humain de ses activités. 
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un tiers qui aurait pu être évité par le respect de cette loi, sa responsabilité peut alors être 

engagée sur le fondement des articles 1240 et 1241 du code civil1558. Le devoir de vigilance 

fait ainsi rentrer la responsabilité sociale des entreprises dans le champ de la responsabilité 

juridique. S’il s’agit là d’une première mondiale, que finalement peu d’États ont suivi1559, le 

Conseil consitutionnel a tout de même entendu maintenir le devoir de vigilance à l’écart de 

toute sanction pénale1560. 

 

 

3) Des procédés de co-régulation 

 

562. L’exemple des règles d’égalité homme/femme. L’entreprise, et à travers elle 

l’employeur, connaît depuis peu la mise en place de nouveaux dispositifs destinés à l’inciter à 

respecter ses propres normes, et in fine, à respecter les dispositions du code du travail qui les 

guident. Il en est ainsi, par exemple, des règles applicables en matière d’égalité entre les 

hommes et les femmes. Le décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019, portant application des 

dispositions visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes 

dans l'entreprise et relatives à la lutte contre les violences sexuelles et les agissements sexistes 

au travail, en application des article 104 et 105 de la loi Avenir Professionnel n°2018-771 du 

5 septembre 2018, pour la liberté de choisir son avenir professionnel, impose aux entreprises 

de droit privé de plus de 50 salariés de mesurer les écarts de salaires entre les hommes et les 

femmes, conformément aux articles L.1141-1 et s. du code du travail. Chaque année, les 

entreprises doivent calculer différents indicateurs au moyen de plusieurs critères (taille de 

l’entreprise, nombre de salariés sous représentés, niveau de rémunération, ou écarts 

d’augmentation, écarts de promotion). Ces indicateurs donnent lieu à l’établissement d’un 

index évalué sur 100 points. Ces index doivent ensuite être publiés sur le site internet de 

																																																													
1558 Et selon une conception traditionnelle du lien de causalité. 
1559 En 2016, le Royaume-Uni a adopté la « clause sur la transparence » dans la chaîne d’approvisionnement de 
la loi « contre l’esclavage moderne » ou « Modern Slavery Act », qui oblige les sociétés domiciliées – ou qui font 
des affaires – au Royaume-Uni - à rendre compte des mesures qu’elles prennent pour prévenir l’esclavage ou les 
trafics liés aux droits humains dans leurs chaînes d’approvisionnement.  
En février 2017, le Parlement néerlandais a adopté le projet de loi sur « la diligence raisonnable en matière de 
travail des enfants », qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2020. 
En février 2019, en Allemagne, une loi similaire à celle sur le devoir de vigilance a été présentée par le ministre 
du développement V. le journal allemand, Die Zeitung, du 10 fév. 2019. 
A une autre échelle, en octobre 2018, un avant-projet a été déposé aux Nations-Unies, qui était en négociation 
depuis 2014. 
1560 La principale critique adressée à cette loi du 27 mars 2017 était de nuire à la compétitivité des entreprises. Le 
Conseil Constitutionnel, saisi de la question, a pourtant validé le principe de cette loi en précisant justement que 
ces obligations ne portaient atteinte ni à la liberté d’entreprendre, ni au principe d’égalité devant la loi, ni à 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. Pour autant il a amputé la loi de 
ses dispositions prévoyant la possibilité d’infliger aux entreprises rélacitrante une peine d’amende ; Cons. const., 
DC n°2017-750 du 23 mars 2017. 
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l’entreprise. La mise en place de ce dispositif, récent et innovant est tout de même échelonnée 

dans le temps. Applicable depuis le 1er mars 2019 dans les entreprises d’au moins 1 000 

salariés, il ne l’a été qu’à compter du 1er septembre 2019 pour les entreprises d’au moins 250 

salariés, et ne s’appliquera qu’à partir du 1er mars 2020 dans les entreprises d’au moins 50 

salariés.  

 

563. Dans l’hypothèse où l’entreprise ne publierait pas son score, le texte prévoit la 

possibilité pour les Direccte d’infliger à l’entreprise (de plus de 1 000 salariés), après mise en 

demeure de l’inspection du travail, une pénalité financière pouvant atteindre 1% maximum 

des rémunérations et gains de l’entreprise sur la période concernée (article L. 2242-8 du code 

du travail). Mais surtout, lorsque l’entreprise n’atteint pas un index d’au moins 75 points, elle 

s’expose à devoir mettre en place des mesures de correction allant jusqu’à des mesures de 

rattrapage salarial. L’entreprise ainsi sanctionnée dispose alors d’un délai de trois années pour 

régulariser sa situation, avant de pouvoir être à nouveau sanctionnée1561. 

 

564. L’exemple de la loi Pacte. La loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 

croissance et la transformation des entreprises (dite loi Pacte)1562 est déjà en soi un mécanisme 

de co-régulation, tant cette démarche résulte d’une co-construction entre d’une part les 

entreprises et, d’autre part, l’Etat1563. Les domaines d’intervention de cette loi sont 

particulièrement nombreux et variés, mais en ce qui concerne notre sujet, le principal apport 

de cette loi reste de proposer une définition de l’intérêt social de l’entreprise. L’alinéa 2 de 

l’article 1833 du code civil prévoit désormais que « [l]a société est gérée dans son intérêt 

social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité ». 

Le législateur incite ainsi les entreprises à prendre en considération la responsabilité sociale 

des entreprises avec d’autant plus d’insistance qu’il a fait le choix d’inscrire cette directive 

dans le code civil. L’objectif est ici clairement affiché : renforcer la responsabilité sociale. La 

loi va jusqu’à permettre aux sociétés de déterminer leur « raison d’être » et crée le statut de 

« société à mission » dont l’objet social devra intégrer des objectifs sociaux et 

environnementaux. Du point de vue des sanctions, les innovations apportées ne devraient, 

pour l’heure, pas bouleverser le champ pénal. En effet, l’intérêt social – qui profite d’un net 

élargissement, se trouve protégé par l’infraction d’abus de bien sociaux, essentiellement 

																																																													
1561 Sur la description de ce nouveau dispositif et sa mise en place, V. S. Niel, « Egalité entre les hommes et les 
femmes : quoi de neuf ? », Liaisons soc. Quotidien, dossier pratique, n°42, 2019, 17767, spé. pp. 12-13. Un 
regret tout de même : la loi ne prévoit pas la mise en place d’un tel dispositif au niveau du groupe. 
1562 L. n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises, JO n° 0119 du 23 
mai 2019. Pour une vue d’ensemble de cette loi, V. La loi PACTE, RFDA 2019, dossier, 581 et s. 
1563 B. François, « Apports de la loi Pacte en matière de gouvernement des entreprises », RDS 2019, p. 493. 
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tournée vers les associés et non l’intérêt général. D’un point de vue civil, le risque de faute 

réside dans une prise en compte insuffisante ou défectueuse des enjeux sociaux et 

environnementaux. La définition de la faute s’avère d’une grande subjectivité et la loi ne 

précise pas qui dispose de la qualité à agir pour engager une telle responsabilité1564. Si des 

doutes se manifestent déjà quant à l’impact de cette loi en termes de responsabilité sociale des 

entreprises1565, il convient d’attendre ses premières mises en œuvre et surtout d’observer si 

d’autres États s’imprègnent de ce mécanisme dont l’efficacité est conditionnée par une mise 

en œuvre globale. 

 

565. Stabilité ou instabilité du modèle ? Un parallèle peut être fait avec les 

constatations du professeur Mireille Delmas-Marty à propos du parquet européen et des 

infractions financières : « Il y a donc une sorte de combinaison de la responsabilité pénale 

(punition) et de l'autorégulation permise en conformité (compliance). Entre la punition et la 

mise en conformité, apparaît un nouveau modèle selon une mise en scène inversée : le suspect 

avoue pour ne pas être déclaré coupable et il recrute un avocat pour enquêter contre lui afin de 

préparer la procédure de compliance »1566. A première vue donc, le système de contrôle mis 

en place par la France semble offrir une certaine stabilité, du moins sur son volet extra-pénal 

et de co-régulation. Dans sa dimension pénale, le modèle ne se montre pas d’une particulière 

constance. Il dépend des politiques pénales variables et de la nécessité pour les États 

d’améliorer leur système pénal, tout en veillant à la conservation de leurs intérêts 

économiques1567. Plusieurs pistes d’améliorations du modèle ont été empruntées, et méritent 

encore d’être améliorées, telles que l’adaptation des sanctions pénales et la mise à jour de la 

liste des infractions pénales. Une autre piste vise à élargir le champ de la responsabilité en 

permettant au juge d’étendre sa compétence le plus largement possible aux infractions, 

notamment celles commises en dehors du territoire1568. Ces considérations appellent 

l’émergence d’une notion commune - mondiale - de la responsabilité.  

 

 
 

																																																													
1564 P.-H. Conac, « L’article 1833 et l'intégration de l'intérêt social et de la responsabilité sociale d'entreprise », 
RDS 2019, p. 570. 
1565 Ibid. 
1566 M. Delmas-Marty, « Propos introductifs Le double contexte du règlement instituant le parquet européen », 
RSC 2018, p. 619. 
1567 L. D’Ambrosio, « L’implication des acteurs privés dans la lutte contre la corruption : un bilan en demi-teinte 
de la loi Sapin 2 », RSC 2019, p. 205. 
1568 M. Delmas-Marty, « Propos introductifs Le double contexte du règlement instituant le parquet européen », 
op.cit. dont les propositions visant le parquet européen nous paraissent transposables à notre sujet. 
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B) Une nécessaire extension du lien d’imputation 

 
566. Etendre le modèle de la responsabilité de l’employeur. La Professeure 

Mireille Delmas-Marty a développé la problématique de l’émergence d’une conception 

mondiale de la responsabilité dans le cadre des crimes contre l’humanité, observant le 

déploiement d’une communauté humaine de valeurs1569. L’auteure relevait toute la difficulté 

d’étendre la notion de responsabilité, l’affaire de l’Erika ayant montré la lenteur des prises de 

conscience associant l’universalisme des valeurs à la globalisation des acteurs et de leurs 

pratiques. Une forme de responsabilité orientée vers la prévention, telle que l’avait 

développée Paul Ricoeur, contribue à l’émergence d’une communauté mondiale de 

valeurs1570. Dans ce schéma, la responsabilité pénale telle que nous l’envisageons pourrait 

fournir ce cadre universel de valeur et n’être actionnée qu’en cas d’atteinte grave aux droits 

fondamentaux des travailleurs, mais pour toute atteinte, y compris de sociétés donneuses 

d’ordre étrangères. Pour cela il convient d’appréhender entièrement la sphère d’influence des 

entreprises (1) et donc de revoir le schéma d’imputation de la responsabilité (2). 

 

 

1)Appréhender la sphère d’influence 

 
567. Due diligence et devoir de vigilance. « La RSE bouleverse la responsabilité 

classique des entreprises en ce qu’elle étend cette responsabilité aux conséquences de ses 

activités économiques, commerciales et sociales au sein de sa sphère d’influence »1571. La 

norme internationale ISO 26000 définit la sphère d’influence comme étant les individus ou 

groupe d’individus ayant un intérêt dans l’activité ou les décisions d’une organisation, 

autrement dit, le groupe, la chaîne d’approvisionnement et l’environnement global1572. La 

responsabilité sociale des entreprises n’est pas une véritable source d’incrimination en droit 

pénal, néanmoins, les interactions ne sont pas inexistantes1573. Ainsi la « due diligence », 

définie par la Cour internationale de justice, comme « l’obligation pour tout Etat de ne pas 

laisser utiliser son territoire aux fins d’acte contraires aux droits d’autres Etats », se rapproche 

																																																													
1569 M. Delmas-Marty, « Les forces imaginantes du droit (IV) Vers une communauté de valeurs ?», t.4 Paris, 
coll. La couleur des idées, éd. Seuil, 2011. 
1570 Ibid, p. 357, 360 ; P. Ricoeur, op. cit, Le Juste, p. 41. 
1571 E. Daoud et J. Ferrari, « La RSE sociale : de l’engagement volontaire à l’obligation juridique », JCP S 2012, 
1391. 
1572 E. Daoud, J. Ferrari et B. Gourvez, JCL, Trait Travail, Fasc. 1-50 ; Responsabilité sociétale des entreprises. 
1573 E. Daoud et J. Ferrari, « RSE et droit pénal », RLDA 2015, n°100. 
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d’un devoir de prudence, notamment en matière de contrat de sous-traitance1574. Cette notion 

en provenance d’Amérique du Nord, est en quelque sorte l’équivalent français de l’obligation 

de vigilance. La due diligence, serait devenue d’usage général face à la multiplication des 

régimes de responsabilité, notamment en matière d’environnement mais aussi au-delà.  

 

568. Appréhender la sphère d’influence, en l’absence de personnalité juridique 

de l’entreprise. Seule une combinaison de la « sphère d’influence » et de la « due diligence » 

peut permettre de réaliser les objectifs de la responsabilité sociale des entreprises en matière 

de droits de l’homme. La difficulté est qu’en l’absence de personnalité juridique de 

l’entreprise multinationale au niveau international, les normes contraignantes « glissent » sur 

elle1575. La notion d’employeur peut ainsi apporter une solution à cette insaisissabilité, par le 

jeu de l’exercice du pouvoir de direction. Du moins, la fragmentation du pôle patronal et la 

multi-polarisation des relations professionnelles dans les entreprises organisées en réseaux 

aboutit à une nouvelle division du travail, suivant les nouvelles frontières spatiales de la 

relation de travail1576. « Une responsabilité de l’entreprise étendue à sa sphère d’influence 

permet de mieux appréhender la notion de « groupe de sociétés » et ses conséquences et de 

contourner la fiction juridique de l’indépendance des filiales vis-à-vis de la société mère »1577. 

La notion de « sphère d’influence » dépasse l’autonomie juridique des sociétés composant le 

réseau. Cette sphère de responsabilité comprend alors toute entreprise du réseau 

indépendamment de toute notion d’indépendance juridique.  

 

 

2) Responsabilité parapénale et figure multiple de l’employeur 

 
569.  Extension du champ d’imputation. Repenser l’imputation de responsabilité, 

ce serait là - peut-être - la clef d’une plus grande efficacité des droits des travailleurs, ou du 

moins, d’une plus grande effectivité, et ce tout particulièrement dans le cadre de relations de 

travail multipartites et globalisées. Dans cette perspective la responsabilité sociale des 

entreprises, mais surtout les programmes de conformité, en offrant la possibilité aux 
																																																													
1574 B. Loeve et M. Doucin, « Due diligence » et « sphère d’influence » dans le contexte du respect des droits de 
l’homme par les entreprises. - Enjeux de la définition du champ d’application des standards en matière de RSE », 
Cah. de droit de l’entr., n° 3, mai 2010, dossier 16. : RSE confrontée aux Droits de l’Homme.  
1575 K. Martin-Chenut et R. de Quenaudon, La RSE saisie par le droit. Perspectives interne et internationale, 
op.cit, pp. 142 et s. Plus loin, p. 175 et s., Juliette Tricot relève d’ailleurs la RSE révèle l’impasse personnaliste 
de la responsabilité juridique. Selon elle, l’approche personnaliste de la responsabilité a abouti à la construction 
d’une asymétrie insoutenable entre les droits conférés progressivement à l’entreprise grâce à la technique de la 
personnalité et les devoirs auxquels elle continue d’échapper grâce également au jeu de la personnalité. La RSE 
révèle ainsi la sucession d’écrans et de voiles qui favorisent l’irresponsabilité de l’entreprise. 
1576 Ibid. 
1577 Ibid. 
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entreprises d’élaborer elles-mêmes des normes, étend, in fine, considérablement le champ 

d’imputation de la responsabilité.  

 

570. Deux avantages peuvent être tirés de la participation directe des entreprises à la 

construction normative. D’une part, l’efficacité de la responsabilité pénale de l’employeur se 

trouve renforcée par l’uniformisation des règles appliquées, d’autre part, les programmes de 

conformité facilitent la mise en œuvre de la responsabilité de la personne morale en dépassant 

la simple responsabilité individuelle, qui ne se trouve même plus recherchée par ce modèle 

d’imputation de la responsabilité1578. Autrement dit la responsabilité sociale des entreprises 

favorise la responsabilité de l’entité collective. « La conformité s’est progressivement 

imposée comme l’instrument permettant à la responsabilité pénale d’entreprise de renouer 

avec la théorie de la faute pénale »1579. Contrairement à un système de responsabilité pénale 

par ricochet - nécessitant l’identification de l’organe ou du représentant agissant pour son 

compte -, l’entreprise devient un centre d’imputation directe des fautes d’organisation de 

l’entité collective. La faute d’organisation consiste alors dans le défaut d’adoption de règles 

internes visant la prévention des infractions, ou, dans l’organisation défaillante, lacunaire, 

inefficace de leur mise en œuvre. Conformément aux principes pénaux de droit français, la 

personne morale est alors personnellement responsable pour sa propre faute1580. 

 

571. Un modèle conciliable avec la figure multiple de l’employeur. Cette 

conception de l’imputation s’articule ainsi parfaitement avec la figure multiple de l’employeur 

développée plus tôt. Ce nouveau modèle d’imputation, détaché de la responsabilité 

pyramidale, décentré de la figure unique de l’employeur, permet d’appréhender l’employeur 

responsable au-delà du cadre de la société, au-delà des frontières, afin d’appréhender au 

mieux le réseau de l’entreprise et plus spécifiquement sa sphère d’influence. Pour autant, la 

responsabilité ne se détache pas de l’exigence d’une faute conformément au traditionnel 

principe de droit pénal. Il nous semble ainsi que l’adoption d’un modèle de responsabilité 

fondé sur la figure multiple de l’employeur permettrait d’accélérer le réaménagement des 

responsabilités au sein des groupes de sociétés qui reste encore limité. Quel serait le périmètre 

de cette responsabilité ?  Ce modèle est-il est-il circonscrit à un cadre particulier ? Où 

apparaît-il utile ? Où mérite-t-il d’être consacré ? A notre sens, il ne s’agit pas de limiter ce 

modèle de responsabilité bien que son utilité ressorte dans les situations les plus sensibles, tel 

																																																													
1578 S. Manacorda « Les dynamiques des programmes de conformité des entreprises : déclin ou transfiguration du droit pénal 
des affaires », in « L’entreprise dans un monde sans frontière » (dir. A. Supiot), op. cit., p. 192. 
1579 Ibid. 
1580 Ibid. 
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que celles relevant du domaine de l’hygiène et de la sécurité, nous songeons tout 

particulièrement à la catastrophe du Rana Plaza. Cette responsabilité – ce schéma 

d’imputation, applicable à l’échelon international, pourrait parfaitement s’appliquer au niveau 

national optimisant ainsi la responsabilité pénale de l’employeur. En effet, cet aspect du droit 

internationnal s’avère également pertinent en droit interne. Le droit international n’est pas un 

droit aveugle. Il recherche son efficacité et son effectivité, et donc, la mise en place de 

moyens qui produisent leurs effets. Au-delà des formes sociétales, il faut agir là où l’on peut 

modifier les comportements, identifier le véritable décideur. 

 

572. Conclusion de section et de chapitre. L’articulation de la responsabilité 

pénale de l’employeur à d’autres modèles de responsabilité met en exergue les difficultés du 

modèle tant à appréhender le véritable destinataire de la norme de droit du travail, qu’à le 

sanctionner. Par principe, la gravité de la faute guide la gravité de la sanction, qu’elle soit 

civile ou pénale.  Lorsqu’elles sont mises en concurrence, une forme de répartition apparaît.  

Les fautes les plus graves sont sanctionnées pénalement et civilement, les fautes les moins 

graves ne seront sanctionnées que par la voie civile. Cette conception traditionnelle est 

aujourd’hui remise en cause par une nouvelle approche de l’appréciation de cette gravité et 

par la mise en concurrence avec d’autres types de sanctions, notamment admnistratives.  

 

573. La variété des fautes, qui classiquement devrait présenter de nettes distinctions, 

affiche au contraire plusieurs hypothèses de cumul possible entre les matières civile et pénale. 

A l’inverse, les modèles d’imputation de ces responsabilités accentuent certaines zones 

d’ombre, voire de vide juridique. Ce constat se trouve accentué par la concurrence des 

systèmes de poursuite ainsi que par les liens qui unissent l’action publique et l’action 

civile1581. L’articulation des fonctions, compte tenu du rôle que peuvent jouer les victimes en 

matière de responsabilité de l’employeur, mais également celui joué par l’inspection du 

travail1582 - et la possibilité de recourir à des mesures administratives de nature répressive -  

																																																													
1581 V. A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 76 et s. ; les auteurs relèvent la complexité des 
liens entre l’action civile et l’action publique en droit pénal du travail. En effet, l’action civile peut être exercée 
en même temps que l’action publique et devant la même juridiction (selon l’article 3 du code de procédure 
pénale) et s’exerce soit par voie d’action, soit par voie d’intervention. La victime ou le groupement peut porter 
plainte devant le juge d’instruction en matière délictuelle ou criminelle, et ainsi mettre l’action publique en 
mouvement. Depuis la loi du 5 mars 2007, la victime doit au préalable déposer plainte devant le procureur de la 
République. Une autre alternative reste possible : la voie de la citation directe. 
1582 Retour sur une compétence de l’inspection du travail : la question du choix entre la voie pénale et d’autres 
formes de contrainte 
V. A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, op. cit., p. 31 et s. L’inspection du travail peut opter pour les 
suites non répressives de l’infraction. Cela peut consister en des observations « pratique ancienne, recommandée 
depuis toujours, soit orales, soit recueillies sur le « livre des observations » de l’inspection du travail. Elle peut 
également saisir le juge des référés tant en matière d’hygiène et sécurité qu’en matière de repos dominical. V. les 
articles L. 4732-1 et L 4741-11 du code du travail. 
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dépossèdent le ministère public. Incidemment, à travers les pages qui précèdent, c’est une 

partie d’un phénomène déjà bien connu de la doctrine qui a été décrit : l’éclatement du droit 

pénal. Largement dénoncé1583, ce phénomène a laissé des brèches dans lesquelles 

s’engouffrent depuis plusieurs années déjà d’autres formes de responsabilités entourant 

l’employeur. 

 

574. Conclusion de titre. Les fonctions traditionnelles de la responsabilité pénale, à savoir 

la prévention, la rétribution, la réparation, et le renforcement symbolique des normes1584, se 

sont métamorphosées. Si une lecture plus théorique et conceptuelle du droit pénal du travail, 

et de la question de la responsabilité pénale de l’employeur, laisse entrevoir une remise en 

question de la fonction expressive, peinant à identifier le véritable responsable, la fonction 

répressive de la responsabilité s’avère, elle, marquée par un repli des sanctions pénales et un 

essor des sanctions para-pénales. A travers ce mouvement, un changement de cap, appelle 

deux observations. 

 

575. Tout d’abord, la responsabilité pénale de l’employeur s’oriente de plus en plus vers le 

risque - son anticipation - et la prévention. Cette tendance nourrit depuis de nombreuses 

années le modèle de la responsabilité pénale de l’employeur contribuant à la nécessité 

d’imputer la faute commise au responsable afin de rendre plus effective la norme sociale. La 

crise du modèle de la responsabilité, développée en première partie, a montré son incapacité à 

identifier le véritable responsable. Les catastrophes, comme celle du Rana Plaza, ont alerté 

sur ces limites et appelé à la mise en place de nouveaux instruments. Or, ceux-ci n’ont pas été 

confiés au droit pénal, mais à l’administration du travail. Il lui a ainsi été donné la possibilité 

de prononcer des sanctions pécuniaires à l’encontre des employeurs et d’ordonner la solidarité 

des donneurs d’ordre à leur paiement. La solidarité financière des donneurs d’ordre ne 

traduirait-elle pas un changement plus pronfond du modèle ? Au-delà des considérations liées 

																																																																																																																																																																																														
L’inspecteur du travail dispose également, depuis la loi du 31 décembre 1991 (art. L 4731-1 du code du travail), 
de la possibilité d’ordonner l’arrêt des travaux ou de l’activité, notamment en cas de danger grave ou imminent. 
1583 J. Dechepy-Tellier, « La spécification en droit pénal est-elle en voie de disparaître ? (Regard sur la loi 
n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté) », RSC 2017, p. 677 ; l’éclatement du droit 
pénal est dénoncé depuis de nombreuses années par une partie de la doctrine, la loi précitée offre un cadre 
commun, d’application générale de lutte contre les discriminations. Mouvement de « dé-spécification » ; M. 
Delmas-Marty, « Les contradictions du droit pénal », RSC 2000, p. 1 ; E. Baron, « Existe-t-il un droit pénal 
commun ? », Droit pén., n°9, septembre 2013, dossier 2 ; M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli (dir.), Un droit 
pénal postmoderne ? – Mise en perspective des évolutions et des ruptures contemporaines, PUF, coll. Droit et 
justice, 2009, pp. 47, 164. 
1584 M. Van de Kerchove, « Les fonctions de la sanction pénale. Entre droit et philosophie », Informations 
sociales 2005/7 (n° 127), p. 22-31 ; M. Van de Kerchove, Sens et non sens de la peine – entre mythe et 
mystification, Bruxelles, Faculté Universitaires Saint-Louis, 2009. 
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aux fonctions de la responsabilité pénale de l’employeur, ne passerait-on donc pas d’une 

logique de responsabilité à une logique de solidarité ? Ce sentiment se trouve d’ailleurs 

renforcé par la multiplication des obligations imposées à l’employeur, par l’importance des 

infractions non intentionnelles en droit pénal du travail et par l’inefficacité du bouclier que 

constitue la personne morale en droit pénal. 

 

576. La seconde remarque concerne le développement de la responsabilité paralégale en 

droit du travail. Les entreprises sont incitées à intégrer, en amont, dans leur gouvernance, la 

prévention des risques. Il leur appartient donc de mettre en place des normes sociales dont 

elles sont les mieux à mêmes d’apprecier les potentielles atteintes. Dans cette construction, 

quelle est la place de la responsabilité pénale ? Elle semble réduite à peau de chagrin. Ne 

devrait-on pas y voir là un changement profond ? L’effectivité de la norme sociale n’est pas 

recherchée à travers la sanction pénale, mais par la mise en place de mécanismes de 

régulation interne à l’entreprise. Craignant de voir le modèle totalement destabilisé par les 

aléas de la vie économique et des entreprises – et sûrement par manque de confiance dans les 

entreprises à organiser elles-mêmes leurs responsabilités - le législateur français a fait le choix 

de mettre en place un système de contrôle, qui, là encore, met en avant l’administration du 

travail. 

 

577. Conclusion de partie. L’examen des fonctions de la responsabilité pénale de 

l’employeur nous amène à nous interroger sur une éventuelle recomposition du modèle. La 

mondialisation a entraîné une fragmentation des pouvoirs à de nombreux niveaux de la 

société. Au plan des relations de travail, la figure de l’employeur unitaire ne semble plus 

correspondre à la réalité. Le droit du travail identifie le lieu du pouvoir, sans qu’il n’y ait 

d’implication au plan des responsabilités. Cette défaillance du modèle a engendré un 

affaiblissement de la fonction expressive de la responsabilité pénale de l’employeur. 

 

578. La fonction répressive de la responsabilité pénale de l’employeur se trouve, elle, 

concurencée, et même dépassée, par sa fonction préventive. Dans ce contexte, prévoir des 

sanctions pénales lourdes et nombreuses, mais rarement prononcées par le juge pénal, 

manifeste la mise en avant de la dimension symbolique de la responsabilité pénale. Fort de sa 

capacité à punir l’employeur reconnu coupable d’une infraction, le législateur a entendu 

montrer son attachement au droit du travail – et aux valeurs sociales qu’il défend – en 
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multipliant les obligations imposées à l’employeur assorties d’une sanction pénale. Le droit 

pénal s’en trouverait-il réduit à n’exister qu’au travers de sa fonction symbolique ? 

 

579. La remise en question des fonctions de la responsabilité pénale interroge sur la place 

qu’elle peut prendre aujourd’hui en droit du travail. Est-elle à même d’appréhender les 

nouvelles organisations du travail et les relations de travail transantionnales ? Comme le 

relevait Mireille Delmas-Marty il y a plusieurs années déjà, l’appel au droit pénal comme 

éthique de la mondialisation s’accroît1585. Pourtant, le droit pénal tient en réalité un discours 

ambigu, mêlant utilitarisme - qui incite à privilégier un modèle autoritaire - et idéalisme, qui 

favorise un modèle de type libéral, intégrant des instruments internationaux (convention, 

traité, tribunaux et cour internationaux). Ainsi le discours autoritaire et humaniste du droit 

pénal mêle sa fonction instrumentale à sa fonction symbolique. Cette éthique reste à 

construire en droit commun comme en droit pénal du travail. Mais à y regarder de plus près, 

cette absence est-elle réellement préjudiciable dès lors que d’autres formes de responsabilité - 

notamment civile, administrative, voire au-delà, incarnent une forme de responsabilité non 

pénale mais répressive ? Le droit pénal ne pourrait-il pas se contenter de rester en retrait quant 

aux atteintes les moins graves aux droits des travailleurs, mais s’affirmer avec force et briser 

les barrières de verre que peuvent constituer les organisations réticulaires des entreprises ? 

 

 

  

																																																													
1585 M. Delmas-Marthy, Le droit pénal comme éthique de la mondialisation », RSC 2004, p. 1. 
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CONCLUSION  

 

 

580. Quel est le sens de la responsabilité pénale de l'employeur, aujourd'hui ? 

La responsabilité pénale de l’employeur fait-elle encore sens ? Y-a-t-il un sens à sanctionner 

pénalement l’employeur de nos jours ? Cette interrogation dépasse les simples 

questionnements portant sur l’efficacité, la rationalité, la justification de la sanction pénale de 

l’employeur ou les raisons de punir celui-ci. Le sens de la peine a pu être défini comme 

« l’autre nom du processus par lequel délinquants et simples citoyens, acceptent ou 

reconnaissent la sanction pénale, sans trop s’attarder sur l’élément de contrainte (pour le 

délinquant) et de nécessité réelle ou supposée (du point de vue du citoyen) »1586. Partant de 

cette définition, le sens de la responsabilité pénale de l’employeur serait le processus par 

lequel la sanction pénale est acceptée et reconnue.  Alors qu’entend-on lorsque l’on évoque le 

sens de la responsabilité de l’employeur en droit pénal du travail ? Appréhender le sens de la 

responsabilité pénale implique d’en saisir les mouvements en cours. 

581. Comme plusieurs autres notions, la responsabilité est évolutive, et se révèle 

peut-être parmi les plus évolutives. Enrichie et fluctuante, en fonction des courants 

philosophiques et sociales qui permettent de définir quand et pourquoi une personne peut se 

voir imputer une faute, un manquement ou un dommage, la responsabilité se trouve 

également en prise avec les évolutions technologiques1587. La responsabilité pénale de 

l’employeur n’échappe pas à ce double processus. Elle est née d’une rencontre, celle d’un 

droit séculaire établi, mais dynamique - le droit pénal - et d’un droit naissant, qui s’est 

pleinement consolidé à l’heure de la Révolution industrielle, peinant à devenir effectif - le 

droit du travail-. La responsabilité pénale de l’employeur s’est ainsi construite dans cet 

« entre-deux ». La mobilisation du droit pénal en droit du travail s’est justifiée selon une 

dichotomie claire et simple des fonctions attribuées à la responsabilité civile et à la 

responsabilité pénale : le droit civil répare, le droit pénal punit. 

582. Le sens de la responsabilité pénale de l’employeur a, dans un premier temps, 

été recherché dans sa force coercitive et la fonction rétributive de la peine. Alors que les 

sanctions civiles étaient jugées insuffisantes et inefficaces à assurer l’effectivité des lois 

																																																													
1586 K. Ladd, in Le sens de la peine, (D. Bernard et K. Lass dir.) PU Saint Louis, Bruxelles, 2019, p. 13. 
1587 J. Rochfeld, Les grandes notions de droit privé, PUF, coll. Thémis, droit, 2ème éd. 2013, 5ème tirage 2017, p. 
481. 
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sociales, instaurer une responsabilité pénale de l’employeur pour certains manquements 

faisait sens pour le salarié parce que la peine inflige un mal, une punition à l’employeur, en 

contrepartie de la souffrance qu’il avait lui-même endurée par sa faute. Il a pu être dit que la 

sanction pénale de l’employeur était un mal nécessaire1588. Sur cette idée les dispositions 

pénales dans le code du travail se sont multipliées, justifiant que chaque livre du code du 

travail mentionne un nombre toujours plus important de sanctions pénales. De façon presque 

aveugle, sans se poser la question de l’utilité, de l’efficacité, de la mise en œuvre des 

sanctions pénales en droit du travail ou de l’identification de la personne réellement 

responsable, il a été fait le choix, quasi systématique, de doubler les normes de droit du travail 

garantissant les droits et libertés des salariés, d’un volet pénal. Malgré cela, le nombre de 

condamnation en droit pénal du travail et le taux de poursuites pénales sont restés faibles au 

regard du nombre d’infraction. Quel effet dissuasif une telle conception de la responsabilité 

pouvait-elle avoir ? Au-delà, le modèle peinait à appréhender le pouvoir dans l’entreprise, les 

relations entre les sociétés et avec la figure de l’employeur. La responsabilité pénale de 

l’employeur était-elle encore efficace si elle ne parvenait plus à atteindre le véritable 

destinataire de la norme ? 

583. La responsabilité pénale de l’employeur est-elle devenue inutile ? Participe-t-

elle d’une vision révolue du droit du travail ? Quel type de manquement mérite d'être 

accompagné de sanctions pénales ? La responsabilité pénale de l’employeur n’a pas disparu, 

comme en témoigne le décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019, portant application des 

dispositions visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes 

dans l'entreprise et relatives à la lutte contre les violences sexuelles et les agissements sexistes 

au travail, en application des article 104 et 105 de la loi Avenir Professionnel n°2018-771 du 

5 septembre 2018, pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Les dispositifs sans 

sanctions pénales existent, mais la responsabilité pénale semble réapparaître chaque fois que 

le manquement est important. Les sanctions pénales applicables à l’employeur visent tout 

particulièrement certains aspects du droit du travail. Le législateur a en effet privilégié les 

atteintes les plus graves aux droits des salariés : conditions de travail, temps de travail, délit 

d’entrave, travail illégal, mais également les manquements et omissions à une obligation de 

sécurité ou de prudence susceptible d’atteindre leur intégrité physique ou morale. En ces 

domaines, la voie pénale paraît davantage mobilisée lorsque l’infraction relève du domaine du 

droit pénal du travail et du droit commun, signe de sa gravité. 

584. Qu’ajoute l'instauration d'une sanction pénale ou une mise en cause de la 

responsabilité de l'employeur ? Quel est son rôle spécifique ? Quand fait-elle sens ? La 
																																																													
1588 H. Arendt, Qu’est-ce que la politique ?, Paris, Seuil, 1995, p. 67. 
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responsabilité pénale de l’employeur ne peut avoir de sens que si elle est efficace. Or, il 

semblerait que la responsabilité pénale de l’employeur fasse principalement sens aujourd’hui 

à travers sa fonction préventive, dissuasive. La sanction pénale semble marquer une limite 

morale. Elle constituerait une valeur refuge, se rapprochant de la fonction symbolique qui lui 

est attribuée1589 et manifesterait l’attachement du législateur à certaines dispositions du code 

du travail. La sanction pénale en deviendrait presque ornementale. Sans efficacité, quel sens 

la responsabilité pénale de l’employeur peut-elle encore avoir ? Si la responsabilité pénale 

n’est que symbolique, ne perd-elle pas de son sens ? 

585. Comment la responsabilité pénale de l'employeur fait-elle sens 

aujourd'hui ? Qu’est-ce qui donne du sens à la responsabilité pénale ? Autrement dit, quelles 

voies la responsabilité pénale emprunte-t-elle ? Quel levier permet de rechercher une 

meilleure efficacité pour une meilleure effectivité des normes sociales ? Redonner du sens à la 

responsabilité pénale de l’employeur nécessite de faire de la responsabilité pénale un 

instrument, un outil, non-pas pour elle-même, mais dans une perspective dissuasive et 

préventive. La sanction pénale fait peur intrinsèquement, mais également publiquement, 

médiatiquement. L’effet infament qui l’accompagne vise à favoriser l’effectivité de certaines 

normes du travail. 

586. Afin de renforcer certains dispositifs et redonner du sens à la responsabilité 

pénale de l’employeur, le législateur fait le choix d’accorder davantage de pouvoir à 

l’administration, dans une perspective visant à influencer le comportement de l’employeur, à 

titre préventif donc. Les sanctions administratives prennent ainsi une place de plus en plus 

importante en droit du travail. Cette consécration contrebalance le nombre considérable de 

procès-verbaux et de procédures finalement classées sans suite par le ministère public, et qui 

participait directement à la perte de sens du modèle. Le législateur a donc mis entre les mains 

de l’administration des outils par lesquels elle est décisionnaire. Or, les procédures initiées par 

l’administration du travail participent d’une autre logique que celles initiées par le ministère 

public. La concerntation et la négociaition sont ici placées au centre du dispositif dans le 

cadre de procédures non publiques, qui se poursuivent à l’abri des regards. La responsabilité 

se construit avec l’employeur afin de favoriser l’effectivité du droit du travail. La transaction 

pénale trouve ici s’appliquer pleinement. A l’inverse, les procédures initiées selon le droit 

commun sont publiques, éventuellement médiatisées et ne relèvent pas d’une logique de 

discussion, de négociation. Dans ce modèle en construction, une nouvelle étape essentielle 

fait jour, pour laquelle le rôle de l’administration du travail se renouvèle. Soit la procédure, 

																																																													
1589 D. Bernard, in Le sens de la peine, (D. Bernard et K. Lass dir.) PU Saint Louis, Bruxelles, 2019, p. 511. 
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discrète, menées par l’administration fonctionne et suffit à modifier le comportement de 

l’employeur, dans ce cas il n’y a pas lieu de poursuivre la procédure, l’administration 

disposant des outils suffisants pour sanctionner l’employeur directement. Soit cette première 

étape s’avère insuffisante et dans ce cas l’employeur s’expose à une procédure infamante. Le 

renforcement des outils de l’inspection du travail modifie sa place et son rôle.  

587. La responsabilité pénale se présente aujourd’hui plus comme un moyen de 

favoriser l’effectivité du droit du travail que comme une fin en soi. L’objectif n’est pas la 

condamnation, mais que le respect des normes du travail les plus sensibles soient respectées, 

en officiant le plus en amont possible. Autrement dit, la recherche d’efficacité du droit pénal 

du travail est au service d’une meilleure effectivité des normes du travail. Si une conception 

révolue de la responsabilité pénale de l’employeur ne fait plus sens, une conception 

alternative, oeuvrant dans une nouvelle optique, fruit de nombreuses évolutions, fait quant à 

elle sens, ou du moins, serait succeptible de faire sens. Il lui faudra pour cela vaincre les 

écueils qui ont par le passé été dénoncés, faire la preuve de son efficacité. C’est à ces 

conditions que la responsabilité pénale de l’employeur continuera à faire sens. 

588. Ces perceptions, ces orientations, ces mouvements, témoignent-ils d’une 

perspective postmoderne, traduisant une rupture avec les valeurs et les principes juridiques du 

droit pénal moderne ? C’est ce que l’on pourrait penser. Les centres de gravité se déplacent, le 

droit se fragilise, se singularise, se disperse et chemine vers une rationalité différente de celle 

qui procédait de la responsabilité pénale de l’employeur dans sa conception originelle. Peut-

être faut-il y voir une étape vers un modèle postmoderne de responsabilité ?1590 

 

		

																																																													
1590 M. Massé, J.-P. Jean et A. Giudicelli (dir.), Un droit pénal postmoderne? Mise en perspective des évolutions 
et ruptures contemporaines, Paris, PUF, Droit et justice, 2009. 
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industriels et commerciaux et dans les établissements de l’Etat. 
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Décret-loi Marchandeau du 21 avril 1939 tendant à réprimer les propagandes étrangères.  
Loi du 11 oct. 1940, JORF du 27 octobre 1940 page 5446, portant sur le cumul d’emplois 
interdit le travail clandestin. 
Ordonnance n°45-1484 du 30 juin 1945 relative à la poursuite et à la répression des 
infractions à la législation économique. 
Ordonnance du 3 août 1945 créant le tableau n°25 des maladies professionnelles regroupant, 
entre autres l'ensemble des pneumoconioses dont l’asbestose et notamment le cancer des 
poumons. 
Loi du 30 oct. 1946 transférant gestion de la réparation des accidents du travail à la sécurité 
sociale par la création d’une assurance obligatoire pour les employeurs 
Décret du 23 août 1947, sur l’utilisation des appareils de levage pour le transport de 
personnes. 
Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 déc. 1948 
Décret du 31 août 1950 confirmant les dispositions de l’ordonnance du 3 août 1945 
Décret du 3 oct. 1951 reconnaissant notamment l'asbestose et les plaques pleurales comme 
maladie professionnelle. 
Loi du 24 juil. 1966 n°66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et notamment 
la répartition des pouvoirs au sein des sociétés anonymes. 
Ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958 (D. 1959. 103) portant la réforme du régime 
commun du droit pénal général. 
Loi n° 72-617 du 5 juil. 1972, portant réforme des pénalités en droit du travail. 
Loi n°72-1143 du 22 déc. 1972, JORF du 24 décembre 1972 page 13411, relative à l’égalite 
de rémuneration entre les hommes et les femmes. 
Loi n° 73-1193 du 27 déc. 1973, JORF du 30 décembre 1973 page 14137, d’orientation du 
commerce et de l'artisanat. 
Loi n° 76-1106 du 6 déc. 1976 relative au développement de la prévention des accidents du 
travail, adopté dans le but d’adapter la répression aux conditions spécifiques de l’entreprise. 
Décret du 17 août 1977 relatif aux mesures particulières d’hygiène applicables dans les 
établissements où le personnel est exposé à l'action des poussières d’amiante, fixant des seuils 
de concentration moyenne en fibres d’amiante et imposant un système de contrôle de 
l’atmosphère et de protection des salariés. 
Loi n°78-22 du 10 janv. 1978 relative à l'information et à la protection des consommateurs 
dans le domaine de certaines opérations de crédit. 
Loi n°80-1041 du 23 déc. 1980, JORF du 24 décembre 1980 page 3028, relative à la 
répression du viol et de certains attentats aux mœurs. 
Loi n°90-1042 du 23 déc. 1980, JORF du 24 décembre 1980 page 3029, portant réforme de la 
procédure pénale relative à la prescription et au jury d’assises. 
Loi n° 82-689 du 4 août 1982, relative aux libertés des travailleurs dans l'entreprise. 
Loi n° 82-1097 du 23 déc. 1982 relative aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail. 
Loi n°91-1383, 31 déc. 1991 renforçant la lutte contre le travail clandestin et la lutte contre 
l’organisation de l’entrée et du séjour irréguliers d’étranger en France. 
Loi n°91-1414 du 31 déc. 1991, modifiant le code du travail et le code de la santé publique en 
vue de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives 
européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail. 
Loi n° 92-683 du 22 juil. 1992 portant réforme des dispositions générales du code pénal. 
Décret n°92-158 du 20 fév. 1992 complétant le code du travail (deuxième partie: Décrets en 
Conseil d'Etat) et fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux 
travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure.  
Loi n°93-1313 du 20 déc. 1993 relative au travail, à l'emploi et à la formation 
professionnelle.  
Loi Aubry 1 n° 98-461 du 13 juin 1998 sur la réduction du temps de travail. 
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Loi n° 96-393 du 13 mai 1996 relative à la responsabilité pénale pour des faits d'imprudence 
ou de négligence. 
Loi n°97-210 du 11 mars 1997 établissant des procédures spéciales de recherches des 
infractions dissimulées. 
 
Loi Aubry 2 n°2000-37 du 19 janvier 2000 sur la réduction du temps de travail.  
Loi 2000-37 du 19 janv. 2000, sur le vin, la bière le cidre, le poiré et l’hydromel. 
Décr. n° 2000-110 du 4 fév. 2000, JO 12 fév. 2000, D. 2000, Lég. p. 158. 
Loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000, JO 11 juillet 2000, dite loi Fauchon. 
Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. 
Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure (créant notamment l’infraction de 
traite des êtres humains). 
Loi n°2002-73 du 17 janv. 2002 de modernisation sociale. 
Circulaire n°6 DRT du 18 avr. 2002 prise pour l'application du décret n°2001-1016 portant 
création d’un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs, prévue par l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant le code du travail.  
Loi n°2003-699 du 30 juil. 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et à la réparation des dommages.  
Loi 2003-775 du 21 août 2003 autorisant les dérogations à l’âge légal de la mise à la retraite. 
Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, dite Perben II, portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité, JO du 10 mars 2004. 
Loi 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social. 
Ordonnance n°2004-602 du 24 juin 2004 supprimant le livret des tisserands à domicile prévue 
par l’article L. 722-1 du code du travail. 
Loi n° 2005-845 du 26 juil. 2005, JORF n°173 du 27 juillet 2005 page 12187, de sauvegarde 
des entreprises. 
Loi n°2005-882, 2 aout 2005, JORF n°0179 du 3 août 2005 page 12639, en faveur des petites 
et moyennes entreprises. 
Circulaire du 13 fév. 2006 (CRIM-06-3/E8) adressée aux procureurs de la République, 
donnant une liste « d'infractions prioritaires » en droit du travail. 
Circ. Min. 13 fév. 2006, NOR JUSDO630016C. 
Loi n°2008-67 du 21 janv. 2008, généralisant - à droit constant - l’utilisation du terme 
employeur y compris dans les textes répressifs du code. 
Loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 
temps de travail. 
Ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009, JORF n°0026 du 31 janvier 2009, p. 1819, texte 
n° 24, relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme. 
Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, NOR MTSX0813468L, portant engagement national pour 
l’environnement et instaurant une procédure de déclaration d’activité sur les substances 
produites à l’état de nanoparticules, s’imposant aux fabricants, importateurs et responsables 
de la mise sur le marché. 
Loi n° 2010-1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et financière, JORF n°0247 du 
23 octobre 2010 page 18984. 
Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, JORF n°0062 du 15 mars 2011 page 4582  
texte n° 2, d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure (1). 
Loi n° 2011-525, JORF n°0115 du 18 mai 2011 page 8537 texte n° 1, de simplification et de 
modernisation du droit en date du 17 mars 2011. 
Loi n° 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel (JORF n°0182 du 7 août 
2012 page 12921 texte n° 1). 
Ordonnance n°2012-1218 du 2 nov. 2012 portant réforme pénale en matière maritime, JO 3 
nov. 2012. 17202. 
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Avis de la Commission nationale consultative des droits de l'homme sur les enjeux de 
l'application par la France des principes directeurs des Nations unies, NOR  CDHX1327420V, 
publié au Journal Officiel le 16 nov. 2013, n° 266. 
Loi n°2013-711 du 5 août 2013 transposant la directive UE n°2011/36 du 5 avril 2011 relative 
à la traite des êtres humains. 
Loi n°2014-288 du 5 mars 2014, NOR: ETSX1400015L, relative à la formation 
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale (1). 
Décret n° 2014-359 du 20 mars 2014, JORF n°0068 du 21 mars 2014 page 5632  
texte n° 38, renforçant le poids de la lutte contre le travail illégal dans les missions assignées à 
l’inspection du travail. 
Loi n°2014-790, 10 juill. 2014, transposant la directive du 15 mai 2014, JO 11 juill. 2014 
Loi dite Savary n° 2014-790, du 10 juil. 2014, JORF n°0159 du 11 juillet 2014 page 11496  
texte n° 3 visant à lutter contre la concurrence sociale déloyale et instaurant une double 
obligation de vigilance et d’injonction à certaines sociétés dans le but de prévenir les atteintes 
aux Droits de l’Homme et / ou à l’environnement. 
Loi n°2015-990 du 6 août 2015, JORF n°0181 du 7 août 2015 page 13537 texte n° 1, pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques. 
Décret N°2015-1359 du 26 oct. 2015, JORF n°0250 du 28 octobre 2015 page 20070  
texte n° 25, relatif à l’encadrement du recours aux stagiaires par les organismes d’accueil. 
Ordonnance n°2016-131 du 10 fév. 2016, JORF n°0035 du 11 février 2016  
texte n° 26 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des 
obligations  
Ordonnance n°2016-413 du 7 avr. 2016 relative au contrôle de l’application du droit du 
travail. 
Décret n°2016-510 du 25 avr. 2016 relatif au contrôle de l’application du droit du travail. 
Circulaire du 18 juil. 2016 du droit pénal du travail - Présentation de l’ordonnance n°2016-
413 du 7 avr. 2016 Coordination des sanctions administratives et pénales en droit du travail 
(B.O min. Justice n°2016-07, 27 juillet 2016). 
Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique, JORF n°0287 du 10 déc. 2016, texte n° 
2. 
Loi n° 2017-399 du 27 mars 2017, JORF n°0074 du 28 mars 2017 texte n° 1, sur le devoir de 
vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d’ordre. 
Décret n°2017-751 3 mai 2017, JORF n°0106 du 5 mai 2017 texte n° 98, relatif à la 
contribution destinée à compenser les coûts de mise en place du système dématérialisé de 
déclaration et de contrôle des détachements de travailleurs.  
Ordonnance n°2017-1387, JORF n°0223 du 23 septembre 2017 texte n° 33, du 22 septembre 
2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail.  
Décret n° 2018-772 (JORF n°0205 du 6 septembre 2018 texte n° 8) du 4 septembre 2018 
désignant les tribunaux de grande instance et cours d’appel compétents en matière de 
contentieux général et technique de la sécurité sociale et d’admission à l’aide sociale. 
Décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019, portant application des dispositions visant à supprimer 
les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans l'entreprise et relatives à la 
lutte contre les violences sexuelles et les agissements sexistes au travail, en application des 
article 104 et 105 de la loi Avenir Professionnel n°2018-771 du 5 septembre 2018, pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel (JORF du 6 sept. 2018) 
Loi n° 2019-222 (JORF n°0071 du 24 mars 2019 texte n° 2) du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice (NOR:  JUST1806695L). 
L. n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises, JO 
n° 0119 du 23 mai 2019. 
 
Sénat. Question n°10191, du 3 décembre 2009. Suicides chez France Télécom, JO Sénat 3 
décembre 2009, p. 2820 
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2) Autres Etats 
 
Conférence de Berlin des 15-29 mars mars 1890. 
 
 
 B- Droit international et européen 
 
 

 1) Directives européennes 
 
Directive n°96/71/CE, 16 déc. 1971, concernant le détachement de travailleurs effectué dans 
le cadre d’une prestation de service. 
 
Directive 89/391/CEE du 12 juin 1989, p.1, JOCE 29 juin, n° L183. 
 
Directive 96/71/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 déc. 1996 concernant le 
détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services.  
 
Directive 1996/71/CE, JCOE n/L. 18, 21 janv.1997, p.1. 
 
Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 sur 
l’aménagement du temps de travail. 
 
Directive 2005/60/CE 26 octobre 2005, JOUE 25 nov. 2005, L309/15 relative à la prévention 
de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme. 
 
Directive n° 2006/46/CE du 14 juin 2006. 
 
Directive UE n°2011/36 du 5 avril 2011 relative à la prévention de la traite des êtres humains 
et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes. 
 
Directive n°2014/67/UE du 15 mai 2014. 
 
 

 2) Autres accords et traités internationaux 
 
Convention n° 81 de l’OIT, relative à l'organisation des missions de l'inspecteur du travail 
envisagée à l'échelle universelle. 
 
Conférence internationale de Berlin des 15-29 mars 1890. 
 
Traité de Versailles de 1919. 
Recommandation n°20 de l’Organisation Internationale du Travail de 1923. 
Constitution de l’Organisation Mondiale de la santé (OMS) de 1946-1948. 
Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 
fondamentales de 4 novembre 1950. 
Traité sur le fonctionnement de l’UE signé le 25 mars 1957 entré en vigueur le 1er janvier 
1958. 
Charte sociale européenne du 18 octobre 1961. 
Convention de l’ONU du 7 mars 1966 sur l’élimination de la discrimination raciale. 
Pacte sur les droits civils et politiques du 16 déc. 1966, art. 14. 
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Pacte de l’ONU de 1966. 
Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 déc. 1966 de l’OIT. 
Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et les politiques sociales 
adoptées par le Conseil d’administration du Bureau International du Travail à sa 204ème 
session (Genève nov. 1977) et amendée à ses 279ème (nov.2000), 295ème (mars 2006) et 329ème 
(mars 2017) sessions.  
Convention n°155 de l’OIT sur la sécurité et la santé des travailleurs du 22 juin 1981. 
CEDH, protocole additionnel, n°7 art 4, Convention d’application des accords de Schengen 
du 15 juin 1985, art. 54. 
Directive 89/391/CEE du Conseil des communautés européennes du 12 juin 1989. 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs des 8 et 9 déc. 1989, 
la Directive 89/391/CEE du 12 juin 1989, p. 1, transposée en France par la  
Convention de Lugano du 16 sept. 1988 révisée le 30 oct. 2007 : choix du domicile du salarié 
défendeur et critère du lieu habituel de travail. 
Charte sociale (révisée) du Conseil de l’Europe du 3 mai 1996, ratifiée par la France le 7 mai 
1999. 
Chartes des droits fondamentaux de l’UE du 7 déc. 2000, art. 50. 
Règlement communautaire n°44/2001 du 22 déc. 2000 (rempl. Convention de Bruxelles du 27 
sept. 1968). 
Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne du 12 déc. 2007. 
Convention n°189 sur les travailleuses et travailleurs domestiques 2011. 
Convention de l’OIT n°190 sur la violence et le harcèlement, 2019. 
 
 
 

 VII.  JURISPRUDENCES 
 
 A- 1er degré de juridiction (Conseil de prud’hommes, Tribunal des affaires de la 
sécurité sociale, tribunal correctionnel) : 
 
 
TC Versailles 12 juil. 1995, JCP 1996, II, 22639. 
 
TGI Paris 31ème ch. 3 nov. 1995, DS 1996, p. 159, note A. Coeuret, DS 1996, p. 157; G. 
Giudicelli-Delage, RSC 1996, p. 392. 
 
TGI Strasbourg 7ème ch. corr., 9 fév. 1996, n° J.95/4958, Ministère public et autres c/ Riegel et 
autres ; note Bull. Joly Sociétés, 1er avril 1996 n°4, p. 297 de J.-F. Barbiéri. 
 
TC Saint Nazaire, 18 mars 2003, Navire number one ; note Gwenaële Proutière-Maulion « Le 
droit pénal national peut-il participer à la police d'une relation de travail international ? », Dr. 
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